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Je ne sais comment mes principes politiques seront
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PREFACE

Vers la fin de la Restauration, à une époque où la

France, dégagée de l'anarchie et du despotisme, se

croyait désormais à l'abri des révolutions et goûtait,

sous un gouvernement légitime et sincèrement libéral,

les douceurs de la paix, de l'ordre et de la liberté,

un magistrat
,

parvenu au terme de sa car-

rière, jetait un regard sur le passé, et, rassemblant

ses souvenirs , écrivait pour ses enfants la nar-

ration des événements auxquels il avait assisté

et l'histoire de sa vie publique et privée ^.

i. Les notes, sauf indication contraire, sont de l'éditeur des

Mémoires.

2. Il m'a paru qu'il ne m'appartenait pas de tracer ici sa biogra-

a
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L'auteur de ces Mémoires avait été avocat au Parle-

ment de Paris et remplissait les fonctions déjuge dans

un des tribunaux de récente création, lorsque ses con-

citoyens de la ville de Mantes l'élurent député à l'As-

semblée législative^, où il siégea au côté droit. Né sous

l'ancienne monarchie , il avait été élevé avec la

société du XYiii'' siècle et en avait vu le déclin : il

avait assisté à la chute des vieilles institutions du

pavSj et, membre de cet Etat qu'on appelait le tiers,

il avait^ sans partager de généreuses mais folles illu-

sions, suivi son accroissement, son arrivée au pouvoii-,

et son remplacement par la démagogie triomphante
,

qui allait, conduite et guidée par des membres de cet

ordre, consommer sa ruine avec celle de la royauté,

de la noblesse et du clergé. Témoin ému de tous les

événements politiques depuis 1789, personnellement

mêlé aux luttes j^arlementaires , il avait pu apprécier

phie ; elle a été écrite après sa mort par un magistrat du tribunal de

la Seine; j'ai cru pouvoir emprunter à la Biographie universelle

cette notice; on la trouvera ci-après. J'ajoute seulement que la

famille Hua est originaire de Mantes (Ile-de-France) : un d'eux

était échevin de cette petite ville , lorsqu'elle ouvrit ses portes à

Henri IV
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en eiiK-mêmes et juger par leurs conséquences^ ces

fameux principes inscrits en tête des nouvelles cons-

titutions françaises ; les hommes et les faits avaient

passé devant lui, et il se croyait arrivé à la fin des

secousses politiques lorsqu'il écrivit cea souvenirs

,

adressés à ses descendants et que ceux-ci ont pieuse-

ment recueillis comme un legs d'honneur et de

vérité.

C'est ainsi qu'ils sont parvenus en mes mains :

fils unique de la fille aînée de Hua, je lésai longtemps

conservés en silence; et, sans doute, ils seraient

restés inédits si les récentes péripéties politiques

qui ont plongé notre malheureux pays dans un

abîme de maux ne m'avaient décidé à les faire sortir

de l'obscurité.

En les publiant aujourd'hui après de nouvelles ca-

tastrophes que l'auteur ne prévovait pas et dont nous

n'entrevoyons pas le terme, je crois faire acte de bon

citoyen et payer ma dette envers une mémoire véné-

rée. Quel que puisse être leur mérite littéraire, ils

auront toujours à mes yeux la valeur de véritables

documents historiques : à ce titre, je les crois bons à



connaître, (le n'est donc pas à un vain désir de [)ul)li-

cilë qne je cède en les livrant à l'impression ; un motif

plus élevé me détermine, et je lui obéis en faisant taire

des scrupules qui, tro[) longtemps peut-être, m'ont

arrêté.

Plus de quarante ans, en efîèt, se sont écoulés

depuis que cet ouvrage a été écrit : c'est presque trois

fois ce que Tacite appelait « une portion considérable

de la vie humaine » [çjrande mortalis œvi spatium...);

et dans ces longues années, fjue de faits, que

d'événements déplorables ! La monarchie tradi-

tionnelle de la France renversée par une révolte

de trois jours; le roi abdiquant en faveur de son petit-

(ils et confiant son droit à un prince qui oublie ses

devoirs et que des députés sans mandat vont appeler

au trône; l'héritier légitime, abandonné et trahi, par-

tant pour l'exil; la monarchie de 1830 renversée à son

tour par une poignée de démagogues ; une république

éphémère périssant sous un coup d'état audacieux ; la

France, affamée d'ordre et de repos^ se jetant aux pieds

du représentant d'un grand nom ; le second empire

établi et bientôt ébranlé ; une série de guerres, ter-



minée |)ar la plus elhoyable de toutes; Napoléon 111

vaincu et prisonnier, et la troisième république pro-

clamée j)ar quelques factieux , sans avoir été ni

demandée ni désirée par la nation ; l'anarchie, le des-

[)otisnie et la licence sous le nom de liberté; l'inva-

sion étrangère provoquée par l'empire et complétée

par la démagogie; une dictature téméraire et inca-

pable profitant des désastres de la patrie pour s'em-

parer du pouvoir et ne se retirant que devant l'écla-

tante improbation du pays, enliii et tardivement

consulté; une épouvantable insurrection tenant pen-

dant deux mois Paris sous le joug de la terreur, vivant

et mourant dans le meurtre, le pillage et l'incendie;

les instinctsles plus grossiers glorifiés et triomphants
;

les crimes les plus odieux échappant à une juste

répression ; la Révolution toujours armée ; le droit

toujours foulé aux pieds... telle est l'histoire de cette

douloureuse période ! . .

.

Que d'enseignements elle renferme quand on veut

bien les comprendre ! Pour profiter de ces cruelles

leçons, ne suffirait-il pas, chez ceux qui disposent

des destinées du pays, de cœurs purs et d'âmes
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droites ? Les trouverons-nous enfin?... Grave ques-

tion qu'il ne m'appartient pas de poser, encore moins

de résoudre.

Mais il m'a paru que le moment était venu d'ol^éir

à un sentiment patriotique, à un devoir impérieux en

publiant les documents historiques laissés entre mes

mains.

Us émanent, j'ai le droit de le dire^ d'un homme

de bien que les orages révolutionnaires n'ont jamais

fait fléchir.

Trop souvent l'esprit de partie les passions poli-

tiques ont altéré les faits de la Révolution, et les ont

entourés et comme voilés de je ne sais quelle fausse

et trompeuse auréole. Il ne faut pas laisser l'erreur

et le mensonge s'implanter parmi nous sans protes-

tations. La revendication de la vérité est éternelle; et

chacun, selon son pouvoir, doit y contribuer. Voilà

pourquoi, jele répète, je publie ces études qui devaient

rester manuscrites.

On y verra ce que pensait des grands et funestes

événements de la iiu du siècle dernier, un re[)ré-

senlant du pays sorti, non des classes privilégiées,
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mais de cette bourgeoisie jadis si lidèle à ses rois et

à sa [)atrie; et peut-être, en lisant ces feuilles qui

n'étaient pas écrites en vue de la publicité, où les

sentiments intimes d'un roturier, royaliste constitu-

tionnel, se manifestent d'autant plus librement que l'é-

crivain ne les adressait qu'à ses proches, se prendra-

t-on à se demander si, depuis près d'un siècle, nous

ne faisons pas fausse route, et s'il ne serait pas temps,

en renouant la chaîne, violemment brisée, de nos

traditions nationales, de sceller enlin cette alliance du

droit et de la liberté
,
que nos pères ont vainement

cherchée et que, seule , la monarchie légitime peut

nous donner.

Les appréciations de l'auteur sur les faits et sur les

personnes ne seront sans doute pas celles de tous les

lecteurs, et, peut-être, paraîtront-elles sévères à quel-

ques-uns. Une étude un peu attentive des faits justi-

iiera, je crois pouvoir l'affirmer, les jugements portés

par lui avec la franchise de son caractère, la vivacité

de ses opinions, la sincérité et la profondeur de ses

convictions. Les intrigues misérables d'un parti trop

exalté y sont nettement dévoilées, énergiquement blà-
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mëeSj justement condamnées. Que de maux, en

effet, n'ont pas causé, non-seulement à la royauté,

mais à la liberté, à l'ordre, au pays tout entier, ces

Girondins chez qui les caractères et la conduite n'é-

taient pas au niveau du talent ! Leur mort cruelle a

lait oublier leurs fautes, et leur a, en quelque sorte,

donné la palme et la gloire des martyrs; mais les faits

demeurent, et l'histoire vraie devra toujours raconter

et flétrir le rôle joué par eux dans l'Assemblée légis-

lative; il serait temps, à cet égard, que la légende fît

place à la vérité. Il n'est malheureusement que trop

certain : si la royauté a succombé en France, si l'ex-

cellent et infortuné Louis XVI a été précipité de son

trône et est monté sur l'échafaud, c'est aux Girondins

qu'il faut le reprocher; c'est à eux qu'incombe, dans

ces lamentables événements, la plus grande part de

responsabilité *

.

Leur talent, leur situation leur assuraient sur la

1. (I Seuls, les Jacobins ne seraient pas venus à bout de subjuguer

l'Assemblée ; mais ils s'appuyèrent sur le parti de la (jironde qui se

promeltail bien de les dommer et iiui ne fit que les servir. On

appelait ainsi les députés de Bardeaux, hommes liabiles et recom-
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majorité de l'Assemblée^ une influence que jamais

les Jacobins n'eussent obtenue; hommes sans valeur et

sans caractère
,
pour la plupart perdus de vices et de

dettes, ceux-ci faisaient horreur et provoquaient la ré-

pulsion ; les grands orateurs de la Gironde ont étendu

sur eux un voile protecteur jusqu'au jour où , le

succès assuré, les Jacobins ont chassé et envoyé à la

mort leurs trop fidèles et coupables auxiliaires.

mandablespar le talent, mais ambitieux et marchant au renverse-

ment de l'ordre établi. Ils ne voulaient pas de l'anarchie pour

elle-même ; ils n'en voulaient qu'autant qu'il leur en fallait pour

arriver au pouvoir. Imprudents, qui ne savaient pas qu'on n'arrête

plus un torrent quand on a détruit ses digues; politiques à vue

courte, qui ne voyaient pas que l'acte constitutionnel était la tran-

saction entre l'ancien et le nouveau régime
;
que, hors de la Consti-

tution, il n'y avait de salut pour personne. Ce parti de la Gironde,

qui devint fameux d'abord par ses fautes, ensuite par ses malheurs

bien mérités, sontenait les Jacobins, sans se mêler à eux; il les

poussait en avant comme une troupe de bandits (|ui lui ouvrait le

chemin. 11 fit plus de mal qu'eux en ce sens que les Jacobins se

seraient promptement discrédités par leur excès ; tandis que les

Girondins, factieux plus modérés et, par cela même, plus habiles,

exerçaient sur la partie faible de l'Assemblée une influence que je

ne puis définir, et, avec son aide, rompaient toutes les mesures [)ar

lesquelles on aurait pu déconcerter leurs projets. »

{^Mémoires, p. 95 et 96.,
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Les détails donnés sur cette attitude des Girondins

par un contemporain, par un témoin que sa position

mettait à même de bien voir, et dont la sincérité éclate

à chaque page, contribueront, j'o^^ l'espérer, à

détruire la version factice à laquelle un grand

écrivain a si tristement prêté l'éclat de son style.

Déjà, et grâce aux travaux de consciencieux histo-

riens ', grâce à leurs efforts persistants, l'inexorable

histoire a repris ses droits; elle les reprendra de plus

en plus. Que chacun apporte sa pierre, si petite

qu'elle soit, et le temple de la vérité sera construit.

Les révélations de l'auteur sur la composition et

le rôle des partis dans l'Assemblée législative, sur

la manière dont s'y rendaient les décrets offriront, je

pense, quelque intérêt. On verra comment une ma-

jorité, très-nombreuse et dévouée à l'ordre, a faibli

devant une infime mais audacieuse et violente mino-

rité; et comment, du sein d'une Assemblée profon-

I . Je n'ai pas besoin de mentionner les publications remarquables,

à des titres divers, de MM. Malouet, Campardon , de Beauchéne,

Morlimer-Ternaux et autres.
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dément royaliste , sont sorties les mesures qui ont

amené la chute de la royauté et la ruine de la

liberté.

L'explication de ce fait étrange a été, si je ne me

trompe , donnée déjà ; elle a été fournie par deux

hommes d'Etat, bien différents de principes et de mé-

rite, Danton et M. de Serres. « Toutes les majorités

(( ont été honnêtes en France », disait un jour devant

la Chambre des députés de la Restauration , le

ministre du roi Louis XVIIL—« Comment ! Toutes?

« Même la Convention ? » s'est écrié un interrup-

teur. — (( Oui, même la Convention », a répondu

l'orateur ; « mais », a-t-il ajouté, « elles ont été faibles

et dominées » . C'est une triste , mais certaine vérité.

Les honnêtes gens ont toujours composé la masse

des Assemblées françaises , comme ils forment l'im-

mense majorité du pays ; mais, partout et de toul

temps, au dedans comme au dehors des Chambres,

ils furent et demeurèrent les mêmes : faibles, irréso-

lus, flottants, impressionnables et, trop souvent, crain-

tifs,— Qu'on se rappelle maintenant le propos de

Danton sur le succès qu'assure l'audace en révolu-
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lion, et l'on aura assurément l'explication vulgaire,

mais vraie , du fait étrange que signale l'auteur et

qu'avait, avant lui, mis en lumière pour l'Assemblée^

constituante, le célèbre Malouet ^.

1. « Rien n'était plus nécessaire que la composition du Corps

législatif en deux Chambres... Une seule Assemblée ne sera pas tou-

jours libre et pourra se trouver sous le joug d'un parti qui la domi-

nera dans son sein ou la commandera du dehors. La Révolution a

prouvé que si le Français a éminemment le courage militaire, le

courage civil lui a souvent manqué. Chose incroyable, mais vraie :

la peur a, dans toutes les crises, exercé son pouvoir lâche et honteux;

et le farouche Danton, en disant que, pour faire une révolution

en France, il ne fallait que de l'audace, connaissait bien l'état

du pays. »

{Mémoires
, p. 67 et 68.

« Le côté droit est composé de loO Constitutionnels, le côté gauche

de 130 Jacobins; le centre présente une masse de plus de 400 dépu-

tés qu'on appelle les Impartiaux, phalange immobile pour le bien

et qui ne se remue que par la peur : c'est elle qui donnera la majo-

rité, et elle la donnera constamment, non au côté droit qu'elle estime,

mais au côté gauche qu'elle craint. »

[Mémoires, p. 74.)

(' Dans les gouvernements représentatifs,on croit que c'est la majo-

rité qui fait les lois : rien n'est moins vrai : il est si bien dans la

nature du pouvoir de se concentrer, que partout et toujours c'est la

minorité ijui gouverne. Dans les Assemblées politiques, un observa-

teur attentif remarquera deux espèces de minorités actives : l'une
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J'arrête ici les rédexions que m'a suggérées eel

(lui se porte ea avant, l'aiitie qui résiste. La pluralité est passive, et

la majorité se forme toujours par l'entraînement de l'action ou de la

résistance ; mais, lorsque l'action est populaire, elle sera toujours en-

traînante, sila résistance neparvient pas à se rendre redoutable.Ceux

(|ui écriront l'histoire de la Révolution doivent partir de ce principe

pour en expliquer les événements, et ne pas oublier la foule crain-

tive qui est un des éléments de toutes les majorités. L'Assemblée

constituante et celles qui l'ont suivie se retrouvent, ainsi que tous

leurs actes, dans celte définition. » (Malouet , Mém., chap. xviii.

La Législative, p. 117 et 118.)

« En révolution, il faudrait se garantir de deux choses: la crédulité

et la peur. La crédulité qui crée les objets, la peur qui les grossit.

La peur des honnêtes gens fait la force des coquins. Pourquoi les

•lacobins étaient-ils si forts chez nous? Parce que les Impartiaux

tremblaient; et, ici, ce n'est pas légèrement que je les accuse : cent

fois ils nous en ont donné la preuve. Nous votions par assis et levé
;

dans les occasions difficiles, une partie d'entre eux ne se levait pas,

ou bien se levait avec le côté gauche. Quand les circonstances de-

vinrent plus dangereuses, si, par hasard, nous avions la majorité,

on la contestait avec mauvaise foi; on demandait à grands cris

l'appel nominal : et, alors, qu'arrivait-il ? Une défection honteuse

dans les rangs dos Impartiaux. Ces honnêtes gens se retournaient

pour les Jacobins,et notre majorité devenait ainsi minorité. C'estun

fait certain, dont tous nous avons été témoins. Nous perdions tou-

jours cent voix à l'appel nominal. C'est que, par un abus intolérable,

les appels nominaux étaient toujoursimprimes.il était bon, disaient

les Jacobins, que le peuple connut ses amis et ses ennemis. Les

Impartiaux red/., talent d'être inscrits au mauvais côté de ces listes
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ouvrage; des trois parties dont il se compose', je ne

publie que la seconde, la seule qiù me paraisse pré-

senter un intérêt général; c'est à peine si je la fais

précéder de quelques pages extraites de la première, et

où l'on trouve des détails intéressants sur le barreau

et le parlement de Paris au moment de leur destruc-

tion ; la troisième, consacrée au narré des faits de la

vie privée, doit rester inédite.

L'origine et la destination de ces Mémoires, la ma-

nière dont ils ont été composés pendant les loisirs

que laissait à l'auteur l'accomplissement de ses devoirs

de magistrat, feront, j'espère, excuser une certaine fa-

miliarité de rédaction et quelques négligences de

style, une liberté d'allure et luie vivacité d'expression

qu'une critique rigoureuse pourrait y reprendre; c'est

avant tout ; on s'en apercevra aisément , l'œuvre

fatales qui, en effet, devaient devenir un jour des listes de pros-

cription. »

{Mémoires, p. il 4.)

1. L'ouvrage comprend trois parties intitulées: Vavocat, le dé-

puté, \ejuge, et s'étend de 1783 à 1827.
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consciencieuse et sincère d'un honnête homme qui

sut, au milieu des plus grandes épreuves, rester tou-

jours fidèle à ses principes.

E.-M. FRANÇOIS SATNT-MAUR.





NOTICE BIOGRAPHIQUE

SUR

E.-A. HUA
EXTRAITK DE CELLE INSEREE

PAR M. FOURNERAT

JUGE AU TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE

DANS LA BIOGRAPHIE UNIVERSELLE , TOME LXVII.

HUA (Eustaciie-Antoine) , législateur et magistrat , naquit à

Mantes, le 30 janvier 1759, d'une famille ancienne et respectée. Son

père, Tiche négocTant, remarquant la vivacité précoce de son esprit,

ne chercha point à contrarier ses heureuses dispositions, et le plaça,

pour les cultiver, au collège du Plessis, où il ne tarda pas à confirmer

les espérances conçues par la tendresse paternelle ; et , si les cou-

ronnes universitaires que la concurrence des étudiants de l'ancienne

maison de Sainte-Barbe rendait alors si difficiles à obtenir , ombra-

gèrent plus d'une fois son front, il recueillit en même temps dans

cette école des avantages non moins réels qui, plus tard ,ne lui furent

pas inutiles , en y contractant des attachements honorables
,
que la

mort seule a pu rompre Sorti du collège avec des précédents déjà

favorables, Hua, que recommandaient des traits nobles et expressifs,

1



— 2 —
un organe véritablement oratoire, une taille élevée et une imagina-

tion brillante embellie par de fortes étude?, se décida pour le bar-

reau et fut inscrit au tableau des avocats en 1783. Gerbier, qui alors

avait occasion , chaque année, de séjourner dan? une propriété

aux environs de Mantes, l'y connut, le remarqua, ^t ne dédaigna pas

de lui donner des conseils et des encouragements. Ce grand avocat

eut déjà même assez de confiance dans le talentde son jeune disciple,

pour le charger, dans plusieurs de ses causes (et l'on sait de quelle

importance ellesétaient), de quelques-uns de ces rôles secondaires qui

maniés avec adresse, contribuent souvent au succès de l'affaire prin-

cipale. Aussi puissamment dirigé, rempli d'ardeur et d'une verve,

d'élocution dont l'âge , le goût et l'expérience devaient modérer

l'abondance, Hua, auquel la fortune paternelle assurait une indépen-

dance convenable, pouvaitdès ce moment se placerau barreau dansun

rang honorable. Mais alors éclata la révolution de 1789 qui, en ren-

versant les parlements, désorganisa l'ancien ordre judiciaire, supprima

jusqu'au titre d'avocat et permit au premier venu, sous le nom banal

d'homme de loi ou de défenseur officieux, de se présenter devant les

nouveaux tribunaux. Dans ceux de la capitale s'étaient cependant

réfugiés, comme juges, plusieurs membres du barreau, célèbres sous

plus d'un rapport et qui avaient déjà figuré soit à l'Assemblée natio-

nale,soit dansd'autres emplois publics, tels que Treilliaid, Martineau

,

Target, Tronchet , La Vigne et d'autres. Tout en affectant de

se montrer partisans d'une égalité qu'ils avaient si hautement pro-

clamée , ils répugnaient
,
par l'habitude d'un sentiment de dignité

personnelle , à se mêler à la tourbe ignorante et grossière dont

eux-mêmes avaient provoqué les éléments impurs. Hua suivit

l'exemple de ses confrères et fut ainsi élu juge au tribunal du

district de Mantes. Bientôt, par suite du décret du 13 mars 1791
,

qui instituait à Paris des tribunaux criminels provisoires
,
pour

instruire et juger un nombi'e immense de procès arriérés et

meltre un terme à l'encombrement des pri^^ons, il fut désigné pour

faire partie d'une de ces cours judiciaires, et développa dans ces

fonctions autant de 'zèle que d'actisité. Ses concitoyens ne crurent

pou\oir mieux récompenser son dévouement et sa capacité, qu"en

lui décernant un nouvel honneur, et ils le nommèrent leur député
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à l'assemblée qui devait, sous le nom de législative, ^oixlenir et con-

tinuer les travaux de la Constituante. Sans se dissimuler les périls

auxtjucls pouvaient, dans ces temps de funeste mémoire, l'exposer sa

franchise habituelle et son attachement profond à la personne du roi

et à la monarchie constitutionnelle , Hua répondit avec le courage

d'un homme de bien à cet appel, et, se plaçant dans les rangs peu

nombreux de ceux qui , dans cette assemblée, cherchèrent à soute-

nir un trône déjà fort ébranlé, combattit toujours avec vigueur , et

quelquefois avec succès, les sectateurs des doctrines insensées qui

ont précipité la France dans le gouffre delà plus effroyable anarchie.

Si, comme jurisconsulte, il prit une part active aux travaux inté-

rieurs de cette assemblée dans son comité de législation , il crut

également de son devoir de se mêler, comme orateur, aux luttes

alors si orageuses de la tribune, en s'o[)[)osant à la mention

honorable d'une dénonciation contre les ministres ; en réclamant

l'ajournement sur le projet d'accusation contre les princes françai-;

émigrés; en soutenant le^ comte de Narbonne et Duporl du Tertre

contre l'acharnement de leurs dénonciateurs, et enfin en obtenant,

lors de la séance mémorable du 20 avril 1792, une nouvelle épreuve

sur la question relative à la déclaration de guerre contre l'Autriche

que Louis XVI, contraint par les menées de Dumouriez, était venu en

personne soumettre à la discussion du Corps législatif. Hua, dans

cette conjoncture si grave, dont les conséquences ont été si funestes,

s'éleva à la hauteur qu'elle comportait, et réunit l'éloquence à l'in-

trépidité. Malgré les clameurs de l'opinion républicaine dont les par-

tisans devenaient chaque jour plus menaçants et plus nombreux, il

obtint la reprise d'une discussion que la faction girondine, déjà puis-

sante, croyait avoir intérêt à brusquer. Bazire, contre ses habitudes

d'exaltation, et sans doute pour y donner un nouveau cours, voulait

qu'on discutât pendant troisjours; Merlin deThionville,au contraire,

demandait qu'à l'instant même on déclarât la guerre aux rois et

la paix aux nations. Si le résultat définitif de cette discussion ne

fut pas conforme aux vœux si ardemment exprimés par Hua, il ne

se déconcerta pas, et, avec iMathieu Dumas et Théodore de Lamelli,

il se leva pour la négative de la question prinoipale,prutestantcomme

eux d'un dévouement malheureusement inutile au soutien de la mo-
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narchie dont cette guerre, votée par acclamation, (levait infaillible-

ment achever la ruine. Peu après, Hua , sur lequel compta toujours

le parti royaliste, fut initié au projet d'engager Louis XVI à quitter

Paris, pour se rendreàRouen, où lesiége du gouvernement aurait été

temporairement transféré. Il fit, à cette occasion et en secret, un

voyage dans cette ville. Mais ce projet avorta, comme tant d'autres,

par la faiblesse et les indécisions du malheureux monarque, et n'eut

pour conséquence que de signaler Hua à la fureur des jacobins. La ca-

tastrophe du 10 août et les événements qui en furent la suite mirent

fin à sa carrière législative. Pour se soustraire aux poursuites dont il

allait^devenir l'objet, il quitta la capitale et fut assez heureux pour

rencontrer un refuge que lui ménagea, dans ledépartement del'Aisne,

l'amitié d'un de ses beaux-frères. Il ne fut donc point, quant à sa

personne, une des victimes de la tyrannie révolutionnaire. Mais il

n'en fut pas de même de son patrimoine presque anéanti par la

tourmente. Pour essayer d'en réparer les pertes, il revint sous le

Directoire à Paris (1796), où tout était changé pour lui; il n'y trouva

que des ruines et des amis de moins : les uns immoléssur l'échafaud,

les autres dans l'exil ou le besoin. Il lui était difficile dans cette po-

sition, et, à raison des opinions qu'il avait si vivement manifestées,

de se créer de nouvelles ressources. Cependant le général Aubert-

Dubayet , son ancien collègue
,
qui était resté son ami , quoique

ayant suivi une autre voie
,
quittait alors le ministère de la guerre

pour aller représenter le nouveau gouvernement à Constantinople.

Il avait été à même d'apprécier la noblesse et la franchise du carac-

tère de Hua, ainsi que sa facilité de travail et de conception ; il lui

proposa de l'accompagner comme un des secrétaires en titre de son

ambassade. Hua accepta d'abord cette proposition et plus tard s'en

désista, laissant partir Dubayet qui le regrettait et qui , on le sait,

mourut peu après à Péra. A quelques mois de là, s'offrit pour Hua,

une autre occasion, étrangère cette fois à la politique et n'exigeant

que les connaissances du jurisconsulte ; il la saisit,el devint adminis-

trateur de la conservation générale des hypothèques du département

de la Seine , à la tête de laquelle était M. Jollivel, élevé sous l'Empire

au rang de conseiller d'État. Hua, dans cette situation si différente de

celles où il s'était trouvé jusqu'alors, se montra, au milieu d'im-



menses détails bureaucratiques, exact, vigilant et infatigable. La

nécessité de résoudre les difficultés sans nombre auxquelles donnait

lieu l'application sérieuse de ce grand principe de la publicité des

hypothèques, tentée sans succès par le génie de Colbert un siècle et

demi auparavant, le mit à même d'approfondir la matière hypothé-

caire , la plus ardue de notre droit. Cette partie de la législation

devint, par la suite, le sujet spécial de ses études. Mais le terme de

ses vicissitudes n'était point encore arrivé : la conservation des hypo-

thèques, qui jusque-là s'était soustraite à toute dépendance, entra

bientôt dans les attributions de l'administration de l'enregistrement.

Privé de son emploi , il résolut, pour rassembler les débris de sa

fortune, de retournera Mantes, où il fut quelque temps après appelé

à remplir les fonctions de maire, lorsque Napoléon , ayant enchaîné

l'anarchie
, pensa que son gouvernement ne pourrait acquérir de

stabilité sans le concours d'hommes honnêtes et capables. On se

souviendra longtemps dans cette ville de ce que l'administration

de Hua offrit de juste et de paternel, et de tout ce qu'elle parvint

à créer pour l'agrément, la salubrité de la cité et l'intérêt de ses éta-

blissements publics. Appelé à faire partie du conseil général du

département de Seine-et-Oise, il en devint un des membres les plus

assidus et les plus considérés. A l'époque de l'organisation judiciaire

de 1811, Hua fut choisi pour remplir les fonctions de procureur im-

périal près le tribunal de son arrondissement. Il les exerça peu de

temps, et le besoin de s'occuper plus fructueusement, dans l'intérêt

de sa famille, l'engagea à rentrer au barreau par un emploi d'avocat

à la cour de cassation. La même année (1812), il publia une dis-

sertation ayant pour titre : De la nécessité et des moyens de per-

fectionner la législation hypothécaire, dans laquelle, en signalant

plusieursdes améliorations dont cette partie de notre législation était

susceptible , il ne craignit pas de combattre, avec une logique pres-

sant» et nerveuse, l'excessive sévérité des arrêts de la cour de cas-

sation. Le procureur général de cette époque
,

qui avait lui-

même , par desavants réquisitoires, contribué à l'établissement

de cette jurispruder.ee , se rendit à l'évidence des déductions

lumineuses d'un des avocats de la cour. Depuis cette publication,

la cour de cassation , désertant peu à peu son rigorisme , a fini par
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revenir à un système de modération plus conforme aux règles de

l'équité, protectrices de la bonne foi. Hua fut donc le premier

promoteur de cette réforme salutaire qui a fait époque dans les

annales de la jurisprudence française. On peut d'ailleurs voir quelle

justice se plaisent à rendre à la solidité de ses vues législatives les

juges les plus compétents en cette matière, MM. Grenier et Trop-

long, dans les traités qu'ils ont publiés '. Le cabinet formé par les

soins de Hua prenait chaque jour de nouveaux développements
,

lorsque les événements de 1814, en renversant le régime impé-

rial et en détachant de la France les vastes contrées réunies à l'em-

pire vinrent, à leur tour, influer sur sa position personnelle et la

soumettre à de nouvelles épreuves. Son dévouement aux Bourbons

lui fit supporter ce désastre sans murmurer, et il salua de tout le

zèle de son vieil attachement pour son pays le jour qui les vit

remonter sur le trône. Des compensations étaient cependant dues à

son dévouement à la cause monarchique. Un homme se rencontra

jiour faire valoir ses titres : Bellart, son ancien confrère au bar-

reau, avait été à môme de le connaître et de l'apprécier. Désirant,

comme procureur général, s'entourer d'hommes éprouvés, il le dési-

gna pour les fonctions d'avocat général à la cour royale de Paris.

Dans ce poste difficile, Hua se montra ce qu'il avait toujours été ,

plein de loyauté, de zèle ei de justice. Chargé de porter la parole

dans plusieurs procès politiques , il remplit ce devoir sans era-

|)0rtement ni fanatisme, avec la conscience et la fermeté d'un vrai

magistrat, et ne fut pas inférieur aux adversaires souvent redou-

tables que la défense lui opposa. Les plus remarquables de ces

affaires furent celles de Lavalette et des Anglais qui favorisèrent son

évasion. ( n a droit de sup[)Oser que le succès de cette tentative fut

indirectement dû aux sentiments d'humanité de Hua, qui, alors

chargé de la direction du parquet, prit personnellement sur lui, en

écartant les observations qui lui étaient faites, d'accorder à l'é-

i. M. Grenier, à la page 25 du disonurs préliminaire de son Traité deshijpnlhcqucs,

s'exprime ainsi :

« Ici j'arrive à des imperfections ijui se trouvent dans la loi.... Ce qui me permet d'Oire

a court, c'est l'ouvrage que M. Hua, attuellomcnt avocat général à la cour de cassation, a

i( fail paraître en 1812. 11 a élc lu avec intérêt , et il méritait de i'ètre. »
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pouse du condamné la permission de le visiter avec la l'emmo qui

l'accompagnait et dont l'intervention devait contribuer puissamment

à la réussite de l'entreprise. Cette conduite de Hua, dans une des

circonstances le? plus saillantes de sa vie publique, a été rappelée

avec autant de simplicité que d'éloquence, sur sa tombe même, par le

maréchal de Grouchy,run de ses gendres. Peu après,Hua fut nommé

avocat général à la cour de cassation où déjà, on l'a vu, il avail laissé

un souvenir honorable
;
puis, en 1819, inspecteur général des écoles

de droit. Il soutint avec dignité le poids de ces doubles fonctions.

Chargé, comme inspecteur général, de présider divers concours dans

les facultés d'Aix, de Toulouse, de Strasbourg, etc., il chercha cons-

tamment à fixer le choix de l'autorité sur les candidats les plus ca-

pables*. En 1823, il quitta sa place» d'avocat général pour y être

remplacé par Marchangy, et prit alors rang parmi les conseillers; il

en remplit tous les devoirs jusqu'à sa mort, arrivée le 29 mai 1836
,

au sein de sa famille , et après avoir reçu les secours de la religion

dont toute sa vie il respecta les princi[)es et pratiqua les préceptes.

A la rentrée de la cour de cassation, M. Dupin, esquissant quelques

traits de l'éloge, tant de fois tracé, du plus grand de nos magisrats,

crut devoir ajouter, en parlant de Hua, ces mots qui résument à eux

seuls tout ce que renferme cette notice ;.... « L'Hôpital ne l'eût pas

« mieux choisi. » Hua a fait insérer dans le Nouveau Répertoire de lu

législation de Favard de Langlade, son ami, plusieurs articles im-

portants. Il a , en outre, laissé des manuscrits assez nombreux sur

des matières de législation et de politique, ainsi que des mémoires,

écrits avec la franchise et la fermeté d'o|)inion (|ui étaient le fond de

son caractère.

I. C'est diins un de tus coiHoiii;^, à Toulouse, ([ue fut iumumu' Boiucmuc, le jurisconsulte

et l'auteur éiniiieiil uni devail illustrer l'école de droit et le liarrcau de l'oilicrs.





PREMIERE PARTIE,

(DE 1785 A 1791)

L'AVOCAT.

J'étois avocat au parlement de Paris. Cette profession

ii'avoit pas été de mon choix, quoique je fusse bien libre

de choisir. L'éducation que j'avois reçue m'ouvroit diverses

carrières, mais pourtant je voyois du travail, et je dois le

dire à ma honte, ma propension naturelle éioit de ne rien

faire. J'avois une facilité que j'appellerai malheureuse, puis-

qu'elle me dispensoit de prendre de la peine, et qu'elle

seule me faisoit réussir. Je me berçois là dessus comme un

jeune homme qui nage au iîl de l'eau. Aucune expérience

ne m'avoit encore détrompé. Au collège je n'étudiois point

et je gagnois des prix. A l'école de droit, j'avois soutenu

avec succès mes examens et mes thèses. Me voilà clerc de

procureur. L'ordonnance de 1667 ne pouvoit pas me sé-

duire, je me débattois dans les formes de la procédure,

comme un révolté dans ses chaînes
;
je les brisai prompte-

ment. On me mit à faire des requêtes^ c'est-à-dire des mé-
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moires. Je me rappelle que M. A mon premier procu-

reur au parlement, n'y trouvoit que deux choses à redire,

c'est qu'ils étoient trop courts et ne produisoient pas assez

d'argent à la taxe; et puis, je n'appuyois pas mes moyens
sur des autorités. Mais comment citer des auteurs qu'on n'a

pas lus? Voici quel fut mon début chez mon second pro-

cureur M. Picard. Je trouvois là pour maître-clerc, Vielle^

devenu depuis mon beau-frère; grand travailleur, dont

l'exemple ne me changea point. On me chargea dès le pre-

mier jour d'un mémoire à faire dans une cause criminelle:

c'étoit, il m'en souvient, un garde-chasse qui, tirant sur un

lapin, avait tué un homme. Je le défendis avec chaleur, et,

pour ainsi dire, avec impétuosité. Mon mémoire, improvisé

et fini dans le jour même, fut porté à M. Picard, qui n'en

vouloit rien croire, qui disoit que ce n'étoit pas ainsi qu'on

pouvoit faire bien, et qui, après l'avoir lu, l'envoya à l'im-

pression, sans y rien changer. J'avais alors vingt ans, j'en

ai aujourd'hui plus de soixante, et j'ai toujours la même
manière de travailler.

A présent, voyons ce que je vais devenir avec ma paresse

et ma facilité. J'ai annoncé que je n'étois pas avocat de mon
choix, il faut que j'explique comment je le suis devenu. Je

pourrois le dire en un mot, c'est qu'il faut finir par être

quelque chose. Mais je dois rendre compte des difficultés

que j'ai eues à vaincre.

En général, chacun a sa vocation, ce (jui n'est autre

chose qu'une aptitude naturelle à embrasser tel ou tel état.

Je dis que cette disposition est naturelle : elle doit l'être en

effet, comme une conséquence de la destination de riiomme.

Il doit vivre en société ; la société ne se forme et ne sub-

siste que par la mise en commun des facultés réciproques,

à l'aide desquelles chacun pourvoit à ses besoins et à ceux

des autres. Il y a des guerres, des procès, des maladies :
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il faut donc des soldats , des avocats , des médecins.

J'avois donc ma vocation, et pour qu( lie prol'cssion ?

C etoit, ne vous en déplaise, pour la musique : oui, je suis

né musicien, et je voulois vivre en chantant. Dites-en ce

qu'il vous plaira, la chose étoit gaie au moins, si elle n'eût

pas été utile, et puisqu'il s'agit de vocation, vous voyez que

je n'avois pas choisi. La preuve que j'étois musicien, c'est

que j'étois toujours fourré à l'Opéra, que j'étais enthou-

siasmé, transporté, fou, des chef-d'œuvres de Gluck que je

savois par cœur; que je chantois comme Agamcmnon
,

comme Achille^ et encore comme M'"" Clytetnnestre, ou

M"*^ Iphigénie. Les échos de mon grenier ' en ont

retenti. J'étois Giuckiste
,

j'ai manqué vaigt fois me

battre contre des sectateurs de Piccini. Heureuse époque où

je ne connaissais d'autre sujet de querelle, d'autres factions

que celles qui naissaient de la différence du goût musical!

Mais la belle chose à déclarer à mon père que ces opéras

qu'il me faisoit chanter ainsi dans l'occasion, alloient faire

l'occupation de ma vie I Je n'aurois jamais osé. Il est arrivé

de là que, restant entre ce que je devois et ce que je pou-

vois faire, je perdois bravement mon temps.

Mais ce temps marche toujours, soit qu'on l'emploie ou

qu'on le perde; j'arrive à un âge où il faut se déclarer enlin

et prendre un parti. Et d'abord il faut quitter les études

de procureur. J'abandonne avec regret celle de ce digne

M. Picard, qui m'aimoit comme un second père, et qui me
/épétoit toujours (jue je n'avois qu'à vouloir pour réussir

;

mais vouloir était précibément la chose difficile. Je vais

essayer pourtant et de bonne foi, car n)on incertitude étoit

devenue à la longue un état insupportable. Je ne devois

m'enrégimenter, prendre d'uniforme, c'est-à-dire me mettre

1. Rue Aluiiariiie.



— 12 -
au stage et endosser la robe d'avocat qu'à la rentrée des

tribunaux. Je vais ra'établir deux mois avant la vacance

dans un hôtel garni; je n'avois pas beaucoup d'argent,

mais j'étois sobre et d'ailleurs je demeurois dans le voisi-

nage de M. Picard chez lequel j'irois diner tant que je vou-

drois, ainsi que chez d'autres amis. Me voilà seul dans ma
chambre avec des livres de droit, je n'en veux pas d'autres

et je vais dévorer ceux-ci. Dieu! quelle vie et quel mortel

ennui ! Mais je me punissois et je l'avois bien mérité. Je

m'appesantis sans goût, mais avec persévérance; je m'en-

fonce dans l'étude du droit. J'appris pour la première fois

ce que c'étoit que travailler, prendre de la peine; j'en pris

pendant deux mois autant que j'en pouvois porter. Aussi

j'avois une certaine provision de science quand la vacance

arriva. Je la passai à Mantes suivant l'usage ; elle afloit

linir, lorsqu'après une grave remontrance de mon père, en

présence de mon oncle le secrétaire du roi, il me fut dé-

claré : que puisque j'avois choisi la profession d'avocat, il

falioit m'y livrer avec ardeur, que tous les commencemens

étoient difficiles, que cependant on me reconnoissoit du

talent, qui soutenu par le travail, me feroit parcourir hono-

rablement cette carrière. Du reste les facilités ne me man-

queroient pas, mon oncle vouloit bien me recevoir chez

lui, j'y demeurerois pendant la première année de mon

stage.... et caetera.

11 y avoit dans sa société deux avocats, le plus vieux étoit

M. G.... l'autre s'appeloit M. C...; avocats pour rire^ comme

j'aurois voulu l'être, c'est-à-dire qu'ils en avoient acquis le

titre, et qu'après leur temps de stage, ils étoient inscrits au

tableau et se reposoient. Le bonhomme G.... avoit pour-

tant écrit et fait des mémoires. Il faut savoir qu'à cette

époque on distinguoil dans le barreau des avocats de trois

espèces, les oiateurs, les écrivains, les consultants ; cha-
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qu'un se casoit suivant la nature de son talent, et l'organi-

sation judiciaire était appropriée à ce partage; car il y avoit

des affaires qui étoient portées à l'audience, d'autres qui

n'y alloient pas, qui étoient instruites par écrit et jugées

sur rapport. Quant aux consultations, on en prenoit dans

les affaires qui présentoient des questions ardues; il, s'en

rencontroit souvent à cause de la prodigieuse diversité des

coutumes et des loix. Aussi les consultants étoient-ils les

JSewtnn du barreau, des hommes anciens^ érudits et qui

par de longues études avoient acquis l'expérience. Leurs

avis faisoient souvent autorité.

Le bon M. G.... n'étoit pas orateur, l'audience ne l'avoit

jamais vu. Il ne pouvoit pas être consultant; mais dans le

silence et l'obscurité de son cabinet, il avait, à 40 sous du

rôle, fabriqué des mémoires, des /acfwm dont il conservoit

précieusement les minutes. Voiiàqu'un jour il m'en apporte

un paquet; j'y trouverois, disoit-il, de très-belles questions

traitées dans le vrai style du barreau. Je reçus ces mémoires

en le remerciant beaucoup, mais avec la ferme résolution

de ne pas les lire. De plus, j'eus l'idée folle de faiie moi-

même un mémoire pour lui prouver que je n'avais pas dû

lire les siens. Pour le coup, il ne s'attendait pas à cette har-

diesse ; mais il ne s'en fâcha pas; au contraire, trouvant de

la gaieté, de l'originalité dans ce croquis, il le lit lire à

mon oncle et à ses amis qui s'en amusèrent. Cela me

donna une petite célébrité parmi eux. A cette époque, les

mémoires de Bf^aumatxhais dans l'affaire Goësmann fai-

soient fureur à Paris. J'avois parodié sa manière, et ces

Messieurs trouvoient qu'il y avoit du Beaumarchais dans

mon style.

Cependant je prenois les habitudes du métier, je suivois

les conférences, les audiences. Ce n'étoit pas une petite

affaire d'y venir tous les jours, et par tous les temps de la
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rue Saint- Louis au Marais avec la robe sur le dos, les che-

veux longs et le bonnet carré sous le bras. Les hommes de

loi marchoient ainsi dans les rues et cela ne paroissoit pas

ridicule. On ne se mijotoit pas alors. Point de feu au cœur

de l'hiver. Aux audiences de 7 heures, des avocats plai-

doient à la lueur des bougies jaunes, envoyoient leurs

paroles glacées aux juges qui avoient encore plus froid

qu'eux, car ils étoient immobiles, et les avocats au moins

faisoient des gestes. Où êtes-vous tous, Rimbe?^^ Dinet, Hut-

teau, Gautier^ favori du président Daligre, Gudin et autres

champions de septheures qui preniez des arrêts de défaut à

3 fr. 15 sous et plaidiez contradicloirement pour 12 fr.? Les

temps sont bien changés; on paye mieux aujourd'hui, etl'on

ne plaide plus si matin. Moi, j'étois placé dans le banc,

j'écoutois, je prenois des notes, et quand tout cela étoit

lini, ma conclusion éloit toujours qu'il falljii avoir le diable

au corps pour faire ce méliei' là.

Les glandes affaires étoient portées aux audiences de

neuf heures. C'étoit là quebrilloient les grands talents ora-

toires, grand spectacle pour le public, grande et belle école

pour la jeunesse du barreau. Ces audiences attiroient les

étrangers de distinction. J'y ai vu des princes dans les tri-

bunes. Rien de plus intéressant que ce théâtre où les scènes

de la vie se représentoient au naturel, où les intérêts, les

alfections, les passions n'avoient rien d'imaginaire. C'étoit

le temple de la justic >, de l'éloquence, de la science du

droit; le talent y déployoit ses ailes, et la justice y rendoit

1. f.otiis-Claude Rhnbert, né le 27 octobre 1739, avocat le 1er avril 1765,

était apiielé au [talais le Démosihène de Paudience de 7 heures ; il avait un

grand emploi dans les causes de cette audience. C'était un homme d'afl'aires

consommé, fécond en expédients. Il plaidait, dit-on, jusqu'à 2,000 causes

par an. 11 s'exprimait avec facililé, mais avec plus do raideur (pie de cha-

leur. Il est mort juge d'appel, le 12 juillet 1805.

Gaudry, Histoire du barreau de Paris, p. 342.)



ses oracles plus surs que ceux de Calchas. Elle n'est plus

cette grand chambre, que rien ne représente aujourd'hui ;

ils ne sont plus, et ne sont pas davantage représentés, ces

jurisconsultes profonds, ces grands orateurs , Gerbier '

,

l'ai-^le du barreau, qui planoit seul dans la sphère la plus

élevée. Gerbier que j'appellerai l'inimitable, comme, on

appelle Lafontaine, modèle d'un art, ou plutôt d'une na-

ture si parfaite qu'il falloit admirer et désespérer de l'at-

teindre. Après lui, venoient (ie ^on^^/è/'es-, brillant de grâces

1. J.-B. Gerbier de la Massillaije, né à Rennes, le 17 juin 1725, avait

<Ué admis au tableau de Paris le 5 juillet 17i5, c'est-à-dire à 20 ans ; mais

il ne plaida qu'à 28 ans, sous le putronage de Gueau de Reverseaiix. Ses

débuts le itlacèrent à la tête du barreau. On admirait en lui , dès les pre-

miers moments, l'onction unie à la force, le pathétique à la grâce, la mo-

destie à l'énergie, la raillerie fine et décente à la dignité. Le temps déve-

loppa ces belles facultés. La nature l'avait comblé de ses faveurs. — « Sa

« figure noble, dit M. Delamalle , son regard plein de feu, ses joues creu-

i( ses, son nez aquilin, un œil enfermé sous un sourcil éminent, faisaient

(( dire de lui que l'aigle du barreau en avait la physionomie. »

M. Delamalle ajoute : « Toute l'habitude du corps était parfaite, se tenant

o droit, mais avec aisance, ferme sans raideur, flexible sans balancement,

« la tète élevée avec une espèce de fierté, la figure expressive et qui s'ani-

« mait au gré de son discours, le geste rare et toujours noble. Souvent on

(I le voyait dans la discussion tenir les bras croisés, comme se jouant de

« sa matière; puis, lorsque quelque trait de sentiment et de mœurs l'y

i( sollicitait, lorsque l'indignation l'arrachait à ce calme imposant, il se

« déployait, il s'élevait, il s'enflammait, son accent devenait impérieux ou

u déchirant, et sa belle voix, qui allait au cœur, ne manquait point, quand

i( il voulait, de faire verser des larmes. »

^Gaudry, Ilisl du barreau de Paris, T. Il, p. 15.5 et suiv.)

2. Alexandre-Jules-Benoit de Bannières, reçu avocat le i septembre

1769, fut le rival et l'ami constant de Hardouin. Orateur gracieux et d'un

organe enchanteur, l'élégance des formes et du débit n'excluait pas cluz

lui la profonileur; sa mémoire était prodigieuse , sa facilité d'élocution

faisait oublier les imperfections de langage qui lui échappaient.

(Gaudry, p. 20i.}
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et de facilité ; Hardouia ', dont le beau talent prêtoit ses

charmes aux plus savantes discussions; Target '^^ drama-

tique et passionné; Treilhard'"^ logicien; Martineau*, qu'on

appeloit la hache , tant il étoit concis et vigoureux ; Lin-

yuet ^ dans les plaidoyers étoient écrits, mais qui les débi-

1. Louis-Eugène Hardouin de la Reynerie, né le 20 décembre 1718, à

Joigriy, avocat à la dale du 9 août 1769, fut un des hommes les plus bril-

lants de son siècle. Sa ligure aimable et ouverte, sa voix flexible et sonore,

son action naturelle et noble. Il improvisait rarement. Quelques-uns seu-

lement de ses mémoires ont été recueillis. Le style est clair, élégant , et

quelquefois énergique. Il mourut à l'âge de 40 ans, le 25 février 1789.

(Gaudry, p. 203.)

2. Guy-Jean- Baptiste Target, né le 17 septembre 1735, avocat le 6 juil-

let 1752, n'avait aucun des avantages qui donnent tant de puissance à

l'orateur. Sa prononciation était lourde , sa figure disgracieuse , ses yeux

louches; mais il rachetait ces défauts par un style pur et élégant; son

érudition le plaçait au premier rang du barreau.

3. J -B. Treilhard, né à Brives, porté au tableau le 12 juin 1761, s'élai

déjà fait remarquer par son talent, lorsque la création du parlement Mau-

peou l'éloigna du palais. 11 y revint avec les anciens magistrats et ne cessa,

jusqu'à la révolution, d'être compté parmi les premiers jurisconsultes. 11

prit une grande part à la rédaction du Code civil. Devenu président de la

Cour de Paris, le 11 nivôse an X , on y admira ses lumières. 11 mouru

le 1er décembre 1810.
(Gaudry, p. 340.)

4. Louis-Simon Martineau, admis au tableau le 25 février 17G9, passait

pour le logicien le plus puissant du palais. Il était l'un des avocats plaidant

habituellement à la grand'chambre. II soutint avec un grand talent, en

1770, une affaire devenue célèbre, pour une dame,Lebrun qui demandait la

séparation de corps contre son mari.

(Gaudry, p. 203.)

5. Simon-Nicolas-Henry Linguet est né à Reims le 14 juillet 1736. Avant

d'être avocat, il tenta la fortune dans un grand nombre de carrières. Après

avoir été en Pologne, secrétaire du duc de Deux-Ponts, industriel, littéra-

teur, journaliste, aide de camp du génie en Portugal, voyageur, publicisle,

il se décida à demander son admission dans l'ordre des avocats, et fut reçu

le 12 octobre 1764, à l'âge de 28 ans.
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toit avec tant d'art qu'on ne l'auroit pas deviné ; Tronchet\

et d'autres encore, car il y en avoit bon nombre qui fai-

soient le cortège de cet illustre barreau.

Aussi je suivois ces audiences de neuf heures avec beau-

coup d'it)térêt, et par conséquent avec fruit. Le moment

alloit bientôt venir où je serois moi-même acteur sur ce

théâtre. Mon Dieu 1 ce que c'est qu'un début 1 J'en parlerai

tout-à-l'heure; mais il faut d'abord savoir comment j'y

étois préparé.

La nature ne m'avoit pas tout donné, tant s'en faut. Une

taille très-élevée, une vue très-courte étoient une disposition

peu favorable pour se montrer au barreau. Comment faire

dés gestes avec de si grands bras? Gommentdébiter avec le

nez sur des notes ? La grâce est quelque chose pour l'ora-

teur, le débit est tout, .l'avois bien des difficultés à vaincre.

Celle d'une vue basse étoit invincible- Les lunettes n'étoient

Il n'avait pas reçu de la nature les qualités extérieures ; suivant lui-même,

sa figure « était peu prévenante , et il avait un air timide que l'on pouvait

u croire sauvage ». Son portrait lui donne une certaine dignité, mais sa

tête levée avec orgueil ne confirme pas l'idée d'un « air timide que l'on

pourrait croire sauvage ».

Après beaucoup de vicissitudes dans sa carrière, après avoir été rayé du

tableau et avoir passé à l'étranger , il revint en France et périt , avec un

grand courage, sur l'échafaud révolutionr.aire, le 9 messidor an II.

1. François'Denis Tronchet, né à Paris, fut un des plus célèbres juris-

consultes de son siècle; il plaida peu; ses consultations, rédigées avec

brièveté, sont admirables par la science et la profondeur. Elles s'élèvent à

plus de 3,000. 11 fut le dernier bâtonnier élu par l'ancien Conseil, en 1790.

Défenseur de Louis XVI, il échappa avec peine à la vengeance des régi-

cides , et reparut après le 9 thermidor. Dans les premiers jours de l'an IV,

il fut membre du Conseil des Anciens; puis il concourut à la préparation

du Code civil, comme présidant la commission composée de Bigot de Pré-

ameneu, de Portails et de Malleville ; il mourut le 10 mars 1806, âgé de

80 ans, et fut inhumé au Panthéon, sur l'ordre de l'empereur.

(Gaudry, p. 338.,
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point de mode alors comme elles le sont devenues depuis ;

,

un jeune homme avec ce triste bijou auroit paru ridicule.

Me voilà donc condamné à ne pouvoir plaider par écrit.

Plaider de mémoire étoit chose impossible au moins dans

l'usage habituel. Apprendre un plaidoyer par cœur est un

tour de force : mais en apprendre dix et vingt, lachose n'est

plus faisable. Cette manière, outre la perte de temps qu'elle

entraîne,est encore peu sûre, tant il est facile d'être dérouté.

A la différence d'un prédicateur qui n'a point de contradic-

tion à craindre, dont les paroles sacrées sont recueillies en

silence par son pieux auditoire , l'avocat est un athlète

obligé de combattre soit pour l'attaque, soit pour la dé-

fense ; chaque pas du terrain lui est disputé, on lui con-

teste les principes, on lui dénie les faits
;
que deviendra-t-il

avec un thème appris, lorsque les élémens de ce thème

seront drtruits ou déplacés? Aura-t-il l'esprit assez preste

pour recomposer sur une base nouvelle le frêle édifice qu'a-

voit bâti sa mémoire?

On voit donc que, dans ma position, il falloit plaider

d'abondance, ou renoncer au métier. Heureusement j'avois

l'imagination vive, la langue déliée, j'abondois d'idées, et

je ne cherchois pas les mots pour les rendre. Une grande

timidité pouvoit me nuire; mais ce défaut devoit dimi-

nuer et disparaître avec le temps. Allons , il faut se lan-

cer, le jour redoutable est venu.

Une grande affaire fixoit l'attention de Paris. C'étoit une

question d'État,importante comme elles le sont toutes. Une

dame 5/re?/, de mince fortune et d'origine inconnue, préten-

doit être fille unique de la marquise de Houchin. Elle avoit

pour avocat Gerbier. Le marquis et la marquise de Roque-

laure, héritiers collatéraux de M""' de Houchin, lui contes-

toient cette honorable filiation que son acte de baptême ne

lui attribuoit pas car il ne la renseignoit que comme fille
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de père et mère inconnus. Ils étoient défendus par M. Har-

douin.

On voyoit figurer dans cette cause un pauvre diable de

laquais de M'"*' de Houchin nommé Coppeau contre

lequel M™" Sirey avoit rendu plainte en suppression de

son état. L'affaire étoit grave : car s'il n'étoit question pour

les autres parties que d'intérêts civils, il s'agissoit pour lui

des galères. M'^^ Sirey l'accusoit d'avoir aidé à cacher

sa naissance, de l'avoir présentée au baptême sous de faux

noms, de l'avoir ensuite caché'e chez une nourrice. Les

faits qu'elle lui imputoit tenoient du roman. Sur cette

plainte, Coppeau avoit été décrété de prise de corps, et il

atlendoit en prison cequiseroit décidé de lui.Voilà l'homme

dont je fus l'avocat, grâce à mon ancien procureur M. Pi-

card à qui il s'étoit adressé, et qui s'empressa de me pro-

curer cette affaire, comme une belle occasion de me faire

connaître. Après avoir examiné, je vis que mon client étoit

un honnête homme et un imbécile, qui, placé dans des cir-

constances délicates, avoit fait le mal par esprit de servilité,

par faiblesse, par ignorance du véritable but auquel on le

faisoit concourir. Coppeau me parut donc une dupe et non

pas un criminel.

Ma conscience ainsi rassurée, je me livre à sa défense

avec ardeur. Avant tout, en ma qualité de jeune avocat, je

vais chez M. Gerbier, mon ancien, pour lui faire part du

rôle dont je suis chargé dans sa grande affaire. Je lui

devois cette visite d'usage ; en outre, j'avois à m'entendre

avec lui sur certains faits dont l'indiscrète révélation auroit

pu nuire à sa partie, sans servir la mienne. M™^ Sirey qui

avoit remlu plainte contre Coppeau, n'avoit pas le moindre

intérêt à le faire pendre; si elle avoit pris la voie crimi-

nelle, c'étoit pour parvenir aune preuve testimoniale que la

loi civile lui refusoit. Du reste, pourvu qu'elle fût reconnue
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être la fille de la marquise de Houchin, elle se soucioit peu

que cet imbécile fût puni. Lui, de son côté, ne demaudoit

pas mieux que cette prétendue bâtarde fît reconnaître sa

véritable origine, et qu'elle recouvrât sa fortune et son nom.

Ainsi dans les faits qu'il avoit à révt'ler, il devoit dire îa

vérité sans doute, mais avec tant de ménagement et de ré-

serve qu'il ne compromît ni l'honneur de la mère, ni le sort

de la fille, et qu'en s'avouant coupable, il pût intéresser ses

juges et se sauver par la nature des circonstances et l'ingé-

nuité de ses aveux. Le plaidoyer du défenseur devoit se

réduire à ceci :« Oui, Messieurs, cet homme apprend aujour-

d'hui par la loi qu'il s'est rendu coupable; mais sa conscience

ne le lui avoit pas dit, l'intention lui a manqué, l'intention

seule fait le crime. »

M. Gerbier me fit sentir la délicatesse de cette position,

et après m'avoir endoctriné; me donna trois jours pour lui

rapporter mon plaidoyer. En ce temps-là j'étois comme ces

ouvrieis de l'Évangile qui arrivent pour travailler à la

vigne à la dernière heure. Je me mis à travailler le troi-

sième jour et encore dans l'après-midi, sur l'herbe, au jar-

din du roi. Le lendemain, j'arrive chez M. Gerbier, mon

plaidoyer à la main '. Je vais rendre compte de cette entre-

vue qui m'est encore présente.

M. Gerbier était dans le bain; mais il me fit entrer quand

on m'annonça.

— « Eh bien! grand garçon, votre plaidoyer est donc

« fini ?

— « Oui, Monsieur, le voilà.

— a C'est bien, je vois que vous avez employé vos trois

« jours.

— « Monsieur, je l'ai commencé et terminé hier dans

« l'après-midi.

1 . Ce plaidoyer est à la page 56 du premier volume in-A" de mes Œuvres.
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— « Bahl c'est donc un croquis que vous m'apportez?

« Voyons, asseyez-vous et lisez. »

Je lis comme un auteur qui cherche à faire valoir son

ouvrage; il m'écoute en silence jusqu'au bout.

Quand j'eus fini, il prend mon cahier, le feuillette en di-

sant : «Cela n'est pas long, pourtant il a fallu du tems

« pour copier, vous y aurez passé une bonne partie de la

« nuit.

— « Non, en vérité, je l'ai passée à dormir, ce n'est pas

« une copie que je vous apporte, c'est l'original.

— « Comment I cela est vrai? Et je n'y vois pas six

« ratures. Quelle verve! Allez dans mon cabinet, je vais

« sortir du bain et vous rejoindre.

(' Il faut, dit-il en entrant, que ce plaidoyer soit bon:

« car il a excité chez moi un intérêt soutenu, et pourtant

« vous l'avez débité on ne peut pas plus mal. Mais vous

« faites parler et agir votre homme avec tant de naturel

« qu'il porte à l'indulgence : à l'audience , cela fera effet.

(.< Votre client s'en tirera, mais vous... Si vous vous mettez

M à gesticuler comme tout à l'heure , si vous prenez ce ton

« larmoyant qui m'a donné envie de rire deux ou trois fois,

« ma foi, mon cher, vous amuserez l'auditoire. Ah çà ,

« dites-moi, avez-vous choisi la carrière du barreau pour

« en faire votre état?

— « Choisi n'est pas le mot. Ma famille auroit voulu me
« voir notaire, métier par trop ennuyeux pour moi. Ne

voulant pas faire d'actes, je fais des phrases comme vous

« voyez. Si on m'eût consulté, j'aurois choisi de ne rien faire

« du tout.—Ah! dit-il en riant, je m'en serois douté, mais ce

« seroit dommage. M. l'avocat ne donne-t-il pas dans la lit-

« térature?—Monsieur,je viens de faire l'éloge de Louis XII',

1. Il est à la page 201, T. I de mes Œuvres.
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« mis au concours par l'Académie française pour le prix de

cette année.— Fort bien, mais revenons au barreau. Vous

avez des dispositions qui vous y attirent et des obstacles

qui vous repoussent. Il ne faut pas vous décourager, il

faut les vaincre. Vous écrivez avec une grande facilité,

votre style a de la clarté, de l'abondance: si vous vous

borniez à écrire comme quelques-uns tl'entre nous qui se

sont fait un nom par leucs mémoires, Elle de Beaumont,

par exemple , ah ! monsieur le paresseux , vous n'auriez

qu'à aller. Pour la parole , c'est autre chose. Je vous ai

déjà dit que vous débitiez fort mal , et précisément c'est

le débit qui fait l'orateur. Votre taille est immense, vos

bras n'en finissent pas, et vous faites une multitude de

gestes. — Monsieur, quand je parle, je ne puis m'en em-

pêcher. — Tant pis; il faudroit vous lier les mains. Mais

faites-en le moins possible, et, surtout, prenez garde que

les mains ne dépassent jamais la tète, car c'est déjà bien

assez haut.Votre stature n'est qu'un désavantage, mais je

me suis aperçu que vous avez la vue basse , et c'est là

un malheur. Vous ne verrez jamais sur la physionomie

des juges l'impression que produiront vos paroles. L'avo-

cat habile se dirige pourtant là-des;us , pour fortifier ce

qui touche et abandonner ce qui ne touche pas.Vous êtes

donc condamné à ne pouvoir manœuvrer ainsi sur l'es-

prit de vos juges. Allons, donnez-moi ce plaidoyer que je

veux débiter à mon tour. » Et voilà cet orateur excellent,

ce-grand maître qui , simple ou pathétique, mais toujours

naturel et vrai, variant l'expression suivant les idées, me

mit dans l'admiration de mon propre ouvrage, tant il l'avoit

embelli par la diction ; la péroraison surtout m'avoit trans-

porté....

« Ah ! Monsieur, que je vous remercie ! Je vois bien à

« présent que mon plaidoyer est bon. — Oui certes, il l'est;
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« mais c'est ainsi qu'il faut le débiter, o Là-dessus il m'em-

brassa et me dit en me quittant : « Euge fîli. »

Le jour de l'audience est arrivé , les portes de la grand'-

chambre sont ouvertes, elle est pleine jus(|u'au comble. Le

parquet est jonché d'avocats, d'autres sont grimpés sur

l'appui des fenêtres, sur la balustrade, d'autres assis aux

pieds des juges. L'huissier a crié : « l'audience est ou-

verte; silence, Messieurs». Des hommes di'corés, des femmes

élégantes garnissent les tribunes. J'étois à ma place, fort

tranquille (car je ne plaidois pas ce premier jour), à côté de

M, Hardouin, en face de M. Gerbier qui avoit l'air d'être

mon adversaire puisque sa cliente avoit rendu plainte contre

mon pauvre diable de client. Gerbier se lève et parle pen-

dant deux heures. Je n'ai pas besoin de dire avec quelle

supériorité; il excelloit dans tous les genres, on attendoit

de lui des prodiges, et son art presque divin en produisoit

toujours.

A la huitaine, c'étoit mon tour. L'auditoire étoit tout

aussi plein , car M. Hardouin devoit parler de suite après

moi. Je commence avec une émotion si visible, qu'on crut

d'abord que je n'irois pas jusqu'au bout. Mon oncle, qui

étoit venu à l'audience à mon insu et y avoit amené sa so-

ciété, m'a (lit depuis qu'il s'en seroit allé, s'il avoit pu sortir.

Voilà pourtant qu'à mesure que je parle, ma poitrine dé-

gonfle, mes voisins m'encourageoient; avec l'assurance, je

reprends de la facilité, je puis enfin déployer tous mes

moyens. Je ne manquois ni de chaleur, ni de sensibilité , et

je vis bien que dans certains endroits j'avois produit

,

comme je m'y attendois, une sensation favorable. Ma péro-

raison fut touchante et ne manqua pas son effet. J'arrive

donc avec bonheur jusqu'au bout. Mais je sortis delà,

comme d'une bataille, mes cheveux en désordre, mon rabat

de travers, ma robe déboutonnée jusqu'au menton, et mon
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bonnet carré par terre. Je me rajustai pendant la plai-

doirie de M. Hardouin, (jui fut très-belle.

En sortant, je fus accueilli par mes amis. Voilà mon
oncle qui m'embrasse, et le bonhomme G... aussi. Et puis

arrive à moi, avec un air de satisfaction, un homme res-

pectable qui devoit aussi devenir mon oncle quelques an-

nées après, M. H..., avocat aux conseils, qui m'embrasse en

formant dès ce jour le projet de me faire épouser sa jolie

nièce alors âgée de seize ans, et qui, pour mon bonheur,

devint quatre ans après ma femme.

Ce débuta la grand'chambre m'encouragea; il n'y avoit

plus à reculer, voilà ma vocation fixée'. Il étoit temps ;j'avois

29 ans (en 1788), mais il y avoit déjà quatre ans que j'avois

pris mon ménage de garçon: ilavoitfallutravaillel',car je ne

voulois pas être à charge à mon père. La première année il

me donna 25 louis en me disant : « Mon ami, je ne suis pas

« riche, ton éducation a éié coiiteuse, mais je ne te laisserai

« pas en chemin. Travaille et ne t'inquiète pas, je suis der-

« rière toi.»Au boutde l'année, jerevins en vacances. «Mais,

dit mon père, « tu ne m'as pas demandé d'argent; pourtant

« ces 25 louis que je t'avois donnés, ont dii passer en grande

« partie pour les frais de ton emménagement. Comment

« as-tu fait? — Comme vous me l'aviez dit
,
j'ai travaillé.

« — A la bo;ine heure; mais tu n'as pas dij gagner grand'-

« chose. — Oui-dà, et si je vous disois que je suis à mon

« aise ! — Qu'est-ce donc que ton cabinet t'a rapporté? —

1. En l'an X, la grande affaire, débattue en 1786, fut reprise devant le

tribunal d'appel de Paris. — M^ Roy plaida pour Madame Sirey , et

M" Bonnet pour les héritiers de Roquelaure.

Le jugement du tribunal, du 28 floréal an X, décida qu'il n'était pas

permis de rendre plainte en suppression d'état pour se procurer par voie

d'information , une preuve testimoniale.

(G., p. 469-472.)
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« 1,500 fr. , et l'année prochaine il me vaudra mille écus.

« Gardez votre bourse, mon père
,
je n'ai plus besoin que

« de votre amitié.» Je n'ai jamais vu d'homme plus content;

il étoit enchanté , son amour-propre étoit flatté de mes

succès , et c'étoit avec effusion qu'il parloit de moi à ses

amis.

Oh! quel tems ! il faut bien que je m'y reporte, car il

va bientôt finir; j'en jouirai encore en le décrivant. Qu'on

se figure un jeune homme à peu près ridicule par sa taille,

tant il étoit long et fluet, mais qui plaisoit par son enjoue-

ment et un air tout à t'ait bon garçon; ayant l'imagination

vive, l'esprit original, satirique, mais pas méchant, pas-

sionné pour la musique, ayant une belle voix et chantant

les plus grands morceaux d'opéra ; poète aussi, à qui l'on

commandoit des vers pour une fête , un mariage
,

et qui les faisoit bien. Un amour-propre raisonnable,

point d'ambition, sans envie, sans enniui, sans soucis, voilà

ma vie; elle étoit assurément fort heureuse. Je gagnois de

l'argent facilement puisque j'avois le travail facile, je le dé-

ponsois de même. Je ne sais comment cela se faisoit, mais

je n'eus jamais devant moi une somme importante. La toi-

lette étoit un article dans ce temps-là, il falloit être bien mis;

point de bottes ou de pantalons comme on en porte aujour-

d'hui, même chezles ministres; on n'étoit alors admis nulle

part qu'en habit habillé, chapeau sous le bras, les robins

en cheveux longs, les autres en épée. J'avois donc en noir un

habit (jle soie, ou de satin suivant la saison ; les vieux seuls

portoient le velours; et en couleur, outre le frac pour cou-

l'ir, l'habit appelé à la française, doublé de soie ou de salin,

veste brodée, couleur de la doublure, culotte couleur de

l'habit, avec bouton et jarretière d'or en hiver , et d'argent

en été. Les jeunes gens d'aujourd'hui rient de ce costume,

ils ont tort; nous savions le porter, et nous n'avions pas l'air
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embarrassé, l'air gauche qu'on leur trouve quand par hasard

ils ceignent l'épée. Les maladroits ! Ils déchirent tout,

gaze et dentelle, et dans une réunion parée, dans un bal,

c'est à qui s'éloignera d'eux. Paris a toujout"s été un pays

unique : en couleur, je ne payois jamais qu'un habit

d'étolTe légère pour l'été ; c'étoit une mise de fonds.

Au bout d'un mois, mon tailleur au Palais Royal m'en

apportoit un autre moyennant 6 t'r. pour l'échange; j'en

avois ainsi trois ou quatre à la suite ; le dernier me

restoit.

Je ne parlerai pas du spectacle, j'y allois une fois par

semaine, cette dépense n'étoit pas forte; mais je donnois

assez souvent des déjeuners le dimanche. J'avois du plaisir

à traiter mes amis. Et puis deux ou trois fois dans l'année,

je donnois ce qu'on appelle un déjeuner-dînant auquel j'in-

vitois ceux qui me recevoient habituellement.

J'étois content de ma position, j'apprenois à connaître le

prix du travail qui donne l'indépendance. Cette idée que je

ne dépendois que de moi, me réjouissoit ; il faut le dire,

m'enorgueillissoit quelquefois. Tel jour où je n'avois pas eu

beaucoup de peine, j'avois gagné un îouis. Là-dessus je me

couchois gaiement dans ma chambre delà rue Mazarine

après toutefois avoir chanté une scène d'opéra. Cette

chambre qui n'étoit pas comme celle d'un poëteau 4" étage,

mais au second, me servoit aussi de cabinet et encore de

salle à manger en hiver. Je n'avois qu'un feu, par la raison

que je n'avois qu'une cheminée. MM. les clerc!; de procu-

reurs qui m'apportoient des affaires, attendoient dans la

première piècele moment de mon audience en soufflant dans

leurs doigts.

temps trois et quatre fois heureux! je ne t'oublierai

jamais. Pourquoi faut-il que tu aies si brusquement fini?
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Mais déjà la Révolution comme un orage grondoit au loin ,

chaque jour elle s'avançoit sur la France. Nous étions en

1789, mon stage étoit iini, je fus inscrit sur le tableau des

avocats de cette année, ce fut ledernier*. Cette année même,

Parlement, ordre des avocats, communauté des procureurs,

tout fut culbuté. On remboursa la finance des charges ; les

avocats qui n'étoient point en charge purent, comme de

nouveaux Bias^ porter leur plume et leur langue où ils

vouloient. Ils pouvoient rester aussi sans doute, et c'est le

parti que, mieux conseillé, j'aurois dû prendre: car enhn

il y auroit toujours des tribunaux et des affaires à Paris.

Mais ces tribunaux n'auroient pas l'immense ressort du

parlement, cette armée de gens de loi n'auroit plus de

vivres, l'inquiétude étoit partout, le mécontentement gros-

sissoit les obstacles, la peur s'en mêla, on ne vit plus que

des gens qui se préparoient à la retraite et faisoient leurs

paquets. Mes procureurs disparurent tous ; Vielle, encore

jeune, alla planter des choux à Nogent.

Me voilà donc resté aussi tout seul dans mon cabinet. Je

n'étois pas intrigant, tant s'en faut: je n'ai jamais su me faire

valoir. Je ne concevois pas qu'on piàt courir après les affaires,

les demander; cellequej'avois eues m'avoient été apportées;

c'étoit l'amitié ([ui avoit fondé mon cabinet, et mes amis

étoient envolés. Pour la première fois de ma vie, j'eus de

l'inquiétude. Je restai pourtant; j'avois quelque argent de-

vant moi, j'en devins bon ménager ; d'ailleurs mes charges

1. M. Hua (Eustache-Antoine) est inscrit au tableau des avocats au par-

lement de Paris de 1789, mis au greffe de la Cour par M« Claude-Nicolas

Samson, ancien avocat el bâtonnier en 1786 et 1787, et encore bâtonnier

en 1788 el 1789, à cause du décès de W Gerbier de la Massilaye , le 8 ma-

1789.

(V. Desmaze, k Parlement de Paris, p. 433.)
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étoient légères, un loyer de 130 fr., mes dîners étoient

économiques grâce à ma portière qui tenoit fort bien mon

ménage. Je devois donc encore me suffire, ou le diable s'en

mêleroit. Il ne s'en mêla pas. Je suivois tranquillement ma

voie, faisant par ci par là des consultations, des mémoires,

des pétitions imprimées àl'AssembléeConstituante à laquelle

il en pleuvoit de toute la France. J'en fis une notamment

pour les marchands de la ville de Mantes *
! Je faisois aussi

des adresses au roi. Je fus quelquefois chargé de grands

intérêts "^

J'ai lois le plus souvent aux séances de cette assemblée

fameuse dont la destinée étoit de bouleverser la France.

Elle avoit de grands orateurs qui pourtant n'égaloient pas

Gerbier. J'appris là à faire la différence de l'éloquence de

la tribune avec celle du barreau. Forte surtout en hommes

de loi, l'y entendois de savantes discussions sur les prin-

cipes du droit public et privé, je m'instruisois donc dans

mon genre d'études, et ce temps n'étoit pas perdu. Je m'in-

téressois aussi au choc de ces passions violentes qui bouil-

lonnoientdans son sein, et dont les éruptions fréquentes dé-

voient linir par allumer un vaste incendie qu'elle ne sauroit

pas éteindre.

Après avoir abattu les parlements, les bailliages et les

justices seigtieuriales, l'assemblée recomposa un nouvel

ordre judiciaire. Elle bâtit solidement la tête et le pied de

son édifice; la cour de cassation et!a justice de paix subsis-

tent encore. Quant à ces tribunaux ordinaires, appelés

tribunaux de district, ils furent remaniés plusieurs fois.

Elle les avoil composés de cinq juges, et par un système siri-

1. T. Il, p. 1 de mes Œuvres.

2. T. I, p. 148 et 159.
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gulier, ces tribunaux de première ÎDstance furent consti-

tués juges d'appel les unes des autres. C'étoitune nouveauté,

il n'en falloit pas davantage pour que le projet fût accueilli.

Cependant comment cinq juges en sauroient-ils plus que

cinq autres? Jusqu'alors on avoit cru que plus d'hommes

réunis présentoient plus de lumières, et on avoit toujours

appelé du petit nombre au grand. Il faut voir dans le rap-

port du député Chabroud les captieuses raisons à l'aide

desquelles il lit décider cette innovation qui fut bientôt

décriée.

Une faute plus grave, ou plutôt un envahissement de

cette assemblée, fut d'ôter au roi la nomination des juges

pour la donner au peuple. C'étoit ainsi que ces hommes
d'État entendoient la monarcliie qu'ils prétendoient pour-

tant constituer. Ce fut pour eux un système d'affaiblr en

toute occasion le pouvoir royal, on eût dit que tout ce

qu'ils ôtaient au roi était une conquête pour la nation....

Misérables légiste^! on leur pardonneroit si leurs œuvres

n'avoient pas produit tant de mauxl

Un tribunal de district fut établi à Mantes. Les électeurs

crurent qu'ils n'avoient rien de mieux à faire que de nom-

mer juge un enfant de la ville qui avoit une petite réputation

d'avocat à Paris. J'apprends cette nouvelle et je vais con-

sulter mon père pour savoir si cette dignité de juge seroit

de son goût. Il n'y étoit guère disposé, car entîn où cela me

mèneroit-il? Que faire avec un traitement de 1800 fr.? Je

voulois donc végéter toute ma vie.... Il me laissoit libre

pourtant, et me dit que c'étoit à moi de décider. J'eus le

malheur de dire oui : je dis le malheur, car ces premières

fonctions me mirent en vue dans mon pays et me portèrent

bientôt aux fonctions de député à l'assemblée législative

où je devois me casser le cou , comme on le verra

bientôt.
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Mon séjour à Mantes ne fut pas de longue durée; j'y avois

été installé au mois de décembre 1790, et en mars 1791

voilà qu'on établit six tribunaux provisoires à Paris pour

juger les affaires criminelles que le Cliâtelet laissoit après

sa suppression. Rien n'étoit plus instant; les prisons étoient

encombrées de malheureux accusés qui attendoient leur

sort. L'humanité crioit en leur faveur. D'un autre côté

l'ordre public ne permettoit pas qu'un trop grand laps de

temps fît dépérir les preuves. Ainsi l'on se hâta de consti-

tuer ces six tribunaux de renfort; on prit pour les former

un juge par chaque tribunal dans un rayon de 30 lieues de

Paris. J'y fus envoyé par le tribunal de Mantes. Ce fut une

nouveauté de nous voir in^tallés au palais de justice à

Paris. Nous étions divisés en six tribunaux, composés cha-

cun de sept juges, et nous occupions six chambres que le

parlement laissoit désertes. On venoit voir par curiosité

quelle mine avoient ces juges de province siégeant sur les

fleurs de lys à Paris. La critique ne manqua pas de s'exer-

cer sur nous. « Voyez comme celui-ci a l'air gauche; re-

« gardez celui-là avec son air bête. Miséricorde!... et ces

« gens-là ont droit de condamner à mort...! » Il y avoitdans

ces critiques plus de malice que de vérité ; il y avoit aussi

du dépit ; ces pauvres diables d'avocats qui n'avoient plus

rien à faire, ces procureurs plus malheureux qui avoient

perdu leurs charges, maintenant chagrins et désœuvrés, se

promenoient comme des ombres sous les longues voûtes de

la grand'salle. Ils se groupoient entr'eux, politiquoient,

maudissoient et prophétisoient la chute prochaine du nou-

veau régime et la rentrée de leur cher parlement. Ils

nous regardoient comme des intrus qu'on chasseroit

un jour du temple. « Voyez, disoient-ils, ce grand Hua

(1 qui s'est fourré là dedans, et qui juge avec ces imbéciles.

( Patience; quand il sera redevenu avocat, il verra si nous
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« lui donnerons des affaires. » Pauvres gens! Ils se trom-

poieiit, et ce n'étoit pourtant pas faute de bien raisonner!

Ils concluoient de quelques décrets violents rendus par l'as-

semblée, de ses erreurs, de ses fautes, qu'un régime où l'on

faisoit tant de sottises, ne pouvoit pas durer. Mais ils ne

savoient pas, et les événements l'ont bien montré depuis,

qu'en révolution, ce n'est pas la raison qui gouverne, mais

la force. On peut dire que, pendant 30 ans, la force qui

avoit détrôné le roi, a pris sa place, et que d'abord sous le

bonnet de la liberté, ensuite sous le casque de la gloire,

elle a été en réalité reine de France.

En arrivant à Paris pour exercer mes nouvelles fonc-

tions, ma première démarche fut de rendre visite au mi-

nistre de la justice Duport du Tertre. Nous avions fait notre

stage ensemble, il étoit mon ami, brave homme qui n'avoit

pas demandé sa place, et qui prévoyoit bien ne pas la gar-

der longtemps ; aussi conservoit-il son modeste logement

d'avocat. Sa nomination avoit eu lieu dans un système

politique, pour établir par le fait, ce que la constitution

proclamoit en droit, que tous les Français étoient égaux, et

qu'il n'y avait plus d'autre distinction entre eux que celle

des talents et des vertus. Duport du Tertre fut donc élevé à

la dignité de ministre, au désappointement de l'ancienne

noblesse, et au grand contentement du tiers-état. Il méri-

toit ce choix qui fut généralement applaudi. Il l'expia dans

un autre temps, en portant sa tête à l'échafaud *.

Ce n'étoit pas un canonicat, cette place de juge que j'étois

1. Marguerite-Louis-François Duport Dutertre, avocat à la date du

20 mars 1777, occupait un rang modeste au palais, lorsqu'en 1790 il fut

nommé gardti des sceaux en remplacement de Champion de Cicé. il périt

sur l'échafaud révolutionnaire le même jour que Barnave.

(G., p. 349.)
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venu remplir à Paris. Le service étoit très-actif. Chaque

jour à l'audience depuis dix heures jusqu'à 3 et 4 après

midi, et à sept heures du soir je retournois au Palais où je

faisois, dans mon cabinet, fonction de juge instructeur.

Nous avions été dans la nécessité de recommencer une mul-

titude de procédures criminelles que le Châtelet avoit lais-

sées imparfaites, ou viciées de nullité. Le nombre en étoit

si grand que nous en avions d'abord été effrayés. Nous

avions donc sollicité auprès de l'Assemblée nationale un

décret qui nous autorisât à distinguer dans les nullités

celles qui ne vicioient que la forme des actes, de celles qui

s'attachoient au fond et pouvoient influer sur la natuie

des preuves. Je rédigeai une adresse dans ce sens'; elle eut

l'assentiment de mes collègues, nous fûmes admis à la

barre de l'Assemblée où je remplis les fonctions d'orateur.

L'Assemblée fut émue du tableau pathétique et vrai que

je lui mettois sous les yeux, elle nomma une commission

pour lui faire son rapport. Le rapport ne fut pas favorable,

la distinction que nous demandions parut si difficile et

d'ailleurs si dangereuse en matière criminelle, que les légis-

lateurs eurent peur de la faire; on passa, suivant la for-

mule de rejet, à l'ordre du jour.

Nous voilà donc replongés dans le chaos dont nous de-

mandions à sortir : nous cassions et recommencions des

procédures du matin au soir, faisant entendre de nouveaux

témoins, dépensant beaucoup d'argent à la charge du

trésor. Nous aurions eu de l'ouvrage pour cinq ou six ans,

si la justice populaire qui s'exerça par le massacre dans les

prisons le 2 septembre 1792, n'eût mis lin à la nôtre. Pour

mon compte, je n'avois pas longtemps à juger. A quelques

mois de là les électeurs de mon département me nommè-

1. T. 111 de mes Œuvres, p. 245. '
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rent député à l'Assemblée législative. Une nouvelle carrière

va s'ouvrir devant moi , elle sera malheureuse. Je vais

être lancé dans la politique ; les électeurs de Mantes

l'ont voulu, ils ont cru que je pourrais contribuer au bon-

heur de mon pays. Moi aussi, j'avais l'innocence de le

croire. On va voir comment nous nous sommes tous

trompés.





SECONDE PARTIE

(DE 1791 A 1792)

LE DEPUTE.

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE *.

APERÇU DE LA RÉVOLUTION DE 1789.

Les révolutions, ces maladies des sociétés humaines , ap-

paraissent toujours avec un cortège de douleurs. Le bon-

heur qu'elles promettent toutes ne peut être enfanté, quand

elles en portent le germe, qu'à longs termes et avec de cruels

déchirements. Leur bien est futur, hypothétique; leur mal

est présent et certain. Que les peuples seraient sages, si,

contents d'une condition passable, ils savaient s'y tenir!

Mais il est dans la nature de l'homme de n'être jamais con-

1. Ce ctiapitre fait partie de l'ouvrage sur la révolution de 1830. .le l'en

ai extrait et l'ai intercalé ici ; il m'a paru se rattacher à la seconde partie

des Mémoires dont il peut être considéré connue l'introduction.

{Note de l'éditeur.)
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tent ; son imagination le tourmente encore quand ses be-

soins sont satisfaits. Il bâtit des châteaux en Espagne. Cette

disposition de l'esprit porte assez naturellement aux entre-

prises aventureuses ; elle acquiert un plus grand degré

d'activité chez une nation vive, sensible à l'excès, disposée

à l'enthousiasme, qui a dans les idées plus de chaleur que

de fixité et pour laquelle la nouveauté a des charmes qui ne

s'effacent point. Celle-là aurait besoin d'un gouvernement

fort et habile, qui, sans jamais prétendre arrêter sa marche

(chose infaisable), sut pourtant la diriger d'une main ferme

et la préserver de dangereux écarts. Mais, laissant à part le

caractère de cette nation dont elle a droit de s'enorgueillir

sous tant d'autres rapports , disons en général que ce ne

sont pas les peuples qui font les révolutions; ils les voient

faire, et puis, suivant qu'elles cheminent bien ou mal , ils

s'y joignent ou s'en écartent, mais ils en restent les esclaves,

quand ils n'en sont plus les partisans. Je vais essayer de

développer cette idée.

Je pose en fait que ce n'est pas la nation qui a fait la Ré-

volution de 1789; c'est son assemblée dite Constituante.

Cette assemblée fameuse ne représentait plus le vœu de ses

commettants le jour où elle fit main basse sur l'ancien régime

tout entier. Pour arriver à l'œuvre de cette destruction gé-

nérale, elle avait commencé par enfreindre son mandat.

C'est une vérité historique; toutes les dénégations du monde

ne la détruiront pas. La nation , en exprimant ses vœux

dans des cahiers authentiques, y a aussi consigné ses vo-

lontés; qu'on les lise : l'idée d'une réforme y est partout; le

vœu impie d'une révolution, nulle part.

Mais quand cette révolution fut faite, le peuple, qui crut

que c'était à la plus grande gloire et au plus grand profit

de la nation, off"rit tous ses bras pour la soutenir. Il est

très-vrai de dire qu'à cette époque éclata un enthousiasme
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vrai qu'on n'a jamais revu depuis. Je dis jamais, quoique

j'aie été témoin de celui que le retour de Louis XVIII a

excité, car ce prince, arrivant avec la force étrangère et à

la suite de tant de malheurs publics anciens et nouveaux,

ne pouvait exciter cehourrah universel qui avait retenti aux

premiers élans de la liberté. Qui a vu la fédération de 1790,

cet autel dressé au Champ-de-Mars, ces fédérés accourus

de toutes les parties de la France, accueillis à Paris comme
des frères pour célébrer ensemble une fête de famille, ces

poignées de main dans les rues (qu'on me passe l'expres-

sion), ces effusions du cœur, ces protestations d'obligeance

mutuelle entre des hommes qui se rencontraient pour la

première fois... qui a été témoin des joies vives de ces

heureux jours peut bien dire que, depuis, il n'a rien vu

de pareil. Il a pu entendre des acclamations banales, assis-

ter à des parades, à des singeries de ces grands jours, telles,

par exemple, que la représentation qui a été donnée aussi

au Champ-de-Mars, où les électeurs de la France furent

convoqués pour solenniser l'acceptation des nouvelles

Constitutions de l'Empire, représentation bizarre dont les

acteurs furent eux-n:êmes un spectacle pour Paris qui s'en

amusa. Je ne parlerai pas des saturnales de la république,

de cette fête des fous où les effigies de la royauté et de la

religion fuient brûlées en holocauste à la liberté, où Ro-

bespierre daigna reconnaître solennellement l'existence de

l'Etre suprême, coup de théâtre qui allait renverser le prin-

cipal acteur. Le Champ-de-Mars et l'Hôtel-de-Ville sont

devenus des lieux historiques sur lesquels la Révolution

peut être étudiée.

J'ai dit que cette révolution que ia France ne voulait pas

faire avait pourtant été accueillie d'enthousiasme après

qu'elle fut faite. J'ajoute qu'elle se serait nationalisée, si

elle eût réalisé les espérances qu'on en avait conçues, si
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elle eût eu la conscience de remplir les engagements qu'elle

avait pris. C'était sans doute le vœu général de l'Assemblée

Constituante, mais ce n'était pas son premier besoin. Elle

avait à se maintenir avant tout dans les pouvoirs qu'elle

venait d'usurper ; depuis le rejet de ses mandats, elle était

plutôt une force organisée qu'un pouvoir recormu. Seule

,

sans contre-poids, sans garanties contre elle-même, sans

précédents qui pussent la guider, avec quels périls elle al-

lait parcourir sa carrière inconnue I Que d'obstacles, que

de résistances à vaincre! Et si elle y parvenait enfin, le

pouvoir i)ublic était nécessaii-ement ajourné pendant tout

le temps de ces débats. C'était donc dans l'avenir et dans

un avenir incertain que la nation pouvait recueillir ces

biens qui n'avaient pas encore germé pour elle. Et pour-

quoi donc tant d'anxiétés, tant d'efforts quand la main

royale était déjà tendue et qu'elle s'ouvrait dès à présent

,

répandant et réalisant les biens que d'autres ne montraient

qu'en perspective? La fameuse déclaration du 23 juin ne

satisfaisait-elle pas à tous les vœux exprimés dans les ca-

hiers? Cela est si vrai, qu'encore aujourd'hui, après 40 ans

d'essais et de vicissitudes, un gouvernetiient qui serait de

bonne foi n'aurait rien de mieux à faire pour le bonheur

de la nation que de réaliser les volontés royales , alors si

sottement méconnues, si perlidement commentées; et si les

institutions nouvelles ne permettaient plus de les adapter

pleinement aux formes de notre gouvernement représen-

tatif, il devrait au moins aller puiser à cette source pure

toutes les inspirations qui pourraient en assurer le bienfait.

Mais comme si rien de bon ne pouvait émaner de la

puissance des rois, les constituants de cette époque crurent

(lue c'était d'eux que la France devait tout tenir; que c'était

dans une Charte qu'ils allaient écrire que devaient être

consignées les libertés, les franchises nationales à côté des-
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quelles on trouverait aussi le pouvoir royal dans les limites

qui lui seraient prescrites. C'était le siècle des systèmes, ce

XYUi*" siècle, fier de ses lumières, ne demandant rien à l'ex-

périence des temps passés, ayant l'orgueil d'ouvrir une ère

de la(|uelle allaient dater tous les progrès, tous les prodiges

d'une société jusqu'alors traînante et comprimée dans sa

marche et qui, dégagée enfin, allait s'élancer à ses brillan-

tes destinées. C'était le temps où l'esprit philosophique

allait faire irruption partout, dans les sciences, dans la lit-

térature, dans la législation, dans la politique.... On voit

donc que ce n'était pas assez, en 1789, que le peuple (ùl

heureux, si le bonheur ne sortait pas des combinaisons d'une

Charte doctrinaire.

On dira sans doute qu'il était nécessaire que la nation

trouvât ses garanties dans un pacte solennel entre elle et

son roi qui les liât à toujours par de mutuels engagements;

(|u'une ordonnance royale, révocable de sa nature, n'of-

Irait pas ce caractère de fixité, d'irrévocabilité qui n'appar-

tient .qu'à un acte constituant. Ce raisoimement, en droit,

semble péremptoire ; en fait, il perd beaucoup de sa force,

car nous avons vu faire et défaire des constitutions avec

autant de facilité qu'on a fait et défait des lois. Mais qu'im-

porte que l'intérêt national fût mieux garanti en une

formé ({u'en une autre? Ce n'est pas la question : il s'agit

de savoir pourquoi et comment la nation a été lancée au

delà du but qu'elle avait elle-même marqué dans ses ca-

hiers; pourquoi ce pouvoir royal, qu'elle voulait intact, a

perdu de ses attributions; pourquoi, affaibli en passant par

les filières constitutionnelles, il s'est trouvé insuffisant aux

jours difficiles pour la protéger et se défendre lui-même '

par quelle raison, après la séparation des pouvoirs, le pou-

voir exécutif, continuellement harcelé, est tombé sous l'ef-

fort des factions; comment enfin de ces savantes combinai-
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sons constitutionnelles, il u'e.il sorti que deux choses, le

despotisme et l'anarchie. Pour bien comprendre ces effets,

il faut en saisir les causes; on les trouvera dans l'état de la

société vers la fin du xyiii" siècle.

Ce n'était plus l'époque brillante de la monarchie fran-

çaise; celle-là avait passé avec le siècle auquel Louis XIV

a donné son nom. Jl n'est pas de la nature du génie de se

transmettre dans la succession des âges; sa vie est courte,

si sa gloire est immortelle; il éclate comme un météore et

s'éteint. Lors donc qu'une génération a vu germer dans son

sein et éclore à la fois des productions admirables dans

tous les genres, frappées au coin de la perfection, celle qui

la suit doit se résigner à imiter, ou, si elle veut créer à son

tour, il faut qu'elle se jette dans d'autres routes que celles

par lesquelles le génie a passé, en effaçant ses traces : c'est

ce qui arriva. L'esprit de la nation, chevaleresque sous

Louis XIV, après avoir traversé les dissolutions de la ré-

gence, devint philosophique sous Louis XV. Ce caractère

français, aimable et léger, commença dès lors à prendre

une teinte plus sérieuse; les idées reçurent une direction

nouvelle; elles se portèrent, non plus à étudier les choses,

mais à creuser leurs principes. L'esprit de discussion se

mêla à tout; les institutions, jusque-là respectées comme

anciennes, furent interrogées; elles avaient pu avoir une

bonté relative, mais convenaient-elles encore? Jusqu'à

quel point s'alliaient-elles avec la dignité de l'homme,

avec ses droits primitifs, avec ses besoins nouveaux? C'était

là le champ des thèses que parcouraient depuis plusieurs

années les sages, les esprits forts de la nation, quand la Ré-

volution éclata. Elle y trouva donc des sympathies toutes

faites ; mais, prenons garde, c'était à des sympathies toutes

faites qu'il fallait s'arrêter, à celles qui avaient été pro-

duites dans les cahiers, qui s'écartaient de toute exagéra-
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tion, qui ne se sont jamais amalgamées avec les erreurs qui

ont égaré la nation, encore moins avec les excès qui l'ont

déshonorée. La révolution de 1789 ne fut plus nationale,

quand elle devint ambitieuse , usurpatrice du pouvoir

royal, persécutrice des personnes, spoliatrice des biens;

la généreuse nation française n'a jamais entendu être

complice de ces méfaits. Elle a dû pourtant en être té-

moin.

Le temps était arrivé où la liberté allait opérer un pres-

tige dans toutes les têtes. L'ancien régime avait des abus

très-réels, on avait toute raison de les attaquer. Il fallait

arracher les dernières racines de cette puissance féodale

qui avait pesé sur la France pendant des siècles; impos-

sible d'acquitter plus longtemps des droits onéreux ou ser-

viles
;
qu'est-ce d'ailleurs qu'un clergé non imposable et

qui n'a à offrir que des dons gratuits qu'il arbitre à volonté,

une noblesse qui oppose ses privilèges aux devoirs com-

muns? Que chacun prenne sa part des charges publiques,

l'égalité est ici de justice rigoureuse. Mais pourquoi s'arrê-

terait-on à ces prémisses? Il fallait monter plus haut. Tous

les Français n'avaient-ils pas le même droit à partager les

avantages de la société , dès qu'ils en partageaient les

charges? Eh bien ! donc, renversez ces barrières que les puis-

sants ont élevées pour arrêter les faibles! Que les individus

ne soient plus parqués dans des castes I II faut que les or-

dres soint détruits, qu'il n'y ait plus de distinction entre les

hommes que celle qui résulte des talents et des vertus. Avec

ce principe éminemment naturel, tout l'ancien édifice s'é-

croule et ses abus disparaissent avec lui.

Cependant ce n'est pas dans l'état naturel que les sociétés

civiles peuvent subsister, et , tout en reconnaissant les

droits imprescriptibles de l'homme à la liberté, il faut voir

que l'établissement de l'égalité est impraticable avec toutes
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ses exigences. Combien (hi restrictioiis doivent être faites,

dans l'intérêt de la société elle-même, au systèmede l'égalité

politique I Ainsi l'Assemblée constituanle n'a pas cru se

mettre en opposition avec ses principes libérc^ux, en décré-

tant que nul ne pourrait être député, s'il ne payait en

impôts la valeur d'un marc d'argent.

N'importe : le branle de ses principes était donné; ils

avaient produit dans les esprits une commotion électrique

dont il était diliîcile de voir la portée et à peu près impos-

sible de régulariser lés effets. On allait voir les idées nou

velles s'avancer par un mouvement progressif, gagner de

proche en proche, en telle sorte que la déclaration des droits

portée au frontispice du livre constitutionnel et destinée à

toutes les intelligences, deviendrait un jour le catéchisme

universel : or, l'égalité écrite était dans ce catéchisme.

Suivons les faits :

La nation avait demandé la suppression des privilèges de

noblesse.

« Accordé », dit la Révolution ; et puis elle ajoute : « La

noblesse est abolie. »

Elle avait dit, la nation : « Haine à la féodalité, mais res-

« pect à la propriété. »

La Révolution répond : « La féodalité est détruite. »

Nota ht'ne : que la propriété qui s'adjoint à elle ne sera pas

respectée : la rente foncière, contaminée j)ar l'adjonction

d'une prestation féodale, périra avec elle.

Elle avait d(>man'dé la suppression, par extinction, des

ordres religieux.

La mort subite leur a été donnée, et main basse a été faite

sur leurs biens.

Elle avait demandé la suppression des dîmes.

Il n'y aura plus lieu à les percevoir, le clergé est devenu

prolétaire.
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Voilà la Révolution au iii-eniiei' degré de ses envahisse-

ments ; mais elle est sur une pente, il faut qu'elle descende

à d'autres. Elle était l'œuvre du tiers-état : à son tour, d

faut que le peuple fasse !a sienne. Le tiers-état est une

quasi-noblesse pour lui ; celle-là l'offusque encore : elle n'a

pas de privilèges, mais elle possède des biens. La propriété

parut à ceux qui n'en avoient pas, un privilège aussi détes-

table que tous les autres. Ainsi l'anathème: Guerre aux Pri-

vilèges, è?>i devenu, par succession de temps, et par l'ébran-

lement donné aux idées, celui-ci : Guerre à la Propriété; et,

chose triste à penser, cette guerre a pu être faite aussi cons-

ciencieusement que l'autre, par l'espèce d'hommes qui la

déclaraient.

Le moment est venu où le principe de la spoliation va

passer dans les lois.

C'est en vertu d'une loi qu'on' avait pris les biens du clergé,

de la noblesse, des émigrés de tout ordre et de toute classe.

Eh bien ! la loi du maximum va faire ouvrir les magasins et

les boutiques, et livrera denrées et marchandises au prix

qu'elle aura fixé ; et ces aristocrates de marchands (car ils

sont aujourd'hui les aristocrates) . faudra-t-il donc les

plaindre? Il est vrai qu'en perdant sur la marchandise ils

perdent encore sur la monnaie dans laquelle on les paie. Que

faire à cela ? La loi l'autorise. Vive cette façOn de s'enrichir

par les lois!

Il faut reconnaître que beaucoup de désordres ont été

produits par le malheur des temps; mais qui a amené la

France à voir ces temps malheureux ? Qui a empêché de les

prévoir, de les conjurera l'avance? C'est ici que la sagesse

humaine est en défaut. Il serait injuste de méconnaître les

intentions de l'Assemblée Constituante: elles étaient patrio-

tiques; ses vues étaient grandes, généreuses; de vives lu-

mières ont éclairé le plus souvent sa marche, de fausses
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lueurs l'ont quelquefois éjarée. Soti grand tort a été de

vouloir refondre une nation en un jour: quelle extraordi-

naire présomption de dire : omnia sint nova ! Que tout ce

qui a existé, disparaisse I Nous allonsdécomposer la France

pour la rajeunir. Elle sera donc jeune puisque vous le vou-

lez; mais quand sera-t-elle forte?En attendant, voyez comme

elle s'avance difficilement dans vos sentiers non battus! que

d'aspérités à franchir, que de précipices à éviter! Vous vous

confiez en l'aide du temps sans doute; mais le temps ne con-

solide que les bons ouvrages, le vôtre va périr à l'essai.

Voyez cette assemblée qui vous succède, elle a aussi de

bonnes intentions, des lumières, tous ses efforts concourent

à maintenir ce que vous avez fait; elle y échoue avec déses-

poir : pourquoi? Est-ce parce que le parti jacobin était

le plus fort? Où avait-il puisé sa force, si ce n'est dans la

fausse entente et l'exagération de vos maximes populaires?

Et pourquoi étions-nous faibles, nous qui avons combattu

jusqu'à la fin ce parti si follement et si faussement patriote?

Parce que, religieux observateurs de la Constitution, ne vou-

lant vaincre que par elle, nous nous appuyions sur ses bases

qui déjà ne soutenaient rien. Un roi désarmé de l'initia-

tive; cette initiative placée dans une Chambre unique; les

décrets de cette Chambre lancés avec la violence des pas-

sions; pour les repousser, un frêle ye/fo qui ne sera opposé

qu'en tremblant,.,, la démocratie est venue ; elle s'est ruée

sur cet échafaudage et l'a emporté.

Ce léger aperçu de la révolution de 1789 aide à se rendre

raison de son origine, de ses progrès, de sa chute, nous ne

disons pas de sa fin, car, en se propageant sous d'autres

formes, elle est devenue compagne inséparable des gouver-

nementsqui l'ont suivie, un seul, le gouvernement militaire,

excepté. Comme si elle ne pouvait s'arrêter que devant la

force .'Encore ce gouvernement n'a pu que la comprimer.
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il ne l'a pas vaincue; elle s'est relevée après lui, non moins

active qu'aux premiers jours de son invasion,marchant plus

ou moins à couvert et toujours imperturbablement à son

but qui est une rénovation générale.

Elle tenait à des principes vrais, dont il a été fait une

application trop étendue, à des nécessités réelles auxquelles

on pouvait pourvoir sans bouleversements. L'Assemblée

manqua le but en le dépassant. Elle rendit douloureuses,

même cruelles, des réformes qui allaient naturellement

s'accomplir, dont le temps était arrivé, dont le roi faisait

la promesse, dont il avait déjà donné l'exemple. La nation

allait être heureuse, mais la philosophie du xvni" siècle n'au-

rait pas été satisfaite !
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CHAPITRE PREMIER.

CARACTÈRES DE LA RÉVOLUTION.— SES VUES. — TES MOYENS.

—

SA DERNIÈRE LUTTE CONTRE LAUTORITÉ ROYALE.

Qu'est-ce que la Révolution? Voilà une question que mes

entants m'ont faite cent fois. J'ai toujours été embarrassé d'y

répondre. J'ai pourtant vécu avec cette mère folle qui par-

lait toujours principes en faisant des sottises; qui mar-

choit sans savoir où, le bandeau sur les yeux, et la hache à

la main. Tout détruire pour tout recréer, voilà le système.

Tout abattre et rien relever, voilà les faits. Une monarchie

de quatorzecens ans fondue dans une république éphémère,

qui elle-même s'est abîmée dans une sanglante anarchie: à

son tour, le despotisme militaire qui commande et ne sait

pas gouverner, couvrant les infortunes de la nation d'une

gloire inutile, et faisant place au pouvoir royal enlin

rétabli ; voilà l'histoire de France pendant vingt-cinq

ans.

La Révolution fut terrible, parce qu'elle n'étoit ni dans

les intérêts, ni dans les mœurs. Voyez ce que la France

demandoit (cahiers des états en 1788) , et ce qu'on lui a

donné. Aussi tout fut obstacle, et il fallut subjuguer la

nation pour la faire entrer dans les voies de ses prospérités

nouvelles '. Grands hommes qui l'avez trompée, en vous

1. On connaît le mot de Saint-Just sur ce qu'il a fallu que '200 répu-

blicains fissent pour républicaniser {sic) la France.

J'y joins celui de Camille Desmoulins et le propos de Duval d'Esprémes-

nil, le lro() Fameux conseiller au parlement.

Ce qu'il y a de plus net dans le pamphlet de Camille Desmoulins, c'est



trompant peut-être vous-mêmes, voyez à quel prix on fait

des révolutions, à quel prix la Révolution française sera

laite. Au dehors la guerre étrangère, au dedans la discorde

qui amènera la guerre civile. Elle fera tuer un million de

soldats, égorger deux ou trois cent mille citoyens. Du reste,

vous aurez proclamé de beaux principes que vous posiez

mal, apparemment: car votre principe de la propriété fut

sanctionné parla loi du maximum et la banqueroute; celui

de la liberté, encore plus déplorable, lit entrer des millions

de Français dans les prisons.

Mais 01) m'arrête à ce début. On me dit : Vous abusez, vous

confondez : il faut, pour être juste, distinguer les causes des

effets, ne pas accuser les principes des abus qu'on en a faits,

ne pas mettre sur le compte de la Révolution les erreurs, les

fautes ou même les crimes dont elle a été l'occasion et non

la cause.

Vraiment, je nai pas envie de confondre non plus,et l'on

verra, dans la suite de mon récit, que je tâcherai toujours

d'être juste. A chacun ses œuvres: je rendrai à César ce

qui est à César, mais il ne s'agit pas encore des individus,

je prends la Révolution en masse; elle m'apparait comme le

géant du tropique , le dieu des tempêtes; je lui reporte tous

les orages qu'elle a suscités, tous les naufrages qu'elle a pro-

duits, tous les débris qu'elle a laissés. Elle n'a pas été un

pouvoir, elle a été la force mise en action, force aveugle,

insensée, fatale à ceux qui l'ont appuyée, comme à ceux qui

l'ont combattue. L'image de Saturne qui dévore ses enfants

est sa définition parfaite.

une profession de foi, assez hardie en 1789 : « Nous n'étions peut-être pas,

écrivait-il plus tard, dix républicains en 1789... >>

Plusieurs avaient déjà reculé, d'Espréniesnil entre autres, qui, en 1788,

s'écriait qu'il fallait débourbonnailler la France.

(Étude par Eugène Despois, Œuvres de C. Desmoulins,

T. 1, p. 11 et n.)



Mais quelle est donc cette idée de vouloir séparer la Ré-

volution des maux qu'elle a produits? A quelle autre cause
'

faudra-t-il donc les reporter? C'est à elle, à elle seule : ces

effets n'ont pas été des accidents, mais des conséquences
;

l'arbre a porté ses fruits. Voilà ce que bien des gens ne

veulent pas voir. Ils vous disent qu'on s'y est naal pris dans

ce temps-là, qu'on n'avoit pas d'expérience, queles honnêtes

gens ont été trompés par les gueux, que si c'étoit à recom-

mencer, on verroit toute autre chose. Pauvres honnêtes

gens, vous vous trompez, c'est encore la même chose qu'on

reverroit. Votre nature est d'être passifs et endurants à

l'excès, vous avez besoin de force, et vous n'en donnez à

personne. Dans toutes les révolutions passées, présentes et

futures votre place est marquée ; vous ne pouvez être que

la faction des modérés, comme vous appeloient par dérision

des gens pervers et mauvais plaisants, mais actifs au moins,

et toujours plus hardis que vous. Honnêtes gens que j'ap-

pellerai mes confrères et mes bons amis, soyez sûrs que

vous ne vaudrez jamais rien dans les crises politiques, que

vous n'y ferez rien ; vous êtes là pour attendre, espérer, gé-

mir ou maudire, et encore à voix basse, payer, souffrir et,

quand ille faut, mourir !...

Si l'on devoit recommencer (ce qu'à Dieu ne plaise), j'ai

dit qu'on reverroit encore les mêmes choses. Ici, il faut

que je m'explique et que je dise nettement ce que j'entends

par révolution. Ce n'est assurément pas un simple trouble

à l'ordre établi, quelque grave et quelque long qu'il soit :

il y a des temps de factions pendant lesquels une nation peut

être excessivement malheureuse, comme à l'époque de la

Fronde, à celle de la Ligue; et cependant cette nation si agi-

tée est en état de sédition, de révolte plus ou moins géné-

rale, mais elle n'est pas encore lancée dans l'état de révolu-

tion. Des enfants peuvent se battre à outrance dans la mai-
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son paternelle, sans qu'aucun d'eux son^e à chasser ie

maître ou à démolir la maison. Une révolution dans la mo-

narchie est donc un renversement violent, ou de la dynas-

tie régnante, ou de la constitution de l'État. Celle que nous

avons vue a produit ces deux choses déplorables. Après

avoir détrôné et tué la personne du Roi, elle a détruit la

royauté et établi-la république.

Pour recommencer ces hautes œuvres, que faudroit-il

faire? Précisément tout ce qu'on a fait, ni plus ni moins.

Ainsi on commenceroit par ternir l'éclat dont la majesté

royale a besoin, et dont elle est partout environnée. Ce

talisman rompu, ou viendroit à compter avec le Roi de son

autorité, on ferait le partage des pouvoirs de manière à ce

que la portion qu'on lui laisseroit nesuflfît pas à l'accom

plissement de ses hautes fonctions; puis on lui reproche

roit la foiblesse qu'on lui auroit donnée : le peuple qu'on

auroit rendu malheureux, ne trouvant plus dans le trône

i'appui dont il a besoin, porteroit ses regards vers cette

assemblée qui dit le représenter et qui ne peut avoir d'autres

intérêts que les siens. Alors ce corps à mille ou douze cents

têtes ne peut avoir une volonté unique, il est travaillé par

l'esprit de système qui bientôt enfantera la discorde. Il

s'agiroitde réédifier après avoir tout détruit; ces architectes

d'une autre Babel ne s'entendant plus, commenceront par

se disputer, et finiront par se battre sur le terrain. Leurs

passions seront électriques, leurs opinions contagieuses;

leurs mouvements désordonnés seront immédiatement res-

sentis par toute la France qui se divisera avec eux. Le

même orage grondera au dedans et au dehors.

C'est à ce moment suprême que le génie révolutionnaire,

qui a été jusqu'alors un instigateur ardent mais caché, se

montre et va droit à son but qui est la destruction du pou-

voir établi. 11 n'a presque plus rien à renverser, sa marche

4
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sera rapide et sanglante; leMO août, le 2 septembre, le 21

janvier, ces trois jours affreux n'en taisoient qu'un dans sa

pensée. Il a vu qu'ils dévoient s'engendrer l'un de l'autre,

et qu'au dernier les destinées de la monarchie seroient ac-

complies , c'est-à-dire ensevelies avec les libertés publiques.

Voilà ce que n'ont pu et ne pourroient encore empêcher,

ni la constitution inutilement proclamée, ni la déclaration

des droits encore plus vaine, ni les serments mille fois

violés, ni les protestations des honnêtes gens toujours inu-

tiles , ni leurs efforts toujours malheureux.

En recommençant ce drame, on arriveroit par les mêmes

scènes au même dénouement. On me crie de toutes parts :

(|ue cela ne seroit pas possible, qu'on ne le voudroit pas, et

moi je réponds que la France ne l'a jamais voulu, et que

pourtant elle l'a souffert. Il s'agit bien de volonté contre

la force ; mais la force, me dit-on encore, est au parti le plus

nombreux. Non : en révolution, elle est au parti le plus

audacieux. Du moment où il a saisi le pouvoir, des milliers

d'individus tremblent devant un homme qui en porte les

insignes et qui n'a besoin même contre une armée, d'autre

auxiliaire que le bourreau *.

Je ne prétends pourtant pas que les attentats et les mal-

heurs d'une révolution nouvelle fussent identiquement les

mêmes que ceux qu'on a déjà vus. Il y a de la variété dans

le mal. Mais qu'importe, s'il falloit toujours arriver au même
résultat ? C'est la fin qu'il faut voir, ou plutôt prévoir à l'a-

vance. C'est à la naissance du torrent qu'il faut pos; r la

digue; plus tard, il n'y auroit plus moyen d'en arrêter le

cours.

1. On a vu de simples commissaires delà Convention, faire guillotiner

après le combat sur le champ de bataille, des militaires qui venoient de

verser leur sang pour leur pays, et qui en portoient le reste à l'échafaud.

(Note de l'auteur.)



CHAPITRE H.

DES CAUSES DE LA RÉVOLUTION DE 1789.

L'exposé que je viens de faire ne seroit pas complet, si

je n'y joigiiois un aperçu des causes générales qui ont pro-

duit la révolution de 1789; de quelques faits marquants de

cette époque et des temps postérieurs jusqu'à la convocation

de l'Assemblée législative en 1792. Je ne ferai qu'une es-

quisse de ces faits et seulement pour montrer comment ils

se lient avec ceux qui appartiennent à cette seconde assem-

blée et que j'aurai plus particulièrement à décrire.

Quant aux causes, plusieurs les ont recherchées dans un

esprit de système. On a fait des livres là-dessus. Moi qui

ne suis pas historien^ encore moins philosophe, je dirai

tout simplement ma pensée. Il y a un principe de destruc-

tion dans tout ce qui existe : c'est la vieillesse. Notre édifice

politique élait vieux, le temps l'avoit usé, il a dû faire place

à un autre. Ainsi avoit péri le régime féodal si fortement

organisé et qui a dominé si longtemps sur la France. Il

avoit son principe dans le pouvoir de quelques-uns, et

dans le servage de tous. Mais du moment où les hommes

ne voulurent plus être serfs, être attachés à la glèbe, la

puissance féodale fut brisée. Il n'y eut plus de pasteurs dès

qu'il n'y eut plus de troupeau. La société, qui a toujours

besoin d'être gouvernée, se réfugia naturellement dans un

autre pouvoir plus conforme à ses intérêts, plus en har-

monie avec ses droits : ce fut le pouvoir monarchique. Il

valoit mieux obéir à un roi qu'à mille seigneurs. Celte ré-

volution s'explique, elle fut opérée par le temps, et pour-

quoi ? Parce que le temps, qui agit toujours, amène avec lui
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des changements à toutes choses, soit par amélioration,

soit par détérioration, soit enfin par destruction.

Pour toutes, la destruction est inévitable. Combien de

gouvernements, de nations même ont disparu î Ainsi les

révolutions, qui apparaissent comme des phénomènes, sont

poui'tant dans l'ordre naturel. Ici, il n'y avait pas, à pro-

prement parler, révolution , ce qui est un changement

brusque quand il est fait par la main des hommes. C'étoit

tout simplement un progrès naturel dans la marche des

choses. La royauté s'étoit émancipée du joug de la féoda-

lité.

Le principe monarchique qui convient si bien, qui con-

vient seul à la France, subsista longtemps avec indépen-

dance et dignité ; mais les ressorts de la vieille monarchie

s'usèrent à la fin. On voyoit, bien encore les trois ordres,

clergé, noblesse, tiers-état ; mais les deux premiers avoient

perdu de leur influence, la troisième en avoit acquis: com-

ment cela? Par le temps, puisque rien n'est stationnaire.

Ainsi le clergé, la noblesse, qui étoient arrivés au plus

haut degré de puissance et d'illustration, ne pouvoient que

déchoir ; le tiers-état, qui avoit acquis de l'aisance et des

lumières, ne pouvoit que s'élever. Il falloit, bon gré, mal

gré, que les deux ordres privilégiés lui fissent place, et en

lui cédant la sienne, ilsperdoient la leur. La perte des pri-

vilèges étoit la suite de la reconnoissance des droits. Le

gouvernement pouvoit-il opposer une digue assez forte pour

arrêter cette invasion? Il est permis d'en douter. Quand les

eaux qui se sont successivement élevées, dépassent le ni-

veau, elles font irruption. De même lorsque des idées qu'on

n'a pas su diriger se sont amoncelées, pour ainsi dire, il

faut en souffrir le débordement. On a dit que la révolution

étoit faite dans l'opinion avant d'être réalisée par l'événe-

ment. C'est une vérité; mais il faut ajouter de suite
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que ce n'est pas la Révolution telle que nous l'avons vue,

telle que la passion des hommes ou la colère du ciel nous

l'ont infligée. Les esprits éloient disposés à des change-

ments, on désirait des réformes dans le gouvernement,

on n'en vouloit pas la chute. Les cahiers des collèges

électoraux sont là pour en faire foi. Qu'y voit-on? Des

remontrances sur les abus qui avoient envahi les diffé-

rentes branches de l'administration, des protestations contre

les actes arbitraires, l'invocation des principes de justice

qui protègent la liberté, la propriété. On deraandoit qu'il

n'y eût de force que dans les lois, que les charges publi-

ques fussent diminuées, qu'elles fussent surtout également

réparties entre toutes les classes : les privilèges en matière

d'impôts paruissoient insupportables. Enfin, dans tous les

vœux produits à cette époque, on n'en voit pas un qui

tienne à l'esprit de révolution. Au contraire, cette France

dont les factieux ont voulu depuis faire une complice, pro-

clamoit hautement son respect pour la religion, sa fidélité,

son amour pour le roi, sa soumission à son pouvoir légal

et tulélaire. Plût à Dieu que ses vœux, qui dévoient être

des ordres pour ses mandataires, eussent été suivis! On sait

ce qui arriva. L'histoire dit les événements, je continue de

rechercher les causes.

Comment s'est-il fait que du sein d'une nation éclairée,

mais soumise, soit sortie une députation insurgente qui, re-

léguant dans ses mandats l'esprit de paix qui les avoit

dictés, apporte la guerre qu'elle avoit dans le cœur ? C'est ici

que les passions ont joué un rôle qu'il importe de décrire.

Voltaire a dit quelque part que l'amour-propre est un

ballon enflé de vent, et qu'une piqûre en fait sortir des tem-

pêtes. Cette comparaison n'est pas tout à fait étrangère à

mon sujet. Peut-être peut-on dire que la nation, plus ou

moins profondément blessée dans ses droits, fut moins
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sensible à ces blessures, qu'aux piqûres faites à sa vanité.

Chaque peuple a son caractère; on connoit la fierté espa-

gnole et encore l'orgueil anglais. Pourquoi la vanité fran-

çaise seroit-elle dissimulée? Il n'y a peut-être pas de nation

plus avide de distinctions et d'honneurs. Ne lui présentez

pas déchaînes', elle les briseroit; elle se laissera conduire

avec un ruban. On n'a peut-être pas assez remarqué l'in-

fluence de cette passion dominante sur les événemens. Ainsi,

en temps dorage, les nuages les plus épais font peur, et

c'est quelquefois le nuage le plus léger qui recèle la foudre.

Dès l'instant que les privilèges ont été abolis, que l'égalité

des droits a été proclamée, la Révolution fut faite. La Ré-

volution, c'est-à-dire la foudre, étoit dans ce décret. Mais

il n'étoit lui-même que l'expression des idées qui domi-

noient. 11 faut donc voir quelle étoit la disposition des es-

prits, et par quel enchaînement de circonstances leur fer-

mentation avoit été préparée.

Ici, je dois faire une distinction qui peut paroître singu-

lière , et qui pourtant est réelle. Quand je dis la nation, je

n'enlendspas lepeuple; ce n'est pas par le peuple que la ré-

volution a été faite en France,ni peut-être dans aucun autre

pays. Partout il sait endurer, attendre du temps une amé-

lioration qui souvent ne lui arrive pas, mais qu'il espère

toujours. Il ne connoit que les maux réels, et de ceux-ci, la

famine seule lui est intolérable. Frappé de ce fléau terrible,

ce n'est pas un changement dans l'État qu'il demande, c'est

du pain. Ainsi le peuple français auroit supporté longtemps

ses charges accoutumées; il auroit continuée payer l'impôt,

ladixme,à acquitter les droits féodaux, à se courber sous la

corvée et les autres misères ;ie la vassalité. Je trouve la

preuve de sa patience, dans les moyens mêmes qu'on em-

1. Bonaparte lui en a donné pourtant; mais il les couvroitpar la i,'loire.

{Note de l'auteur.)
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ploya pour l'en faire sortir. L'Assemblée constituante ne

pouvoit s'insurger toute seule, elle avoit besoin d'un appui

dans la multitude ; et, pour la faire entrer avec elle

dans les voies révolutionnaires , il n'est point de res-

sorts qu'elle n'ait fait jouer. La peur fut le levier

puissant dont elle se servit pour remuer la niasse.

Que de fables, de mensonges jetés au milieu de la crédu-

lité publi({ue! Des agents parcouroient les campagnes, ré-

pandoient partout des bruits effrayants. On supposoit des

armées de brigands imaginaires que personne n'avoit vues,

et qui pourtant coupoient les bleds, ravageoient les récoltes,

pilloient, brûloient.... et ces terreurs étoient envoyées au

peuple dans le but de le faire armer. Ce fut là le commen-

cement de la garde nationale, utile depuis dans les mal-

heurs réels qui assailloient la nation ; mais alors elle étoit

une force que les factieux se créoient contre le gouverne-

ment. Que devient en effet une armée au milieu d'une po-

pulation en armes? Aussi l'Assemblée nationale sentit

qu'elle pouvoit oser. Le fougueux Mirabeau avoit bien la

conscience de ses forces dans cette fière réponse qu'il fit à

l'envoyé du roi' : » Va dire à ton maître, que nous sommes

« ici par la volonté du peuple, et que nous n'en sortirons

« que par la puissance des baïonnettes...» Cela étoit fort

courageux quand il n'étoit plus temps d'employer les ba-

ïonnettes. Du reste la volonté du peuple qu'invoquoit ce

tribun, n'étoit pas que l'Assemblée de ses représentants se

mît à la place de son roi.

Mais si le peuple n'étoit pour rien dans tout cela, le tiers-

état y jouoit un grand rôle. C'est lui qui fut le moteur de la

révolution. Il y étoit tout préparé par sa position môme, il

formoit la classe intermédiaire entre le peuple avec lequel

1. Le marquis de Brézé.
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il ne vouloit pas se confondre, et les deux autres privilégiés

dans lesquels la constitution de l'État ne lui permettoit pas

d'entrer. Son amour-propre irrité le poussoit contre ces

barrières que le temps avoient usées, qui ne pouvoient plus

résistera l'effort combiné de mille ambitions longtemps con-

tenues, et que l'esprit du siècle venoit d'émanciper. Elles ne

tenoient pas toutes à des sentimens honorables; plusieurs

étoient aveuglées par la haine du pouvoir, envenimées par

des ressentiments personnels, des injustices souffertes, et

surtout par des hauteurs, des mépris qu'on n'oublie point.

Le tiers-état se trouva donc placé, pourainsi dire, dans une

position hostile vis-à-vis des deux autres ordres. Ses dépu-

tés arri voient de leurs provinces avecdes préventions toutes

faites, non contre les intentions du roi qui n'étoient pas

suspectées alors, mais contre tous ceux qui exerçoient le

pouvoir. Le luxe de la cour, ses profusions, le désordre des

finances , la corruption introduite dans l'administration,

dans la justice, jusque dans le sanctuaire, la vénalité des

charges et mille autres griefs que la raison seule auroitdù

présenter avec sa modération ordinaire, furent cette fois

déclamés, amplifiés par les passions. La raison vouloit des

réformes, elle les auroit obtenues ; l'ambition haineuse vou-

loit des destructions, elle les opéra. C'étoit la guerre que les

députés apportoient, elle existoit déjà dans les opinions; ils

ne faisoient que la déclarer : en effet, entre les privilèges

qu'on ne vouloit pas céder, et l'égalité des droits qu'on

vouloit établir, une lutte étoit inévitable '. Elle fut terrible,

et il ne faut pas s'étonner de la faiblesse du gouvernement

au moment delà crise, l'emploi de la forcené lui auroit pas

I. N'oublions pas l'esprit et les dispositions de tous les corps de la mo-

narchie en 1788 ; l'esprit universel était rindépendance : clergé, noblesse,

parlement, tiers-état, chacun voulait une extension de préroffatives pour

soi et pour les siens, et la suppression ou la réduction de toutes celles qui
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réussi. D'ailleurs, la force n'étoit plus à lui, elle étoit pas-

sée du côté de l'opposition. Je reviens toujours à cette idée :

le tiers-état ne pouvoit plus être contenu dans ses limites,

c'éfoit un fleuve qui débordoit. Cette portion intéressante

de la nation Françoise, laborieuse, industrieuse, devenue

riche , devenoit par là même plus indépendante. Elle ne

pouvoit plus rester dans la clientèle des grands dont elle

n'avoit pas besoin. Sa dignité eiit été blessée de leur patro-

nage. Le mérite réel ne valoit-il pas des parchemins ? Et

pourquoi donc des privilèges, quand les talents, les ser-

vices, les lumières, le courage, l'attachement au prince

éloient au moins égaux ? On ne pouvoit plus reconnaître de

suprématie que dans la loi et le roi. C'étôit là le point où

l'on étoit arrivé. Ainsi l'opinion, qu'on a justement appelée

lui étaient étrangères. La noblesse de province ne voulait plus supporter le

joug de celle de la Cour; le clergé inférieur voulait entrer en partage des

dignités du haut clergé ; les officiers et les sous-officiers de l'armée, par-

tant des mêmes principes , tenaient le même langage , et les grands sei-

gneurs trouvaient très-bon que le roi fût le maître absolu partout ailleurs

que dans leur classe, où il voulaient être les compagnons plutôt que les

serviteurs du souverain. Ue ce choc simultané de toutes les corporations,

qui se heurtaient sur tous les points et ne se répondaient par aucun , il

résultait dans les individus une apparence trompeuse d'unanimité pour des

innovations tendant à quelque chose de semblable à un gouvernement

libre, que chacun entendait et composait à sa manière. Celle du peuple

grossier, qui n'analyse rien, était d'accepter, dans toute son étendue, dans

tous ses excès, ce mot de liberté qui retentissait sans cesse à ses oreilles;

mais, au milieu de toutes ces voix discordantes , une voix plus grave se

faisait entendre , celle des gens honnêtes et éclairés
,
qui forme presque

toujours l'opinion publique, et à laquelle le gouvernement pouvait donner

toute l'activité de sa direction. Cette vo x, reproduite, à quelques exceptions

près, dans les cahiers, devenait un vœu national dont la sanction était

indispensable. Qu'a fait alors le gouvernement? Quelle a été son attitude?

Pendant que tout s'agitait autour de lui , il hésitait, il attendait, il appelait

tous les périls et n'en repoussait aucun. C'était aux trois ordres , inconci-
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la reine du monde, faisoit la révolution. Mais la révolution

n'auroit pas été à faire, si le pouvoirs plu, prévoyant, plus

habile, avoit su donner en temps utile les satisfactions qup

maintenant on lui arrachoit.

Loin de prévoir et d'écarter l'orage, il en avoit lui-même

amassé les éléments. Ses torts ne datoient pas d'un jour.

Au règne de Louis XIV brillant de gloire et aussi d'un faste

qui coûta cher à la nation, succéda le règne de Louis XV
qui ne sut ni gouverner son peuple ni se gouverner lui-

même. Ce furent les femmes et les courtisans qui s'en char-

gèrent. Sa régence avoit pris à tâche de démoraliser et de

ruiner la France: les temps qui suivirent ne devinrent pas

meilleurs. La corruption s'étoit enracinée ; la licence, qui

avoit commencé par les mœurs, gagna les esprits; c'étoit

liables entre eux, qu'il abandonnait le soin de calmer des troubles qu'eux-

mêmes faisaient naître.

Aussitôt que les deux premiers ordres eurent entendu cette grande voix

de la nation qui leur commandait des sarrifices, non-seulement les privi-

légiés
,
qui n'étaient plus rien , se persuadent qu'ils sont encore une puis-

sance , mais ie roi et son conseil se le lersuadent aussi ; on se rattache

plus que jamais à la constitution des trois ordres , dont le peuple et les

partisans les plus modérés de la liberté ne pouvaient s'accommoder; et

voilà le gouvernement en opposition nidi ifesie au vœu général, quoique

son intérêt comme sa volonté fussent d"y condescendre, s'il l'avait osé.

Dans cette lutte , dont la violence croissait à chaque instant , l'exaltation

des communes, qui était celle de la masse 'lu peuple, les porta à se déclarer

Assemblée nationale : usurpation téméraire qu'une sagesse courageuse

[louvait encore réprimer en renonçant aux trois ordres , dont l'existence

hostile et tuuiultueuse faisait craindre la dissolution des Etals. Mais on

abandonne toute mesure sage pour employer la force ,
dont on ne peut

,

f'ont on m- sait user; on la montre prcriséuient pour dire : Mettez-vous

en défense; et, dans cette vaine démonsiraiion, c'est la cour qui est vain-

cue sans avoir combattu , et qui se voue au discrédit , à l'humiliulion ,
en

exaspérant tous les partis.

(Malouet, Mémoires, T. I, p. 329 et suiv.
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beaucoup de la tolérer, d'audacieux écri vains rensei^nièrent.

L'esprit de philosophie parut. Il est bâti sur l'orgueil. Il fit

comparoitre devant lui et interrogea toutes les institutions;

il étoit bien d'en élaguer les vices, mais il porta la hache au

pied. Je ne sais quel est le grand penseur qui a 'dit que les

peuples ne seroient heureux que quand la philosophie se-

roit assise sur le trône ; en vérité, l'essai que nous avons fait

(le sa puissance ne donne guère envie de la voir monter si

haut. Il est vrai que cette philosophie du dix-huitième

siècle n'étoit pas, suivant sa définition, l'amour de la sa-

gesse, mais toute autre chose.

Que faisoient pourtant les pouvoirs de l'Etat? Dormoient-

ils au miheu de la tourmente? Non, mais ils ne savoient

pas manœuvrer et tout alloit en dérive.Une main forte man-

quoit au gouvernail. Louis XVI, qui auroit été le père du

peuple s'il avoit pu en être le maître, sembloit n'être mon-

té sur le trône que pour y expier les fautes de ses prédéces-

seurs. Ce prince infortuné, digne de tant d'amour et d'éter-

nels regrets, n'étoit pas né pour ces temps déplorables ; il

eût fallut un roi de fer, et lui ne savoit exercer d'autre em-

pire que celui delà justice et de la bonté. Voilà le Roi que des

insensés ont appelé despote, que des furieux. ...11... Il est

alfreux de penser que c'est au nom de la liberté que périt

celui qui le premier avoit rompu les chaînes de la servi-

îudeM II avoit trouvé les parlements dans l'exil, il les rap-

pela. Ces corps, qui se disoient et qui avoient été dans d'au-

tres temps l'appui de la monarchie, se firent cette fois

auxiliaires des factions. Les impôts les plus nécessaires fu-

rent refusés. Que faisoit-on dans le conseil du roi? Les mi-

nistres, divisés d'opinion, se perdoient dans les systèmes :

1. Louis XVI, en montant sur le trône , abolit la corvée dans ses do-

maines.
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réduits à n'employer que des mesures faibles, ou à faire des

coups d'État qui sont eux-mêmes un autre genre de fai-

blesse. Je ne suis point ici l'historien des faits, ils sont

écrits par tout ; mais dans la complication des causes qui

les ont amenés
,

j'en remarquerai une, pour ainsi dire,

inaperçue , et qui suivant moi a produit le plus actif, le

plus irascible des mécontentements. C'est encore de l'a-

mour- propre et du tiers-état que je veux parler. Cette

classe, comme je l'ai dit, n'étoit pas à sa place : elle ten-

doit à monter , elle supportoit difficilement le joug des

supériorités légales. C'était bien pis d'avoir à souffrir les pe-

tites dominations personnelles. La haute noblesse jouissoit

de sa dignité sans blesser personne. Il n'étoit pas encore

venu à l'idée de la faire descendre de son rang illustre. Les

prérogatives qu'elle avait acquises par ses services , la

gloire et le temps les avoient consacrées. Mais la noblesse

d'hier, dont on avoit vu l'origine, n'inspiroit plus les mêmes

égards ; et puis ces nobliaux , surtout dans les provinces,

se pavanoient, se haussoient pour ainsi dire , mépi'isoient

sans distinction tout ce qui n'étoit pas noble, s'imaginant

sans doute que la fierté étoit aussi un insigne et qu'elle

attiroit des respects. Pauvres gens, qui se faisoient détester,

sans se faire valoir. Le tiers-état s'irritoit de leurs privi-

lèges. Telle étoit la disposition des esprits, lorsqu'en 1778,

je crois, et sous l'administration de M. de Ségur, ministre

de la guerre, parut l'ordonnance du roi qui ne permettoit

qu'aux nobles l'avancement dar)^ le service militaire ; le

grade d'officier ne pouvoit plus être donné à un roturier :

ainsi un nouveau Cheoert ne deviendroit jamais lieutenant-

général des armées. Cette décision ne pouvoit être rendue

plus mal -^ propos. On ne voyoit donc pas les circonstances,

on ne tenoit pas compte de ropini(m , on marchoit en con-

tre-sens des idées nouvelles qui faisoient irruption de toutes
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parts. En les coin{)rimant, oji préparoit une explosion ; elle

éclata en 1789.

§1-

DE l'assemblée constituante.

C'est une chose curieuse que l'histoire des États géné-

raux en France. Convoqués dans des temps de besoin ou de

crise, le gouvernement leur demandoit des secours qu'ils

donnoient, ils lui demandoient des réformes dans l'admi-

nistration ; la diminution des charges publiques, le redres-

sement des torts, des abus, c'était le chapitre des vœux

qu'on appeloit alors les doléances^ et ces doléances dor-

moient longtemps dans les cahiers, avant qu'on fît droit

à quelques-unes. On votoit alor.-> paro/'rf?'es; les trois ordres

n'avoieiit pas en tout les mêmes intérêts, leurs vœux ne

pouvoient donc pas être unanimes, et c'est dans cette di-

vergence que le gouvernement prenoit sa force, s'appuyant

suivant les circonstances sur le peuple pour contenir l'am-

bition des grands, et sur ceux-ci pour réprimer l'exagéra-

tion des prétentions populaires. Sagesse de nos pères, reti-

rez-vous devant la philosophie moderne, regardez crouler

votre édifice, et venez méditer sur ses ruines. Il n'y a plus

d'États généraux. Ceux de 1789 ont bien été convoqués

pour délibérer par ordre, ils voteront par têtes. De leurs

éléments réunis et confondus se formera une assemblée uni-

que qui s'appellera Assemblée nationale, qui plus est, As-

semblée constituante, et qui en effet va faire une constitu-

tion, eh proclamant que jusqu'à elle la monarchie n'en

avoit pas encore eue. Il est vrai que cette monarchie avoit

duré quatorze siècles avec ses institutions gothiques, et que

celles-ci sorties l'es conceptions les plus sublimes ira bientôt

avec le roi, s'engouffrer dans une république.... N'importe,
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il faut essayer, il faut voir, les faiseurs vont se mettre à

l'œuvre avec un enthousiasme que la nation mieux instruite

n'auroit pas partagé.

J'expose brièvement les faits.

Après la fusion des trois ordres, le tiers-état se trouva en

majorité, et, dans toute Assemblée, la majorité fait la loi.

La loi fut bientôt faite. Dans la fameuse nuit du 4 aoiît

1789, tombèrent, comme sous la hâche, toutes les rede-

vances féo iales. Plusieurs familles se réveillèrent ruinées.

C'était pourtant justice de supprimer de prétendus droits,

qui avoient pour origine l'abus de la puissance féodale.

C'étoit encore une conséquence <ie faire disparoître les

effets d'une cause qui ne subsistoit plus: la noblesse fut sup-

primée.

L'État avoit besoin d'argent, le clergé étoit riche, le

clergé va payer. A quoi bon ces bénéfices, ces riches

abbayes, ces moines opulents et fainéants? Ils possédoient

les deux tiers des terres , et comment les avoient-ils

acquises? Par des abus d'influence ou de pouvoir ;

ils promettoient autant de biens dans le ciel qu'on

leur en abandonnoit sur la terre, c'étoit donc la supersti-

tion (\m les avoit enrichis. Tout cela étoit bon à reprendre

et ne pouvoit venir plus à propos. Ainsi se trouva comblé

et dix fois au delà ce déficit de 55 millions que le ministre

Necker avoit découvert comme un gouffre, sur les bords

duquel assis, il envoyait ses jérémiades à toute la France.

Par ces deux mesures seules, l'Assemblée se donnoit une

immeiise popularité. Elle consolidoit la fortune des ren-

tiers, i-endoit le crédit à l'Éiat, et, ce qu'il ne faut f)as ou-

blier, satisfaisoit l'amour-propre national, puisque la bar-

rière (les privilèges n'existoit plus, et que désormais il n'y

auroil plus de distinction entre les citoyens que celle des

talents, et, disait-on aussi, des vertus.
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On ne peut dire avec quel enthousiasme furent ac-

cueillis ces décrets. De ce moment , ce ne tut plus le

roi, ce fut l'Assemblée qui régna. En effet, en sa qualité

de constituante , elle disoit réunir tous les pouvoirs. Elle

reconnoissoit bien que le pouvoir exécutif appartenoit au

roi. Mais c'est elle qui alloit le lui donner, et vraiment

le lui faii'e, car tous avoient cessé devant elle.

Ici l'on ne peut se défendre d'étonnement , et l'on se

demande comment ces députés, simples mandataires pour

apporter les vœux de leurs provinces, s'étoient tout-à-coup

transformés en pouvoir suprême et même unique? C'est

qu'en se déliant de leurs mandats ils n'étoient plus députés

de telle classe, de telle province; tous réunis, ils se disoient

représentants de la nation, en sorte (]ue c'est la nation qu'il

faut voir dans leur enceinte, c'est elle (jui va vouloir et agir

pour eux. A présent il faut se reporter à ce principe alors

en faveur, que tout pouvoir vient du peuple, et Ton ne

trouvera plus extiaurdinaireque ses représentantsl'exercent,

ou le délèguent à leur plaisir. Encore si l'Assemblée eût fait

un bon usage de la puissance qu'elle s'arrogeoiti Mais !a

modération est la vertu difficile du caractère français, elle

s'allie rarement avec la force; et puis cette assemblée bril-

lante de talents divers étoit, comme on l'a vu depuis, inex-

perte en politique ; elle ne pouvoit pas juger l'etfet de ses

innovations hardies; elle avoit pris le fardeau immense de

tout créer, après avoir tout détruit; enfin elle étoit pous-

sée, entraînée par le mouvement même qu'elle avoit

donné.

Suivons les événements.

Le roi et l'assemblée vont se transférer à Paris. Versailles

deviendra désert. Il pourra aller méditer dans son jeu de

paulme sur les causes de l'écroulement de toutes les gran-

deurs qui le reraplissoient, et qui se retirent, comme l'eau
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de la nier d'un port qu'elle veut abandonner. Ce n'étoit

pas volontairement que le roiquittoit sa résidence ordinaire,

mais déjà il n'étoit plus maître de sa personne. Le peuple de

la capitale s'est ébranlé, cent mille hommes de la garde-

nationale l'accompagnent, le général la Fayette est à leur

tète, il voudra diriger le flot qui l'entraîne, et préserver la

famille royale du dangerdont elleest menacée.Maisquidonc

a arraché ce peuple de ses foyers, de ses f'auxboui'gs? Allez le

demander à ceux qui le trompent , à cette assemblée qui dit

qu'elle n'est pas/<ére,qu'elle délibère sous les poignards, sous

le sabre du régiment de Flandres. Ce peuple est exaspéré, et

comme si ce n'étoit pas asRczdeson patriotisme en alarmes,

on lui a préparé la famine. Le séjour du roi à Paris lui amè-

nera du pain'. Voilà donc le roi, la reine, la famille royale,

les députés, le peuple, revenant pêle-mêle à Paris, premier

spectacle que donne la démagogie qui prélude à de plus

sanglants excès. Le peuple apprit à connoître sa force dans

les deux journées des 5 et 6 octobre; il s'en est bien souvenu

depuis.

Cependant l'assemblée, établie au Carrousel dans la salle

du manège, reprend tranquillement ses travaux. Je dirai,

sans déroger à la gravité de mon sujet, qu'elle fit une pre-

mière révolution à Paris, ce fut de retarder l'heure des diners.

On ne se mit plus à table qu'à six heures, pour attendre les

convives députés
,

politiquer et disputer avec eux. Dès

ce moment la gaieté française fut bannie des repas ; on

avoit tant à penser, qu'on ne rioit plus; on ne chanta

plus au dessert.

Des changements d'une autre importance eurentlieu dans

toutes les parties de l'administration ; il seroit trop long de

les énumérer, j'en puis donner l'itiée en deux mots;' il ne

1. Le peuple disoit sur la route en désignant le roi , la reine et le dau-

phin : « Voilà le boulanger, la boulangère et le petit mitron. »
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resta pas pierre sur pierre de l'ancien édifice : le sol même
ne se reconnut plus, car ses divisions, ses dénominations

furent changées, les provinces devinrent départements. Les

provinces conquises annexées à la France par des traités,

perdirent le fruit de leurs capitulations, elles furent mises

au niveau des autres. L'administration, la justice, la finance,

l'armée reçurent une organisation nouvelle. Le clergé lui-

même eut sa constitution civile; la France enfin eut l'air

d'être une jeune nation.

il étoit bien impossible que des changements si multi-

pliés, si graves, se fissent sans secousses. La paix publique

en fut ébranlée, des insurrections éclatèrent, la sagesse de

l'assemblée fut obligée plus d'une fois d'appeler la force à

son secours. Cette force, elle ne pouvoit plus la demander

au roi à qui elle l'avoit ôtée; elle ne pouvoit pas l'attendre

del'opinion qu'elle avoitdivisée; ses institutions néesd'hier,

avoient elles-mêmes besoin d'appui , et le peuple qui avoit

désappris l'obéissance, étoit devenu plus difficile à gouverner

que jamais. L'assemblée n'en poursuivit pas moins sa tâche;

il faut lui rendre cette justice que, dans les plus grandes

crises, elle conservoit du calme et de la dignité. On l'eût

prise à certains jours pour un Sénat romain.

Cependant la discorde étoit au dedans et au dehors. La

noblesse qui n'étoit plus noble, ne pouvoit concevoir ni

supporter son changement d'état. Le clergé,dépouillé de ses

biens, ne goûtoit pas beaucoup les préceptes de pauvreté

qu'on tiroit du temps des apôtres, et puis il étoit blessé

dans ses croyances. L'assemblée, qui avoit la rage de faire

des constitutions, en avoit fait une pour lui. C'étoit porter

la main à l'encensoir. Ainsi voilà deux partis créés dans

l'Église, comme ils existoient déjà dans la nation, l'un de

prêtres assermentés, l'autre de prêtres qui nevoulurent pas

se soumettre à prêter serment, et qui plus tard payèrent

5
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cher leurs scrupules. C'étoit une conséquence que les fidMcs

se partageassent à leur tour.

Que pouvoit le roi au milieu de cette perturbation géné-

rale? Rien. Fatigué enfin de sa position qui manquoit de

puissance, de dignité, même de liberté ; réduit à cette extré-

mité ou de sanctionner des décrets qui lui paroissoient in-

justes, ou de leur opposer son veto dont l'exercice devenoit

tous les jours plus dangereux, le roi tenta de se dérober par

la fuite à cette indigne oppression. Ses intentions étoient

pures, aucune idée de vengeance ne pouvoit entrer dans

son cœur; il n'alloit pas appeler contre son peuple les puis-

sances étrangères; roi et toujours père de ce peuple divisé

et opprimé lui-même, il ne vouloit que sortir de Paris et

trouver dans une de nos places fortes l'indépendance qu'il

avoit perdue dans la capitale. On connoît les événements de

ce fatal voyage; le roi ne put arriver à Montmédy ; arrêté à

Varennes, il fut ramené à Paris et réintégré dans ce château

des Tuileries dont il devoit sortir plus tard pour entrer dans

la prison du Temple.

De ce moment, l'assemblée put ce qu'elle voulut. Ce

n'étoit plus désormais que d'elle-même qu'elle devoit

recevoir des limites. Cette assemblée n'avoit jamais eu

dans la pensée qu'elle préparoit le malheur de la France :

loin de là, elle croyoit trouver dans sa restauration le prin-

cipe de toutes les prospérités. Les hommes sages et instruits

qui se trouvoient en grand nombre dans son sein, qui n'a-

voient pas partagé l'enthousiasme des idées w/^ra-libérales,

essayoient de la faire revenir à des mesures justes et modé-

rées. On sentit qu'on avoit été trop loin. Un comité dit de

révision fut créé, et dutfaire un rapport sur les changements

et modifications dont les lois rendues et la constitution

elle-même pouvoient être susceptibles. Mais il n'étoit plus

temps; cette sagesse étoit tardive; aux yeux des esprits dé-
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liants et prévenus, elle passa pour crainte ou trahison.

Comme ce sculpteur de la fable qui tomba à genoux devant

le dieu qu'il avoit fabriqué , l'assemblée dut s'incliner

devant son ouvrage , et laisser au temps à en faire jus-

tice.

Au nombre de ses fautes, on en voit sortir deux qui sont

capitales.

La première,d'avoir placé dans le corps législatif l'initia-

tive, c'est-à-dire la proposition des lois, et d'avoir réduit le

pouvoir exécutif à un simple veto^ à la faculté de rejeter les

projets de loi que l'autre pouvoir présentoit à sa sanc-

tion.

La seconde, de n'avoir pas divisé le pouvoir législatif en

deux Chambres, afin que les décrets, passant de l'une à

l'autre, fussent élaborés, préparés par une plus mûre discus-

sion, et devinssent ainsi le vœu d'une assemblée, et non

l'opinion d'un parti.

Le pailement d'Angleterre avec sa Chambre haute et sa

Chambre des communes pouvoit servir de modèle ; mais

l'Assemblée nationale française avoit un profond mépris

pour les choses existantes; elle avoit la manie sans avoir le

génie de la création. Elle qui n'avoit irouvé,rien de bon à

prendre dans les institutions nationales, étoit bien éloignée

d'emprunter quelque chose à une nation étrangère; bien

difterente en cela de ces Romains qui avoient interrogé

la sagesse de la Grèce, pour la confection de leur lois.

Cependant, rien n'étoitplusnécessaireque la composition

du Corps législatif en deux Chambres. Combien de mauvais

projets de loi seront improvisés par une assemblée unique,

toujours ardente, parce qu'elle est française, par uneassem-

bléequi elle-même ne sera pas toujours libre, et qui peut se

trouver sous l'influence, sous le joug d'un parti qui la domi-

nera dans son sein, ou la commandera du dehors ! La Ré-
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volution aprouvéquesi leFrançaisaéminemmentlecouiage

militaire, le courage civil lui a souvent manqué. Chose in-

croyable, mais vraie: la peur a, dans toutes les crises, exercé

son pouvoir lâcheet honteux, et le farouche Z)an/orî,en disant

que pour faire une révolution en France, il ne falloit que de

l'audace, connoissoit bien l'état du pays. Mais supposons

une assemblée libre, et qui n'étoit plus l'Assemblée consti-

tuante à la fin de sa session : la proposition des lois ne peut

lui appartenir sans de graves inconvénients. Si le roi refuse

d'accepter, c'est le roi qui a tort, et pourquoi ? C'est que des

représentants du peuple connoissent ses besoins et sont

censés agir essentiellement dans ses intérêts: c'est que des

projets de loi sont le résultat des plus savantes discussions

auxquelles le roi ne peut répondre que par deux mots qui

ne prouvent rien : Je refuse: c'est que ces refus, quand ils

deviennent fréquents,sont bien vite imputés à mauvaise vo-

lonté, qu'ils arrivent infailliblement à provoquer la défiance,

la haine du pouvoir royal, la déconsidération, le mépris de

la personne sacrée du roi '. L'événement a constaté ces

effets déplorables.

J'ai dit qu'une assemblée pouvoit n'être pas libre, et que

la constituante nel'étoit plus dans les derniers temps de sa

session. Elle aura donc ôté la liberté au roi pour perdre la

sienne? Oui, et voilà ce qui arrive quand les limites de

chacun des pouvoirs ne sont pas respectées. Il n'y a plus

alors de droits, il ne reste que la force qui réside toujours

dans la multitude, et qui, en dernière analyse, y aboutit.

Voyez en effet le pouvoir descendre du roi à l'assemblée, de

l'assemblée au peuple ; de la classe du peuple éclairée et

1. Le temps va bientôt venir où le peuple appellera le roi et la reine

M. el M^e Veto ; en d'autres termes, ceux qui s'opposent à ce qu'il soit

heureux.

{Noie de l'auteur.)
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qui pourroit encore gouverner, à la populace qui n'a que des

passions violentes et des idées grossières. Le tiers-état avoit

vu l'aristocratie dans la classe privilégiée; le peuple la trou-

vera dans la classe de la bourgeoisie. Celui qui possède sera

un aristocrate pour celui qui n'a rien, et les attaques à la

propriété seront aussi naturelles, que l'avoient été les com-

bats de celle-ci contre les privilèges.

Depuis longtemps, l'assembléeétoit dominéepar la société

des Jacobins. Prononcer le nom de cette secte fameuse, c'est

rappeler les erreurs, les fureurs, les crimes de la Révolution.

Ramas d'ambitieux, de têtes ardentes, foyer d'enthousiasme

et de patriotisme en délire, c'étoit dans son club que la dé-

magogie forgeoit ses chaînes pour asservir toute la France.

C'étoit elle qui préparoit et enlevoit les décrets à une assem-

blée qui n'exprimoit plus les vœux de la France, mais les

siens. Elle compfoit parmi ses chefs des hommes perdus de

dettes et de mœurs, des hommes qui deviendront depuis des

coquins obscurs, ou des scélérats fameux : l'hypocrite Ro-

bespierre, le farouche Danton, l'affreux Couthon, Bai^rhe que

la peur rendra féroce, et le tigre Marat qui avoit une soif

inextinguible du sang humain. Voilà les dieux infernaux

devant lesquels il faudra un jour que la France se

prosterne, sans pouvoir les apaiser par des sacrifices!

Il ne faut pas s'étonner de l'ascendant que prenoitdès loi's

lasociété jacobine. Elle étoitfortementorganisée pour le mal.

Ses ramifications s'étendoient dans les départements. Les

villes , les villages même avoienl leur société
,

qui

correspondoit avec la société mère de Paris : celle-ci em-

poisonnoit ses journaux périodiques de faits propres à

égarer, à échauffer les esprits, et Dieu sait avec quelle avi-

dité cette manne envoyée de la capitale, étoit dévorée par

les affiliés de province!

L'Assemblée nationale, ne pouvant plus gouverner l'opi-
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nion, dut se retirer deVant elle. Elle convoqua ses succes-

seurs ; et comme si elle devoit linir comme elle avoit com-

mencé, par des fautes, elle déclara ses membres inéligibles

à l'assemblée future. Ainsi l'ouvrier déserta son ouvrage,et

la constitution naissante fut livréeàdes hommes nouveaux,

qui alloient secouer fortement l'édifice, et s'écraser sous ses

ruines.

§11.

DE L ASSEMBLEE LEGISLATIVE.

L'Assemblée législative a dû laisser peu de traces dans les

souvenirs. Sa durée a été courte : du l^"" octobre 1791 au 21

septembre 1792. Une autre raison contribue à l'effacer^c'est

sa position enre deux colosses : la-Constituante qui l'avoit

précédée, la Convention qui lui succéda; lune qui avoit

étonné, l'autre qui avoit épouvaiité la France; toutes deux

par conséquent célèbres, car la célébrité s'attache aux faits

qui ont de l'éclat ou de l'horreur. L'oubli attend la fai-

blesse ou la nullité. Ce n'est pas que cette assemblée

manquât de talents ou de vertus : aucune peut-être n'a

réuni plus d'hommes probes et éclairés. Ses intentions,

c'est-à-d'ire celles de l'immense majorité, étoient pures, et

ce fut en vérité de bonne foi qu'elle jura de maintenir la

constitution établie. Cependant nous verrons bientôt la

constitution détruite, le trône renversé. Nous arriverons au

20 juin, au 10 août, au 2 septembre, jours affreux, les seuls

peut-être de ce temps qui marqueront dans l'histoire, et l'on

demandera comment une assemblée sera restée pure, au

milieu de ce ramas de forfaits. Cette question suppose que
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l'assemblée avoit le pouvoir de les empêcher, etprécisémeat

cela n'est pas. Quand le château des Tuileries fut forcé, elle

étoit elle- même envahie ; elle éloit elle-même sous ces poi-

gnards par lesquels tant de malheureux furent égorgés. Il

t'audroit navoir aucune idée de la Révolution, pour ne pas

concevoir par quelle série d'événements on arrive à des catas-

trophes. Les révolutions sont faites au profit des gueux ; ils

finissent par s'en rendre les maîtres; quand ils le sont deve-

nus, comme ils n'ont ni le savoir, ni la volonté de gouver-

ner, ils répandent la terreur pardes crimes; la liberté pour

eux est le droit de pillage et de mort ; et si l'on demande

comment il se fait que le pouvoir descende en de si in-

dignes mains, cela s'explique quand on voit d'abord la

société se diviser en factions, et puis celles-ci se combattre

pour l'obtenir. Si la lutte pouvoit se passer entreelles seules,

on en seroit quitte pour obéir au parti vainqueur; et qu'im-

porte qui gouverne
,
pourvu qu'on soit gouverné? Mais il

n'eu arrive pas communément ainsi. Pour être victorieux,

un parti doit se rendre populaire; le peuple qu'il aura sé-

duit viendra se mêler dans ses rangs; mais s'il a combattu,

comment lui faire entendre qu'il n'aura pas vaincu pour

lui-même? Son intérêt n'étoit pas de changer de maître,

mais de le devenir à son tour. Oui, l'ambition, cet aliment des

âmes généreuses , devient aussi la pâture des instincts gros-

siers, et le trop fameux Mirabeau étoit dans l'erreur lors-

qu'il se vantoit de museler le peuple qu'il avoit déchaîné.

Il n'a pas assez vécu pour voir comment les insurrections

qu'il avoit fomentées au prolit de son assemblée, se sont

ensuite organisées contre elle, comment elles l'ont asservie,

et lui ont arraché le pouvoir dont, avec leur aide, elle avoit

dépouillé la royauté. Que va faire maintenant l'Assemblée

législative de celte royauté qu'on a tenue captive, qu'on lui

livre faible et presque avilie ? Que fera-t-elle de cette consti-
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tution si mal inspirée, accusée par le projet même de révi-

sion qu'en avoient voulu faire ses auteurs? Quelle sera

l'action de son pouvoir au milieu des pouvoir mal définis

dont on a couvert la France, et de ces terribles clubs qui

sont pourtant constitutionnels, et dans lesquels la démocra-

tie ira incessamment délibérer? On lui donne une noblesse

mécontente, un clergé dévoré par le schisme, une nation

divisée. L'Assemblée constituante, en se retirant, semble lui

dire : « Marche si tu peux, et recule si tu oses » I Certes, si

j'avois pu comprendre cet étal de choses comme je le

vois à présent, j'aurois remercié les électeurs du district de

Mantes, et je n'aurois pas été leur député de 1792.

J'ai maintenant à raconter l'histoire de cette assemblée

dans laquelle se trouvera mêlée la mienne.

Elle étoit composée de 761 députés. La Constituante en

avoit eu 1200. On ne peut rien faire de bon avec ces niasses.

Les conditions d'éligibilité n'étoient pas, comme elles le

sont aujourd'hui , de payer 1000 fr. d'impôts. Il suffisoit

d'être imposé pour la valeur d'un marc d'argent, c'est-à-

dire de 40 à 50 fr. Avec la garantie de la fortune, celle de

l'âge avoit été oubliée. Il suffisoit d'avoir 23 ans pour être

élu ; il en faut aujourd'hui 40. Ces différences sont notables,

elles influent naturellement sur l'esprit d'une assemblée.

Voici, au reste, quelle étoit sa composition : force avocats,

beaucoup du juges, grand nombre d'administrateurs dedé-

partements et de districts. Les fonctionnaires publics y

abondaient. On voyoit après eux quelques hommes de

lettres, des négociants, des propriétaires grands et petits,

et de simples cultivateurs. Les élections sont en général le

thermomètre de l'opinion publique: il faut donc remarquer

l'époque à laquelle nous avons été élus. Le clergé, la no-

blesse détruits, n'ont point de représentation parmi nous
;
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nos débats ne seront donc pas ceux de l'Assemblée consti-

tuante. Nous n'aurons pas à combattre l'aristocratie qui est

à terre. Ce terme même d'aristocrate n'a plus de sens dans

un état de choses où tout est aligné sur l'égalité des droits.

Nous sommes le produit de la constitution; et le côté de

l'assemblée qui se dévouera pour la soutenir n'aura pas

d'autres vues que de maintenir ce qu'elle a établi. Les idées

de retour à l'ancien régime peuvent rester déposées dans

quelques têtes; mais elles ne sont pas celles des hommes
raisonnables, des hommes consciencieux qui sont liés par

leur serment, (jui dans tous les cas n'ont pas le moindre

intérêt à voir revivre des institutions qui ne leur prolite-

roient pas. L'Assemblée législative, c'est le tiers -état consti-

tué. Il sera royaliste par devoir et par instinct, car il sait

qu'en tous pays il faut respecter les lois, et que les lois dans

une monarchie tirent leur force de la royauté Mais il va se

trouver en présence de la démocratie qui est entrée avec lui

et qui lui fera bientôt voir qu'elle est l'ennemie acharnée de

toute supériorité qui ne vient pas d'elle *.

1. Ce que j'ai dit de l'étal de la France et des diiférents partis se trouve

constaté par la composition du Corps législatif; la grande majorité était

conslitulionntlle ; le parti de la Gironde, les Brissotins, tendaient au répu-

blicanisme; et, parmi eux, il y avait des hommes de la plus dangereuse

espèce; le reste, sans être prononcé contre la monarchie, l'était contre la

cour, contre l'aristocratie , contre le clergé, ne rêvait que conspiration et

ne croyait pouvoir se défendre qu'en attaquant II y avait là encore des

talents sans expérience; ils manquaient même de celle que nous avions

acquise. Nos députés patriotes avaient, en grande partie, la conviction de

leurs fautes ; ceux-ci ne l'avaient pas ; ils étaient prêts à recommencer.

Beaucoup d'hommes sages et éclairés devaient avoir le même sort que ceux

qui, parmi nous, s'étaient ainsi signalés. Le géomètre Condorcet, qui ne

l'était pas en politique, d'autres esprits faux et ardents se manifestaient au

début de la nouvelle assemblée. Enfin cette représentation donnait une

idée juste de ce qu'on pouvait appeler l'opinion publique en France, qui
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Voyons comme, à leur entrée même, les députés se distri-

buent. Ils arrivoient pêle-mêle sur les bancs. En deux jours,

les voilà casés. Voilà un côté droit, un côté gauche, et un

centre. Le côté droit composé de d50 constitutionnels, le

côtégauchequi compte 150jacobiiis,et le centre qui présente

une masse de plus de 400 députés, qu'on appelle les impar-

tiaux : phalange immobile pour le bien, et qui ne se remue

que par la peur; c'est elle qui donnera la majorité, et elle

la donnera constamment non au côté droit qu'elle estime,

mais au côté gauche qu'elle craint'. Les événements que j'ai

se subdivisait dans les mêmes nuances et les mêmes proportions que dans

l'assemblée : la majorité de la nation , constitutionnelle; la minorité , dé-

mocrate. Dans la société , dans les salons , c'était tout différent : on n'y

aurait pas reçu de Jacobins, l'on se moquait des constitutionnels ; l'hor-

reur de la Révolution était le sentiment dominant.

(Malouet, Mémoires, T. II, p. 115 à 117.)

Condorcet.— Uédacteur, au début de la Révolution, de la Bibliothèque de

niistorien public et de la Feuille villageoise , Condurcet avait été l'un des

|)romoleurs du système républicain. Porté par les électeurs à l'Assemblée

législative , il fut immédiatement élu secrétaire. La Chronique de Paris,

fondée par lui à cette époque, contribua , avec le journal de Brissot , à

préparer la chute de la royauté. Sicard
,
qui était son ami, sans partager

ses opinions, lui écrivait : « Il est à craindre que la Législative ne soit

composée d'hommes ardents et fanatiques qui , ayant capté la faveur de la

multitude par des principes d'une popularité exagéiée, voudront les main-

tenir par des lois agraires. »

(Malouet, Mémoires, T. II, p. 110, note.)

1. M. Malouet, T. 11, p. 117, de ses Mémoires, exprime la même idée en

ceà termes :

« Dans les gouvernements représentatifs , on croit que c'est la

majorité qui fait les lois ; rien n'est moins vrai : il est si bien

dans la nature du pouvoir de se concentrer, que partout et toujours c'est

la minorité qui gouverne. Dans les assemblées politiques, un observateur

attentif remarquera deux espèces de minorités actives : l'une qui se porte

en avant, l'autre qui résiste. La pluralité est passive, et la majorité se

forme toujours par entraînement de l'action Ou de la résistance ; mais-
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à décrire rendront cette vérité évidente. Mais d'abord ins-

tallons-nous. Voilà qu'à notre première séance nous voyons

arriver l'archiviste Camus '. C'étoit un avocat au parlement

de Paris, ex-député à l'Assemblée constituante. On l'avoil

appelé le drapeau rouge, parce qu'il s'entlammoit toujours

en portant la parole. Il avoit été l'avocat du clergé au palais,

et, dans l'assemblée, le clergé n'avoit pas eu de plus redou-

table adversaire que lui. Il s'avance à pas lents, avec l'air

recueilli, les yeux, baissés. Il portoit de ses deux mains,

appuyé sur sa poitrine , le livre de la constitution qu'il va

déposer respectueusement sur le bureau du président.

Chaque député , appelé à son tour , va prêter serment

sur ce livre sacré. Cérémonie imposante qui remplit cette

première journée*.

lorsque l'action est populuire, elle sera toujours entraînante , si la résis-

tance ne parvient pas à se rendre redoutable. Ceux qui écriront l'histoire

de la Révolution doivent partir de ce principe pour en expliquer les événe-

ments et ne pas oublier la foule craintive, qui est un des éléments de

toutes les majorités. »

1. Armand- Gaston Camus, né en 1740, avocat au parlement de Paris et

député de cette ville. Il se fit remarquer dans les débats sur la réunion des

ordres et fut en grande partie l'auteur de la Constitution civile du clergé.

Au moment du voyage de Varennes , il accusa de conspiration Montmorin,

La Fay 'tle et Bailly. Garde général des Archives, on lui reprocha, non sans

raison, des idées absolues et systématiques, très-peu propres à réparer les

désordres de la période révolutionnaire ; il fut membre du conseil des

Cinq-Cents et de l'Académie des Inscriptions, et mourut en 1804.

(iNote de Malouel, p. 304, 305.)

2. Le Moniteur (séance du mardi 4 octobre) donne sur cette cérémonie

des détails trop caractéristiques pour ne pas être reproduits ici.

M. le Président. — L'ordre du jour est la prestation du serment indi-

viduel prescrit par la constitution. — La loi du 17 juin porte que le Pré-

sident en prononcpra la formule , et que tous les membres monteront

successivement à la tribune et diront : « Je le jure! »

M. *". — Ne serait-il pas convenable de donner à cette cérémonie tout



~ 76 —
Le lendemain autre scène, et d'un genre bien différent.

Le roi annonce à l'assemblée qu'il va venir lui-même pour

prêter son serment. Après la lecture de sa lettre, voilà un

brouhaha qui s'élève dans un coin de la salle; il s'agit de

savoir quel cérémonial on va observer pour la réception

du roi. Suivaiit l'usage, son fauteuil étoit plus élevé que

l'appareil et toute la solennité propres à caractériser son importance? Je

demande que la constitution soit apportée par l'archiviste , et que ce soit

en tenant la naain sur ce livre sacré que chacun prête serment. (On ap-

plaudit.)

M. Girardin. — J'appuie la motion du préopinant , mais j'y joins un

amendement : c'est de nommer une députation pour aller chercher aux

archives l'acte constitutionnel. (Il s'élève des rumeurs.)

M. ". — La loi du 17 juin 1791 porte que chaque membre montera à

la tribune et dira : « Je le jure! » Mais la constitution n'en parle point;

puisque nous avons dérogé déjà hier à cette loi
, je demande , afin qu'il

n'y ait pas de restriction mentale, qu'il soit déclaré que chaque membre

prononcera la formule du serment dans toule son intégrité.

M. "*.— J'appuie la proposition de l'anté-préopinant, et je demande qu'il

soit décrété que l'acte constitutionnel sera apporté à la tribune.

Celte proposition est adoptée.

M. Lacroix. — Je demande l'ordre du jour sur la proposition qui a été

faite d'envoyer une députation aux archives.

M. *".—Le préopinant ne paraît pas avoir compris l'esprit de la proposi-

tion. Ce n'est pas à l'archiviste qu'on envoie une députation, c'est au dépôt

sacré, qui ne peut être déplacé sans être sous la garde d'une commission

de l'assemblée.

M."'. — Pour terminer tous ces inutiles débats, je pense que , comme
l'acte constitutionnel ne peut arriver ici tout seul, il est tout naturel de

l'envoyer chercher.

M. Lacroix demande la parole contre cette proposition et fait de vains

efforts pour l'obtenir.

L'Assemblée ferme la discussion et décrète que le Président nommera
,

parmi les plus anciens d'âge , douze commissaires chargés d'apporter

l'acte constitutionneL
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celui (lu président; mais les jacobins aiment le niveau. Les

députés de ce parti se lèvent; ce sont des orateurs fougueux,

Chabot^ Baaire , Merlin , et autres encore inconnus et

qu'on apprendra à connoître par la suite. Ils parlent avec

indignation delà dernière séance de l'Assemblée constituante

où l'on vit son président parler presque à genoux au roi. Ils

MM. les commissaires, ayant le vice-président à leur tête, se retirent pour

aller chercher l'acte constitutionnel.

M. ". — Je demande que toute l'assemblée reste debout jusqu'à ce que

l'acte constitutionnel soit déposé sur le bureau.

M. "'. — L'acte constitutionnel est l'étendard sous lequel nous devons

marcher ; le serment que nous allons prêter sera le garant de la fidélité

avec laquelle nous devons maintenir la constitution. Je demande que le

serment que nous allons prêter soit imprimé en gros caractères et placé

au-dessus du bureau du Président, afin que chaque membre qui deman-

dera désormais la parole ait sous les yeux ce serment qui représente cons-

tamment ses devoirs.

M. *'. — Il n'y a personne qui puisse l'oublier.

M. ". — Pour ajouter à la solennité du serment, je demande qu'il

soit annoncé dans toute la ville, d'une manière quelconque, au bruit du

canon, par exemple; cela ne serait peut-être pas de trop. (Il s'élève beau-

coup de murmures.)

M"*. — Je rappelle à l'assemblée un trait de l'histoire des Athéniens
;

tout le monde le connaît sans doute. Après une défaite, ils firent prêter à

leurs soldais le serment de mourir ou de vaincre. Ces soldats furent fidèles

à leur serment ; on l'écrivit ensuite sur les drapeaux : il y eut beaucoup de

transfuges. Je demande qu'on p.isse à l'ordre du jour.

M. Ducos. — Plus la prestation du serment sera simple, plus cette cé-

rémonie sera sublime. Je demande la question préalable sur toutes les

motions nouvelles.

M. '". — L'assemblée a décidé que les vieillards qui sont dans son sein

iraient chercher l'acte constitutionnel. Je demande que les plus jeunes

aillent le recevoir. (On murmure.)

L'assemblée ferme la discussion et passe à l'ordre du jour sur toutes les

motions proposées.

Plusieurs minutes se passent dans l'inaction.
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espèrent que l'Assemblée législative saura mieux maintenir

la dignité de la nation qu'elle représente. Ils proposent donc,

et au milieu du tumulte on selèvecomme desétourneaux,et

voilà qui est décidé, le fauteuil du roi est descendu d'un

pied. La belle équipée 1 Le lendemain on en est honteux, on

fait rapporter le décret de la veille. Mais l'etfet étoit pro-

Un huissier. — Messieurs, j'annonce à l'Assemblée nationale l'acte cons-

titutionnel.

Les douze comnnissaires , escortés par les huissiers et par un détache-

ment des gardes nationales et de la gendarmerie , entrent dans la salle au

milieu des applaudissements de l'assemblée et du public.

M. Camus, archiviste, porte l'acte constitutionnel.

Tous les membres restent levés et découverts.

M. " s'adressant aux spectateurs : Peuple Français , citoyens de Paris

,

Français généreux et vous, citoyennes vertueuses et savantes
, qui appor-

tez dans le sanctuaire des lois la plus douce influence , voilà le gage de la

paix que la législature vous présente Nous allons jurer, sur ce dépôt de

la volonté du peuple, de mourir libres et de défendre la constitution

(11 s'élève des rumeurs qui étouffent la voix de l'orateur.)

M. Camus porte à la tribune l'acte constitutionnel.

M. Lacroix demande la parole et réitère sa demande au milieu de longs

murmures.

M. ". — Lorsque le roi paraît dans le sein de l'assemblée, il est d'usage

qu'on ne pnmne aucune délibération. Je demande que tant que l'acle

constitutionnel sera ici, on ne prenne aucune délibération. (On applaudit.)

La garde armée se retire.

M. Camus reste à la tribune
,
gardien de l'acte constitutionnel.

Tous les membres sont assis et découverts.

M. le Président prête le serment, et successivement tous les membres

appelés

M. Camus descend de la tribune portant l'acte constitutionnel.

La même députation, qui l'était allé chercher, l'entoure.

Toute l'assemblée se lève, et la députation sort au milieu des plus vifs

applaudissements. [Moniteur, T. XI, p. 31.)

Se peut-il imaginer quelque chose de plus puérilement théâtral? D'au-

tres diraient peut-être ridicule.
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duit'. Le premier acte de cette assemblée est une niaiserie

et une hostilité. Il se passa ensuite une quinzaine de jours

employés à entendre des pétitions, à faire des motions par

lesquelles les parleurs s'essayent. Des comités sont organi-

1. SÉANCE DU MERCREDI 5 OCTOBRE. {Moniteur, T. X, p. 39.)

M. le Président. — M. Ducastel va rendre compte à l'assemblée de la

députation qui s'est rendue hier chez le roi.
^

M. Ducastel en rend compte.

M. '. — Je demande que l'assemblée décrète qu'on ne se servira plus

dans le sein du Corps législatif, de ce titre : Votre Majesté. (Cinq à six

membres applaudissent.) Le seul titre de Louis XVI est : Roi des Français.

M. "*. — Je propose d'entendre la lecture d'un projet de décret :

« L'Assemblée nationale, considérant que le code de l'étiquette ne peut

convenir à un peuple libre, décrète que le Corps législatif, malgré l'évidence

de la prééminence de ses droits , traitera d'égal à égal avec le pouvoir

exécutif; il pourra y envoyer à toute heure des dépulations, et que le ro:

pourra se rendre à l'Assemblée nationale toutes les fois qu'il le jugera con-

venable. »

M. Becquet.— Le roi doit se rendre à l'assemblée vendredi : je demande

que la délibération s'établisse sur la manière dont il sera reçu. (On mur-

mure.)

M. Couthon. — L'assemblée qui nous a précédés a décidé que, quant à

l'étiquette, la conduite du roi lui servirait de règle : comme si, en présence

du premier fonctionnaire du peuple, les représentants de ce peuple se

transformaient tout à coup en automates qui ne peuvent se mouvoir que

par sa volonté. (On applaudit.) Elle a décidé qu'il lui serait apporté un

beau fauteuil d'or, comme si celui du président était indigne de lui. La

dernière fois qu'il s'est rendu ici , n'a-t-on pas entendu M. le Président se

servir, en lui parlant, de mots proscrits, l'appeler Votre Majesté, comme

s'il y en avait une autre que celle de la loi et du peuple ; l'appeler Sire,

ce qui , dans le vieux style , signifie Monseigneur. Je demande que le céré-

monial soit réglé dans cette séance , et je propose de décréter que, lorsque

le roi entrera dans la salle, les membres de l'assemblée seront debout et

découverts
;
qu'au moment où il arrivera au bureau, ils aient, comme lui,

la faculté de s'asseoir et de se couvrir. Nous devons éviter aussi le spec-
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ses pour préparer les projets de loi. Je fus nommé membre

du comité de législation composé de 48 députés, parmi les-

quels se remarquoieiit de très-bons jurisconsultes, Du Cas-

tel QiVimar de Rouen, Pastoret ' et Gorguereau de Paris, Mu-

tacle d'un fauteuil scandaleux, et espérer que le roi s'honorera de s'asseoir

sur le fauteuil du président des représentants d'un grand peuple; et qu'en-

fin, il ne puisse prendre d'autre titre que celui de « Roi des Français ». Si

ma proposition est appuyée
,
je prie M. le Président de la mettre aux voix.

(On entend dans toutes les parties de la salle ces mots : Oui, oui, elle est

appuyée.)

Quelques membres demandent la question préalable.

M. '". — Je demande que les deux fauteuils soient placés sur la même

ligne, vis-à-vis le bureau.

M. Goupilleau. — J'avoue qu'à la dernière séance du corps constituant,

j'ai été révolté de voir le Président se fatiguer par une inclination profonde

devant le roi

(On vote successivement les divers articles du décret et notamment les

art. II et ill ainsi conçus :

II. « Le roi arrivé au bureau, chacun des membres pourra s'asseoir et

« se couvrir. »

III. « Il y aura au bureau et sur la même ligne deux fauteuils sembla-

(I blés ; celui placé à gauche du président sera destiné pour le roi. »

A la séance du lendemain jeudi 6 octobre et malgré les efforts de Ver-

gniaud (V. Moniteur, p. 47 etsuiv.) Chabot, Bazire, Hérault de Séchelles,

Lequinio, qui demandaient l'ordre du jour, au milieu d'un grand tumulte,

l'assemblée décide qu'il y a lieu de délibérer sur la motion de rapporter le

décret rendu dans la séance précédente et décide à une très-grande majo-

rité que le décret sera rapporté.

Le Moniteur ajoute : « Les anciens membres de l'Assemblée nationale

constituante applaudissent. »

1. Pastoret (Claude-Emmanuel-Joseph-Pierre, marquis de), né à Mar-

seille en 1756, mort à Paris en 1840, fut successivement conseiller à la

Cour des aides, maître des requêtes, procureur syndic du département

,

tint un moment sous Louis XVI le portefeuille de la justice et de l'intérieur

et se montra constitutionnel ardent, sans cesser d'être dévoué au roi. Il

dut quitter la France sous la Terreur et rentra en 1795. Envoyé au Conseil
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ra?W et autres hommes très-capables. Cependant, les députés

qui se tâtent et Jinissenl par reconnaître les opinions, vont

se partager suivant elles en côté droit et côté gauche. Cette

séparation du bon grain d'avec l'ivraie prit du temps.

Les impartiaux qui n'aiment pas la bataille resteront au

milieu pour juger des coups : pauvre espèce! Je reviendrai

souvent sur cette classe de prétendus honnêtes gens qui ont

constamment appuyé les factions de leur masse inerte, et

leur ont maintenu la majorité.

Je trouvai au côté droit plusieurs camarades de collège

et de stage, et quelques bons amis : le grand Bengnot ^
d'un naturel paissible , mais qui au milieu des plus

des Cinq-Cents par le département du Var, il fut, au 18 fructidor, porté

sur les listes de proscription. Il s'enfuit en Suisse, revint en 1800, obtint

en 1804 la chaire de droit naturel et des gens à l'École de droit et devint

sénateur en 1809. Sous la Restauration , il fut fait pair de France , vice-

président de la chambre des pairs en 1820, tuteur des enfants du duc de

Berry (1821), ministre d'État en 182G , vice-chancelier en 1828 et chance-

lier de 1829 à 1830.

Le nrarquis de Pastoret était membre de trois académies (française, des

inscriptions et belles-lettres el des sciences morales). 11 a laissé d'impor-

tants ouvrages.

1. Muraire, devenu sous l'Empire premier président de la Cour de cas-

sation.

2. Beugnot (Jac(}ues-Claude), né en 1761 à Bar-sur-Aube, mort en

1835, fut élu par son dépariemenl procureur général syndic de l'Aube

(1790), puis député à l'Assemblée législative (1791), y soutint la monarchie

constitutionnelle et fit décréter d'accusation Marat pour ses provocations

incendiai: es, fut emprisonné sous la Terreur, devint après le 18 brumaire

préfet de la Seine-Inférieure, puis conseiller d'État, organisa en 1807 le

nouveau royaume de Westphalie et en 1808 le grand-duché de Berg, reçut

en 1814 du gouvernement provisoire le portefeuille de l'inlérieur , et de

Louis XVIII celui de la marine, et fut fait, .iprès la deuxième Restauration,

ministre d'État et membre du conseil privé. Député de la Haute-Marne en

1815, il quitta la Chambre aux élections de 1822. Il fut ensuite nommé

pair de France. 11 a laissé des Mémoires, récemment publiés.

6
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grandes crises, resta toujours dans nos rangs; Amy ^

aristocrate renforcé
,

qui regardoit la constitution

comme une bêtise , et se moquoit de nous qui pré-

tendions la soutenir ; Boulanger de Rouen, qui accabloit

les jacobins de sa haine vigoureuse , mais qui
,

par

l'excès même de sa véhémence, perdoit tous ses moyens;

mon bon ami Fressenel, constitutionnel pur, d'un caractère

doux, qui réunissoit, chose assez rare, beaucoup demcdestie

à un vrai talent; et Girardin^, inébranlable appui du côté

droit, qui depuis... je me liai là avec Ramond^ et Dumas^,

1. Girardin (L.-Cécile-Stanislas-Xavier, comte de), issu de la famille

noble des Gherardini, de Florence , fils du marquis de Girardin, né en

1762 à Lunéville , mort en 1827, eut pour maître Jean-Jacques Rousseau,

auquel son père avait offert une retraite à Ermenonville , entra au service

à 17 ans et fut député de Senlis. En 1793, il émigra momentanément, revint

en France peu après et fut jeté en prison ; il fut libéré au 9 thermidor. En

1802, il présida le tribunal , accompagna en 1806 , comme écuyer, le roi

Joseph, à Naples, devint colonel au siège de Gaëte et combattit ensuite

en Espagne avec le titre de général. Rentré en France, il fit partie du

Corps législatif et devint président de la section de l'intérieur. En 1812, il

fut nommé préfet delà Seine-Inférieure, et, pendant les Cent-Jours,

siégea dans la Chambre des représentants. En 1819, il fut nommé préfet

de la Côte-d'Or et fut, la même année, élu député de la Seine-Inférieure.

II resta à la Chambre jusqu'à sa mort.

2. Ramond de Carbonnières (Louis-François- Elisabeth), né à Strasbourg

en 1755, mort en 1827, fut attaché à la maison militaire de Louis XVI, fut

partisan de La Fayette et se vit obligé de fuir après le 10 août. Il passa

les jours de la Terreur en voyages scientifiques dans les Pyrénées, fut

député au corps législatif (1800-1806), préfet du Puy-de-Dôme, baron de

l'Empire et conseiller d'État (1818). Il est célèbre autant par son talent

oratoire que par ses travaux géologiques. On lui doit : Observations faites

dans les Pyrénées (1789), 2 vol. in-8o ; Voyage au Mont-Perdu (1801),

in-8o, etc.

3. Dumas (le comte Maihieu), né à Montpellier en 1753 , mort en 1837,

entra, dès l'âge de 15 ans, dans la carrière des armes, et combattit en

Amérique , sous les ordres de Rochambeau. Il a pris une glorieuse part
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nos deux principaux orateurs , Barris *
, Aubert du

Bayet *, Becquey ^ Carlier de Coucy, Ducastel, Vimar, Gor-

guereau , Jaucourt'* ^ Pérignon , Vaublanc ^
^ et quelques

autres d'une opinion conforme, et de talents divers.

Quant au côté gauche, on pense bien que je n'y eus pas

de liaisons. On peut en toute autre matière être ami quoi-

qu'on ne soit pas de la même opinion ; mais en politique les

dissentiments produisent la haine. Des hommes de partis

différents doivent se détester. Je dis qu'ils le doivent, sans

pouvoir en définir la raison ; mais c'est un fait qu'on a ob-

servé dans les révolutions. L'esprit de parti fait taire les

affections naturelles, il divise les familles, et transporte

jusque dans les foyers domestiques l'aigreur et l'opiniâtrelé

de ses débats. Nous qui exécrions les jacobins et leurs doc-

trines, nous devions détester les députés du côté gauchequi

les professoient. D'ailleurs ces Messieurs n'étoient pas tous

bonne compagnie. Comment se mêler a\ec Merlin ^^Bazire'',

aux guerres de l'Empire et fut nommé général île division. Sous la Res-

tauration, il a rempli les fonctions de conseiller d'Étal, président du co-

mité de la guerre. Après 1830 , il fut élevé à la pairie.

1

.

Barris, célèbre jurisconsulte et magistrat.

2. Mort ambassadeur à Constantinople.

3. Directeur des ponts et chaussées sous la Restauration, après le

comte Mole.

4. Le marquis de Jaucourt, colonel de cavalerie.

5. Devenu pair de France sous la Restauration.

6. Merlin de Thionville, ainsi désigné pour le dislinguer de Merlin

de Douai, aussi fameux par ses connaissances et son talent de juriscon-

sulte que par sa triste carrière politique.

7. Bazire (Claude), né en 1761, fils d'un négociant de Dijon. Il avait

d'abord voulu embrasser l'état ecclésiastique. Dès le commencement de la

Révolution, il s'en montra partisan très- zélé, et fut nommé administrateur

de district, puis «léputé à l'Assemblée législative, où il se signala par la

violence de ses motions. Il vota la suppression du costume religieux, pro-
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ï'ex - capucin Chabot '
, l'odieux paralytique Cou-

voqna la création d'un comité de surveillance , demanda le séquestre des

biens d'émigrés et dénonça le comité autrichien. C'est contre lui que fut

décerné, par le juge de paix Larivière , un mandat qui, bien qu'annulé

par l'Assemblée, n'en coûta pas moins la vie à ce magistrat lors des

massacres de septembre 1792.

Bazire formait alors, avec Chïbot et Merlin de Thionville, le fameux

trio cordelier contre lequel fut dirigée l'épigramme suivanle :

Connaissez-vous rien de plus sot

Que Merlin, Bazire et Chabot ?

— Non, }e ne connais rien de pire

Que Merlin, Chabot et Bazire,

Et personne n'est plus coquin

Que Chabot, Bazire et Merlin.

Ce fut lui qui proposa le licenciement de la garde du roi et des officiers

de l'armée, en demandant que la nomination de ceux-ci fût dévolue aux

soldats, mesure subversive de toute discipline. Plus tard, il dénonça La

Fayette, dont il demanda que la tète fût mise à prix. Il fut l'un des prin-

cipaux instigaleurs des journées du 20 juin et du 10 août.

Devenu membre de la Convention, il demanda, dés les premières séan-

ces, la peine de mort contre quiconque proposerait de créer une puissance

individuelle héréditaire et vota l'abolition de la royauté. Son nom figure

néanmoins parmi les députés qui, dans un écrit publié en septembre 1792,

étaient désignés comme ayant reçu des sommes considérables delà cour.

Dans le procès de Louis XVI , il dem;inda qu'il fût jugé sans désemparer

et \ola la mort.

Il fut nommé membre du comité de sûreté générale, et alla en mission

à Lyon. A l'époque du 31 mai, il s'éleva contre les Girondins, et, le

2'2 juillet, dénoi.ça le général Cu^tine et fil décréter son arrestation.

Plus tard , devenu suspect , Robesjierre le lit accuser de friponnerie,

d'intelligence avec les agioteurs. Enveloppé dans la chu'e du parti de

Danton, il périt sur l'échafaud le 5 avril 1794.

[Biographie universelle, T. III, p. 355-356.)

1. Chabot (François), né en 1759, à Saint-Géniez, dans le Rouergue ,

était dans l'ordre des Capucins, quand éclata la Révolution. Il jeta le froc

et fut sucressivemenf député à l'Assemblée législative et à la Convention.

Il vota toutes les mesures violentes et sanguinaires qui furent prises à cette
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tkon^Lecointre^ deYersaiWes,fou atroce, rAuno^ l'assassin, et

tant d'autres, car vous verrez que, dans la Convention, plu-

sieurs de ces hommes sont devenus des monstres. Beaucoup

d'entre eux portoient des figures basses ou sinistres^ ou

bien avoient le regard faux, signe infaillible, car l'œil est

le miroir de l'âme, il réfléchit ses pensées les plus secrètes.

Ainsi l'on pouvoit prévoir ce que seroit C... dont la laideur

quand il vous regardoit n'étoit plus supportable ; Guadet^

à la tribune avoit l'air ri'un chat en colère; Couthonavec un

ton mielleux déguisoit mal son naturel farouche; c'étoit

l'hyène qui soupire après la proie qu'elle va dévorer.

J'entends déjà qu'on m'accu^^e d'exagération
;
je jure au

contraire que je ne dis que la vérité. Mais apparemment il

y avoit d'honnêtes gens dans ce côté gauche? Sans doute.

Le proverbe normand dit qu'il y en a partout. De quelle

espèce pouvoient êtreceux-l;"i? Des fanatiques ou des imbé-

époque et devint l'un des membres les plus redoutés du club des Jaco-

bins. Accusé en 1794 par Robespierre , il fut guillotiné le 5 avril. Il avait

éic un des principaux rédacteurs du Catéchisme des Sans-Culottes.

1. Couthon (Georges), né à Orcet , en Auvergne, en 1756, était avocat

à Clermont, lorsqu'éclata la Révolution. Député à l'Assemblée législative et

à la Convention nationale , il y professa les doctrines les plus violentes.

Ami de Rolv spierre, membre du comité de salut public , il appuya toutes

les mesures sanguinaires. Envoyé à Lyon après la prise de celte ville, il y

établit le règne de la Terreur et fit démolir les édifices les plus remar-

quables. La chute de Robespierre entraîna la sienne ; il périt sur l'écha-

faud. Coulhon était paralysé des jambes.

2. Lecointre (Laurent^ marchand de toiles , à Virsailles, s'est fait re-

marquer par se» dénonciations perpétuelles, poursuivant également les

Girondins elles Terroristes. Il mourut exilé en 1805.

3. Guudet (Marguerite-Élie), né en 1758, à Saint-Émilion
,

pi es Bor-

deaux , était avocat en cette ville en 1789. Dépmé à l'Assemblée législa-

tive et à la Convention, il fut , ainsi que les autres Girondins, mis hors la

loi, le 31 mai 1793, et se sauva avec quelques amis dans sa ville natale.

Mais il y fut arrêté et périt sur l'échafaud (1794).
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ciles; des fanatiques qui tendoient à un but de liberté exa-

gérée ; des imbéciles qui ne voyoient pas qu'on les poussoit

à ce but. Tous y étoient dirigés par des ambitieux qui for-

moient ce qu'on appeloit alors le parti de la Gironde,

renégats politiques qui sourioient à tous les désordres,

parce que, suivatiteux, ils dévoient leuramener le pouvoir

Ils y trouveront la mort.

Voilà donc l'intérieur de l'Assemblée. A présent voyons

sa position au dehors.

Le club des jacobins existoit dans toute sa force '
; sa po-

pularité éloit immense ; les pouvoirs constitués, dans les-

quels ils avoient de nombreux partisans, ne pouvoienl arrê-

ter sa marche révolutionnaire; c'est de lui au contrairequ'ils

recevoienL une impulsion désordonnée. Le temps n'est pas

loin où la couronne de France sera remplacéepar le bonnet

rouge. Le côté droit de l'Assemblée chercha son appui dans

une coalition contraire qui seroit composée d'hommes dé-

voués à la monarchie et au maintien des lois. Le club des

Feuillants fut établie Iltiroit sa dénomination, comme celui

des Jacobins^ des deux couvents dans lesquels ils s'étoient

1. C'était orinigairemenl le club Breton, fondé, dès le début de la révo-

lution, par Le Chapelier et G'ezen, dé|>utés de la Bretagne ; c'est là que

dominèrent quelque temps Adrien Duporl , Lameth et Barnave , c'est-à-

dire le parti des constitutionnels.

Plus tard , Robespierre, Péthion, Antoine y prirent de l'influence. Lors-

que l'Assemblée constituante fut transférée à Paris, le club Breton devint

le dub des Amis de la constitution ; ouvert le 6 octobre 1789, dans le cou-

vent des .Jacobins, rue Saint-Honoré, il acquit bientôt une renommée

sinistre, sous le nom de « club des Jacobins ».

2. Club des Feuillants. — Soiîiété formée de la scission de la partie mo-

dérée du club des Jacobins, qui s'appela d'abord Société de 1789; tint ses

premières séances au Palais-Royal, et prit le nom de Feuillants, quand

elle vint s'établir au couvent des Feuillants, près des Tuileries.

On comptait parmi ses principaux membres : La Fayette , Bailly, Duport,
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installés. Singulière destination de ces lieux autrefois si pai-

sibles, qui étoient convertis en arène de gladiateurs. Je ne

voulus pas être feuillant ; à l'exemple de plusieurs de nos

amis, je répugnois à tout ce qui avoit l'air d'une coterie; ma

mission de député étoit à l'Assemblée, et je n'en sortis point.

Je dirai en passant que l'ambitieux /^erau/^ de Séchel/es^, qui

dans les premiers jours siégeoit au côté droit, le déserta de

dépit de n'avoir pas été nommé à la présidence du nouveau

club constitutionnel. Au surplus l'existence de ce club ne

devoit pas être de longue durée : les jacobins ameutèrent le

peuple contre lui. Des groupes en obstruoient les portes, et

on ne pouvoit y entrer ou en sortir qu'à travers les insultes

et les menaces. En vain on réclama l'appui de l'autorité pu-

blique ; Pétion éto'it alors maire de Paris: c'étoit un avocat

de Chartres qui s'étoit fait une certaine réputation dans

l'Assemblée constituante; voici ce que répondit cet étrange

magistrat : « La loi vous protège ; mais le peuple s'est

« prononcé contre vous: c'est la voix du peuple que je dois

« écouter «.

Restoit donc pour le côté droit l'opinion des honnêtes

gens: faible appui dans les temps de troubles, cette opinion

devoit être bientôt comprimée par la terreur. Le trône que

les frères Lameth. Leurs adversaires leur avaient donné le nom de « club

monarchique ».

Il ne fut plus question de ce club après le 10 août.

1. Hérault de Sechelles (Marie-Jean), né à Paris, en 1760, d'une famille

ancienne et noble , était avocat général près le parlement de Paris, au

moment de la Révolution. Successivement député à l'Assemblée législ;itive

et à la Convention , il siégea dans les rangs des plus ardents révolution-

naires. Il présida la Convention au 2 juin , lors de la proscription des Gi-

rondins ; la ronstitution de 1793, établie après cet événement, fut princi-

palement son ouvrage. Il fit aussi partie du comité de salut public.

.arrêté le 9 mars 1794, quelques jours avant Danton, son ami, et Camille

Desmoulins, tous marchèrent ensemble à l'échafaud, le 5 avril.
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nous allions défendre devoit au moins nous soutenir et

faire cause commune avec nous. Chose incroyable! nul

secours ne nous vint de ce côté. L'esprit de la cour étoit

mauvais; le roi étoit peut-être le seul qui vouliit sincèrement

le maintien delà constitution. La reine,il faut le dire, nepar-

tageoit pas ses sentiments sur ce point ; son éloignement des

nouvelles institutions étoit mal dissimulée. La fierté autri-

chienne avoit trop à en souffrir. Quant aux gens de la cour

qui n'avoient plus de faveurs à attendre, ni de crédit à es-

pérer, ils détestoient cordialement le régime qui en avoit

tari la source, et soupiroietit après sa destruction.

Une autre opinion perdit tout, et c'étoit pourtant celle

d'hommes honnêtes et raisonnables. Ilsjugeoientque le nou-

veau régime ne valoit rien, mais qu'il devoit périr par lui-

même, par ses propres excès: en sorte que, loin de s'effrayer

des troubles, ils étoient tout disposés à s'en réjouir. Ils esti-

moient et plaignoient les députés du côté droit; mais ils

sourioieiit aux déportemenis du côté gauche. « Voilà une

mauvaise loi, le roi sera obligé d y mettre son veto, il y aura

maille à partir... il y a désordie dans l'administration, les

autorités ne s'entendent pas, elle se heurtent,des troubles s'é-

lèvent dans les provinces, il se passe des horieurs dans le

midi... tant mieux , cela finira plus vite ». Voilà ce que j'ai

entendu cent fois, et ces vœux ine|)tes étoient formés par de

très-honnêtes gens, tant est commun dans les temps de

crise l'esprit de vertig et d'erreur ' I

1. Le désordre était universel , et l'état des choses , la disposition des

esprits, étaient tels, que riioiiime le plus éioinent en talent et en caractère

n'aurait i)U y remédier qu'en s'emparant de l'autorité. C'était un spectacle

unique dans l'histoire du monde que la révolution qui venait de s'opérer,

et celle qui se préparait: car tout annonçait la dissolution du corps social

en 1792 ; toutes les anciennes institutions étaient détruites ; celles qui les

remplaçaient étaient sans consistance.... Toutes les classes de la nation,
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Nous étions donc placés sur un volcan; des journaux in-

cendiaires dévoient en être la mèche, car. dès les commence-

ments de la liberté de la presse, elle devint une licence

effrénée, et encore aujourd'hui, malgré de fort belles lois

faites pour en régulariser l'action, on n'a pu parvenir à en

comprimer les écarts, ^owapar^e seul en étoit venu à bout

en la supprimant. Que fit-elle au temps de l'Assemblée lé-

gislative? Vanter le côté gauche, dénigrer le côté droit,

voilà quelle futsa tâche ; ellel'a remplie constamment pen-

dant le cours de la session. C... faisoit un journal auquel le

nom de ce philosophe donnoit de la faveur; il mentoit pério-

diquemej t avec une effronterie qui depuis n'a point été

surpassée. Les opinions du côté droit étoient mutilées, tra-

vesties au point que ceux d'entre nous qui lesavoient émises

ne les reconnaissoient plus en les lisant le lendemain dans

son journal. On lui en faisoitdes reproches, on l'accusoitde

perfidie, et le philosophe sourioit. Une clique d'écrivains

subalternes étoit attachée comme une meute de chiens après

nous. Un journaliste qui s'étoit chargé d'empoisonner plus

particulièrement le département de Seiiie-et-Oise, Gorsas ',

fit rage contre les députés constitutionnels de ce départe-

ment. La députation étoit de quatorze membres; onze étoient

du côté droit; les trois jacobins du côté gauche étoient

Le Coin/re. Haussmann et un prêtre renégat appelé Sassal,

toutes ses subdivisions sociales ou politiques étaient en convulsion ou en

délire.

Les républicains seuls, dans ce désordre, mettaient de la suite et de

l'audace dans leurs projets; et les clubisies, associar.t à leur empire la

populace, proclamaient partout les maximes et les fureurs d'une démo-

cratie licencieuse.

(Mulouet, T. II, pp. 120 et 121.)

1. Avoit-il des chemises , Gorsas ? 11 en avoit trois grises.

(Refrain d'une chanson de ce leii ps-là.j
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tous trois de Versailles, ce qui prouve dans quel esprit Ver-

sailles avoit nommé \

C'étoit là, d'après Gorsas^ les patriotes purs ; nous étions,

nous, des conspirateurs dont le peuple devoit faire justice;

et en effet, après le iO août , Dumas, Chéron, Soret et moi

fûmes peadus en effigie à Saint-Germain, résultat naturel

des calomnies de ce libelliste et des fureurs populaires qu'il

avoit amassées contre nous.

A présent que notre position est connue, j'entre dans le

récit des faits : je ne m'arrêterai qu'à ceux rjui ont de

l'importance, qui ont eu de l'influence sur les événements.

Ce seroit temps perdu que de s'occuper du reste.

Nous avons débuté par deux discussions majeures, Tune

sur les émigrés, l'autre sur les prêtres appelés dissidents,

parce qu'ils avoient refusé de se soumettre à la constitution

civile du clergé. Ces deux fatales discussions étoient de nature

à mettre le feu partout. La saine politique vouloit qu'on ne

parlât ni d'émigrés, ni de prêtres. Maislesjacobinssaisirent

avec empressement ce brandon de discorde et le jetèrent au

milieu de l'assemblée.

Les opinions ont été bien divergentes sur les émigrés.

Ceux qui n'ont vu que leurs malheurs , les ont admirés. Ils

ont été maudits par ceux qui n'ont vu que leurs fautes. Pour

être juste , il faut absolument distinguer deux temps dans

l'émigration.

La première, qui eut lieu immédiatement après les décrets

de l'Assemblée constituante qui supprimoient la féodalité et

la noblesse, fut l'émigration de l'orgueil. J'en parle ainsi,

parce que j'ai été témoin. Jevoisencorecettefouled'hommes

1. Nous nous réunissions à l'îner une fois par semaine, pour parler des

affaires du département. Nous fûmes obligés de chasser ces trois gueux ,

qui ne parloient que de tuer, même à table.
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exaspérés, fuyant la patrie qui ne leur avoit point encore

fait de mal, et allant chercher, disoient-ils, l'honneur à

Coblentz. On ne se fait pas idée de leur arrogance, de l'im-

pertinence de leurs manières et de leurs propos. Ces preux

chevaliers abandonnoient la patrie et le roi; pour les servir,

ils alloient brandir au delà du Rhin leurs inutiles épées

qu'ils auroient bien mieux employées au 10 août, si toute-

fois un 10 aoiît fût arrivé : car il faut bien remarquer que

l'action des émigrés produisit la violente réaction des jaco-

bins ; elle leur donna une force que sans elle ils n'auroient

jamais eue. En effet, que disoient-ils au peuple? « Vous

« pouvez voir à présent où sont vos ennemis, où sont vos

« défenseurs. Vos ennemis sont les prêtres et les nobles.

« Pendant que les unsfomententdans l'intérieur une guerre

« intestine, les autres la déclarent formellement au dehors.

« Ils sont en armes, ils appellent l'étranger à leur se-

« cours»... Quant à nous, députés du côté droit, nous

étions d'intelligence avec les transfuges , nous étions les

députés de Coblentz. Nous voulions renverser la constitution

qui étoit l'objet de notre haine commune. Ainsi nous voilà

devenus suspects au peuple; dès ce moment, nos moyens

sont paralysés, et nos efforts pour le bien seront nuls. Le

roi éioit dans une position encore plus désespérante. En
vain il protestera de la pureté de ses intentions , on n'y

croira pas; et comment y croire, lorsqu'on voit les

princes ses frères en armes à la tête de l'émigration, ou sol-

licitant dans les cabinets étrangers des secours pour elle?

En vain le roi les rappellera par des proclamations pu-

bliques , on supposera des instructions secrètes qui les

engagent à rester. Le roi peut-il parler franchement de paix,

quand c'est pour lui qu'on prépare la guerre? Peut- il bri-

ser ses affections naturelles et devenir un ennemi de sa

famille? Il étoit évident que la nation étoit trahie... Voilà
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par quelles idées onaliénoit, iio ëchauffoit les esprits. Com-

ment taire marcher la constitution au milieu des alarmes

publiques? Le gouvernement, toujours occupé à se justifier,

à se défendre, n'avoit plus le moyen d'agir. La première

émigration produisit tous ces maux ; les incrédules ne nie-

ront pas au moins qu'elle en fut le prétexte, qu'elle en aug-

menta l'intensité. Et s'il étoit possible de la justifier par les

intentions, il faudroit encore la juger, la condamner par

les effets.

Quant à la seconde qui eut lieu après le 10 août, après le

2 septembre, celle-là malheureusement étoit trop bien jus-

tifiée. Il n'y avoit plus d'autorité publique en France pour

protéger les personnes et les propriétés. La force étoit aux

factieux; ces émigrés, nobles et prêtres, fuient la persécution

qui commence; une terreur légitime précipite leurs pas

vers l'étranger. Ceux-là ne menaçoient pas la France qu'ils

quittoient en pleurant; il a fallu une assemblée aussi atroce,

aussi absurde que le fut depuis la Convention pour lancer

sans distinction ses décrets de mort sur tous ces malheu-

reux.

Je reviens à l'Assemblée législative.

Le temps des persécutions n'étoitpîs encore arrivé : aussi

nos premières mesures nefurent pas violentes; on n(^ vouloit

que faire rentrer les émigrés en Franco, parce qu'en effet leur

présence à l'étranger étoit fort dangereuse.Ce fut à l'occasion

de cette discussion que le côté droit et le côté gauche se

mesurèrent. L'opinion la plus modérée devoit succomber.

« Faites, disions-nous, des lois sages qui ramènent l'ordre

« en France, c'est le moyen d'y faire rentrer les émigrés.

« Plusieurs d'entre eux fuient des malheurs qu'ils prê-

te voient , faites voir qu'ils n'ont rien à craindre, que vous

« voulez être justes, et que le gouvernement est assez fort

« pour protéger efficacement tous les citoyens. Sans doute
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« il en est parmi eux que votre modération ne ramènera

« pas. Qu'importe? Ceux-là seroient plus dangereux au

« dedans qu'ils ne le sont au dehors. Laissez là ces vains

« rassemblements qu'ils appellent une armée, laissez agir

« le temps, la discorde, l'ennui, la misère; ils la vaincront

« bien sans vous « !... Ces raisons ne furent point écoutées.

Deux décrets furent rendus. L'un prescrivoità Louis-Stanis-

las-Xavier
,
prince français ,

(depuis Louis XVIIl) de ren-

trer en France dans le délai de deux mois, faute de quoi il

seroit censé avoir abdiqué son droit éventuel à lacouronne.

L'autre déclaroit dès ce moment suspects de conjuration

contre la France les émigrés rassemblés au delà du royaume,

et déclaroit coupables ceux qui seroient encore en état de

rassemblement le 1er janvier 1792.

Il falloit tout de suite s'occuper des prêtres; cette discus-

sion fut plus orageuse que la première. Qu'avot-ion pourtant

à leur dire? Ceux d'entre eux qui étoient émigrés se trou voient

atteints par le décret qui venoit d'être rendu. Ceux qui

étoient restés dans l'intérieur vi voient sous l'empire des lois.

Le refus de prêter serment à la constitution civile du clergé

n'étoit pas un crime, c'étoit un acte de liberté religieuse. Le

gouvernement qui proclamoit toutes les libertés devoit

aussi respecter celle-là. De quel danger pouvoient être les

dissidents auxquels toutes fonctions publiques étoient inter-

dites? C'étoit donc une persécution qu'on vouloit commen-

cer contre eux. Maisl'histoire prouve qu'en matière religieuse

surtout , la persécution rend les esprits plus opiniâtres , et

ne fait qu'ajouter plus d'intérêt, plus d'influence aux mal-

heureux qui en sont l'objet.... Les jacobins savoient bien

tout cela ; ils en étoient plus ardents à presser une mesure

qui devoit enfanter de nouvelles discordes. Je n'eus pas dans

cette discussion mon lourde parole; je (is imprimer mon opi-

nion, qui, bien entendu, ne servit à rien. Nous fûmes battus
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à une grande majorité. Le décret ordonna aux dissidents de

prêter serment à peine d'être privésde leurs pensions. Ainsi on

les plaçoit entre leur conscience et la faim, injustice d'autant

plus criante
,
que ces pensions du clergé étoient la foible

indemnité des biens dont il avoit été exproprié.

Ces deux formidables décrets n'étoient rien sans la sanc-

tion du Roi. Il va faire le premier usage de son droit de

veto^ c'est-à-dire qu'il va s'exposer personnellement à la

haine d'un parti. Cependant une opinion plus sage venoit

lui prêter sa force contre l'esprit de faction. Le département

de Paris, dans une pétition dictée par le patriotisme le plus

éclairé, avoit supplié le roi de refuser sa sanction au décret

sur les prêtres. Les administrateurs qui le composoient, tels

que la Rochefoucauld, Talleyrand, de Beaumetz étoient des

hommes recommandables par leurs talents et les services

mêmes qu'ils avoient rendus dans l'Assemblée constituante

à la Révolution. Cet acte courageux irrita l'Assemblée légis-

lative, et, je crois pouvoir le dire, avec raison. Il n'apparte-

noit pas à une autorité secondaire de contrarier la sienne
,

de dénigrer publiquement ses actes. Cette lutte n'étoit rien

moins que constitutionnelle. Il falloit laisser au roi son libre

arbitre, attendre avec respect, et ne pas essayer de lui arra-

cher sa décision. D'ailleurs que produisit cette pétition du

département? Des pétitions en sens contraire. Des jacobins

enragés vinrent les déclamer à la barre de l'Assemblée à

laquelle ils demandoient la punition de magistrats parjures.

Je ne sais quelle pudeur, ou quelle peur l'arrêta.

On pense bien qu'un débat si orageux n'apporta pas la

paix dans l'intérieur. L'esprit révolutionnaire bouilloit

dans le club des Jacobins comme dans une chaudière, et se

déversoit sur toute la France. Voyez ce qui s'y passe :

Semonno^maired'Etampes,assassinédansun rassemblement

populaire qu'il ne peut dissoudre au nom de la loi; un
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affreux scélérat du midi, Jourdan, qui avoit pris le surnom

de Coupe- Tète, entassant dans la glacière d'Avignon les

cadavres de ceux que lui et ses frères satellites avoient im-

molés, crime encore inouï et pourtant amnistié par l'Assem-

blée qui apparemment ne se c:oyoit pas aussi forte que des

assassins. Voilà qu'à la même époque on apprend les incen-

dies et les malheurs ôe Saint-Domingue, l'extermination des

colons français de la race blanche par les nègres insurgés

de la colonie. Cette catastrophe avoit des causes plus an-

ciennes; mais il est remarquable que les crimes qu'elle

produisit devinrent pour ainsi dire auxiliaires de ceux que

l'on commettoit déjà et que l'on méditoiten France. On eût

dit que 1792 étoit une année fatale, vouée aux malheurs,

aux forfaits; les imaginationsépouvantéesn'avoient plusde

force pour conjurer des maux auxquels elles se résignoient.

On verra bientôt les effets de cette stupeur à peu près géné-

rale. Quant à présent, les Jacobins s'essayent, ils préludent,

ils ne peuvent encore que fomenter les divisions dont ils

tireront parti. Avant tout il faut qu'ils subjuguent l'assem-

blée, et seuls ils n'en seroient pas venus à bout; mais ils

s'appuyèrent sur le parti de la Gironde qui se promettoit

bien de les dominer, et qui ne lit que les servir. On appe-

loit ainsi les députés de Bordeaux , hommes habiles et

recommandables par des talents, mais ambitieux et mar-

chant sans dissimulation au renversement de l'ordre établi.

Ils ne vouloient pas de l'anarchie pour elle-même, ils ne la

vouloient qu'autant qu'il leur en falloit pour arriver au

pouvoir. Imprudents, qui ne savoient pas qu'on n'arrête

plus un torrent quand on a détruit ses digues
;

politiques

à vue courte, qui ne voyoient pas que l'acte constitutionnel

étoit la transaction entre l'ancien régime et le régime nou-

veau
;
que, hors la constitution , il n'y avoit de salut pour

personne.
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Ce parti de la Gironde, qui devint fameux , d'abord par

ses fautes, et ensuite par ses malheurs bien mérités, sou-

tenoit les Jacobins sans se mêler avec eux ; il les poussoit

en avant comme une troupe de bandits qui lui ouvroit le

chemin. Il fit plus de mal qu'eux, dans ce sens que les

Jacobins se seroient promptement discrédités par leurs ex-

cès, tandis que les Girondins factieux, plus modérés, et par

cela même plus habiles, exerçoient sur la partie faible de

l'assemblée une influence que je ne puis définir , et, avec

son aide, rompoienl toutes les mesures par lesquelles on

auroit pu déconcerter leurs projets. L'historien de l'Assem-

blée législative, M. Lacretelle , les a présentés sous un jour

favorable; il les a fort mal connus. Son frère aîné
,
qui sié-

geoit avec nous, auroit pu redresser ses idées.

Je reviensà nos séances. La plusfameuse futcelle du 20 avril

1792 , dans laquelle , sur la proposition du roi , la guerre

fut déclarée. Mais d'abord je dois faire voir par quelles

circonstances le roi fut amené à cette terrible extrémité.

Par son refus de sanction des deux fameux décrets , le

roi s'étoit mis dans une position vraiment hostile avec le

parti dominateur de l'Assemblée. Tel fut l'effet déplorable

de ce droit de veto si mal conçu par la Constituante, qui

auroit diî, pour donner quelque force à la royauté, lui

attribuer l'initiative c'est-à-dire la proposition des lois.

Cet ordre de choses
,
qui existe aujourd'hui , éloit alors

d'autant plus nécessaire que le Corps législatif n'étant point

divisé en deux Chambres, il n'y avoit plus de garantie

contre l'impétuosité d'une Chambre unique qui impiovisoi

plutôt qu'elle ne délibéroit ses projets de loi La constitu-

tion avoit bien donné quelques règles, mais il étoit si

facile (le les enfreindre : ainsi il étoit dit que tout projet

de loi avant d'être mis en délibération seroit soumis à trois

lectures faites à des intervalles marqués; mais il était dit
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aussi que, dans les cas d'urgence, l'Assemblée pouvoit déli-

bérer de suite. Or, tout est pressé pour eux qui veulent

détruire ; et avec celte simple formule : il y a urgence ^ on

emportoit tous les décrets. C'est ainsi (|ue fut lancé le décret

qui déclaroit la guerre, dans une seule séance, et encore

dans une séance du soir.

Le pouvoir royal , déjà si fort compromis par la nature

même des institutions, ne pouvoit reprendre d'action que

par la fermeté personnplle du monarque, secondé d'un

conseil sage, uni de principes , courageux et absolument

dévoué. Malheureusement le roi étoit faible, ses ministres

étoient divisés d'opinion, découragés, et quelquefois

épouvantés. L'Assemblée les traïuoit à sa barre, les fraitoit

avec déli.ince et mépris. ILi étoient déiioncés à l'opinion

|)ublique comme des traîtres. Ainsi le ministre de la marine,

Bertvcuid de MuUeviU.e ^ échappa à grand'jieine au décret

d'accu:-atioii (jue le côté gauche de l'Assemblée avoit pro-

posé contre lui , mais il fut déclaré qu'il avoit perdu la

confiance de la nation '. M. de Lessart'^, ministre des rela-

1. Le roi n'avait plus pour ministres que des hommes désignés par le

club (les Jiicobins el qui en professaient les maximes ; on av;«it dénoncé et

on l'avait forcé de renvoyer tous ceux qui n'étaient pas sur cette ligne, tels

que MM. Bertrand, de Lessart, de Grave, Narbonne et Mouciel, plus ou

moins c institutionnels, mais incapables de trahir la confiance du roi, s'il

leur en avait accordé. Au moins ne voyait-il pas en eux des ennemis,

quoiqu'une imprudence de M. de Narbonne eiit pxcité son juste mécunlen-

tenient. Lorsque ce malheureux prince eut pour tout conseil Roland, Lla-

vière el Dumouriez; obligé de sanctionner les décrets contre les | rèlres,

contre ses frères , ou de résistera ses ministres ainsi qu'à l'Assemblée, il

sentit enlin toute l'hurreur de sa position.

(Malouet, Méra., T. il, p. 1-28.)

2. Antoine Valdec de Lessart, né en 1742. Maître des requêtes par la pro-

tection de'Nerker. qui le chargea, sous sa direction, d'une partie de la
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tîons extérieures, ne fut pas si heureux. Son poste étoit bien

difficile, ses relations diplomatiques étoient suspectes, il

étoit pourtant de bonne foi; il suivoit avec les puissances

étrangères un systènne de modération qui ménageoit auprès

d'elles les intérêts du roi , ceux de la Fiance, évitant toute

rupture, et temporisant pour attendre des circonstances

meilleures. Il avoit demandé à l'empereur d'Allemagne de

ne plus souffrir le rassemblement et l'armement des émi-

grés dans ses États. Cette demande étoit juste et politique.

La présence des émigrés sur la frontière étoit une cause

permanente d'irritation dans l'intérieur. Léopold
^
prince

pacifique, y avoit accédé; il avoit défendu les rassemble-

direction des finances, il lui succéda comme contrôleur général, le 4 dé-

cembre 1790, après le court intérim de Lambert; passa à l'intérieur, le

25 janvier 1791, et, le 27 novembre suivant, remplaça M. de Montmorin

aux affaires étrangères Décrété d'accusation le 10 mars 1792, à la suite des

discours de Brissot et de Vergniaud, qui lui reprochèrent d'avoir favorisé

les progrès delà coalition, il fut massacré à Versailles, le 9 septembre

suivant, avec les prisonniers qu'on y transférait d'Orléans. Bertrand de

Molleville dit de lui : « Il avait le sens droit, l'âme honnête et délicate;

« peut-être aurait-il eu de l'énergie dans le caractère, s'il avait eu une meil-

« leiire santé; il était singulièrement attaché au roi». (Note des Mém.

deMalouet, T. I, p. 280.

î

De Lessart fut accusé de trahison, et Brissot le fit décréter d'accusa-

tion (10 mars 1792); c'était la réponse de l'Assemblée au renvoi de Nar-

bonne. Le roi se vit réduit, à partir de ce moment, à choisir ses ministres

parmi les Girondins. La nomination de Uumouriez aux affaires étrangères

(15 mars) avait été suivie de cède de Lacoste à la marine, de Roland et de

Clavière à l'intérieur et aux finances. Le ministère girondin, complété

bientôt par l'entrée de Servan à la guerre, et de Duranton à la justice

(14 avril;, devaitdisparaîlre lui-même le 12 juin, et par sa retraite, donner

un nouveau prétexte à l'insurrection du 20 juin M™e de Slaël, Considé-

rations). L'Assemblée, par le choix des ministres qu'elle imposait à la

royauté, préludait à la déclaration de guerre du 20 avril conlce l'empe-

reur.
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ment d'émigrés dans les provinces belges, mais il s'en fbr-

moit dans l'électorat de Trêves, et le ministre de Lessart

insistoil pour une évacuation complète. L'Assemblée le

tourmentoit à ce sujet , elle vouloit qu'il lui rendît compte

de l'état des choses , et (jue la correspondance diplomatique

fut mise sous ses yeux. Cette prétention n'était pas du

tout constitutionnelle ; le ministre ne devait compte des

affaires de son département qu'au roi. D'un autre côté

,

il était d'un grand intérêt de calmer les esprits. Voilà

donc qu'un jour M. de Lessart arrive à l'Assemblée et lui

fait lecture de sa correspondance avec le prince de Kaunitz,

premier ministre de l'empereur. II lit même une note confi-

dentielle que, mieux avisé, il auroit dû taire, mais dont il

attendoit un bon effet. Elle étoit conçue dans ce sens : le

ministre autrichien promettoit l'intervention de l'empereur

pour taire cesser les rassemblements d'émigrés dans l'élec-

torat de Trêves, mais il y mettoit cette condition que le

roi de France sei'oit respecté dans son autorité; que

l'Assemblée songeroit à s'affranchir , ainsi que la nation ,

de la honteuse domination des clubs (jui causoient tous les

troubles de la France, et éloient, par leurs docrines anar-

chiques , un sujet d'effroi pour tous les gouvernements.

Faute d'une prompte satisfaction sur ce point, le ministre

annonçoit (]ue la résolution de son maître étoit de pourvoir

à la siàreté de ses États, et même à la sûreté, à la dignité de

son intime allié, le roi de France.

Que nous étions niais, nous autres, députés du côté droit I

Nous triomphions de cette réponse et nous disions : « Le

peuple averti de ses dangers va enfin ouvrir les yeux, il

verra que la paix est dans le maintien de l'oidie, dans le

res,)ect des lois ; il verra dans les Jacobins ses plus dange-

reux ennemis. » Ceux-ci pensoient bien diiféremment. La
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note (le l'empereur leur doniioit de l'importance. Ils étoieiit

donc bien puissants puisque les rois avoient peur d'eux! Le

peuple s'a;tac!ieroit à leur parti comme étant le plus fort.

Il ne seroit pas difficile de le tromper; de lui faire croire

que les prétendus consiitutionriels étoiciil des traîtres qui

négocioient av(c l'étranger pour l'asservir. Dès ce moment

les Jacobins devinrent une puissance. Ils avoient juré la

per:e du malbeureux de Lessart. Le député Brissot ' fit

nommer une commission dans l'Assemblée pour examiner

la conduite de ce ministre qui pourtant venoit d'en rendre

compte. A (juelque temps de là, nos éneigumènes, appuyés

du parti de laGironle, le firent mettre en accusation et l'en-

voyèrent dans les prisons d'Orléans où siégeoit la haute

cour nationale. La séance du 10 mars, tlans laquelle fut

lancé le décret d'accusation, fut vraiment terrible. J'y suis

encore; lecôtédroit de l'Assemblée défendit le ministre avec

1. 5r/sso/ (.1.-Pierre), qni se donna li^ nom de Warvilie, était fils d'un

pâlissiertraiteur; il avait eu, avant la Révolution, une existence assez louche.

Il entra d'abord chez un procureur, puis quitta l'étude du droit pour se

faire auteur. Nourri des écrits de J.-J. Rousseau, il se fit remarquer p;ir

ses opinions exaltées contre l'inégalité des rangs, el fut mis à la Bastille. Sorti

de la prison, il se rendit en Angleterre avec une mission du lieutenant de

police; puis il alla visit-^r l'Amérique et revint en France en 1789, Il publia

un journal républicain, le Patriote français, et fat membre de la Coir-

miine. Après la fuite de Louis XVI, il rédigea au Champ-de-.Marsla fameuse

pétition pour la déchéance du roi. Nommé à l'Asstmblée législative, il y lit

déclarer la guerre à l'Autriche et devint le chef du parti dit des Brissolins

ou des Girondins. Député à la Convention, il y provoqua la guerre contre

rAnglelorreet la Hollande (1793); mais il s'altirala haine de Robespierre qui

l'accusa d'être [(artisan du fédéralisme el île vouloir porter atteinte à l'unité

et à l'indivisibilité de la Républuiue.

Proscrit avec les Girondins à la journée du 31 mai, il prit la fuite ; mais

il fut arrêté et monta sur l'échafaud le 31 ocl. 1793.
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vigueur , mais il était attaqué avec furie par le côté gauche;

^

le centre plia suivant son usage, et se rallia au parti qui lui

faisoit peui'. Je me rappelle la joie féroce des tribunes au

momentoù le décret fut prononcé. Elles croyoient déjà voir

un ministre monter à l'échafaud. Je me rappelle surtout

l'atroce ironie du député Giiadet
,
qui, dans son discours,

félicitoit le ministre d'être accusé, puisqu'on lui donnoit

ainsi l'occasion de se justifier aux yeux de toute la France.

Le côté droit frémissoit d'indignation , le côté gauche de

rage; les tribunes applaudissoient , hurloient; je n'avois

pas encore vu de séance aussi affreuse
,
j'en sortis malade.

Ledécrgt fut lancé le 10 mars; Brissot, qui l'avoit provoqué,

fut donc appelé l'homnie du 10 mai^s. On verra bientôt

paroître les hommes du 10 août, les monstres du 2 sep-

tembre, '(jui se baptiseront aussi du jour de Kurs forfaits.

Un temps viendra où la Révolution marquera bien do jours

de sang dans son calendrier.

Cependanl les places de ministres n'étoient plus tetiables,

le parti de l'opposition étoit devenu trop fort. Le roi crut

qu'en les prenant dans son sein, il l'apaiseioit et gou-

verneroil de concert avec lui. Il demanda donc ses nou-

veaux ministres aux accusateurs de de Lessart. Ils lui don-

nèrent le géiiéi'al Duviuuriez^ , Servan- ^ Ro'and^ , CUivière *

1. Dumoiniez (Claude-François), né en 17'2'J ù Gonibray, était déjà ma-

réchal de caniji, lors(|ue lu Résolution éclata ; il en adopta les principes, et

'uliimiunéen 179- ministre des aif,iires étrangères avec l'appui des Girondins.

Peu après, ayant encouru la ùisuràce de ce parti, il se retira du ministère

et reprit du service. Chargé, après le 10 août, du commandement de l'ar-

mée dti Nord, il lit la campagne de l'Argonne, remporta les victoires de

Vaimy (20 septembre 1792) et de Jeumiapes (K nov. 179"2i, et conquit lu

Belgique Peniiant le procès de Louis XVI, il vint à Paris dans l'espoir de

sauver le roi: n'.iyant pu y réussir, il rejoignit son ^rniée, prit plusiouis

places de la Hollande, repoussa le prince Cobourg de lu Belgique, et livra



— 102 —
et Duranthon. Ces hommes d'état éloient tous de

la société des Jacobins. Croirait-on que Du mouriez, la

la bataille de Nerwinde (18 mars 1793) , où nos troupes , tout en restant

maîtresses du champ de bataille, éprouvèrent un véritable échec. A partir

de ce moment, en butte à de nombreuses persécutions, menacé par la Con-

vention d'être traduit à sa baire, il lit des ouvertures au prince de Go-

bourg et lui proposa de rétablir la constitution donnée par l'Assemblée

nationale et de dissoudre la Convention. Ces projets transpirèrent ; la Con-

vention envoya le ministre Beurnonville et les députés Camus , Bancal ,

Lamarque et (Juinette pour le suspendre de ses fonctions et lui ordonner de

venir rendre compte de sa conduite. Dumouriez fit arrêter les commis-

saires et voulut marcher sur Paris; mais il fut abandonné de ses soldats

et contraint de gagner le camp ennemi De ce jour, il prit peu de part aux

événements. 11 séjourna successivemput dans plusieurs parties de l'Europe

et mourut en Angleterre en 1823.

2. Serran (Joseph), frère de l'avocat général au parlement de Grenoble,

célèbre par ses écrits et discours sur la justice criniinelle, suivit la carrière

militaire, adopta les idées révolutionnaires et arriva
,
par l'appui des Giron-

dins auxquels il était dévoué, au ministère de la guerre. Renvoyé par le

roi, il fut rétabli après le 10 août , fut obligé de se démettre et mourut en

1808.

3. Roland de la Plaiière (Jean-Marie), né en 1732, à Villefranche, près

de Lyon, était inspecteur général du commerce, quand il fut porté en 1790

à la municipalité de Lyon , où il fonda le club des Jacobins. Ministre de

l'intérieur en 1792, il prit part à l'insurrection du 10 aoiît, redevint ministre»

fut plus tard accusé de fédéralisme , réduit à donner sa démission et com-

pris dans la proscription des Girondins. Il échappa pendant cinq mois aux

recherches ; mais , instruit du supplice de sa femme, il se donna la mort

sur la grande route, près de Rouen. C'était un homme médiocre, soumis à

l'influence de sa femme (Marion-Jeanne Phlipon), qui , beaucoup plus

jeune que lui , l'avait épousé en 1780, et le dciminail par sa vivacité d'es-

prit, son ambition et la supériorité de son intelligence.

A Clavière (Etienne), né à Genève en 1735, fut d'abord banquier. Arrivé

à Paris, il se lia avec Mi abeau Après le 10 août, il devint membre du

Conseil exécutif, mais il fut arrêté sur la dénonciation de Robespierre et

décrété d'accusation. 1 our se soustraire à l'éthafaud, il se donna lui-même

la mort (1793).
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première fois qu'il parut à l'assemblée , s'y présenta affu-

blé du bonnet louue? Le côté droit jeta un cri de sur-

prise et d'indignation. On n'a jamais su définir le caractère

de cet homme qui a des actes honorables dans sa conduite.

C'était un ambitieux qui employa l'intrigue comme moyen

de parvenir. Ses collègues, Servan , Roland, Clavière,

étoient'tout uniment des républicains ; Duranton , ministre

de la justice , étoit nul.

Ce fui Dumouriez qui entraîna le conseil du roi dans la

fatale résolution de la guerre. Il étoit brave, présomp-

tueux , avide de gloire et peut-être d'argent, mais certaine-

ment de pouvoir et de domination. La conquête de la

Belgique, qu'il regardoit comme assurée, devait être son

début éclatant. Enfin son système prévalut; je suis encore

à la séance du 20 avril. Le roi vient proposer à l'assemblée

de déclarer la guerre au roi de Hongrie et de Bohême. Sa

contenance mal assurée, l'altération de sa voix, aiinun-

çoient d'une manière visible le trouble de ses idées et la

tristesse de son cœur. C'étoit pour l'assemblée le sujet d'une

solennelle délibération. Point du tout , il fallut des eliuits

pour l'empêcher de décréter de suite, pour obtenir l'ajour-

nement à la séance du soir. M. Lacrelelle dit que le député

Becquey du côté droit fut le seul qui monta à la tribune

pour s'opposer à la guerre ^ Il se trompe encore ici : après

lui vint M. Pastoret , et après M. Pastoret , moi. Mon im-

provisation fut courte et vive, car on nous entendoit avec

impatience. Elle fut insérée au logographe qui étoit le

moniteur de ce temps-là. Je me rappelle cette phrase :

« L'enthousiasme est bon sur le champ de bataille, la pru-

« dence convient au conseil ; vous êtes, Messieurs , le con-

2. Le discours de M. Becquey est aux pagrs 183 et suivantes du T. XI}

(lu Moniteur,
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« seil de la France. » Fier conseil, ma foi, que l'impétueuse

Assemblée de ce jour-làl Mais il y a des moments de verlige.

Le vent du 20 avril étoit à la guerre, elle fut votée aussi

bien par le côté droit que par le côté gauche et le centre.

Sept députés seulement votèrent contre'. Je dis à Fressenel:

l. PRÉSIDENCE DE M. UTGOT.

Extrait du Moniteur (Séance du soir du vendredi 20 avril 1792\

M. Hua. — .l'appuie 1 1 proposition qui est faite àe recommencer dans le

ralme la délibération qui vient d'être prise, .l'observe que c'est de la sa-

gesse et de la maturité de votre discussion' que va dépendre le sort de

25 millions d'hommes. La France entière a les yeux sur vous : craignez

qu'elle ne vous accuse d'avoir avili le caractère national , en portant la

légèreté jusque dans les di'terminalions les plus graves. J'ai entendu dire

par l(* préopinani que les représentant.s de la nation ne devaient pas paraître

douter du courage des défenseurs de la patrie : cela est vrai ; mais, pour

que ce courage ait u'ne base solide, il faut que les Français aussi ne puis-

sent douter de la prudencede leurs représentants. (Une parlie de l'Asseni-

blée applaudit.) Quand , sur le rapport d'un ministre , rapport sur lequel je

ne fais, quant à présent, aucune réflexion, quand, par une discussion pré-

cipitée, et dans une séance du soir (Il s'élève des murmures.)

M. Merlet. — .le demande que l'opinant soit rappelé à l'ordre, afin qu'il

sache que nous sommes Assemblée fiationale à 6 heures du soir comme à

10 heures du matin. (On applaudit.)

M. Hua. — Je dis que l'enthousiasme est bon sur les chauips de bataille,

mais que la prudence doit être au Conseil ; et c'est vous, Mes.-ieurs, qui

êtes le Conseil de la nation.

Comment est-il possible à des représentants du peuple
,
qui sont péné-

trés des fonctions importantes qu'ils vont remplir, de précipiter leurs déli-

bérations? (Les murmures recommencent.)

M. le Président. — M. Hua, je vous observe que vous n'avez demandé la

parole que pour une motion d'ordre.

M. Hua. — Je dis qu'il est une motion d'ordre à faire, qui paraîtra sans

doute bien juste à ceux qui ont à cœur que l'Assemblée prenne le ton de

gravité qui lui convient : c'est que la discussion ne soit pas ouverte sur-le-

champ et surtout qu'elle ne soit pas terminée dans celte séance. En effet,
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« Mon ami , voilà un décret qui détrône le Roi. » — « Ah !

me répondit-il , il y a loin de là. » En moins de quatre

mois ma prédiction fut accomplie.

Il faut voir en effet comment les événements se précipi-

tèrent : le trouble de l'intérieur s'accrut par les dangers du

dehors. Le premier ministre Dumouriez, qui ne doutoit de

rien, avait, malgré les représeutations du vieux général

il esl de principe qu'il faut que la guerre , avant d'être déclarée , soit dé-

montrée inévitable , et par conséquent il est de notre devoir rigoureux de

convaincre tous les individus de la nation.... (Il s'élève des murmures et

quelques éclats de rire), oui, tous les individus delà nation,... que la guerre

est le s(;ul parti qu'il nous reste à prendre. On est allé précipitamment aux

voix sur la question de savoir si on ouvrirait sur-le-champ la discussion.

11 parait que l'affirmative a été décré(ée ; eh bien ! moi , je dis que je n'ai

rien enlen lu de tout ce que M. le Président a mis aux voix, et que le

tuinnitp, ayant empêché un grand nombre de mpmbres de participer à la

délibération, ils ont le droit de demander qu'elle soit recommencée !

11 sefait une nouvelle épreuve sur la proposition d'ouvrir sur-le-champ la

discussion ; elle est reilécrétée presque à runaiiimilé et au bruit des ap-

plaudissements des tribunes.

Les minisires entrent dans la salie pour assister à la discussion. . . .

M. Dumas insiste pour parler.

Refus de l'Assemiilée.

L'Assemblée entre en délibération. Il se fait uu profond silence. Le dé-

cret d'urgence est porté.

M. le Président met aux voix la propositinn du roi.

Elle e.'t adopté-^ par une d('lihération unanime et au bruit des applaudis-

sements de tous le> spectateurs.

MM. Théodore Lamelh, .laucourt, Uumas, Gentil, Baert, Hua ei Becquey

se lèvpnt seuls contre le décret.

M.\I. Pastoret, Becqney, Daverhoull , fiuadet , Bazire , Mailhe , Dubayet

prennent la (larole.

On renouvelle la demande de fermer la discussion.

M. le Président se dispose à mettre aux voix la motion de M. Bazire.

De violents murmures repousfenl celte proposition. On observe qu'elle

n'est pa' appuyée.
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Rochambeau qui vouloit d'abord exercer et discipliner ses

troupes, ordonné une attaque sur les frontières du nord.

L'avant-garde, sortie des murs de Lille, rencontra à quel-

ques lieues les Autrichiens inférieurs en nombre, n'en fut

pas moins battue, et abandonna ses canons et ses bagages

pour rentrer précipitamment dans la ville. Honteux, de

leur échec, les soldats crièrent à la trahison, et massacrè-

rent le général Dillon qui les a voit commandés. Une autre

attaque lut diiigée sur Muns; les Français furent encore

battus, et reculèrent jusqu'à Valenciennes après avoir aban-

donné leur camp. Lorsque la nouvelle de ces désastres

arriva à Paris, on ne peut se figurer l'effet qu'elle produisit

sur les imaginations exaltées. Les Jacobins trouvoient leur

triomphe dans ces défaites. Leurs tribunes, leurs jour-

naux retentirent d'imputations furieuses. La France étoit

trahie, livrée; le Roi s'entendoit avec les ennemis ; et com-

ment pouvoit-on croire qu'il fît de bonne foi la guerre à sa

famille? Ses frères n'étoient-ils pas à la tête des émigrés?

On rencontroit partout, même aux Tuileries, des groupes

qui se formoient autour de la Salle de nos séances, et sous

les fenêtres du château ; là, tous les hébétés de Paris écou-

toient des orateurs qui dénonçoient, qui vociféroient; là,

quand un député du côté droit pas-^oit, gare à lui s'il étoit

reconnu. J'étois malheureux avec ma grande taille : tous

les gueux de Paris me reconnoissoient A ce sujet, voici un

trait dont je me souviens. Il y avoit, au côté droit, un cul-'

tivaleur du département de Seine-et-Marne, M. Moreau
,

brave homme, rempli de bon sens, et qui, je ne sais pour-

MM. Jaucourt et Hua la reproduisent.

' M le Président consulte l'Assemblée.

Elle décide presque unanimement qu'il n'y a plus rien à délibérer sur la

prolongation de la discussion à trois jours.

{Moniteur, T. XII, p. 186.)
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quoi, m'avoit donné sa confiance. Il me consultoit dans les

discussions qui l'embarrassoient, et dans ces occasions, il

venoit médire en riant : « Monsieur Hua, prenez garde à

« ce que vous allez faire, car je voterai comme vous. » Il

était remarquable par une très-belle figure qui n'éfoit pas

déparée par ses cheveux plais; moi, je l'étois par mes six

pieds de haut : comme un clocher, j'attirois sur moi les

foudres populaires. Un jour que nous traversions ensemble

les Tuileries en sortant de l'Assemblée, un groupe se forme

autour de nous et nous suit. Je reçus là mes compliments

accoutumés, auxquels je ne faisoit guère attention. Tout à

coup, une voix s'élève : « Regardez donc ce drôle d'aristo-

« crate, c'est un mâtin de paysan qui gardoit les vaches

« dans son pays » A ces paroles, M. Moreau se retourne

avec une véritable dignité. « Je suis, dit-il, Messieurs, non

« pas un gardeur de vaches, mais un honnête cultivateur
;

« j'étois plus respecté dans mon villagt' que je ne le suis

« depuis qu'on m'a envoyé législateur à Paris. » Cette ré-

ponse simple d'un homme vénérable, imposa aux gueux

qui nous laissèrent aller.

Que faisois-je pourtant dans l'Assemblée au milieu de ce

voulvari? Je travaillois consciencieusement dans mon

comité de législation avec de très-dignes collaborateurs

aussi niais que moi. Il s'agissoit bien de faire des lois,

quand on allait faire un • révolution ! L'Assemblée consti-

tuante, qui avoit traité le Roi comme s'il n'en falloit plus

en France, lui avoit ôlé une des plus belles prérogatives

de la couronne, le droit de faire grâce et de commuer les

peines en matière criminelle. Je fis au nom du comité un

rapport à l'Assemblée sui' la nécessité de rétablir ce droit

régalien. Ah ! comme je fus reçu, sitïlé par les tribunes, in-

sulté, et vingt fois interrompu par le côté gauche! C'est

pour le coup que je fus regardé comme un lier aristocrate!
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Ce fut à grand'peine que le côté droit fit ordonner l'im-

pression de ce rapport. Je ne sais ce qu'il est devenu. Ma

belle-mère l'aura brûlé avec mes autres ouvrages pulitiques

à une époque dangereuse où ces écrits auroient pu me

compromettre. Elle fit, en 1793, au moment de la terreur,

un voyage deNogent à Paris exprès pour les supprimer; la

bonne femme y mit tant de zèle, qu'elle jeta pêle-mêle dans

le feu, jusqu'à un recueil de mes poésies et autres œuvres

Irès-iiinocentes. Rien ne fut épargné dans sa frayeur.

A quelque temps de mon rapport, Gorguereau ,
qui

étoit aussi membre du comité de législation, en fit un

autre qui lui valut l'exécration de tout le parti jaco-

bin. Ce Gorguereau étoit un homme sévère jusqu'à la

dureté, d'une vertu intraitable, incapable de dissimu-

ler, de transiger avec des gueux qu'il aurait étranglés.

Il avoit à proposer des mesures de rigueur pour com-

primer Il's troubles, il remonta à leurs auteurs bien connus,

dévoila sans ménagement leur but, leurs moyens, ai'racha

leur masque de patriotisme, et les fit voir ce qu'ils étoieut,

c'est-à-dire des hommes affreu^. Les Girondins aussi ne fu-

rent pas épargnés dans cette harangue éloquente et terrible

par le ton avec lequel elle fut prononcée. Mais, grand Dieu,

(lueloraj^e! On eûlditiiue l'orateur avoit soufflé les tempêtes.

Le côté gauche s'arracha de ses bancs, se répandit dans la

salle en flots tumultueux, qui s'amonceloient autour de

la tribune, comme pour l'envahir. Le côté droit se jeta dans

la mêlée, les attitudes étoient njenaçantes, les plus fui'ieux

avoient les bras tendus et les poings en avant, on pouvoit

se battre en véiité; mais dans ces extrémités qui vont de-

venir plus fréquentes à mesure qu'on avancera vers le

dénouement, les impartiaux (|ui mouraient de peur s'inter-

posaient toujours pour mettre le holà. Que fai.'«oit pour-

tant mons Gorguereau? il étoit immobile à la tribune, les
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bras croisés, avalant un verre d'eau sucrée en attendant

que le tapage finît: dans les intervalles, il reprenoit s»\s ma-

lédictions tout juste à l'endroit où il avait été interrompu.

C'étoit merveille de contempler son imperturbable sang-

froid. Dix l'oison voulut lui ôter la parole, di\ fois elle lui

lut niainterme par décret, et il alla jusqu'au bout. On de-

manda l'impression de son rapport : le côté gauche, qui y

trouvoit son acte d'accusation, réunit tous ses efforts pour

l'empêcher. L'impression n'eut pas lieu. Comment se fait-

il que M. Lacretelle me dise pas un n)ot de cette séance

pourtant très-remarquaf.e? Il a beaucoup omis dans son

histoire très-superficielle ; Gorguereau n'y est pas même
nommé.

Puisque je suis sur ce chapitre, je vais raconter la mésa-

venture d'un autre député du côté droit, Frondière. C'ct-it

un avocat de Rouen qui apportoit avec lui la ré[)Ulatioii

d'un grand orateur. Pourtant, depuis plus de six mois(|u'il

étoit à l'Assemblée, il n'avait pas ouvertla bouche. Nous lui

disions : « Mais, M. Frondière, quand donc parlerez-vous ?

Vous voyez (|ue nous avons besoin d'aide, que nous n'avons

pas assez d'orateurs pour répondre à toisces bavards du

côté gauche. Ce n'est pas assez de les mépriseï-, il faut les

réfuter.» Notre homme, piqué de ces reproches tt encouragé

par nos compliments, se détermine enfin. Il s'élance un

jour à la tribune pour dire que les Jacobins étoient des

gueux '. Ils !' savoimt bien ; mais ils ne vouloienl pas

(ju'on leur en fît la déclaration en face.

1. I/inrideni Fromlière est tro,) curieux fioiir ne pas êlre l'objet de

quelques détails ; le Moniteur le rapporte en ces termes :

Guadet élait à la tribune — Que la garde du roi soit illégalemenl orga-

nisée, c'est une vérité....

M. Frondière. — Avant que M. Guadet continue, je le prie de parler en
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Un décret envoya ce pauvre M. Frondière pour trois

jours à l'Abbaye. [1 faut savoir que l'Assemblée avoit ce

pouvoir assez extraordinaire de faire emprisonner un

déjuté. Avec cette faculté, le côté gauche, qui avoit la majo-

rité, pouvoit faire coff'rer le côté droit. Ainsi le député

Joiinoau alla à l'Abbaye pour avoir donné un soufflet à

Grangeneuve , députi de Bordeaux. Ainsi je manquai d'y

aller moi-même dans une circon>tance que j'aurai bientôt

à raconter.

L'horizon politique devenoit de jour en jour plus sombre

et plus menaçant. Les factions déchaînées ne gardoient

plus de me-ure. Tandis que les Jacobins marchoient droit à

la République, c'est-à-dire à l'anarchie, les Girondins, non

logicien et non en déclamaleur.... 11 s'élève de violents murmures : un

granil nombre de membres demandent qu'il soit rappelé à l'ordre, d'autres

qu'il soit envoyé à l'Abbaye.... Quelques membres demandent que M. Fron-

dière suit entendu.)

Lasource. — J'invite M. Guadet à couvrir du mépris le plus profond

les propos indécents de ces Messieurs du côté droit.

11 monte à la tribune.

M. Frondière. — Dans une question extrêmement importante , quand il

s'agit du droit sacré de se défendre (Plusieurs voix : Au fait donc !)

M. le Président, je vous prie d'envoyer à l'Abbaye tous ceux qui m'inter-

rompent.

M. Lacombe Saint-Michel. — 11 est impossible que Monsieur puisse

justifier le propos qu'il a tenu autrement qu'en aggi avant sa faute, et. à

moins qu'il soit déterminé à la rétracter
,
je demande qu'il soit envoyé à

l'Aubaye.

M. Frondière. — J'ai bien ru la patience, Messieurs, de vous entendre

pendant six mois ; ayez au moins la patience de m'entendre pendant six

minutes.

M. Uucos. — .Mirabeau étant à la tribune , M. Foucault lui dit qu'il était

un bavard. Mirabeau couvrit ce propos du plus profond mépris , et l'As-

semblée passa à l'ordre du jour.
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pour forcer le roi d'abdiquer. La différence entre ces deux

partis consistoit donc en ce que l'un vouloit abattre le

trône, et que l'autre vouloit simplement détrôner le roi.

Quand on a vu cela comme moi , on est tenté de prendre

en pitié l'ouvrage de M. Lacretelle et son auteur qui dans

vingt endroits laisse percer l'intérêt qu'il porte aux députés

de Bordeaux.

Je me détourne un moment pour parler d'un voyage queje

fis à Mantes vers ce temps là. Je demandai donc un congé de

huit jours à l'Assemblée. A cette occasion (car les méchants

n'en manquent aucune) , le journaliste Gorsas mit dans sa

feuille que M. Hua, député de Seine-et-Oise, qui siégeoit au

M. Frondière. — Mais, M. le parleur, vous n'avez pas la parole.

M. Girardin. — J'appuie la proposilion de M- Ducos et je demande qu'on

passe à l'ordre du jour.

L'Asscnnblée déciile qu'elle ne passera pas à l'ordre du jour.

Un grand nombre de membres insiste pour que M. Frondière soit con-

damné à trois jours de prison à l'Abbaye. L'Assemblée décide qu'il sera

entendu.

M. Frondière. — Si, eu me rappelant à l'ordre, on pouvait le rétablir

dans les 83 départements, je voterais avec vous pour eue censuré. (Les

murmures de l'Assemblée et des tribunes commencent. M. Frondière veut

continuer. Des cris : A l'Abbaye l'interrompent encore. Un second décret

lui donne la parole.)

M. Frondière commence sa juslitication. 11 est interrompu par Reboul.

M. Frondière. — Monsieur, r.\ssemblée m'a accordé la parole; voire

devoir est de vous taire.

C est ainsi que nous parlerons désormais, je vous en donne ma parole.

(Vest un beau talent que l'art oratoire; c'est un beau talent que celui de

tromper le peuple (Le tumulte recommence). 11 est de votre devoir

d'entendre des vérités sévères, et du nôtre de \ ous les dire avec franchise.

J'ai dit à M. Guadet : Depuis six mois je vous ai entendu, vous et vos pa-

reils, déclamer à la tribune, j'ai vu les agitateurs du peuple. (On interrompt
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côté droit, venoit de prendre un passe-port et qu'il éloit parti

{iQur Coblentz. Je ris encore de la grande colère de mon père

à qui l'on fit lire cette feuille au moment même où j'étois

chez Ini. Il étoit furieux contre ce coquin de Gorsas (|ui me
présenioit à tout le département comme iin desertcmr de

mon poste, et fuyard à l'étranger. On étoit indigné, dans

toute la ville oii j'étois aimé, de cette grossière calomnie; et si

Gorsas tût venu à Mantes, il auroit passé, commeon dit, un

mauvais moment.

Avant mon départ , on avoit proposé de mettre en accu-

sation etd'envoyer à la haute cour mon ami M. Duport du

Tertre^ mirdstredela justice, qui avoit remis les sceaux au

avec plus de violence, et l'Asseiiiblée presque entière se soulève en criant :

« A l'Abbaye. » ) Oh ! vous m'enieiidn^z plus il'une fuis, je vous en ré-

pond» !

M. Paganel. — Vous n'êtes qu'un periurbateur ; vous ne méritez pas que

nous ayiins la patience de vous entendre.

M. Reboul. — Je demandée faire une motion d'ordre.

M. Frondière. — Il n'y a pas de motion d'ordre à faire; votre devoir, je

vous le répète, est de vous taire et vous n'en avez pas d'autres Oh ! ne

croyez pas m'inlerdire; vous ne me connaissez pas encore. (Un grand nombre

de voix : M. le Président, ôlez donc la parole à Monsieur.) Vos murmures

indécents pourront l«ien m'enrhumer, mais ils ne m'empêcheront pas de

dire la vérité.

L'Assemblée ôte la pnrole à M. Frondière, et ferme la discussion (Les

tribunes applaudissent.)

M. Léopold. — .le vous prie , M. le Président, de réprimer les mouve-

ments des tribunes. Il est bien étonnant que l'on rappelle un membre à

l'ordre pour avoir donné son opinion, et que l'on n'y rappelle pas les étran-

gers qui insultent journellenient l'Assemblée.

Au milieu d'un grand tumulte et malgré les efforts da MM. Dumas et

Tarbé, l'Assemblée vote la clôture de la discussion et décrète que M. Fron-

dière se rendra pour trois jours dans les prisons de l'Abbaye.

{Moniteur, T. XII, pp. 524 et 525.)
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roi et quitté une place (ju'il nepouvoit plus fenii'. Je in'étois

voué à la défense de ce brave homme, et j'avois préparé un

discours qui est peut-être mon meilleur plaidoyer. Crai-

gnant que la délibération s'ouvrît pendant mon absence,

j'avois remis mon discours à Beugnot qui devoit le prononcer

à la tribune. Je fus de retour à temps, et le lui redemandai,

il me répondit en se moquant de moi, et le lendemain je lus

mon discours sous son nom dans le logographe '.

Dans mon court séjour à Mantes, je fus très-occupé.

Occupé de quoi? Eh mais! de parler politique, cétoit la

maladie de tout le monde; d'ailleurs ces Mantois, qui sont

de bonnes gens en vérité, sont aussi des royalistes dans tous

les temps. Ils l'étoient du temps des Jacobins, comme ils

l'avoient étédu temps de la Ligue : aussi Henri IV leur avoit-

il donné cette devise, inscrite sur le drapeau de la ville :

Canin ftdelis. De là leur sobriquet de chiens de Mantes. J'étois

donc bien venu au milieu d'eux, moi leur compatriote et

député du côté droit. Ils étoient fort en peine desavoir

comment tout cela tiniroit. J'étois accablé de visites et de

questions, car ils supposoient que j'en sa vois plus qu'eux.

Mon père, inquiet de ma position, me disoit : « Les Jacobins

« sont les plus forts, ils l'emporteront et vous feront un

« mauvais parti. Pourquoi les combattre, pourquoi te mon-

« trer comme tu le fais ? Ta pauvre femnie est bien tour-

« mentée. \ ta place
,
je ne dirois rien , et je laisserois aller

« les choses, puisqu'enfm on ne peut l'empêcher. »

Comme on voit , si mon père eût été député, il se seroit

mis dans la bande des impartiaux, il auroit augmenté la

partie de l'Assemblée qu'on appeloit ventre. Mais je n'étois

pas bâti de cette trempe-là. Je lui dis que j'avois prêté ser-

1. Séance des 4 et 5 juin. — Moniteur, pp. 586 et sniv.
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ment au roi , à la constitution, et que je devois alors les

défendre jusqu'à la fin; et lui , il maudissoit nos électeurs

de m'avoir donné leurs suffrages dont il avoitété tant flatté,

et il me répétoit toujours : «C'est un malheur pour toi d'avoir

été Fourré là. » Il ne se trompoit pas.

Je rentre à l'Assemblée pour y voir les événements que

je vais décrire. Mais d'abord, quelques observations.

En révolution , il faudroit se garantir de deux choses : la

crédulité, la peur. La crédulité qui crée les objets, la peur

qui les grossit. La peur des honnêtes gens fait la force des

coquins. Pourquoi les Jacobins étoient-ils si forts chez nous?

Parce que les impartiaux trembloient, et ici , ce n'est pas

légèrement que je les accuse, cent fois ils nous en ont donné

la preuve. Nous votions par assis et levé; dans les occasions

difficiles, une partie d'entre eux ne se levoit pas , ou bien se

levoit avec le côté gauche. Quand les circonstances devin-

rent plus dangereuses , si par hasard nous avions la majo-

rité , on la contestoit avec mauvaise foi, on demandoit à

grands cris l'appel nominal , et alors qu'arrivoit-il ? Une

défection honteuse dans les rangs des impartiaux : ces hon-

nêtes gens se retournoient pour les Jacobins, et notre majorité

devenoit ainsi minorité. C'est un fait constant , dont nous

tous avons été témoins. Nous perdions toujours cent voix à

l'appel nominal : c'est que
,
par un abus intolérable , les

appels nominaux étoient toujours imprimés ; il étoit bon
,

disoient les jacobins , que le peuple connût ses amis et ses

ennemis.

Les impartiaux redoutoient d'être inscrits au mauvais

côté de ces listes fatales qui, en effet , dévoient devenir un

jour des listes de proscription. Qu'on s'étonne à présent de

la manière dont les décrets étoient enlevés 1 Ces grands

moyens étoient pour les grandes occasions. Mais quelle
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pitié encore dans les délibérations ordinaires ! H n'y avait

point d'ordre du jour distribué à l'avance; dans tous les

cas on n'étoit pas astreint à le suivre, en sorte qu'en en-

trant à l'assemblée on ne savoit pas ce qu'on alloit y faire.

Le premier gredin du côté gauche (je n'efface pas cette

expression parce qu'il y en avoit plusieurs parmi ces

Messieurs) venait avec une motion toute faite et qui avoit

été préparée la veille dans une coterie; il la jetoit au

milieu de l'assemblée. On n'étoit point préparé ; nous,

nous demandions le renvoi à un comité : point de renvoi
;

on faisoit déclarer l'urgence, et, bon gré , mal gré, il falloit

délibérer séance tenante. Autre tactique aussi peitide :

celle-là étoit à l'usage de Thuriot , homme adroit et dange-

reux, car il se possédoit toujours; il était froid, même dans

le crime. Ce grand drôle venoit proposer , non pas un

projet de loi , mais ce qu'il appeloit un principe : ainsi il

falloit décréter , en principe
, que les biens des émigrés

seraient mis sous le séquestre, que leurs revenus seroient

employés aux frais de la guerre en attendant la confisca-

tion des fonds , ou bien que les prêtres insermentés seroient

soumis à une surveillance spéciale.... On lui répondoit :

Mais votre principe , c'est l'âme de la loi , c'est toute la loi.

Laissez donc délibérer , renvoi au comité pour faire son

rapport... Pas du tout, il y a urgence, la proposition est

décrétée , le comité arrangera comme il pourra les articles

qui ne vaudront rien , si le principe n'a pas de sens com-

mun. Voilà comment , avec la docilité des impartiaux , on

se jouoit d'une assemblée qui dans la main des factieux

n'étoit plus qu'une machine à décrets. Cependant, avant

qu'elle tombe à ce degré d'avilissement, il y a encore

des combats à soutenir ; nous allons la voir opposer une

résistance quelquefois honorable
,
quoique inutile.
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Voici une rude journée : c'est celle où le côté gauche

proposa et fit décréter le licenciement de la garde constitu-

tionnelle du roi '. Elle avoit été créée après la suppression

des gardes du corps ; elle étoit composée de jeunes gens en

général bien nés, et qui avoient été choisis sur la présen-

tation des départements. Ils pouvoient répondre à la France

de la sûreté du roi. Ils formoient donc un redoutable obs-

tacle aux projets des factieux. Ceux-ci cherchèrent d'abord

à la diviser, puis à la discréditer. Les imputations menson-

gères, les fables absurdes furent inventées; on répandoit

dans le peuple la terreur de celte troupe d'élite, elle avoit

fait des serments impies, juré l'extermination des patriotes.

Enfin on excitoit contre elle les craintes et les fureurs

populaires. Les choses arrivée; ' "e point, les meneurs,

Jacobins et Girondins (car ils é snt d'accord en cela)
,

crurent que leur projet étoit miir. us proposèrent à l'Assem-

blée la dissolution de cette garde , à la condition pourtant

qu'elle seroit remplacée sans délai , condition illusoire dont

ils se moquoient et qu'ils se promettoient bien de ne pas

remplir. Cette fois le côté droit retentit d'accents d'indigna-

1. Séances des 28 et 29 mai. — T. XII du Moniteur, pp. 523 et suiv.

Celle garde, organisée par un décret de l'Assemblée constituante,

volé dans sa dernière séance du 30 septembre 1791, était destinée à rem-

placer les gardes du corps, licenciés après le voyage de Vaiennes. Elle ne

fut cependant installée que le 2 mars 1792. Violemment attaquée par Gen-

sonn(' , dans la séance du 23 mai suivant, oii il dénonça l'existence d'un

Comité autrichien , sa dissolution fut votée le 29 , sur la demande de Ba-

zire, après un orageux débat.

La garde constitutionnelle avait pour commandant en chef le duc de

Brissac ; sous ses ordres, MM. de Pont-l'Abbé et d'Herviliy commandaient,

l'un l'infanterie , l'autre la cavalerie.

(Malouet, T. II, p. 137.)
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tion , il n'y avoit plus rieu à ménager , dans cette occasion

Girardin fut sublime.

« Voilà donc , s'écria-t-il
,
que se dévoile le projet d'in-

« surrection dès longtemps méditél Le roi ne pourra se

« défendre , on lui enlève la garde que la constitution lui

« donne. La constitution ! Elle n'existe plus; vous l'avez

« vingt fois violée. Mais le roi, que deviendra-t-il ? »

Girardin prend ici un ton concentré et prononce ces

paroles : « Je vois une faction qui marche au régicide !!! »

—«Où est-elle, s'écrie le côté gauche? Dénoncez-la, signalez

« ses auteurs, prouvez... » — « Ma preuve , dit-il , est dans

« l'histoire, dans la frappante analogie de votre conduite

« avec celle du parlement d'Angleterre. A une époque de

« sa révolution on licencia aussi la garde d'un de ses rois.

« Quel sort lui étoit réservé ? Quel sort est réservé au roi

« de France • ?. »

Pour cette fois, nos impartiaux furent ébranlés, plusieurs

d'entre eux (jui commençoient à voir où on les menoit,

votèrent avec nous; le décret ne passa qu'à une faible

majorité. Il n'en étoit pas moins rendu , et nous allons en

voir bien d'autres ^ Puisqu'on avoit inventé une conspira-

1. Je dis que, dans un moment de faction, je craindrais que les malveil-

lants ne lissent un rapprochement de votre conduite avec celle du parle-

ment d'Aiigieierre. Dans une éjjoque trop fameuse des révolutions de ce

royaume, on a aussi licencié la garde d'un roi (11 s'élève de violents

murmures. Plusieurs membres demandent que M. Girardin soit rappi lé à

l'ordre.)

Après un moment d'agitatu/u , M. le Président parvient à rétablir le

silence {Moniteur, p. 527).
^

Vergniaud prit la parole api ; Girardin.

2. Pendant qu'on délibérait sur la suppression de cette garde constitu-

tionnelle, nous nous réunîmes pour supplier le roi de ne pas sanctionner
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tion dans la garde, son commandant, le duc de Brissac

,

ne pouvoit être qu'un conspirateur. Au fait, ce vieux mili-

taire étoit ami du roi ; il avoit la franchise d'un soldat , ne

parloit que de couper les oreilles des gueux" de Jacobins
;

il n'en falloit pas tant pour attirer leur haine. Un décret

d'accusation fut lancé contre lui. Voilà encore une victime

envoyée à Orléans. Une autre va le suivre , c'est un juge de

paix de Paris, la Rivière; voici sou histoire.

Il paroît (car rien ne fut jamais prouvé à cet égard) que

le roi
,
qui avec raison avoit peu de confiance dans les

ministres que les Girondins lui avoieut donnés s'étoit for-

mé un conseil intime pour l'aider dans ces circonstances si

difficiles.On plaçoit dans ce conseil ^\. Bertrand deMolleville^

,

l'ex- ministre , M. le comte de Montmorin * et M. Ma-

le décret de suppression , et de saisir cette occasion pour reconnaître et

réunir le parti nombreux qui ne demandait qu'à le défendre. Malgré toutes

nos instances, le décret fut sanctionné....

Nous étions au désespoir ; nous vîmes tous les préliminaires du 20 juin

sans qu'il y eût aucun moyen d'opposer le moindre frein à l'audace des

factieux ; la personne du roi et la famille royale furent soumis aux plus

avilissants outrages. Cependant la majorité des départements et l'armée

tout entière se prononcèrent contre ces scènes de cannibales.

(Malouet, pp. 137 et 138.)

1. Bertrand de Molleville (Antoine-François, marquis de), ministre

d'État, né à Toulouse en 174i, fut nommé intendant de Bretagne par le

chancelier Maupeou, reçut la mission de dissoudre le parlement de Rennes

et fut appelé par Louis XVI, en 1791, au ministère de la marine. Dans ce

poste difficile , il eut de vifs démêlés avec l'Assemblée nationale, surtout à

l'occasion des désastres de Saint-Domingue , et se vit bientôt obligé de se

retirer. Il se réfugia en Angleterre, où il publia plusieurs écrits politiques

et historiques. !1 mourut à Paris en 1818.

2. Montmorin Saint-Herem (Armand-Marc , comte de, d'une ancienne

lauiilie d'Auvergne, né en 1745, ambassadeur à Madrid en 1777, et membre



— ii\) —
/ouef',hommes de talent et biendignesen effet delà confiance

d'un roi malheureux. Mais se dévouer au roi , c'étoit cons-

pirer contre le peuple. On appela cette réunion , réelle ou

imaginaire , le comité autrichien. Un journaliste, Carra
,

en fit la révélation ; il accusa MM. Bertrand de Molleville et

de Montmorin d'en faire partie. Ceux-ci sommèrent le jour-

naliste de produire, devant le juge de paix la Rivière, les

renseignements à l'appui de son accusation , à peine d'être

poursuivi comme calomniateur. « Monsieur , auroit pu

« dire Carra , calomnier est mon métier, car mon journal

« est au profit des Jacobins. » Il se contenta de répondre

que ce qu'il avoit écrit lui avoit été dit par Chabot, Bazire

et Merlin , députés , membres du comité de surveillance de

l'Assemblée nationale. Voilà donc ces trois honorables dépu-

tés impliqués dans une affaire correctionnelle; aux termes,

de la constitution ils étoient inviolables, on ne pouvoit les

poursuivre qu'en vertu d'une autorisation de l'Assemblée;

le juge de paix vint la demander, on lui répondit par un

ordre du Jour , c'est-à-dire : il n'y a pas lieu à délibérer.

de l'assemblée des notables , fut ministre des affaires étrangères , du 16 fé-

vrier 1787 au 20 novembre 1791; massacré à l'Abbaye le 12 septembre

1792.

1. Malouet (Pierre-Victor), né à Riom en 1740, mort en 1814, servit

dans la marine jusqu'en 1789, fut envoyé aux États généraux par la ville

de Riom, y défendit les principes de la monarchie tempérée et fut appelé

au conseil intime de Louis XVI. Forcé de quitter la France après les mas-

sacres de septembre, il y rentra en 1801 ; fut nommé par le premier consul

commissaire général de la marine, à Anvers,, et conseiller d'Etat. Disgracié

en 1812, il fut appelé par Louis XVIII au ministère de la marine.

Cet hoaime d'Etat, qui était en même temps homme de bien, a laissé des

mémoires cxlrêmement curieux, qui ont été récemment publics par son

petit-fils M. le baron Malouet.
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(.'étoit une tête apparemment que ce M. la Rivière; il se dit:

« Puisque l'Assemblée ne veut pas s'en mêler, elle me laisse

donc libre.» Le premier acte de sa procédure fut un mandat

d'arrêt contre les trois députés. Le malheureux ! 11 ne

savoit pas à quels enragés il se jouoit : c'est à lui qu'on va

taire le procès. Le côté gauche propose le décret d'accusa-

tion ; c'étoit à une séance du soir , toujours plus agitée

,

plus violente que les séances du jour, car nos patriotes, qui

ne manquoient jamais de bien dîner, venoient avec la tête

échauffée
, quelques-uns d'entre eux se trouvoient dans un

état d'ivresse ou dans un état voisin , le vin allumoit leur

fureur. Cette séance du soir fut une des plus épouvantables.

Le côté droit fit sa résistance accoutumée; je montai à la

tribune avec l'espoir d'arracher le malheureux juge à ses

bourreaux. En ma qualité d'avocat, je me regardois comme
le défenseur né des accusés. Je cherchai d'abord à faire

honte aux accusateurs : « Que demandez-vous à cet

« homme? Il a rempli son devoir ; il est venu vous deman-

« der l'autorisation de poursuivre; vous ne la lui avez pas

« pas positivement accordée , mais il falloit la lui refuser

« nettement.- C'est donc un piège que vous lui tendiez;

« vous le poussiez à sa perte, car vous savez bien que

« le cours de la justice ne peut être interrompu....

« Étrange position, dans laquelle i! faudra être coupable

« ou pour agir , ou pour n'avoir pas agi ! C'est votie con-

« duite qui l'est...» A ces mots je suis interrompu par

les cris : « A l'ordre , à bas de la tribune , ôtez la parole à

« l'orateur. »

Mais mon ami Gorguereau m'avoit donné un bel exem-

ple de fermeté. « Coulinuez^ M. Hua », me crioit-on du

côté droit; la parole m'est tnaintenue par le président, et je

recommence avec plus de véhémence, animé par la coji-
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tradictioii. Je ne sais plus ce que j'ai dit, il falloit qu'il y

eût des choses bien fortes ; le côté gauche ne put supporter

ma harangue jusqu'au bout. Les cris redoublent : A bas

l'orateur; et pour exécuter ce vœu, les plus forcenés mon-

tent à la tribune pour m'en arracher. Un d'eux m'empoigne

par le milieu du corps; j'étois furieux, je m'accroche du

bras gauche à la balustrade, et du bras droit, tendu comme

une barre de fer, je renverse mon antagonisie qui roule

sur les marches et va tomber au beau milieu de la salle.

C'étoit là un beau fait d'armes. Bravo, brovo, disoit-on au

côté droit; mais ils crioient au côté gauche : C'est une hor-

reur/ à l'Abbaye! à l'Abbaye! Le vacarme était augmenté par

les vociférations des tribunes. Quand le calme fut rétabli,

on ne voulut plus entendre personne, et le décret d'accusa-

tion fut de suite prononcé. La proposition de m'envoyer à

l'Abbaye ne fut pas reprise ; les Jacobins, contents de leur

soirée, me laissèrent aller coucher chez moi. Mais tout

n'est pas iini. Il étoit environ minuit quand la séance fut

levée, tout le monde s'en alloit, je m'éfois arrêté au bu-

reau du Président pour faire inscrire un rapport que j'avois

à débiter le lendemain. Plusieurs de mes amis, ({ui avoieiit

aperçu du mouvement dans les tribunes, étoient restés

dans la salle, et ne me perdoient pas de vue; deux d'entre

eux, Mathieu Dumaset /}ot'(?r//o?^/^ s'approchèrent de moi qui

étois fort tranquille, ils me disent : « Partons, M. Hua :

« vous n'êtes pas bien ici.... » En effet, nous trouvons à la

porte un tas de gueux qui dirigent vers moi leurs poings et

bâtons ; mais j'avois bonne escorte ; Dumas et Daverhoult

,

tous deux militaires, leur présentent le pistolet ; nous pas-

sons et avançons, quoiqu'avec peine. Mes collègues vou-

loient me conduiie jusque chez moi; à l'entrée de la rue de

Seine où je demeurots, je les priai de me ([uitter pour que
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ma femme ne sedoutât de rien. Elle étoit à la fenêtre, m'at-

teudant avec inquiétude. La pauvre femme en a eu bien

d'autres... je ne lui dis pas un mot du danger que je venois

de courir. Mais vous voyez déjà de quelle liberté nous

jouissions. Cette séance étoit du 20 mai 1792 '.

Cependant l'idée du prétendu comité autrichien faisait

1. La Révolution, depuis le 5 octobre, faisait horreur à tous les gens

sensés de tous les partis, et elle était consommée, irrésistible. La populace

s'en était emparée; les fripons, les scélérats les plus obscurs avaient pris

place aux premiers rangs , et ils contenaient les chefs comme les subal-

ternes, quand ils ne les entraînaient pas.

La Terreur, dont les républicains purs ne proclament le règne qu'en

1793 , date
,
pour tout homme impartial du 14 juillet, et je serais person-

nellement en droit de la faire remonter plus haut, d'après deux faits con-

nus qui me regardent. La veille de la constitution des communes en

Assemblée nationale (séance du 16 juin 1789), nous étions, au moment de

la délibération , dans une agitation extrême. Je proposai à l'Assemblée

d'examiner froidement et sans tumulte, avant de former le décret, de quel

côté se trouverait la majorité, promettant que le parti de l'opposition dont

j'étais, s'y soumettrait et signerait l'arrêté comme unanime , si nous étions

dans la minorité. Nous étions siîrs du contraire, et, dans un instant, tous

les non se rangèrent de mon côté au nombre de plus de trois cents. Pen-

dant ce mouvement , un homme de la taille et de la figure d'un portefaix,

mais très-bien vêtu, s'élance des galeries dans la salle, fond sur moi et me

prend au collet en criant : Tais-toi, mauvais citoyen! Mes collègues vin-

rent à mon secours. On appela la garde ; l'homme disparut, mais la terreur

se répandit dans la salle; les menaces suivirent les députés opposants, et

le lendemain nous ne fûmes que quatre-vingt-dix. (Malouef, T. I, p. 353.)

Les opposants furent désignés à la populace...., outragés par les galeries
;

leurs noms furent envoyés à Paris, et peu de membres eurent assez de

courage ou de probité pour soutenir leur véritable opinion. (Mounier,

Ri cherches sur les causes qui ont empêché les Français d'être libres
,

1,291.)

Quinze jours auparavant, un message du roi, présentant des moyens con-

cilialoires, nous est envoyé ; je demande que le message soit discuté à

huis-clos et que l'on congédie les étrangers. Sur quoi, les spectateurs se

révoltent, et M. Bouche, appuyant leur mécontentement, me dit ces paroles
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du bruit, il étoit dans la politique des Jacobins de la pro-

pager. En révolution, rien n'est plus commode, on crée

une conspiration; on y t'ait entrer, après, tousceux (luel'on

veut. Il étoit évident que le côté droit s'entendoit avec ce

fameux comité. Impatientés de cette calomnie, nous vou-

lûmes que l'affaire fût éclaircie. Brissot et Gensonné* pri-

significatives : « Apprenez, Monsieur
, que nous délibérons ici devant nos

a maîtres, et que nous leur devons compte de nos opinions ! » Cette belle

proposition fut couverte d'applaudissements, et ma proposition de huées.

(Malouet, T. 1, pp. 353 et 354.)

Ctiarles-François Bouche, avocat au parlement d'Aix et député du tiers-

état de c tte ville , se signala dans les débats relatifs aux biens et à la

Constitution civile du clergé.

L'incident raconté par Malouet eut lieu dans la séance du 28 mai 1789.

Meunier le rapporte en ces termes :

(( Les factieux dans tous leurs discours cherchaient à flatter les specta-

teurs qui assistaient aux séances dans les galeries. M. Malouet, ayant de-

mandé, II- 28 mai, qu'on fît sortir les étrangers qui s'étaient rendusen grand

nombre dans la salle des délibérations , un député s'écria : Comment ose-

t-on nous proposer d'exclure nos commettants, nos maîtres ? « 'Recher-

ches, I, 289.)

On lit dans le même ouvrage : « Les spectateurs placés dans les galeries...

s'opposaient à la liberté des suffrages. Leurs applaudissements en faveur

d'une proposition devenaient une déclaration de guerre de la part de la

multitude contre tous ceux qui refusaient de l'adopter; des homii.es cou-

rageux pouvaient seuls mépriser les menaces , les lettres anonymes, les

listes de proscription (II, 61). MM. Malouet, de Virieu, Clermont-Tonnerre,

Cazalès, Maury et plusieurs autres, n'ont-ils pas couru les plus grands dan-

gers ? Aucun député n'a péri des mains d'un assassin : on aurait craint que

de pareils attentats ne fussent pas supportés par les provinces ; mais, si

les menaces n'eussent pas été suffisantes pour produire l'effroi , les crimes

n'auraient pas été épargnés !

1. La voie était ouverte et le temps n'était pas loin, un an après,

(31 mai 1793), où la populace, ivre de sang et de fureur, devait

célébrer le triomphe de Danton et <lc Robespierre sur les Brissofins en

chantant :
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reiit effrontément jour pour dévoiler à la tribune ce secret

plein d'horreur. La séance fut solennelle, nous attendions

avec impatience les grandes révélations qu'on alloit nous

faire : les deux orateurs firent pitié, leurs discours furent un

tissu de rapsodies, ils disoient toujours: «Nous prouvons»,

et ils ne prouvoient rien. Le côté droit étoit attentif et silen-

cieux, car il s'agissoit, pour ainsi dire, de son acte d'accusa-

tion. Mais, quand l'homélie fut achevée,on demanda l'impres-

sion' avec des éclats de rire. « Ces documents sont précieux,

« disions-nous avec ironie, il faut que la France les con-

« noisse. » Le côté gauclie, qui atfcendoit merveille, fut

aussi désappointé que ses deux orateurs qui avoient dit

dans leur extrême embarras : o Que voulez-vous que nous

prouvions? Les conspirations ne s'écrivent pas. » Phrase

qui devint fameuse. Quand, par la suite, des Jacobins et

Girondins, traduits au tribunal révolutionnaire , deman-

doient que l'accusateur public produisît des preuves, Fou-

quier TinviUe leur répondoit : Les conspirations ne s'écri-

vent pas., et ils adoient à l'échafaud!

Le roi avoit ses ennemis dans son Conheii , ses minis-

tres le tourmentoient et ne le servoient pas. Il vouloit

mettre le veto au décret qui licenciait sa garde ; ceux-ci

protestèrent qu'ils ne pouvoient ]e contre-signer sans ex-

poser leur responsabdité. Le roi céda. Peu de jours après
,

Servan, son ministre delà guerre, vint proposer à l'Assera-

La Montagne nous a sauvés

Ea congédiant Gensonné :

Au diable les Buzot,

Les Vergniau'l, les Brissot.

Dansons la carmagnole , etc.
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blée la formation d'un camp de vingt mille hommes sous

les murs de Paris, et pourquoi taire? Les ennemis étoient

loin et ne faisoient pas mine d'avancer, Paris étoit alarmé,

car ofi croyoit voir dans cette mesure toute autre chose

qu'une défense, mais un moyen d'attaque. La garde natio-

nale parisienne s'indigna qu'on ne se reposât pas sur elle

de la sûreté du roi , de la défense de la ville. Huit mille

citoyens signèrent une pétition pour obtenir de l'Assemblée

la révocation du décret par lequel elle venoit d'autoriser

la formation de ce camp. Je vais anticiper un peu pour

rendre compte du sort de cette pétition au(|uel je ne fus

pas étranger. Elle avoit été renvoyée aux deux comités de

législation et de sûreté générale jéunis pour faire un rap-

port. Le hasard voulut qu'elle fût comprise dans les car-

Ions du comité de législation où elle dormit longtemps.

Mais après le 10 août et à l'époque où on préparoit déjà les

proscriptions, le comité de sûreté générale, ne trouvant pas

la pétition dans ses papiers, nous lit prier d'en faire la re-

cherche dans les nôtres. Nous n'étions que deux au comité,

quand cette demande nous fut faite, M. de V.... et moi. Il

étoit (lu côté droit, comme presque tous les membres du

comité de législation. Nous nous mettons à chercher la pé-

tition, il la trouve. Je fus tout à coup saisi d'une idée; je

lui dis : « Vous voyez cette liste de huit mille bons citoyens :

si nous la remettons au comité de sûreté générale, elle de-

viendra une liste de proscription. C'est la Providence qui l'a

envoyée dans nos mains, supprimons-la.— Y pensez-vous,

me dit-il? Elle est enregistrée à notre secrétariat : c'est

une preuve écrite qu'elle nous a été adressée. — Eh
bien! on dira qu'elle est perdue.— Ah I répondit-il, cela est

bien hardi. — Écoutez-moi : nous sommes entre nous

deux, Dieu s'^ul nous voit, laissez-moi emporter la pétition,

elle n'existera pas dans une heure. » Il me laissa faire, j'ac-
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cours chez moi, je luenterme clans mon cabinet, et je brûle

la pétition,

J'avois un contentement intérieur comme un homme qui

vient de faire une bonne action. Mais elle devoit me don-

ner par la suite de terribles inquiétudes. Ce V.... dont la

conduite à l'Assemblée fut irréprochable, devint ou eut

l'air de devenir un Jacobin enragé quand il fut revenu dans

son département. Peut-être la peur lui fit-elle, comme à

beaucoup d'autres, jouer ce rôle pour sa siîreté. Tant il y a

toujours qu'en 1793 au fort de la terreur, et lorsque j'étois

réfugié à Nogent, Carlier de Coucy me fit lire dans une

gazette les hauts faits révolutionnaires du citoyen V....

Mon trouble fut visible apparemment; Carlier me de-

manda ce que j'avois. Je lui dis que je ne pouvois voir

sans peine un ancien collègue que j'avois estimé, s'enrôler

dans la bande de scélérats, et devenir la terreur de son

pays. Mais j'avois aussi d'autres idées, des pressentiments

funestes. « Si ce misérable, me disois-je, vient à se rappe-

« 1er ce qui s'est passé entre nous, si par hasard il vient à

« être instruit de ma demeure, s'il a la lâcheté de me dé-

« noncer, je suis un homme perdu. » Cette idée me persé-

cutoit souvent et me faisoit vivre dans des angoisses que

j'avois peine à dissimuler. Ma femme me disoit quelque-

fois : « Tu es triste, tu as quelque chose. — Je n'ai rien en

« vérité ; mais comment veux-tu qu'on soit gai dans ces

« temps déplorables ? Je souffre du malheur de mon pays » -,

et puis pour la réconforter, j'ajoutois : « Heureusement ici

« nous n'avons rien à craindre. »

Nous recevions les journaux trois fois la semaine, et je

lisois avec grande attention les débats de l'horrible Assem-

blée. Un jour je vois qu'un membre du comité de sûreté

générale annonce à la tribune que la pétition des huit mille

est retrouvée, que les signataires vont enfin être connus.
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« Qu'ils tremblent, disoit-il, les scélérats : ils n'échapperont

« plus à la justice nationale. » — « Parbleu 1 m'écriai-je,

« voilà un effronté menteur! »

Cette exclamation m'échappa. «Et comment sais-tu , me
« dit Vielle, s'il ment? » — « Parce qu'ils mentent tous

;

« ne vois-tu pas le système des Jacobins? Il faut que tout

« tremble , ils ont besoin de la terreur, voilà un moyen de

« la répandre dans Paris. Voilà huit mille malheureux qui

« ne pourront plus dormir. » Cela étoit vrai, mais je ne

pouvoisleur rendre la tranquillité. Je sentis bien alors l'im-

portance du service que j'avois rendu , et je remerciai Dieu

de la résolution qu'il m'avoit inspirée.

Revenons à l'Assemblée législative. Ce n'étoit rien de

commencer ; le plus pénible à présent est d'achever son

histoire.

Le décret pour la formation du camp de vingt mille hom-

mes près Paris agitoit toutes les têtes. On a vu que la garde

nationale n'en vouloit pas. Chose assez singulière, les chefs

les plus avisés des Jacobins n'en vouloient pas non plus,

car ils n'étoient pas siîrs d'y trouver des auxiliaires pour

les grands coups qu'ils méditoient. Leur armée à eux étoit

dans le peuple qu'ils savoient si bien ameuter. Ce camp

étoit donc l'œuvre du parti de la Gironde, il comptoit s'en

servir pour contenir le peuple et pour intimider le roi.

Telle étoit la profonde politique de ces messieurs.

Cependant le général la Fayette avoit écrit de la frontière

qu'il sauroit bien la défendre contre l'ennemi extérieur , et

dans sa lettre, qu'il adressoit à l'Assemblée , il se plaignoit

à elle-même des atteintes qu'elle portoit à la Constitution,

il disoit que son armée étoit décidée à châtier les factieux
,

si l'Assemblée ne savoit pas se délivrer et délivrer la nation

de leur joug honteux. M. de la Fayette, qui voyait le péril,

auroit bien mii u.k fait d'arriver avec quelques bataillons
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pour rétablir l'ordre à Paris \ mais ce général, qui n'a jamais

su que parader dans la révolution, ne fit , comme on le

verra bientôt ,
qu'une école.

Cependant ces apparences dévoient rendre au roi de l'es-

poir et du courage. Il refusa sa sanction "au décret des

vingt mille hommes, il renvoya Servan son ministre de la

guerre qui l'avoit proposé , et avec lui deux autres

ministres, Rolau i et Clavières Nous étions dans la joie

et nous disions : « Bon! voilà le roi qui se montre;

« l'armée , la garde nationale , tous les honnêtes gens de

« France sont pour nous ; nos impartiaux se voyant sou-

« tenus vont prendre courage, ils nous donneront entin

« la majorité. Les Jacobins n'ont qu'à bien se tenir »

Insensés! Nous étions vraiment trop bonnes gens, au

côté droit !

Le roi fait un message à l'Assemblée pour lui annoncer le

renvoi des ministres. Grandes exclamations au côté gauche!

c'est une douleur qui s'exprime comme la rage. On propose

de déclarer que ces chers ministres emportent les regrets

de la nation. « Ah! pour le coup, c'est trop fort, c'est men-

er tir à la nation , c'est insulter le roi , il a le droit consti-

« tutionnel de prendre et de renvoyer ses ministres , il a

« bien fait de chasser ceux-là. A l'ordre , à l'ordre ! »

Voilà les cris qui partoient du côté droit. Mais la proposi-

tion passe ; il est déclaré par décret que Servan , Roland et

Clavières emportent les regrets de la nation'. Nous étions

1. Lettre du roi.

Je vous plie , M. le Président , de prévenir l'Assemblée nationale que je

viens de changer les ministres de la guerre , de l'intérieur, des contribu-

tions publiques, et de les remplacer : le premier, par M. Dumouriez; le

second, par M. Mourgues. Je n'ai pas encore remplacé le troisième. M. de

Neuillac , maire aux Deux-Ponls, remplace M. Dumouriez aux affaires

étrangères.
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d'une grande colère, et cette fois c'est contre les impartiaux,

auxquels nous reprochons leur éternelle lâcheté. Ce n'étoit

pas le moyen de les attirer de notre bord ; mais il y a des

moments où l'on ne se contient plus.

\G'étoit à la séance du 14 juin qu'avoit lieu cette équipée.

A la séance du soir le comité de la guerre fait un rapport

duquel il résultoit que Servan n'établissoit pas bien claire-

ment l'emploi d'une somme de 7 à 800 000 fr. qui avoit été

allouée à son département. Mais ce Servan étoit un si hon-

nête homme, que sans nul doute il donneroit des éclair-

.le veux la Constilution ; mais, avec la Constitution
,
je veux l'ordre et

l'exécution dans toutes les parties de l'administration, et tous mes soins

seront constamment dirigés à le? maintenir par tous les moyens qui sont

en mon pouvoir.

Signé : LouiS. Contresigné : Duranthon.

De leur côté, les ministres démissionnaires crurent devoir écrire à l'As-

semblée.

Clavière disait : « Je rentre dans mon état avec la satisfaction de l'hon-

nête homme, celle d'avoir consacré tous les moments de ma courte admi-

nistration à mériter l'estime des lions citoyens et d'avoir entrevu qu'il n'y

a, dans le déparlement dont j'étais chirgé , aucun obstacle dont on ne

puisse espérer de triompher, avec du zèle , de l'assiduité et le soin de faire

parler la raison. » (On applaudit.)

Roland écrivit an roi une longue leltre , dont lecture fut donnée à l'As-

semblée et frrqtiemment interrompue par les plus vifs applaudisseinenis.

« La vérité dont ;e m'honore d'niiprimer le c.iractère sur toules mes

actions me l'avait dictée, dit Roland dans sa lettre d'envoi ; c'est elle en-

core qui m'ordonne d'en faire part à l'Assemblée. » (On applaudit.)

[Moniteur du mercredi 13 juin, T. XII, p. 31.)

On lit dan» la lettre de Servan....

« .... Au moment où, encouragé par mes concitoyens , je commençais à

jouir de la flatteuse espérance de pouvoir être utile à ma patrie
,
j'ai reçu

l'ordre du roi de remellrele |)orlQfeuille au ministre des affaires étrangères.

(11 s'élève de violents murmures.) Ma conscience me dit que je n'en dois

pas moins compter sur les bontés de l'Assemblée pour moi (cris de bravos

et applaudissements unanimes) , et j'espère qu'elle voudra bien permettre

9
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cissements satisfaisants sur ce point. J'avois écouté attenti-

vement ; aussitôt le rapport fini
,
je demande la parole.

« Sur quoi? me dit le président; est-ce sur le rapport? »

— « Oui, M. le président», et je m'avance à la tribune d'un

air recueilli. Voici mes paroles :

« Messieurs, vous avez déclaré ce matin que les minis-

« très emportoient les regrets de la nation. D'après le rap-

« port que vous venez d'entendre, je vous propose de

« déclarer qu'ils emportent aussi son argent *. »

Des cris de bravo partent du côté droit. « C'est bien , Hua;

que j'aille m'acquitter de mes devoirs de soldat, dès que j'aurai déposé

mes comptes entre ses mains. »

L'Assemblée décide, presque à l'unanimité, et au bruit des applaudisse-

ments de tous les spectateurs
,
que M. Servan, ministre de la guerre

emporte l'estime et les regrets de la nation. — Elle ordonne l'envoi du

décret aux 83 départements.

M. Dumouriez entre dans la salle. (On entend quelques murmures et

quelques huées.)
'

M. Quinette. — Je demande que vous rendiez commun à MM. Clavière

et Roland, ministres patriotes, le décret que vous avez rendu en faveur de

M. Servan, et que la copie de la lettre de M. Roland au roi soit imprimée

et envoyée aux 83 départements.

.M. Jean Debry. — Ce sera une pièce célèbre dans l'histoire de la Révo-

lution et des ministres.

L'Assemblée vote l'impression, l'insertion au procès-verbal et l'envoi aux

83 déparlements.

Elle déclare que Clavière et Roland emportent les regrets de la nation,

1, Extrait du Moftileur. (T. XII, p. 767.)

Séance du mardi 26 juin 1792.

Présidence de M. DaverhouU.

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une adresse des citoyens de

Monligny au roi
,
par laquelle ils se plaignent du renvoi des ministres pa-

triotes.

On demande la mention honorable.

M. Hua. — 11 ne faut pas se hâter de décréter la mention honorable
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« il les prend sur le fait. Ah I les honnêtes gens! » Et on

riait à gorge déployée. Mais de l'autre côté , c'étoit un ton-

nerre d'imprécations : C'est une calomnie , cest une horreur
^

à rordre I et quelques-uns crioient encore : A l'Abbaye.

« Comment I à l'Abbaye? Mais un dépulé ne pourra donc

« plus dire son opinion? Nous soutenons celle-là , il faut

« nous emprisonner tous. » Oui, disoient aussi les impar-

tiaux , «nous voulons la liberté des opinions , et », ajou-

toient-ils en se tournant du côté gauche, « nous saurons

la maintenir. » Au milieu de ce tumulte, je reviens tran-

quillement à ma place où je reçois les compliments de mes

amis : « Ce grand diable de Hua ,
qui est-ce qui auroit dit

« qu'il est méchant ? Il leur a poussé une (ière botLc. Mais

« vous êtes donc sorcier ? Vous avez remué le centre , il a

« pris parti pour vous, il s'est fâché tout rouge. Il vient de

« déclarer bravement qu'il maintiendroit la liberté des opi-

« nions. Il y a de quoi rire jusqu'à demain'. »

Ce moment d'hilarité fut le dernier. Les nuages s'amon-

d'une adresse en faveur de ministres dont les comptes ne sont pas exami-

nés et qui, peut-être, loin d'avoir mérité les regrets de la nation , cm
plutôt emporté son argent.... (De violents murmures interrompent l'ora-

teur.)

Plusieurs membres demandent qu'il soit rappelé à l'ordre.

L'Assemblée passe à l'ordre du jour et ordonne la mention honorable.

1. Dans une autre occasion, M. Hua s'opposa également aux entraînements

du côté gauche, à la séance du lundi an soir 25 juin 1792.

(Moni/ewr, T. XU, p. 761.)

Le secrétaire lit une adresse du conseil général delà Commune de Lyon

(qui critique le renvoi des ministres), dont voici l'extrait :

« Législateurs ! la France avait des ministres véritablement amis de la

liberté et du bien public. Leurs premiers pas dans le ministère nous présa-

geaient le règne de la prospérité. Déjà Id paix et la tranquillité succédaient

aux divisions qui nous déchirent depuis si longtemps !... Par quelle falalité

nous sont-ils donc enlevés ? Comment ceux qui ont obtenu la confiance

de la nation ont-ils pu perdre celle du roi ? Quelles peuvent être les causes
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celoient , la faction scélérate étoit à la veille de faire un

coup. Vous croyez que c'est des Jacobins que je parle? Non

c'est de !a Gironde. Elle veut se venger du renvoi des

ministies
,
porter non pas le massacre (ce sont les Jacobins

qui tuent) , mais la terreur au château. Je ne sais comment

s'y prenoientres coquins, niais en deux lieures ils faisoient

mouvoir vingt mille hommes. Les faubourgs Saint-

Antoine et Saint-Marceau
,

quartiers aujourd'hui si pai-

sibles * , étoient alors le foyer de toutes les insurrections.

Le 20 juin 1792, les ouvriers du faubourg Saint-Antoine

se rassemblent. On leur avoit dit qu'il falloit s'insui-ger. Ils

d'un renvoi si brusque et si inattendu ?... La proposition de former auprès

de la capiliiie un corps de '20,000 hommes, l'exlinotion de rinfàme agiotage,

ce fléau de la fortune publique, seraient-ils le sujet de cette disgrâce?...

Ah ! si ce sont là leurs crimes, ils n'ont qu'à s'en félicit r !

« 11 est temps de prouver que s'il existe une loi conslilutionnelle
,
qui

donne au roi le droit de suspendre la volonté de tous, il en est une autre

qui est la première de toutes, c'est le salut du peuple. Celle-ci vous com-

mande de donner au gouvernement une assiette plus stable.

(I Daignez pourvoir au danger qui menace la patrie, prenez des mesures

fermes et vigoureuses; nous vous répondons de l'assentiment des Français,

Verser leur sang pour la liberté et le maintien de nos lois est l'unique voeu

qu'ils brijlenlde remplir. »

On demande la mention honorable de l'Adresse au procès-verbal.

M. * — Au roi appartient le droit de donner ou de refuser sa sanction

aux actes du Corps législatif; mais les signataires de l'adresse disent que

le salut public est la première loi... (On applaudit.)

M. Hua. — Je suis forcé de rappeler que le salut du peuple est dans la

Constitution seulement. 11 faut donc la respecter. Je regarde comme enne-

mis de la Constitution ceux qui réclament sans cesse contre l'action du

Pouvoir exécutif ou du Corps législatif.

Il est possible que les signataires de l'adresse aient été induits en erreur,

et que leur patriotisme leur ferme les yeux sur les vrais principes. Je dis

que l'adresse est inconstitutionnelle en ce qu'elle inculpe le Pouvoir exé-

cutif... (On murmure.)

1. Cela était écrit en 18?7.
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ont bientôt formé une armée ; un brasseur devenu depuis

fameux, Santerre , se met à leur tête. Ils étoient armés de

longues piques et traînoient avec eux deux pièces de canon.

Cet étrange cortège, dans lequel s'étoient mêlées beaucoup

de femmes, traverse Paris et se recrute en avançant de tout

ce qu'il rencontre et fait entrer dans ses rangs. On voyoit

sur leurs bannières : Vive la liberté^ à bas le veto , et autres

gentillesses populaires. Que faisoit la garde nationale? Elle

se rassembloit aussi en tumulte, mais elle ne pouvoit agir

sans ordre de la municipalité, et le coquin de maire
,

Pétion \ se gardoit bien d'en donner. A midi, la salle de nos

séances est investie. On nous annonce que le peuple vient

nous présenter une pétition, et qu'il demande que sa Répu-

tation soit introduite. « Qu'est-ce que ces gens qui s'appel-

« lent le peuple , qui nous apporte une pétition avec des

« canons et des picjues? Fermez les portes , ils les enlonre-

« ront s'ils veulent : au moins l'Assemblée ne les aura pas

« reçus, elle aura conservé sa dignité. »

Voyez ici la conduite de nos Giiondins. Guadet monte à

la tribune où il prononce la harangue d'un séditieux. Il

s'indigne des soupçons qu'on élève sur les prétentions de

ce peuple qui 'est rempli de respect pour la loi. Ne lui sei-a-

t-il donc pas permis de dévoiler ses souffrances, ses iiiquié-

1. Pétion (Jérôme) , né en 1759, à Cti^rlres, était avocat en 1789. 11 fut

député à l'Assemblée nationale et à la Convention.

Cliargé avec Barnave et Latour-Maubouri,' de ramener Louis XVj de Va-

rennes, il se lit remarquer par sa grossièreté , tandis que Barnave, louclié

des miiltieurs de la famille royale et révolté des crimes auxquels il assista,

sentait renaître en lui des sentiments généreux trop longtemps étouflés.

Pétion demanda qu'on mît le roi en jugement, fut ensuite nommé maire

de Paris et devint un moment l'idole du peuple. H prit part aux journées

des 20 juin et 10 août , et laissa consommer sans résistance les massacres

de septembre, l'rosrrit avec les Girondins, il s'enfuit et périt dans les

landes de Bordeaux.



— 134 —
tudes peut-être trop bien motivées? Elles sont partagées par

toute la France. Ce n'est pas seulement à Paris que la con-

duite du roi, dirigée par des conseils perfides, inspire

les plus justes alarmes Si jamais député mérita le

décret d'accusation, c'étoit ce député de Bordeaux; mais

comment le proposer à des impartiaux au milieu de

vingt mille hommes? La députation est admise. L'ora-

teur populaire nous débite, en énergumène, un tissu

de phrases menaçantes, mêlées pour la forme de quel-

ques phrases respectueuses. C'étoient des plaintes sur

le renvoi des ministres, une dérision du t'é-to, une décla-

mation contre la cour , les émigrés, les prêtres; après quoi

il demanda que tout le cortège fût admis à défiler dans la

salle. Il n'y avoit plus moyen de refuser , car plusieurs

centaines d'hommes b'étoietit déjà introduits. Plusieurs

d'entre eux s'étoicnt placés sans façon sur nos bancs, c'est

à-dire sur ceux du côté gauche, qui les accueilloient frater-

nellement. Quant à nos places maudites, elles restèrent

vides : de si bons patriotes ne pouvoient pas se mêler avec

nous. Le cortège traversa la salle dans sa longueur, en

trant par une porte et sortant par l'autre. La procession

dura trois heures; il y avoit là des figures hideuses : je

vois encore cette forêt ambulante de piques, ces mou-

choirs , ces guenilles qui servaient d'étendards. En [)assant

devant notre côté, on nous faisoit avec les poings des

démonstrations peu amicales, ou bien on nous lâchoitdes

quolibets. Un d'eux vint à moi et me dit à l'oreille :

« Grand gueux de dépvté , tu es connu , tu ne périras que de

« ma main. » Il s'en alloit après cette confidence
,
je le

retiens par le bras et je lui dis : « Promets-moi de ne pas

« m'attaquer par derrière , et tu trouveras à qui parler'. »

1. Plus lyrd, et aux approclies du 10 août [séance du 9 août. — Moni-
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Eiilin le cortège a défilé., la salle est vide; le parti

girondin avoit déployé ses forces, mais ce n'étoit pas à

nous, c'étoit au château qu'on en vouloit ce jour-là. Nulle

force pour le défendre, car la garde du roi #oit dissoute, et

la garde nationale restée sans commandetnent ne pouvoit

agir d'une manière efficace; seulement (juclques postes qui

occupoient les avenues du jardin, voyant déboucher la tête

de cette colonne , se replièrent et donnèrent l'alarme au

château. Plusieurs de ces braves citoyens s'j introduisirent

pour protéger la famille royale en cas de besoin, ha fcHile

groiidoit autour du palais qui étoil fermé. En un instant les

grilles sont abattues , les portes enfoncées à coup de

hache, la multitude inonde les escaliers, pénètre partout
,

un canon est traîné dans l'appartement du roi. Il avoit fait

éloigner plusieurs de ceux qui s'étoient réunis autour de sa

personne , la reine surtout, qui étoit plus particulièrement

l'objet des soupçons et de la haine. M"'* Elisabeth r. sta

intrépidement à ses côtés. Elle croyoit sans doute que la

présence d'un ange contiendroit des démons. Des gardes

nationaux circuloient , veillant sur ce qui pouvoit arriver;

quelques hommes de la Cour avoit emprunté à des insur-

teur du 11 août, a° 224, p. 371), les violences devaient redoubler dans la

séance du 9.

On lit les lettres de MM. Mézières, Regnault-Beaucaron, Frondière,

Lacretelle, Soret , Calvet ,
Quatremère, Chapron , racontant les injures et

violences dont M. Dumoiard et eux ont été victimes.

M. Girardin. — Je demande la parole pour un fait : Je déclare qu'hier,

en sortant de l'Assemblée nationale, dans l'enceinte même de la salle, j'ai

été frappé....

Un membre de l'extrémité gauche. En quel endroit? (De violents mur-

mures et des cris plusieurs fois répétés : « C'est indigne ! à l'Abbaye »
,

rappellent l'interlocuteur à l'ordre.)

M. Girardin. — On me demande en quel endroit j'ai été frappé. C'est

par derrière; les assassins ne font jamais autrement....
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gés , en les payant I)ien , leurs habits et leurs pi(|ues , et

rôdoieiit, ainsi (U'guisés, pour protéger le roi.

C'est ici qu'il faut contempler l'homme juste défendu

par sa seule vertu. Assis dans son fauteuil,' il entend une

pétition dans laquelle on lui débite mille outrages, on le

somme de révoquer le veto qu'il avoit mis sur quelques

décrets. Louis XVI est encore roi. Il répond avec modéra-

tion qu'il est attaché à la constitution de bonne foi, mais

que le peuple aussi doit respecter les droits qu'elle lui

donne, et qu'il défemira toujours avec fermeté. « Ce n'est

« pas, dit-il, par des menaces (ju'on me fera consentir, je

« suis honnête homme, et je n'ai pas peur. » Là-dessus,

prenant la main d'un garde qui étoit près de lui, et la po-

sant sur son cœur: « Vous voyez, il bat comme à l'ordi-

« naire , il n'est pas agité. » Cette contenance du roi im-

posa du respect. « Eh bien ! dit l'un des gueux, si vous êtes

« pour le peuple, mettez le bonnet rouge. » Louis l'accepte

et le met sur sa tête. On paroît content; alors il s'établit

entre lui et ses voisins un colIo(|ue qui avoit l'air d'une

conversation ordinaire. Voilà un côté de cette scène -, mais

en voici un autre.

Madame Elisabe'.h avoit été prise pour la reine, elle s'y

attendoit, et son dévouement sublime avoit précisément

pour but d'attirer sur elle Ks dangers que la reine auroit

pu courir. Elle fut l'objet des injures grossières, dos me-

naces violentes de la muUiiude trompée. La présence du

roi pacitioil les esprits; celle de Madame Elisabeth les irri-

loit et les portoit à certains moments au plus haut degré

d'effervescence. La reine, avertie de la position de son

héroïque belle-sœur, s'arracha de sa retraite et vint se

présenter elle-même dans l'appartement du roi. Chose

incroyable ! son aspect imposa. Le peuple commençoit

à être las de la farce qu'on lui faisoit jouer. Il vit d'ailleurs
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son chef Santerre s'approcher de la reine et lui parler.

Ce héros du faubourg lui disoit qu'elle n'avoit rien à

craindre, que le peuple ne vouloit ce jour-là qu'avertir, et

non frapper.

Cependant nous sommes instruits, à l'Assemblée, de ce

qui se passe; nous envoyons une députation au château.

Elle eut mille peines à y pénétrer. Les gueux disoienl :

« Allez à votre Assemblée, vous n'avez que faire ici. » Eniin

elle trouve moyen de se faire jour. Que voit- elle en en-

trant? L'appartement du loi converti en un lieu d'orgie,

des hommes qui fumoient, d'autres qui buvoient à une

table dressée près de son fauteuil et couverte de bouteilles.

Vergniaud, l'un de nos députés, qui avoit des craintes parce

qu'il avoit entendu quelques provocations sanguinaires,

voulut parler ; mais comment se faire entendre au milieu

d'un tel vacarme? Il monte sur le dos d'un homme et dé-

bite des phrases souvent interrompues. Mais voilà l'illustre

Pétion qui arrive, sa présence apaise tout; la harangue de

cet indigne maire de Paris éloit en ces termes :

« Peuple, s'écria-t-il, tu viens de te montrer digne de

« toi-même. Tu as conservé toute ta dignité au milieu des

« plus vives alarmes. Nul excès n'a souillé tes mouvements

« sublimes. Espère et crois que ta voix aura été enfin en-

« tendue. Mais la nuit s'approche, ses ombres pourroient

« favoriser les entreprises des malveillants qui viendroient

« se glisser dans ton sein. Peuple, retire-toi. »

L'etfet (le ces paroles fut magique, le peuple s'écoula par

toutes les issues, comme le flot qui se retire. Le château

resta dans la solitude et dans la stupeur.

Cette journée si dangereuse fut très-honorable pour

Louis XVI. On avoit tremblé de ses périls. On admira sou

sang-froid, sa dignité, son courage. Hélas ! ce courage étoit

négatif: s'il eiit été actif, il l'auroif fait vaincre. Mais cet
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excellent prince ne savoit que temporiser et souffrir.

Cet événement produisit dans les esprits une commotion

salutaire. L'indignation éclata de toutes parts, et je suis

encore à concevoir comment le parti constitutionnel ne sut

pas, à la faveur des circonstances, écraser les ennemis du

roi et les siens. Ce ne fut pas la volonté, ce fut apparem-

ment l'habileté qui lui manqua. Suivons les faits.

On avoit vu avec quelle facilité le château pouvoit être

envahi : ses abords furent mieux gardés, le jardin des Tui-

leries fut fermé au peuple. Des proclamations annoncèrent

rintention de poursuivre et de faire punir juridiquement

les auteurs de l'attentat du 20 juin. La garde nationale,

animée plus que jamais, fit faire au roi les offres de ses

services et d'un entier dévouement. Les habitants de Paris,

qui avoient plus particulièrement à répondre à la France

de la sûreté du Roi qui avoit quitté Versailles, qui s'étoit

livré à eux avec sa famille, honteux des excès qui venoient

d'avoir lieu sous leur nom, demandoient réparation et

vengeance. Une pétition adressée à l'Assemblée fut cou-

verte de vingt mille signatures. On l'appela la pétition

des vingt mille. Mais vingt mille hommes qui prennent la

plume n'en valent pas cinquante qui empoignent l'épée.

Le département de Paris destitua le maire Pétion, comme

ayant évidemment facilité le mouvement du 20 juin. Pres-

que tous les départements de la France se mirent aussi à

délibérer et envoyèrent pour la punition de l'attentat des

vœux unanimes. Ils offroient de faire arriver toutes les

forces dont on auroit besoin. C'étoit un concours général, il

sembloit que toute la France avoit le bras levé pour anéan-

tir les factieux.

C'est au milieu de ces dispositions qu'arriva à Paris le

général Lafayette, quittant dans cette circonstance son

armée dont il avoit laissé le commandement au général
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Luckner. Celui-ci étoit un Allemand qui ne comprenoit

rien à la révolution pas plus qu'à la langue française ; vieux

soldat qui auroit donné la constitution pour un verre

(l 'eau-de-vie; brave homme pourtant, qui étoit très-dé-

voué au roi de France puisqu'il étoit à sa solde. C'est lui

qui auroit dû venir à Paris avec quelques régiments de

hussards. M. de Lafayette y arriva avec quelcjucs officiers

de son état-major. Il croyoit sans doute trouver une armée

dans cette garde nationale dont il avoit été le chef, et que

sa seule présence alloit enthousiasmer comme autrefois. Il

se présente à la barre de l'Assemblée sans autre escorte

que celle de son discours qu'il tenoit à la main. Vraiment

il nous dit des choses très-réelles : que la constitution avoit

été plusieurs fois violée (il auroit dû dire mille fois), que la

majesté royale avoit été avilie, que la sûreté du roi avoit

été compromise, qu'il falloit poursuivre comme crime de

lèse-nation l'attentat du 20 juin, et punir exemplairement

ses auteurs dont les intentions perverses étoient actuelle-

ment dévoilées, qu'il falloit aussi que l'autorité fît justice

de cette faction audacieuse qui donnoit des agents à tous

les troubles... M. de Lafayette parloit au nom de son armée

dont il n'auroit pu contenir l'indignation, s'il ne se fût chargé

d'en être l'interprète, et de lui rapporter la nouvelle que

ses vœux avoient été remplis'.

J'écoutois ce discours, et je disois à mes voisins :« Il s'agit

« bien de paroles I Tout cela n'est rien, si ce soir il ne fait

« pas envelopper le club des Jacobins, disperser ces ban-

« dits, mettre la main sur le collet aux chefs, nous les

« amener à la barre, afin que nous les décrétions d'accu-

1. La Fayette adressa à l'Assemblée une lettre qui est aux pages 698 et

suivantes du T. XII du Moniteur.

A la séarvce du jeudi 28 juin , il prononça un discours. (Voy. Moniteur)

qui fut suivi de celui de Guadet. (T. XII, p. 777.)
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« sation et qu'ils aillent à leur tour dans les prisons d'Or-

« léans.... » Nous aurions été justes sans doute, mais il

auroit fallu être les plus forts, et comme on va le voir,

il ne nous survint aucune force de cette échauffourée de

M. de Lafayette.

Quand son discours fut fini, Guadet monta à la tribune.

« En voyant ici M. de Lafayette, dit-il, une idée rassurante

« se présenta à moi : c'est que les Autrichiens étoient bat-

« tus, que nous n'avions plus d'ennemis ; et j'apprends de

« lui-même que le général a quitté son poste, qu'il a aban-

« donné son armée aux dangers réels de la frontière, pour

« nous détendre dans Paris contre des dangers imaginaires,

« comme si l'Assemblée n'avoit ni le moyen, ni le courage

« de faire rentrer dans les devoirs ceux qui méconnoîtroient

« son autorité. » L'orateur conclut par demander qu'il fût

véritié si M. de Lafayette avoit reçu un congé du ministre

de la guerre.

Le député Ramond de notre côté se présenta pour ré-

pondre. Il rappela les services du général, qu'il appela

faslueusement le fils aîné de la liberté. C'est un titre dont

on le décore aujourd'hui même en Amérique, où ce vieux

garçon est allé s'enorgueillir l'année dernière au milieu des

toasts de ses amis. Mais entin, à notre époque encore, il

jouissoit d'une grande renommée. Ramond disoit donc que,

loin de voir en lui un général ambitieux ou usurpateur, il

falloit lui rendre grâce des soins qu'il avoit pris pour en-

chaîner l'indignation de son armée, et prévenir le mouve-

ment impétueux qui auroit pu l'amener à Paris. « Soyez,

« (lit-il en s'adressant au côté gauche, soyez aussi cons-

« titutionnels que lui, et il n'y aura plus de danger en

« France. » Ramond conclut à ce (jue la pétition du général

fût renvoyée à un comité qui feroit un rapport sur les me-

sures à prendre. Grand débat sur le tout. On va à l'appel
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nominal; la motion île Ramond l'emporte sur celle de

Guadet à une majorité de 339 voix contre 234 *. Quelle

merveille I Nous n'y étions pas accoutumés ; mais cpla s'ex-

plique parce que nos im|)arti;iux étoient toujours pour le

plus fort, ils entendoient ce jour-là un général promettant

l'appui de son armée. Un grand nombre d'entre eux votè-

rent comme nous, sans entrer pourtant dans nos rangs.

Il paroît pourtant que l.afayette avoit des projets: mais

pour les mettre à exécution, il lui falloit deux choses: l'as-

sentiment de la cour, l'appui de la garde nationale, puis-

qu'il n'avoit pas amené un régiment avec lui. Ces deux

soutiens lui manqueront. La garde nationale, depuis son

départ pour l'armée, obéissait à d'autres chefs, et malheu-

reusement à plusieurs chefs (|ui se succédoient chaque

mois, ou même tons le<quinz(^ jours au commandement ; en

sorte qu'il étoit inJ|JOs^ible d'établir dans son régim^^ l'en-

semble et l'unité, et c'éloit précisément ce (|u'avoieut voulu

les désorganisateurs qui s'étoient mêlés de son administra-

tion. Des gardes nationaux sont des bourgeois atlarhéh à

leurs foyers, livrés à leurs atfections de famille, à leufs

affaires; il leur faut un ordre précis poui' se rallir son-> le

drapeau, et en ordre. Lafayette lîe pouvoit plus le do'iîier.

1. Dan? la séan -e du 8 août, le décret d'accusation a été re(ious<é par

406 voix coiilri' S'ii ; mais, après le 10 août, ducun s'eiiipressc de rétrac-

ter son vote. (V. Moniteur du 13 août, p. 2'25.)

Le Moniteur contient en tôle de son numéro du vendredi 10 août

179''2, 4« année de la Liberté, ti" 223, cette note curieuse à plus d'un litre :

Le général La Fayette est condamné, aux yeux de l'Europe entière, par

le (iécrel même qui l'absout. Pour avoir le prétexte de demander impé-

rieusement la répression des sociétés patrioliqups, il av it accuse l'Assem-

blée nationale d'être soumise à leur iotluence. Or, le décret démontre

évidenimenl q'ie l'Assenihlôe n'y est nnllem<nt soumise : donc le générai

dénonciateur a calomnié les sociétés et l'Assemblée; donc l'Assemblée,

par son décret d'absolution, prouve à toute l'Europe qu'il était coupable.
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Seulement il y eut une espèce de parade. Lafayette en sor-

tant de l'Assemblée fut reconduit chez lui par deux ou trois

cents hommes qui se mêlèrent au petit nombre d'officiers

qu'il avoit amenés, et lui firent ainsi l'honneur d'un cor-

tège. On cria : « A bas les Jacobins b , et ce fut tout.

Le général ne fut pas accueilli plus chaudement à la cour,

où il y avoit bien des préventions contre lui. On se souve-

noit que c'étoit lui qui avoit arrêté le Roi à Varennes. La

reine ne lui avoit pas pardonné. Aussi quand il ouvrit le

projet de faire évader le roi pour le conduire à son armée,

cette proposition hardie ne produisit que la stupeur. La

reine manquoit de confiance, et le roi de résolution. Il le

fît remercier de son dévouement en lui disant que le moyen

le plus efficace de le servir et de comprimer les factieux

étoit de continuer à remplir habilement ses fonctions de

général. Lafayette, après être resté quelques jours à Paris

où il ne put rallier aucune force, s'en retourna désespéré

d'une démarche courageuse restée sans succès.

Les Jacobins n'attendoient que son départ, ils firent

éclater une joie égale à la peur qu'ils avoient eue. Le soir

même, son effigie fut brûlée au Palais-Royal. On dit que le

duc d'Orléans avoit préparé cette scène : ce qu'il y a de cer-

tain, c'est qu'il la contempla de ses croisées. Il se souvenoit

qu'à la veille des fameuses journées des 5 et 6 octobre, La-

fayette l'avoit éloigné de Versailles. D'ailleurs ce prince,

démagogue de sa nature, ennemi du sang royal que depuis

il a répandu, étoit, par la bassesse de ses vues, l'allié de la

populace, et le confident intime des chefs qui l'égaroient.

Mais c'est au club des Jacobins qu'il faut se transporter; il

avoit été morne et presque silencieux pendant le séjour de

Lafayette à Paris, ses fougueux orateurs se taisoient ; et

Robespierre, le plus lâche coquin d'eux tous, ne faisoit

que de longues lamentations sur les malheurs de la Patrie.
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Mais, après son départ, les mêmes excès s'y reproduisirent
;

les dénonciations, les motions furibondes, devinrent, pour

ainsi dire, à l'ordre du jour. Au milieu des scènes terri-

bles qui se préparent, en voici une qui ne fut que ridicule.

De bonnes gens imaginèrent d'apporter la paix dans

notre Assemblée, et d'opérer une réconciliation entre les

deux partis. L'abbé Lamourette, député du centre, qui

n'avoit pas encore dit un mot, monte à la tribune, et dans

un discours fort bien fait, prêche Foubli du passé, l'union

et la concorde, comme il auroit pu le faire en chaire. Il

n'accusoit personne; au contraire, il déclaroit que nous

étions tous d'honnêtes gens, mais que nous nous suppo-

sions réciproquement des desseins perfides, des torts ima-

ginaires. Ce discours de l'abbé n'étoit pas maladroit, car

puisque nous n'étions que des turbulents étourdis, ses con-

frères les impartiaux étoient donc les sages de l'Assemblée,

! 'ur impassibilité devenoit prudence, ce n'étoient donc pas

(les hommes peureux, mais des hommes circonspects. Aussi

ces bons impartiaux adoptèrent avec transport la propo-

sition du baiser de paix par laquelle l'éloquente pérorai-

son étoit terminée. Tout à coup, par un de ces mouvements

subits (|u'on ne voit que dans les grandes Assemblées, tous

les députés se lèvent, se répandent dans la salle, se mêlent

aux cris de Vive la Constitution^ vive le Roi, on se serre la

main, on s'embrasse, et enfin on va s'asseoir ainsi confon-

dus, indistinctement sur tous les bancs'.

i. Séance du samedi 7 juillet.

M. le Président — L'ordre du jour appelle la discussion sur les mesures

de sûreté générale; M. Brissot a la parole.

M. Lamourette. — .le demande à faire une motion d'ordre sur l'objet de

cette discussion.

(L'urateur développe sa motion ; il invite au rapprochement et continue

ainsi) : .
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Je n'étois pas présent à cette scène, je travaillois à mon

comité (juaiui elle se passa. Je rentre à l'Assemblée, et je

vais piemlre ma place ordinaire au côté droit. Quel fut

mon étorjnementl Je me vois avec des jacol>ins, des im-

partiaux, toutes figures étrangères; je ne rencontre plus

mes amis. Je crois (|ue je me suis trouipé en entrant, et je

traverse l'Assemblée [)0ur me réfugier au côté opposé, qui

suivant m<nétoit le côté droit. Même mécompte, je n'y re-

connois persontie. On savoit que j'avois la vue basse, et on

rioit de tous côtés de mon embarras. Enfin on me dit ce

qui vient de se passer, et je re>te ébahi. L'embrassade dans

TAssemblée fut appelée le baiser Lamovrette. Le roi, averti

de ce qui se passoit, vint en personne ponr tious témoigner

la joie qu'il ressentoit de cette révolution dans les esprits. Il

paria avec émotion, avec sensibdilé, et le .soir même pour

opérer s'il le pouvoit une réconciliation univer.selle, il fit

ouvrir au peuple le jardin des Tuileries qui étoit resté fermé

« J'ai souvent entendu ftire qne ce rapproctiement élMit impossible , et

res mots m'ont fait frémir. Je les ai regardés comme une injure faite à

tous les membres de l'Assemblée. Jamais rapprochement n'est impossible,

si ce n'est entre les vices et le« vertus... » 11 termine ainsi :

« Je demande que M. le Président mette aux voix cette proposition

simple : Que ceux qui abjurent également, et exècrent la République et les

deux ctiaiiibres se lèvent. «(Les applaudissements d(S tribunes continnenl.)

L'Assemblée se lève tout entière. Tous les membres, simult.nément et

dans l'altitude du serment, prononcent la déclaration de ne jamais souf-

frir, ni par l'introduction du système républicain, ni par l'établissement

des deux Chambres, aucune altération quelconque à la Conslilution...

Un cri général de réunion suit ce premier mouvement d'enthousiasme.

Les membres assis dans l'extrémité du ci-devant côté gauche, se levant

par un mouvement spontané, vont se n;êler avec les membres du comité

opposé. Ceux-ci les accu illent par des embrassements et vont à leur tour

se pla'-er dans les rangs de la gauche. Tous les partis se confondent ; on

ne remarque plus que l'Assemblée nationale.

Plusieurs instants se passejit dans des communications fraternelles.
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depuis la journée du 20 juin. Mais, ce soir-là même, à notre

séance, les choses avoient changé d'aspect, les discussions

reprirent à peu près leur caractère ordinaire d'aniraosité.

La dispute n'avoit fait que changer de place, elle étoit éta-

blie sur tous les bancs qu'elle parcouroit, au lieu d'être

concentrée comme ci-devant entre deux portions qui com-

battoient en masse. Le lendemain, toute cette aggloméra-

tion de députés s'étoit disloquée, et chacun étoit retourné

à son côlé droit ou gauche ; les impartiaux étoient retombés

dans leur centre.

Si l'on veut réfléchir sur la position du roi, on verra

qu'avec son caractère pacifique elle n'étoit pas tenable.

Tout étoit danger, au dedans et au dehors. Les mesures

ordinaires ne sufîisoient plus; on lui proposa plusieurs

projets hardis, il les rejetoit précisément à cause de leur

hardiesse et des dangers auxquels des sujets fidèles se

seroient dévoués pour lui. Le roi avec son courage passif

On voit assis sur les mêmes bancs MM. Jaucourt et Merlin, Dumas et

Bazire, Albite et Ramontl. Plus loin, MM. Gensonné et Calvet, M. Chabot

avec M. Genly , abjurent entre eux les défiances réciproques , et semblent

,

par la cordialité de cette réunion , vouer à l'oubli jusqu'à la dénomination

des sectes et des partis.

Les spectateurs, attendris, mêlent leurs acclamations aux serments de

l'Assemblée.

La sérénité et l'allégresse .«ont sur tous les visages, et l'émotion dans

tous les cœurs.

Dans celte confusion de personnes et de sentiments, un seul cri de

ralliement se fait entendre : celui de la Constitution et du danger de la

patrie.

M. Emmery. — Quand l'Assemblée est réunie, tous les pouvoirs doivent

l'être. Je demande donc que l'Assemblée envoie , sur le champ , au roi,

par une députation de 24 membres, l'extrait de son procès-verbal.

La proposition Emmery est adoptée.

Peu d'instants après, M. Condoruet entre dans la salle. M. Pastorel,

10
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sembloit se dévouer lui-même. La reine ayoit plus de réso-

lution; mais elle étoit déjà si malheureuse qu'elle se défiait

de tout le monde ; elle étoit découragée tantôt par les

craintes du roi , tantôt par ses propres pressentiments. Les

nouveaux ministres, qui n'avoient pas désespéré de servir

le roi depuis la journée du 20 juin , venolent de donner

leur démission. La tempête s'approchoit, et il n'y avoit pas

un homme au gouvernail.

Au dehors , les dangers étoient devenus imminents. Jus-

qu'ici la guerre paroissoit avoir un caractère inoffensif et

êire moins d'attaque que d'observation. A présent, on fai-

soit des préparatifs pour la pousser avec vigueur. Le roi de

Prusse, Frédéric- Guillaume , et le duc de Brunswick s'avan-

çoient à la tête de soixante-dix mille hommes dont qua-

placé à l'extrémité du ci-devant côté gauche, va au-devant de lui et l'em-

brasse. (On applaudit '.)

La députation rentre. Le roi , accompagné de tous ses ministres , est au

milieu d'elle. La salle retentit des cris de : Vive la nation! vive le roi!

Le roi va se placer auprès du président.

Le roi. — Messieurs, le spectacle le plus attendrissant pour mon cœur

est celui de la réunion de toutes les volontés pour le salut de la patrie;

j'ai désiré depuis longtemps ce moment salutaire : mon vœu est accompli.

1. Extrait de la Chronique, article Assemblée nationale, par M. Condorcet.

M. Pastoret a parlé le premier ; mais il a laissé cette grande tâche à remplir à ceux qui

voudraient parler après lui. 11 a fini son discours par une invitation à l'union entre les

membres du Corps législatif; mais, comme il n'avait point dit sur quoi devait porter cette

union, quelle conformité de principes devait la cimenter, chacun des membres est resté

dans l'idée qu'il avait auparavant, tant sur l'état aciuel des choses que sur M. Pastoret lui-

même.

Lettre insérée dans le Journal de Paris, du mercredi 4 juillet.

A M. Condorcet. — On vient de me montrer. Monsieur, les injures dont vous m'honorez

dans le plat libelle oii, pour 15 livres par jour, vous outragez tous les matins la raison, la

justice et la vérité. Je m'empresse de vous en témoigner ma reconnaissance.

Emmanuel Pastoret.
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rante mille de cavalerie, qui avoit la réputation d'être la

meilleure de l'Europe. On citoit dans cette armée plusieurs

capitaines expérimentés; des légions d'émigrés marchoient

avec elle , et quinze mille Autrichiens dévoient s'y joindre.

Le roi avoit donné avis à l'Assemblée de la marche de ces

troupes. Que va-t-elle faire ? car rien n'est préparé. Elle

commence par rendre un décret qui déclare que la patrie

est en danger. Cela étoit très-vrai ; mais pourquoi le dire ?

Cette formule ne créoit aucun moyen. Ces terribles paroles

alloient retentir par toute la France, ajouter aux terreurs,

à l'exaspération des esprits. On prit une autre mesure qui

pouvoit ranimer l'enthousiasme français. Une troisième

fédération fut convoquée. Elle eut lieu, comme les deux

précédentes, à l'anniversaire du 14 juillet au Champ de-

La nation et son roi ne font qu'un. L'un et l'autre ont le même but. Leur

réunion sauvera la France. La Constitution doit être le point de ralliement

de tous les Français. Nous devons tous la défendre ; le roi leur en don-

nera toujours l'exemple.

(Les applaudissements et les cris de : Vive la nation ! vive le roi ! re-

commencent.)

M. le Président. — Sire, cette époque mémoralile de l'union de toutes

les autorités constituées est un signal d'allégresse pour tous les amis de la

liberté , et de terreur pour ses ennemis : de cette union sortira la force

nécessaire pour combattre les tyrans coalisés contre nous; elle est un siir

garant de la victoire.

Les applaudissements se prolongent.

Il se fait un grand silence. Le roi paraît ému.

Le roi. — Je vous avoue , M. le Président ,
qu'il me tardait bien que la

députation arrivât, pour pouvoir courir à l'Assemblée.

Les applaudissements et les cris redoublent.

Le roi sort au milieu des cris d'allégresse de l'Assemblée et des tri-

bunes.

La séance est levée à 3 heures et demie.

(Moniteur, T. Xlll, p. 70 à 72.)
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Mars. Si le sujet étoit moins grave , on pourroit dire que

les années se suivent et ne se ressemblent pas. Cette fédé-

ration ne ressembla point aux premières. Au lieu de pré-

senter des légions armées prêtes à voler aux frontières, elle

ne présenta qu'une cohue populaire. La veille, l'Assemblée

législative,entraînée par ses Jacobins appuyés des clameurs

et des menaces d'une foule immense qui la cernoit , avoit

cassé l'arrêté du département de Paris par lequel Pétion

avoit été suspendu de ses fonctions. Ce fut un triomphe

pour ce maire imbécile et pour le peuple. Le nom de Pétion

fut inscrit sur toutes les bannières, tracé avec de la craie

sur tous les chapeaux. On étoit assourdi de ces cris :

Vive Pétion , Pétion ou la mort. Le roi parut au Champ de

la Fédération ; au moment où il s'avança vers l'autel de la

patrie pour y renouveler son serment, mille voix le dénon-

cèrent comme parjure. Il y eut même un moment où sa

personne eut besoin d'être protégée par les gardes suisses et

quelques compagnies de la garde nationale. Leur conte-

nance fière le garantit des attentats d'une multitude for-

cenée , mais non de ses insultes et de ses outrages. Qu'on

juge, par ce trait , à quel incroyable degré étoient montées

les fureurs populaires!

Les événements vont se presser d'une manière effrayante.

Elles marchent rapidement à la catastrophe du 10 août.

Pour bien les concevoir il faut se rappeler ce que j'ai dit sur

l'existence des deux factions des Jacobins et des Girondins
,

sur leurs projets également hostiles
,
quoique différents.

Les Jacobins vouloient le renversement du trône; la

•Gironde vouloit la déchéance du roi. Et pourquoi cette

ambitieuse et coupable idée? C'est que, le roi déchu , son

fils étoit proclamé, on créoit une régence, et messieurs de

la Gironde auroient été le conseil de cette régci.ce. Ainsi le

trône étoit conservé et leur pouvoir établi. Voih'i ce qui
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explique comment on les trouve toujours mêlés aux

Jacobins dont ils se servent jusqu'au moment où ils pour-

ront s'en passer. Eux seuls n'auroient pas pu remuer le

peuple; il faut d'abord que les deuy. bandes de conjurés se

confondent et qu'elles marchent d'accord jusqu'à ce qu'elles

soient au pied du trône. Au moment où les Girondins croi-

ront y monter , les Jacobins vont l'abattre : voilà , en deux

mots , les causes du 10 août dévoilées.

La cour ne pouvoit ignorer tout ce (]ui se tramoit

contre elle , elle ne l'ignoroit pas non plus. Elle prit le parti

des foibles , elle chercha à diviser , à corrompre avec de

l'or des gens qui n'étoit corruptibles que pour le crime.

Les trésors de la liste civile furent ouverts. Danton^ Fabre

d-Eglantine ', Lacroix d'Eure-et-Loir et autres coquins

qui avoient plus ou moins d'influence et de popularité, en

furent gorgés, mais ils n'en firent pas l'emploi qu'ils

avoient promis*. De leur côté les Girondins intriguoient

1. Fabre d'Eglanime (Philippe-François-Nazaire), né à Carcassonne en

1755, était connu au théâtre par plusieurs pièces qui avaient obtenu du

guccès lorsqu'éclala la Révolution. Il en adopta avec ardeur les principes,

devint membre de la Commune de Paris, successeur de Danton et enfin

député à la Convention nationale. Là , il professa les doctrines les plus

violentes.

Plus tard, accusé de corruption, il fut traduit devant le tribunal révolu-

tionnaire, condamné et exécuté le m.ême jour que Camille Desmoulins et

Danton, qui se plaignaient d'être accolés à un voleur. (5 avril 1794.)

Lacroix, député d'Eure-et-Loir, nullité au service de Danton.

2. Nous sûmes, par le roi lui-même, quelques jours avant le 10 août

,

que Pétion ei Santerre avaient promis d'empêcher l'insurrection moyen-

nant 750,000 livres, qui servirent à la payer.

(Mém. Malouet, p. 141.)

La confiance de la reine venait de ce qu'elle croyait pouvoir compter

sur Danton, à qui elle avait fait remettre 50,000 écus peu de jours avant

ces terribles journées (10 août).

(Mémoires de La Fayette, cités par l'éditeur de Malouet, p. 157.
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auprès d'elle; ils cherchoient à l'effrayer en dévoilant le

vues sinistres, les projets sanguinaires de leurs rivaux.; i

promettoient monts et merveilles si on vouloit rétablir

leurs ministres.

Au milieu de ce conflit qui devenoit plus flagrant d'heure

en heure , il auroit fallu être apathique comme nos impar-

tiaux pour ne pas chercher des moyens de salut. Le côté

droit ne fut pas étranger à tous les projets. Il en est un

dont on me tit la confidence et qui avoit été concerté

entre quelques-uns d'entre nous et des personnages atta-

chés à la cour. M. de lu Rochefoucault-Liancourt^ en étoit

le chef; il commandoit à Rouen quelques régiments

dévoués , il proposa d'y conduire le roi avec sa famille.

L'esprit de la ville et de toute la province étoit bon, on n'y

partageoit pas, on y détestoit les mouvements révolution-

naires qui agitoient Paris. Rouen étoit dans le rayon cons-

titutionnel, à la distance de trente lieues; le roi avoit le droit

de s'y transporter sans qu'on pût apporter légalement

obstacle à son voyage. Arrivé là , il y seroit en sécurité par-

1. La Rochefoucauld-Liancourt (François-Alexandre-Frédéiic, duc de),

lié en 1747, fut grand-maîlre de la garde-robe sous Louis XV et Louis XVI,

puis député aux Etats-Généraux (1789) , se montra dévoué au roi et en

même temps zélé pour les intérêts du peuple. 11 eut part au rappel de

Necker après la prise de lu Bastille , défendit le roi après la fuite de Va-

rennes , et fui un des membres It-s plus actifs du club des Feuillants.

Nommé commandant militaire de Rouen après la clôture de l'Assemblée
,

il offrit un asile à Louis XVI, qui le refusa, et fut destitué laprès le 10 août.

Il alla alors visiter les États-Unis. Rentré en France après le 18 brumaire,

il s'occupa d'entreprises philanthropiques , fonda diverses manufactures,

créa l'école des Arts-et-Métiers , dont il avait déjà donné un modèle en

1780, lit faire dans son château de Liancourt les premiers essais de la

vaccine et contribua de tout son pouvoir à la propagation de cette impor-

tante découverte ; il fut aussi un des protecteurs de l'enseignement mutuel.

Pair de France en 18U, il y professa des idées libérales; il mourut en

1827.
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faite ; si les circonstances l'exigeoient , des secours arrive-

roient de toutes parts.

Voilà qui est bien , dira-t-on. Ce projet d'évasion pou-

voit s'effectuer par des militaires; M. de la Rochefoucault-

Liancourt avoit des régiments: mais vous autres, pauvres

diables de députés du côté droit toujours battus, qu'auriez-

vous été faire dans cette galère, et à quoi auriez-vous

servi ? Puisqu'on demandoit notre coopf^ration , apparem-

ment nous servions à quelque chose. En effet, le roi ne

pouvoit agir constitutionnellement que par les lois. Le

Corps législatif devoit donc travailler avec lui à la restau-

ration de la France. Si l'Assemblée étoit subjuguée à Paris,

file devenoit libre à Rouen. Chaque député du côté droit

s'y seroit rendu à jour dit , nous nous serions réunis pour

former le noyau de cette Assemblée , et alors de deux

choses l'une : ou nous aurions été en nombre, le mouve-

ment ayant réussi , ou le roi prononçait la dissolution du

Corps législatif et en convoquoit un nouveau. Il falloit bien

opposera la Révolution une mesure révolutionnaire pour la

vaincre. Mais, dira-t-on , c'étoit une résolution désespérée.

Oui ; mais tout étoit désespéré autour de nous : le roi étoit

arrivé à ce point (|u'il falloit vaincre ou mourir. Il faut voir

cependant comment ses ennemis surent préparer et hâter

le dénouement.

Le 13 juillet, décret qui ordonne que les troupes de

ligne sortiront de Paris. Quelques jours avant, l'état- major

de la garde nationale parisienne avoit été licencié. Pétion

déclara toutes les sections en permanence à l'effet de déli-

bérer sur les dangers de la patrie. Vergniaud, enflammé

d'idées lugubres, monta à la tribune et fit un discours dans

lequel on ne savoit qui l'emportoil, de l'audace ou de la

perfidie. Le malheureux roi y étoit dénoncé , traîné à la

barre du peuple comme coupable de trahison. Lui seul



— 452 —

étoit la cause des malheurs publics; les échecs que nous

avions essuyés à la guerre , c'est lui qui les avoit préparés;

nos défaites étoient son triomphe et (en se tournant vers

le côté droit) le triomphe de son parti. Je ne sais comment

cet enragé ne nous fit pas assassiner ce jour-là; les tribunes

étoieiit ivres de fureur. Vergniaud demanda que la déché-

ance fût prononcée séance tenante.

Quelle différence il y a entre un tribun du peuple et un

véritable orateur ! Je vois encore notre Mathieu Dumas

recueilli au pied de la tribune , ne perdant pas un mot de

ce discours et s'apprôlaiit à improviser sa réponse. Il le fit

d'une manière victorieuse, au jugement de tout le monde,

amis et ennemis. On resta étonné de cette production spon-

tanée d'un rare talent. Son courage, sa figure animée, son

geste , tout en lui étoit imposant. Vergniaud fut vaincu, la

déchéance ne fut pas prononcée.

Mais l'As^iemblée ne décidoit plus de rien, son règne étoit

passé. Ce sont à présent les sections de Paris qui délibèrent.

Pétion vint nous apporter une pétition insolente dans

laquelle elles déclaroient que Louis XYI avoit perdu la

confiance de la nation. Le lendemain
,
plusieurs de ces sec-

tions se convoquèrent elles-mêmes et protestèrent énergi-

quement contre le vœu qu'on leur avoit fait émettre. Ce fut

une suite de luttes et presque de combats. Les Jacobins
,

vainqueurs dans une section, se jetoient dans une autre

pour l'aire plier tout ce qui résistoit. Les injures , les me-

naces , les voies de fait furent employées ; force fut aux

gens honnêtes et paisibles de se retirer et d'aller gémir

chez eux. Des fédérés aussi arrivoient de toutes parts à

Paris, et quelle députation redoutable! lisse regardoient

comme les représentants armés de la nation , et ils annon-

çoient tout uniment qu'ils étoient venus pour renverser le

trône. Eh bien l ces gueux-là étoient des modérés auprès
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d'une autre bande vomie par le midi et qu'on appeloit les

Marseillais*. Leur troupe n'étoit composée que de cinq

cents hommes, mais d'hommes capables de tout. Voici leur

début à Paris.

Plusieurs grenadiers de la garde nationale de Paris

s'étoient réunis dans un repas aux Champs-Elysées. Ils

animoient ie festin par des toasts joyeux ,
par des cris de :

Vice la nation, vive le m / Les Marseillais vinrent s'éta-

blir dans un lieu voisin. Ils avoient avec eux Santerre, le

général des faubourgs , et d'autres chefs du parti jacobin.

Ils ne purent supporter longtemps le cri de : Vive le roi. Ces

furieux s'élancent sur les grenadiers , le sabre à la main.

Ceux-ci résistent, mais ils sont inférieurs en nombre ; le

peuple encore se met du parti des Marseillais. Les grena-

diers font leur retraite comme ils peuvent; l'un d'eux ,

Duhamel , lieutenant au bataillon des Filles-Saint-Thomas*,

avoit reçu plusieurs blessures en se défendant avec cou-

rage ; il se réfugie dans une maison où les Marseillais l'attei-

gnent et le tuent. L'alarme est aussitôt répandue pariout;

des bataillons de gardes nationaux se rassemblent; mais la

peur , ou au moins une grande piudonce, régnoient dans

leurs rangs; ils restent immobiles et les Marseillais rentrent

en chantant ettrontément leur victoire. Le lendemain les

grenadiers adre.ssèrent une pétition à l'Assemblée pour

1. Celte troupe de bandits qui prit Paris pour théâtre de ses exploits (ce

fut toujours et c'est encore, au moment où j'écris, le sort de cette malheu-

reuse cité) était un ramassis d'aventuriers étrangers: Génois, Maltais,

Piémonlais , Corses , Grecs
,
gens sans aveu , ayant pour principaux chefs

un nommé Fournier. dit l'Américain, et le Polonais Lazowski.

2. Le bataillon des Filles-Saint-Thomas (quartier de la Bourse) s'est tou-

jours signalé par son dévouement constitutionnel au roi. Il avait pour chefs

Tassin de l'Etaiig, banquier; Boscary de Vileplaine, agent de change, et

Aclocque, brasseur comme Santerre, mais présentant avec ce misérable un

honorable contraste.
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obtenir vengeance au nom de la loi. L'Assemblée n'écouta

pas des gens qui portoient l'uniforme et qui n'avoient pas su

se battre; elle les repoussa avec mépris.

Je parle de cette scène, parce qu'elle fut remarquable.

Mais combien d'autres qui se passoient tous les jours ! On

sortit de Paris comme d'une ville qui va être assiégée
; plu-

sieurs familles se réfugièrent à Rouen. Chaque soir ilyavoit

tapage au Palais-Royal ; notre salle étoit entourée de grou-

pes parmi lesquels on pouvoit distinguer de fort mauvaises

figures. Les Tuileries étoient redevenues fermées; mais, par

un décret , la terrasse des Feuillants restoit ouverte au

peuple. Rien ne l'empêchoit de descendre dans le jardin
;

mais jugez de son respect pour nos décrets : on avoit tendu

un ruban tout le long de la rampe en signe de barrière , on

y avoit attaché mille inscriptions; l'une disoit : N'allez pas

dans la forêt noire. Je traversois , malgré cette défense

,

cette forêt tous les jours, car, venant par le pont royal

,

c'étoit mon chemin. Aussi, en arrivant à la terrasse
,
je

recevois nombre d'injures et dequolibets. L'un disoit : Voilà

un mauvais Français. Non , disoit l'autre, cest un Allemand.,

il aime à se trouver sur la terre d'Autriche (c'est ainsi qu'on

appeioit le jardin). Une fois, en montant les marches, une

femme, qui m'avoit vu venir et qui m'attendoit , m'empoi-

gna par la tête qu'elle courba avec eflbrt en me disant :

Baisse la tête , J. /'. de député : cest le peuple qui est ton

souverain. Je regardai, en me relevant , cette fUrie : sa tigure

étoit horrible. La vérité est que j'étois reconnu partout, et

que je ne savois plus par où entrer ou sortir.

Je jette un dernier regard sur cette Assemblée que je vais

bientôt quitter. Elle n'a plus qu'un jour à vivre, si la vie

d'un corps délibérant est dans la liberté. On proposoit le

décret d'accusation contre M. de la Fayette. C'étoit une vic-

time que les Jacobins et les Girondins étoient convenus
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d'immoler. Après une discussion orageuse et prolongée, on

va à l'appel nominal. Cette fois, je ne sais quel courage

avoit saisi nos hommes pusillanimes : 446 voix contre 224

déclarèrent qu'il n'y avoit pas lieu à accusation '. Plusieurs

(les députés qui avoient voté en sa faveur, et je n'ai pas

besoin de dire que j'étois du nombre, furent non-seule-

ment insultés , mais attaqués , frappés, et ne durent leur

salut qu'aux gardes nationaux. Ce jour-là, pour éviter les

gueux qui me connoissoient trop bien
,

je fis un détour

1. SÉANCE DU 10 JUILLET (Mardi).

On admet à la barre une députation de fédérés.

L'orateur. — La nation est trahie....

Si la nation ne peut être sauvée par ses représentants, il faut bien

qu'elle le soit par elle-même. (Vifs applaudissements des tribunes'.... Nous

ne voulons pas combattre sous les ordres des courtisans et des complices

de nos tyrans. (Applaudissements).... On nous parle de faire la guerre à

l'Autriche, et l'Autriche est dans nos camps et dans le conseil du roi;

l'Autriche est à la tête de nos armées. (Acclamations réitérées dans toutes

les tribunes.)

A la tête des chefs perfides est La Fayette , le plus méprisable, le plus

criminel, comme le plus perfide des ennemis, le plus infâme des assassins

du peuple. (Un murmure d'indignation presque général s'élève dans r.\s-

semblée.)....

M. Hua. — 11 n'est pas possible à l'Assemblée d'entendre traiter de

criminel un citoyen qu'elle n'a pas jugé. Qui est-ce qui jugera La Fayette ?

Est-ce l'Assemblée ou ces Messieurs? (Des murmures s'élèvent dans les

tribunes et couvrent la voix de M. Hua.)

L'orateur. — ...La Fayette a foulé aux pieds toutes les lois ; il a déclaré

la guerre au peuple français et à l'Assemblée, et il existe encore.

Les lois, la patrie, la liberté, ne sont donc plus.... Nous marcherons

seuls, s'il le faut, et no:s sauverons le peuple et vous-mêmes. ^Les applau-

dissements recommencent.).... Pères de la patrie, suspendez provisoire-

ment le pouvoir exécutif dans la personne du roi. (Applaudissements

réitérés des tribunes; murmures dans r.\ssemblée.) ... Enfin, renouvelez

les corps judiciaires.... (Violentes rumeurs.)

{Moniteur, T. XIII, p. 170-171.)
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immense et je passai la rivière dans un batelet à l'endroit

où est aujourd'hui le pont des Arts. Cette séance est du

8 août ; elle fut la dernière pour moi avant la trop fameuse

journée; je partis le lendemain matin. Comment! Partir,

quitter son poste à la veille du danger ! Vous n'y serez donc

pas au 10 août? Non ; mais écoutez mon histoire*.

Ce terrible 10 août fut brusqué par les Jacobins
, qui

avoient indiqué leur coup pour le 13. La tête remplie du

projet d'évasion à Rouen, je voulus, avant tout, mettre

ma femme à couvert. Elle ne se doutoit de rien
; je l'em-

menai à Mantes le 9 août au matin , comptant la laisser à

mon père et revenir le lendemain à Paris. Je dis à mon
père les motifs de mon voyage et les tristes pressentiments

qui lui procuroient ma visite. Après m'avoir écouté avec

Le décret d'accusation a été rejeté à la séance du 8 août. Le Moniteur

du 10, p. 367, relate ainsi ce vote :

L'Assemblée ferme la discussion.

Il se fait un grand silence.

M. le Président met aux voix le ilécret d'accusation. Il prononce qu'il

n'y a pas lieu à accusation contre le génér il La Fayette.

Les tribunes gardent un morne silence (de).

Une partie de l'Assemblée élève des réclamations contre la prononcia-

tion du décret el demande l'appel nominal , soit à cause du doute de

l'épreuve, soit à cause de la nécessité que chaque membre prononce hau-

tement et publiquement son opinion sur une affaire de cette importance.

Le président lève la séance. Les réclamations se renouvellent avec plus

de force.

Le président reprend le fauteuil.

Après une assez longue opposition, l'appel nominal a lieu.

Le décret d'accusation est rejeté à une majorité de 406 contre 224.

La séance est levée à 6 heures.

1. La séance du 10 août est trop longuement racontée dans le Moniteur

pour être reproduite ici ; on peut la voir p. 378 à 400, T. Xlll du Moniteur

léimprimé.
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un air extrêmement soucieux, il me dit : « Ta femme sait-

« elle tout cela? » — « Non , je me suis bien gardé de le lui

« dire, elle n'auroit pas voulu quitter Paris, o — « Projet de

« t'ou ! Tu as la cervelle tournée ; il faut que tu lui déclares

« franchement ce dont il s'agit. » Le soir donc
,
je dévoilai

le mystère à ma femme. La malheureuse pleura toute la

nuit. « Tu me connois bien mal , dit-elle , si tu m'as cru

« capable de te quitter dans un moment dangereux. Reste

(' ici , si cela se peul: je reste avec toi. Si tu pars, il faut

« que lu m'emmènes. » Le lendemain matin , nous nous

remîmes en route. Mon père nous dit adieu avec le cœur

bien gros. 11 m'avoit parlé un quart d'heure auparavant
;

il avoit maudit, exécré les Jacobins , les circonstances qui

m'avoient jeté dans cet enfer. Il m'avoit conjuré de ne

L'entrée du roi, chassé des Tuileries par l'insurrection triomphante et

les massacres, y est ainsi racontée :

Un officier municipal annonce que le roi, la reine, sa famille, les minis-

tn.'s et les administrateurs du déparlement demandent à se présenter à

l'Assemblée nationale.

L'Assemblée nomme une députation pour aller au-devant du roi.

Le roi, la famille royale, accompagnés de deux ministres, entrent dans

la salle et se placent aux sièges destinés aux ministres.

Le roi. — le suis venu ici pour éviter un grand crime, et je pense que

je ne saurais être plus en siîreté qu'au milieu de vous, Messieurs.

M. le Président au roi. — Vous pouvez, Sire, compter sur la fermeté de

l'Assemblée nationale; ses membres ont juré de mourir en soutenant les

droits du peuple^etles autorités constituées.

Le roi s'assied à côté du président.

Ou observe que la Constitution interdit au Corps législatif toute délibé-

ration en sa présence.

L'Assemblée décide que le roi et sa famille se placeront dans une tri-

bune particulière, située deriière le fauteuil du président. (Le roi et sa

fuiiiille sont restés dans cette tribune jusqu'au lendemain 2 heures et demie

du matin.) Après quelques débats, l'Assemblée, pour ne point interrompre

ses délibérations, les invite à se placer dans la loge du Logotachigraphe.
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plus rien dire, et même de ne plus me montrer à l'Assem-

blée que quand je ne pourrois plus faire autrement.

Nous voilà en route vers Paris. G'étoit le 10 août. Le

canon foudroyoit le château des Tuileries. Arrivés à Triel,

nous rencontrons des voyageurs épouvantés qui augmen-

toient encore la terreur par leurs récits. A les entendre
,

tout Paris étoit à feu et à sang. Ma femme fut saisie et

tomba dans un état que je ne puis dépeindre. Ses paroles

entrecoupées me disoient : « Restons ici ! Ne va pas te faire

assassiner,... Que deviendrais-je ? Mon Dieu , ayez pitié de

nous,,. Que je suis malheureuse !» Je restai pétrifié de ce

que je voyois et de ce que j'entendois. Il étoit tout simple

de descendre à l'auberge , d'y passer le reste du jour et la

nuit. Mais le projet de Rouen agitoit et troubloit mon
esprit. Je résolus d'y aller en repassant par Mantes. Quelle

faute! On voit bien que dans ce moment je ne raisonnois

pas. D'abord que faire à Rouen? L'événement qui avoit été

devancé de trois jours disoit assez que je n'y trouverois per-

sonne. Mais encore
,
pourquoi passer par Mantes où la

terreur étoit déjà arrivée? A quels propos, à quels soup-

çons même , mon retour subit n'alloit-il pas donner lieu?

Dans la chaleur du moment je ne lis pas ces réflexions. Mon

père, qui trembloit pour ma rentrée dans Paris ce jour-là,

fut tranquille en nous revoyant. Ce moment de calme fut de

courte durée. Il y avoit dans la ville une stupeur qui tourna

bientôt en agitation; toutlemonde étoit dans les rues, on se

jetoit au-devant des voitures pour avoir des nouvelles ; et

puis divers groupes se formoient, tenoient tous les propos

que peuvent suggérer la surprise et la peur. On en vint sur

mon chapitre. « Mais ce M. Hua qui est arrivé hier, parti

« ce matin , revenu ce soir, tju'est-ce que cela signifie?

« C'est un lâche » , disoient les uns. D'autres disoient :

« Ce pourroit bien être un ti'aître : puisqu'il connoissoit
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« l'événement d'avance, il n'y est pas étranger. » Ferton

arriva et me dit : « Tu n'es pas bien ici ; je vais emmener

« ta femme , tu viendras nous rejoindre, vous passerez la

« nuit chez nous. » Je sors de chez mon père que je ne

devois plus voir de longtemps. Quelle !>ottise! Quelle équi-
'

pée! Oui, sans doute, après l'avoir faite j'aurois bien pu

ne pas la dire ; il n'y a peut-être plus que moi qui s'en

souvienne. Je m'en accuse pourtant
,
parce que je veux

que ce livre soit un livre de vérité. Je continue.

Il y a dans toutes les petites villes un ou deux person-

nages qui sont les oracles du canton. Il y en avoit un à

Mantes. Quoiqu'aveugle , il étoit renommé pour sa manière

de voir. Il avoit la rage d'endoctriner et de donner des

conseils ; ma position étoit grave , et il crut, en conscience,

que lui seul pouvoit me tirer de ce mauvais pas. Voilà mon

homme qui, après de longues et philosophiques réflexions

sur la Révolution qu'il me fallut entendre, se rabattant en-

liii sur mon chapitre, me dit ces solennelles paroles :

« Monsieur, j'ai réfléchi à votre sujet ; tout considéré , vous

« n'avez pas d'autre parti à prendre que d'émigrer en

« Angleterre. » L'imprudent parloit devant ma femme.

« Comment ! s'écria-t-elle, vous donnez un pareil conseil à

« mon mari ? Qu'a-t-il donc fait pour s'expatrier? »

— « Sois tranquille , lui dis-je, nous n'irons pas si loin.

« Monsieur, je vous remercie du vif intérêt que vous me
« témoignez; je pars cette nuit, demain matin je serai à

« l'Assen^blée pour y délibérer et , s'il le faut
, y mourir. »

L'oracle me quitte enfin
,
pénétré d'admiration pour un

courage que d'abord il ne me supposoit pas.

Mais l'idée de Rouen ne pouvoit me sortir de la tête
,
j'en

étois véritablement dominé. Nous partîmes à minuit dans

un cabriolet de poste; nous ariivons chez le cousin

Roger
^
pour qui mon apparition fut d'abord une énigme.
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C'étoit un brave homme , ennemi juré des Jacobins contre

lesquels il s'étoit signalé plus d'une fois dans ses fonctions

municipales. « Va au département, lui dis-je, informe-

« toi de ce qui s'y passe; quelques députés doivent être ici

,

« prends des renseignements avec prudence, et viens me

« dire ce que tu auras appris. »

Au bout de deux heures, Rogfr rentra l'oreille basse.

« Il n'y a rien de nouveau , dit-il-, personne n'est arrivé.

« Je vois bien à présent le but de ton voyage , mais il est

« manqué. J'ai un ami au département qui m'a tout dit en

« confidence. Il est bien vrai qu'on attendoit ici le roi
;

« toutes les dispositions étoient prises, des proclamations

« étoient rédigées , les autorités civiles et militaires n'atten-

« doient que le moment. Mais la fatale journée du 10 a

a tout rompu. Le roi est au Temple , les gens les plus déier-

« minés se retirent, ne pouvant plus rien. Le département

« vient de supprimer de ses registres un arrêté quicom-

« promettroit aujourd'hui tous ses membres. Que veux-tu?

« Les Jacobins l'emportent, et je te dirai franchement que je

« ne crois pas que tu puisses rester longtemps en sûreté

« ici. C'est une imprudence d'être descendu chez moî en

« plein jour : on t'a vu si souvent à Rouen , toute ma rue te

« connoît, et il y a des gens qui savent que tu es député.

« Mais dînons toujours , et nous aviserons de notre mieux

« à ce que tu as à faire. » Triste dîner! Ma femme s'étoit

mise au lit, excessivement fatiguée et déjà travaillée de

douleurs d'entrailles qui dévoient aboutir à une fausse

couche à Paris. M""^ Roger fit l'impossible pour la retenir :

« Partez, me disoit-elle, puisqu'il le faut; mais laissez-

« nous ma cousine qui n'est pas en état de voyager , nous

« en aurons bien soin; mon mari vous la reconduira. » Je

ne (lemandois pas mieux , mais le refus de ma femme fut

inflexible. A dix heures du soir , nous nous remîmes en
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route dans uno chaise de poste. Elle n'en pouvoit plus. Je

la fis leposer deux heures à Ecouen. iVous avions un endroit

difticile à passer , c'étoit Magny. J'avois bien un passeport,

je me l'étois fait délivrer à Paris avec la qualité d'avocat

,

ma qualité d(; député y étoit omise à dessein. Mais Magny

étoit de l'arrondissement de Mantes , et les électeurs de ce

pays-là, qui étoient les plus exaltés comme les plus sots

Jacobins , me connoissoient très-bien. J'avois élé nommé à

Versailles, malgré eux. Que faire, si celui qui me deman-

dera mon, passeport est un de ces imbéciles? Mon arresta-

tion auroit été un triomphe. Ils auroienlfait le plus fameux

acte de patriotisme en me ramenant à l'Assemblée sous

escorte. 11 n'arriva rien de tout cela : je traversai Pantoise

,

qui étoit aussi de mon département, avec le même bonheur.

Nous voilà à Paris; ma femme se mit au lit en arrivant , et

le lendemain , l'événement redouté se produisit.

Mon absence avoit inquiété mes amis. Je reçus dans le

jour même plusieurs visites, notamment celle de Fressenel

à qui jecontoi mon aventure. « J'étois, dit-il , bien impa-

ct tient de te revoir, o II me raconta la lamentable histoire

du 10 août dans tousse^ détails*. Après, il me dit : « Il faut

« que tu te montres de suite à l'Assemblée, tu vas venir

« avec moi à la séance de ce soir. Jeté guettois depuis deux

« jours, je me suis présenté hier et avant-hier clieztoi pour

« te donner un avis important : c'est que tu étois à l'assera-

« blée dans la journée du 10, etque tu as parlé à la tribune.

« — Qu'est-ce que cela signifie? — Cela signifie qu'un

« journal s'est trompé, qu'il t'a fait parler quand tu n'y étois

« pas, il a pri;- un auti-e pour toi : dans la circonstance c'est

« un bonheur, car il faut te dire que le projet daller à

1. 11 faut la lire d.ins l'ouvrage de .M. Moitmier-Terniiux : cette narra-

tion, basée sur les ducumeiits aultientiques et les pièces officielles, est

Uouloureusemen t instructive.

w
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« Rouen n'est pas resté tout à fait inconnu, et si quelqu'un

« de nos Jacobins t'implique dans cette affaire et demande

« des explications, il faudra payer d'audace , soutenir que

« lu n'as pas quitté ton poste, et en preuve tu citeras cet

« article du journal. » Nous partons. Il n'y avoit pas un

quart d'heure que j'étois dans l'Assembiée, lorsque Le Coin-

tre de Versailles interpella le président de me demander où

j'étois le 10 août. Un bruit confus et général s'éleva de mou

côté, lorsque je m'apprêlois à répondre. « Cela n'en vaut

« pas la peine, me disoit-on : nous savons tous que vous

« étiez ici. Il a parlé à la tribune ce jour-là, s'écria Fressenel.

« est-ce que M. Le Cointre ne i'auroit pas entendu? » Ces

braves gens me tirèrent ainsi d'affaire. La dangereuse

motion n'eut pas de suite.

Qu'ai-je à dire maintenant de l'Assemblée? Elle n'exis-

loit plus. Du sein de l'insurrection étoient sortis des pouvoirs

nouveaux et monstrueux. Uu nouveau Conseil de la Com-

mune né dans le sang justifia bientôt son origine ; il régnera

par la terreur, il médite les massacres de septembre. C'est

Danton^ c'est Robespierre qui, au bruit du canon qu'ils n'af-

frontoient pas, organisoient ce comité redoutable. Les

hommes qui le composèrent étoient dignes d'eux. Le pou-

voir exécutif étoit emprisonné , le pouvoir législatif est en-

vahi et passe dans leurs mains. Il ne faudra plus dire :

L'Assemblée a décrété^ mais : On a fait décréter par l'Assemblée.

Ainsi les tiers Girondins vont être à leurs ordres; eux aussi

ont été vaincus au 10 août. C'est Vergniaud qui propose et

fait adopter de suite le décret portant suspension provisoire

du roi , et convocation d'une Convention nationale. Des

décrets d'accusation pleuvent chaque jour sur ceux que

poursuit la haine des Jacobins. La Commune y associe la

sienne. Elle a aussi ses vengeances à satisfaire, ses victimes

à immoler. Montmorin, Bertrand de Molleville, Duport, Alex-
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dit dans l'Assemblée constituante ce mot fameux : Périssent

les colonies plutôt qu un principe. Il pouvoit juji;er à présent

ce que ces grands principes valaient. On fit remonter au

ministèje Servan , Clavières et Roland. Danton fut nommé

ministre de la justice, ou plutôt il s'y élança. C'est lui-

même qui dans une circulaire aux tribunaux leur annonça

qu'il venoit d'entrer à ce ministère par la brèche du canon

du 10 août. Les Girondins n'auront pas de plus terrible

ennemi.

L'Assemblée avoit décrété la suspension du roi ; mais

c'étoitla déchéance qui lui étoit demandée, elle n'avoit

donc satisfait qu'à demi aux injonctions populaires. N'im-

porte, la royauté étoit condamnée, et les factieux s'empres-

sèrent de l'abolir dans ses images. Le \\ août les statues de

Henri IV, de Louis XIII, de Louis XIV, de Louis XV furent

abattues. Ce sont les premières ruines sur lesquelles la

république s'est assise. Voici une anecdote du Pont-Neuf

qui me fut certifiée par un de mes collègues qui étoit présent.

Au moment où toutes les machines étoient en mouvement

pour renverser l'image du bon roi, une femme du peuple

s'avance et dit aux démolisseurs : «Quoi! Henri IV aussi, ce

brave hommequeiiousaimonstous!...»— «Oui, lui répond un

"honmie de la bande, c'éloit un bon b....; mais il étoit roi,

il faut qu'il y passe, ça servira d exemple aux autres.»

L'Assemblée étoit subjuguée. Que la honte de cet état

retombe sur les factieux et les lâches qu'elle recéloit dans

son sein, et qui l'y avoient amenée. Il seroit injuste d'étendre

sur le côté droit les malédictions qu'elle mérite. Que pou-

voit une poignée il'hommes toujours en minorité, toujours

battue, et, ce qui est pii-e encore, calomniée dans ses inten-

tions, devenue l'objet tes défiances, et à présent de l'animo-

sité populaire? Aussi, nous n'allions plus aux séances que
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pour constater que nous ne les avions pas abandonnées

,

nous ne prenions plus part aux délibérations. Et quand on

votait par assis et levé, nous restions immobiles sur nos

bancs. Cétoit la seule protestation que nous pussions faire,

c'étoit la force de la faiblesse. Nous n'en avions pasd'autre.

Cependant tout n'éioit pas perdu s'il y avoit de l'énergie

dans les provinces. Voyons les effets du 10 août au dehors.

La terreur qu'il répandit fui à peu près générale. Il y eut

dans plusieurs lieux une t','ntative de résistance ; mais elle

ne put être organisée nulle part. Toute action, pour être

forte, doit partir d'un centre : la Révolution a mille fois

prouvé que c'est à Paris que se décide le sort des départe-

ments. Ces mêmes autorités qui avoient si énergiquement

protesté contre la journée du 20 juin, se turentdevant celle

du 10 aoi!it. J'ai dit qu'il y avoit eu un projet concerté, des

mesures [)rises pour mettre le roi en sûreté à Rouen. Voici

des faits qui appuyent mon assertion. Ce fut à Rouen que le

peuple s'émut. M. de la Rochefoucault-Liancourt fit re-

nouveler aux soldats et aux citoyens le serment de fidélité

à la constitution qu'on venoit de détruire. Il y avoit là un

régiment suisse qui ne demandoit pas mieux que de venger

ses compatriotes morts au 10 août; mais ces dispositions ne

suffisoient pas, et pendant qu'on délibéroit sur les moyens

de les mettre à effet, le temps se perdit, des émissaires des

Jacobins de Paris arrivèrent, produisirent l'hésitation, le

trouble dans les esprits. L'idée de la guerre civile a glacé

les courages. M. de la Rochefoucault est abandonné.

A l'armée, le mouvement de résistance eut d'abord toute

l'impétuosité militaire. M. de la Fayette avoit son quartier

général à Sedan où un grand nombre de troupes étoient

réunies. Il fit publier à l'ordre une proclamation contre

les auteurs de l'insurrection, et contre les décrets de l'As-

semblée nationale qui l'avoient sanctionnée. L'armée fit
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entendre, par ses cris d'indignation, qu'elle partageoit les

sentiments de son général. L'Assemblée (c'est-à-dire les

Jacobins, car il n'y a plus d'Assemblée), prévoyant ce niou-

viBment qu'elle redoutoit, avoit envoyé trois commissaires

pris dans son sein : le général les fait arrêter et conduire

dans les prisons de Sedan où ils répondront comme otages

des jours du roi.

Certes, voilà une levée de boucliers qui annonce quelque

chose : vous allez voir que ce ne sera rien. Il y a donc des

décrets d'en haut qui veulent que la révolution s'accom-

plisse? Aux uns, l'audace est envoyée; aux autres, la peur;

à tous, l'espiit de confusion et de vertige qui ne permet

plus l'accord que pour le crime Lafayette n'étoit pas seul

général, l'armée de la Moselle éloit sous les ordres du géné-

ral- Luckner; celui-ci, dont la coopération auroit éié si

puissante , tomba tout à coup dans une irrésolution

dont il ne sortit que pour se ranger au parti qui lui

paroissoit le plus fort, aux Jacobins. Il proclama sa sou-

mission aux décrets de l'Assemblée. C'est ici qu'il faut con-

sidérer toute la force qui s'attarhe aux actes du pouvoir.

Voilà un homme qui personnellement est dévoué au roi
;

mais le Roi est au Tem[)le et ne commande plus, son pou-

voir est passé à d'autres, ils en font un exécrable usage;

n'importe, ils commandent, Luckner obéit. C'est ainsi (jue

la France s'est successivement courbée sous le joug détesté

de tous ses dominateurs. Elle a obéi à Robespierre!!!

C'est une grande leçon que la Révolution, pour ceux (jui sa-

vent la lire.

Lafayette éprouva une autre défection dans sa propre

armée. DilLn comnîandoit au camp de Mauldre^ et d'a-

bord il s'étoit prononcé hautement dans le sens du général

en chef; mais Dumouriez étoit sous ses ordres, et ce Du-

mouriez, par-dessus tout intrigant et ambitieux, qu'on avoit
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vu tour à tour royaliste, girondin, devint cette fois pur

jacobin. 11 désobéit, intrigua, divisa, alla même jusqu'à

annoncer le dessein de marcher contre Lafayette, et de

faire battre ainsi les régiments entre eux. Le temps est

bien précieux dans ces circonstances : Lafayetie en avoit

perdu. S'il se tût mis en marche au premier moment, il

entraînoit son armée, et le coup pouvoit être décisif. Mais

rester là, faire de vaines démonstrations, délibérer quandil

, faut agir, voilà ce qui perdit le général. L'enthousiasme est

une passion qui n'a point de durée. Sans être encore

abandonné, Lafayette sentit qu'il n'étoit pas soutenu. Il ne

voulut compromettre personne dans sa fortune; lui, et

quelques amis intimes qu'il ne put empêcher de le suivre,

passèrent la frontière, furent arrêtés par la première pa-

trouille ennemie et cond'uils dans les prisons d'Autriche.

Ainsi tout est tini, et le despotisme de la Révolution com-

mence. Rendrai-je compte maintenant de l'agonie de l'As-

semblée, des derniers soupirs de la liberté? Dirai-je les

attentats de ce Conseil de la Commune de Paris dont l'inso-

lence augmentoit chaque jour avec le pouvoir, ses pros-

criptions, ses arrestations par l'etfet desquelles les prisons

furent approvisionnées des victimes qu'il vouloit immoler?

Retracerai-je enfin les massacres des 1" et 2 septembre?

Non, il faudroit tremper ma plume dans le sang pour tra-

cer ces épouvantables tableaux, et je n'en ai pas le courage.

Je m'arrête.

Quant à mes dangers personnels dans ces derniers temps,

ils étoient très-réels. Nous autres, députés proscrits, n'al-

lions plus aux séances qu'armés. Les pistolets étoient la

constitution du jour. Plusieurs de mes collègues chan-

geoient de domicile toutes les nuits. J'avois un fameux ja-

cobin dans ma manche, un médecin nommé Lambry^ qui

avoit traité ma femme des suites de sa fausse couche. Cet
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enragé (politiquement parlant) étoit pourtant un honnête

homme, il avoit pris notre position en pitié. Ami intime de

Danton et d'autres chefs de parti, affilié au club des Jaco-

bins, initié même à leurs secrets, il étoit au courant de

tout ce qui se préparoit, et m'avoit dit : « Restez chez vous

tant que je ne vous avertirai pas d'en sortir. S'il le faut, je

vous ai trouvé un asile, c'est chez moi que vous viendrez,

vous y serez en sûreté avec certains malades que je traite :

il faudra bien que vous vous laissez traiter, comme si vous

l'étiez, il ne vous arrivera pas d'autre mal que la méde-

cine. »

A quelque temps de là, il vint m'annoncer que je pou-

vois être tranquille, et me fit part en confidence de ce qui

venoit de se passer. Dans un comité diabolique, on avoit

agité la question si les députés du côté droit, tous conspi-

rateurs bien connus, ne dévoient pas à leur tour être im-

molés. Ce coup hardi imprimeroit la terreur dans tous les

départements, et rendroit plus facile l'établissement de la

République. Danton avoit repoussé avec force cette propo-

sition sanguinaire : il avoua qne nous avions été dangereux,

que nous le serions encore si nous devions rester députés;

mais la Convention alloit arriver, nos pouvoirs expiroient.

« On sait, dit il, que je recule pas devant le crime quand

il est nécessaire, n)ais je le dédaigne ([uand il est inutile....»

Grâce à cette maxime philosophique et à l'ascendant de

Danton , il nous fut permis de sortir sains et saufs de

cette Assemblée maudite qui expira enfin le 21 septembre

1792. »
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OBSERVATION.

J'ai parlé, dans tout ce récit, du côté droit, du côté gau-

che. J'ai signalé quelques hommes qui s'étoient fait remar-

quer dans ces deux parties de l'Assemblée. Je m'apperçois

que j'ai dit bien peu de chose, ou presque rien du centre.

Est-ce que cette portion la plus nombreuse étoit déshéritée

de talents et de lumières? Non, en vérité. Elle avoit pour

chefs des hommes très recommandables, Bigot Préameneu^

Cérutti, Pastoret, I.acépèdc. Mais ces hommes, d'un carac-

tère paisible, étoient con)me les personnes de constitution

faible qu'on voit pâlir, trembler, étouffer quand il tonne.

Ils ne pouvoient supporter nos orages. Quel dommage que

de tels hommes, faits pour éclairer, pour diriger ceux

qui étoient dans leurs rangs, se soient voués à l'inaction !

Ce ne fut pas un bonheur pour eux; ce fut un malheur

pour nous.
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^III.

MA RETRAITE A NOGENT.

Quand je quittai l'Assemblée
,
j'étois comme un homme

qui a fait un long et périlleux voyage. Heureux de rentrer

chez lui, il croit enfin y trouver le repos. Mais il netoit

plus permis à personne d'être trancjuille en F'rance, à

nous, surtout, qui avions publiquement pris part aux

mouvements qui l'agitoient. Nous avions amassé des pré-

ventions aveugles , des haines obscures que nous ne con-

noissions même pas , et qui dans les occasions vont se mon-

trer. 11 y avoit dans ma rue de Seine un assez bon nom-

bre de patriotes à la manière des Jacobins : Lacaille , rôtis-

seur, qui auroil dû avoir une certaine considération pour

moi à cause de la quantité de poulets qu'il m'avoit fournis

dans le cours de la session ; Guérard , marinier de Rouen
,

qui avoit quitté la navigation en grand sur la Seine, et

n'avoit plus qu'un batelet dans lequel il passoit les gens du

pont du Louvre au quai Mazarin; Philippe , nourrisseur de

bestiaux, qui conduisoit ses ânesses aux poitrines malades,

et qui pour cent francs ne m'auroit pas donné un verre de

lait. Il y avoit encore <]uatre patriotes bien connus , car ils

étoient ^ept, mais j'ai oublié leurs noms. Voilà quels

étoient les matadors du quartier. Ces gens-là m'exé-

cioient. Un jour je passai la rivière et précisément dans le

batelet de Guérard. Quand il m'eut mis à bord , il me dit :

« Grand gueux, tu es bien heureux qu'il y avoit d'autiPs

« personnes avec toi; si tu avois été seul
,
j'aurois fait cha-

« virer mon bateau et j'aurois eu le plaisir de noyer un

« bigre d'aristocrate. » Lacaille, qui demeuroit vis-à-vis
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de moi, étoil un bavard qui , à la journée, remplissoit sa

boutiijue de mauvais propos sur mon compte, et faisoit

trembler ma cuisinière en assurantque j'y passerois comme
les autres. Enfin , Philippe

,
qui avoit été un des massa-

creurs de septembre, regrettoit amèrement qu'à cette époque

je n'eusse pas été dans les prisons de l'Abbaye, où il ne

ra'auroit pas manqué. Comme on voit
,
j'avois d'aimables

voisins. Ce n'eût été rien en temps ordinaire ; mais dans

les temps que nous allons parcourir, il n'y avoit pas de

reptile qui n'eût son danger.

Le jour même où la Convention fut installée, elle décréta

,

par acclamation , la République. Il ne suffisoit donc plus

d'être bon citoyen , il falloit être bon républicain. Toujours

est-il que, le soir, tous les gueux de Paris parcouroient

les rues avec des flambeaux en criant à tue-tête d'illumi-

ner. Ma femme ne fut pas la dernière à obéir. Elle trem-

bloit, en voyant le cortège , qu'il ne prît envie à quelques-

uns dé monter chez nous pour me complimenter plus

particulièrement. Elle avoit, à la hâte, ramassé tous les

bouts de chandelles qui étoient à la maison, et même, dans

sa frayeur, elle avoit allumé les bougies, en sorte que nos

fenêtres, supérieurement éclairées, annonçoient toute la joie

que nous ressentions de ce grand jour. Le cortège passa

tranquillement et continua sa marche ailleurs.

Je fus obligé de faire deux choses : de m'enrégimenter

dans la garde nationale, et d'assister aux séances de ma

section. Il faut savoir que, depuis les terribles journées

d'août et de septembre , les sections de Paris, qui d'abord

s' étoient déclarées en permanence , s'assembloient trois ou

quatre fois par semaine ; elles avoient président et secré-

taire , et délibéroient sur la chose publique , comme on

délibéroit à la Convention, au Conseil de la Commune , au

club des Jacobins, à celui des Cordeliers. C'étoit la déma-
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gogie organisée et la plus affreuse cacophonie qu'on puisse

imaginer. On pense bien que je n'avois pas la moindre

envie d'aller me fourrer dans ces réunions prétendues

patriotiques : j'en avois , bien assez des discus-

sions de l'Assemblée législative. Enfin
, je voulois être en

repos.

Cependant beaucoup d'honnêtes gens, qui comme moi

désiroient rester chez eux, alloient de temps en temps ?e

montrer aux assemblées de leur section , pour que leur

républicanisme ne fût pas suspect. On me recommandoit

d'en faire autant, et je résistois toujours. Mais, en consul-

tant ma position , je sentis qu'il falloit faire comme les

autres , si je ne voulois pas être signalé et inquiété au pre-

mier moment. J'apparoissoisdonc quelquefois à ma section

des Quatre Nations '
,
qui se réunissoit dans une des salles

de l'Abbaye , et que je vis présider un moment par mon
voisin Philippe. Il devoit regretter son premier métier de

conducteur d'ânes, car il avoit à mener des animaux plus

indociles. Quelle pitié d'entendre à la tribune tous les fous

qui s'y succédoient et qui renchérissoient de patriotisme

les uns sur les autres. Deux mots faisoient le fond de tous

les discours : « la liberté, l'égalité » ; la Convention ajouta

depuis à celte devise : « ou la mort» ! On pense bien qu'au

milieu de tant d'orateurs je restai muet. Quand je m'étois

montré un certain temps, j'avois hâte de décamper et de

revenir à la maison.

A présent , il faut que je rende compte de mes exer-

cices militaires. J'avois brillé dans mon bataillon des

Quatre-Nations lorsqu'il fut organisé en 1789; je m'étois

signalé, non par de beaux faits d'armes, mais par mon

zèle, mon exactitude; un garde-française m'avoit donné

1. Quartier de Tlnstilut.
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des leçons, et je crois pouvoir dire que j'avois la tournure

assez nr:ilitaire. A présent, on m'auroit pris pour une

recrue
;
j'avois l'air ennuyé, l'air gauche, on voyait que

j'avois rejoint à regret. Je me rappelle mon capitaine qui

étoit Allemand de nation , et tailleur de son métier. Il nous

commandoit dans un baragouin qu'on n'entendoit pas, et

quand il disoit à droite on tournoit à gauche, ce qui le

mettoit quelquefois dans des colères risibles. Je fus , un

jour , de garde à la salle du manège ; c'étoit celle où nous

avions tenu nos séances. La Convention alors y siégeoit.

Tout notre côté gauche avoit été réélu à cette Assemblée

,

dont il étoit devenu le côté droit, c'est-à-dire le parti non

plus constitutionnel
, puisque la Constitution venoit d'être

mise à bas, mais le parti modéré qui vouloit faire régner la

loi. Oui ; mais les élections leur avoient envoyé de terribles

collègues qui alloient leur apprendre rudement qu'en révo-

lution chacun a son tour, et que le pouvoir dans leurs mains

étoit un poignard. Ces nouveaux députés, qui en réalité

étoient des bandits , s'étoient placés au côté gauche où ils

étoient très-nombreux; les plus exaltés occupoieiit les

bancs supérieurs ; celte partie, la plus élevée de la salle et

<|ui touchoit aux tribunes, fut appelée, depuis, la Montagne.

Comme au mont Sinaï, on y veria des éclairs, on en-

tendra le tonnerre; mais ce sont les démons qui rendent

leurs oracles.

J'étois donc de faction à l'une des portes de cette hono-

rable Assemblée. Je vois arriver L** , député d'Eure-et-

Loir. C'étoit un très-bel homme de cinq pieds dix pouces,

d'une figure superbe que d'honnêtes gens seuls devroient

porter. 11 avoit l'air pensif, son chapeau rabattu sur les

yeux. Au moment où il croit entrer, je vais droit à lui et

lui dis : «Citoyen député, ta carte, » Déjà les bons patriotes

tutovaient. « Ah! c'est vous, Hua», dit-il en relevant le
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nez. — « Oui , vous pouvez être tranquille aujourd'hui ;

« c'est moi qui vous garde. » 11 me tire à l'écart et se met

à me faire des doléances sur l'état déjà alarmant de cette

Assemblée. « Comment ! lui dis-je , est-ce qu'il y est arrivé

de plus grands coquins que vous? Vraiment, on m'a

dit (|ue vous vous étiez emparés du côté droit; vous ne

devez pas vous trouver bien assis sur ces bancs , en son-

geant à la manière dont vous nous en avez chassés. » —
Ah ! pliît à Dieu (}ue vous y fussiez encore tous : vous

nous aideriez à contenir des enragés qui feront le

malheur de la France. » — « La France est malheu-

reuse , en effet, d'abord de vous avoir eus, et d'avoir

aujourd'hui ces brigands. Savez-vous comment tout ça

finira ? Mon pauvre L***, ils vous couperont le cou, et à

bien d'autres : vous l'aurez tous mérité. Adieu , mon

ancien collègue. »

Je n'étois pourtant pas bien à Paris ; mais où aller? On

ne vouloit plus que des républicains dans les places; j'avois

perdu celle^de juge au tribunal de Mantes , cela n'étoit pas

beaucoup à regretter. Mes anciennes relations au barreau

étoient rompues , comment les renouer dans des circons-

tances si difficiles ? 11 étoit évident que mon séjour à Paris

alloit devenir pour moi plus dangereux à mesure que nous

avancerions dans les troubles révolutionnaires. A ces

inquiétudes générales s'en joignoit une particulière qui me
tourmentoii beaucoup. Mon ami Fressenel

, qui n'étoit

point encore retourné dans son département de fArdèche,

venoit me voir ; il me dit un jour : « Je crois qu'on ne nous

« laissera pas longtemps tranquilles. Tu sais qu'après le

« 10 août, on fit dans le château Ips plus grandes recher-

« ches; on dit, aujourd'hui
,
que tous les papiers secrets

« ont été trouvés dans une boîte de ter; qu'il y a dans le

« nombre plusieurs notes de la main du roi sur des piojets
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« d'évasion, sur les députés qui auroient pu y concourir.

« Ce sont là des bruits vtigues; mais tu sens quel intérêt

« nous avons de les éclaircir. On m'assure que ces papiers

« sont au ministère de la justice; tu connois le ministre

« Go/lier \ tu ferois bien de l'aller voir. » Gohier avoit été,

en effet, notre collègue à l'Assemblée; je le connoissois

assez particulièrement, parce qu'il avoit été membre de

mon comité de législation et que j'avois travaillé souvent

avec lui. C'étoit un homme qui ne s'étoit jamais prononcé;

il n'étoit ni blanc ni noir, mais métis, et cependant
,
puis-

qu'il étoit devenu ministre, il falloit bien qu'il eût pris la

teinte des Jacobins. Il falloit une circonstance aussi déli-

cate pour lui procurer ma visite. Je lui dis que j'étois venu

lui faire compliment sur sa nouvelle dignité. Sa réception

fut polie , mais froide; je sentis que je n'avois pas de confi-

dence à lui faire. Je me permis seulement quelques plaintes

vaguas sur le danger de ma position , sur les préventions

i. Gohier (L. -Jérôme), né en 1746 en Touraine, exerça' d'abord la pro-

fession d'avocat. 11 se prononça avec force contre les parlements créés

par le chancelier Maupeou , tint un rang distingué au barreau de Rennes,

el fut chargé par les Etats de Bretagne de la défense des droits de la pro-

vince et rédigea à cet effet un mémoire dans lequel il protestait contre les

mesures du ministre Brienne. En 1791, il fut nommé membre de l'Assem-

blée législative, où il combattit la formule de serment imposé aux prêtre?.

Après le 10 août, i[ fut chargé de faire un rapport sur les papiers trouvés

aux Tuileries et s'acquitta de cette mission avec quelque modération.

Successivement ministre de la justice, président d'un des tribunaux civils

de Paris
,
président du tribunal criminel , oïi il présida en cette qualité

l'affaire Lesurques , et du tribunal de cassation, il devint en 1799 membre

du Directoire exécutif en remplacement de Treilhard , et se montra , avec

Moulin et Roger Ducos, l'adversaire de Sieyès. Au 18 brumaire, il se retira

après avoir protesté , et vécut depuis lors dans la retraite.

Il est mort en 1830.

Il a publié des Mémoires (1824. — 2 vol. in-S").
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qui nous poursuivoient, nous autres, députés sortants du

côté droit, et les délations auxquelles nous pouvions être

exposés. Là-dessus, mons Guhier , se rengorgeant avec

dignité, me dit : « Citoyen Hua, mettez la main sur votre

« conscience, et si elle ne vous reproche rien
,
je ne vois

« pas ce que vous avez à craindre. Il y avoit, au côté droit,

« beaucoup d'honnêtes gens qui n'étoit que trompés, et

« je suis persuadé que vous étiez du nombre. » Je fis

part de cette réponse à Fressenel, qu'elle ne rassura que

médiocrement.

En résumé, je ne faisois plus rien à Paris que m'agiter

du matin au soir. Ma femme avoit écrit à sa mère, qui étoit

à Nogent , et ne lui avoit pas dissimulé ses craintes. Je

reçus une lettre de Vielle, qui nous offrit avec amitié un

asile chez lui. Nous nous mîmes en route le 12 décembre,

le jour même où le roi tut amené à l;i barre de l'Assemblée,

pour entendre la lecture de son acte d'accusation et subir

un premier interrogatoire. L'aspect de Paris étoit celui

d'une ville en alarme; les quartiers les (dus populeux

étoient déserts; chose incroyable, et qui n'est peut-être

arrivée qu'une fois , il n'y avoit (|ue nous sur le pont Neuf

quand nous l'avons traversé.

Quand la diligence fut arrivée à la porte Saint-Denis , on

trouva là une foi'êt de piques; la population armée s'éten-

doit sur deux rangs le long du boulevard , depuis la pri-

son du ï( n)ple jusqu'au lieu de la séance. C'est au milieu

de ce cortège morne et silencieux que la voiture du roi fut

traînée lentement. Je commençai à respirer quand je fus

hors la barrière ; à mesure que je m'éloignais de Paris
,
je

me sentais plus libre; je me crus sauvé en arrivant à

Nogent.

Il y a plusieurs pays de ce nom en France; celui-là est
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Nogent-sous-Coucy^, ainsi nommé parce qu'il est au pied de

la montagne sur le sommet de laquelle la lrès-[ietite ville

de Coucy est perchée, comme pour montrer au loin les

restes de sa grandeur féodale. Rien n'est plus imposant, en

effet
,
quo les fjrtiticalions qui forment son enceinte, et sa

tour superbe, véritable chef-d'œuvre que le temps n"a pas

même vieilli , qui reste là fièrement, après avoir bravé les

elforls de la nature et des hommes , car c'est en vain que

le cardinal Mazarin a essayé de la faire sauter par la

mine, et un tremblement de terre la fendue sans l'abattre.

C'étoit au haut de cette tour que les Raoul, les Enguerrand

de Coucy avoient planté le signe de leur puissance, signe

redoutable, qui avertissoit d'obéir.

Ces seigneurs avoient fondé l'abbaye de Nogent. Elle fut

bâtie dans la vallée , ainsi que le couvent des Bénédictins :

heureux moines qui vivoient là en paix et en joie. L'abbé

étoit toujours un homme considéiable, ou par sa naissance

ou par son savoir. Le dernier fut l'abbé Poulie, prédicateur

de Louis XV, orateur distingué en ce temps-là. Mais depuis

qu'il avoit été promu à cette dignité, il ne prèchoit plus, et

l'on dit alors : « Quand la poule est grasse, elle ne pond

plus.» Autour d'un établissement religieux, se formoit bien

vite un village composé de laboureurs qui cultivoient les

terres, et d'artisans, d'ouvriers qui travailloient pour la

maison.

Le hameau de Nogent ne comptoit pas plus de dix ou

douze maisons de paysans, plantées çà et là autour du cou-

vent et de i'abbaye. La vallée, toute petite, se trouve située,

1. Coucy-Ie-Châteiiu , chef-lieu de canton du département de l'Aisne , à

22 liilomèlres sud de Laon
,

près d'une belle forêt. Celte pelile ville doit

son nom au fameux château-fort des sires de Couiy, bâti par Knguerrand

de Coucy en 1052, et dont il reste encore de belles ruines récemment res-

taurées.
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et pour ainsi dire , tapie au milieu des bois , à l'écart de

toute grande route, enveloppée de montagnes, excepté du

côté où elle se prolonge vers Chauny. Ce site, d'un abord

difficile, n'appeloit pas le commerce; mais les produits

variés du sol suffisoient à ses habitants. Il falloit bien

qu'on y vécût, puisque des moines y vivoient ; ils y étoient

même nombreux. Ou truuvoit dans les environs la superbe

abbaye de Préniontré\ Sept -Vaux, Saint-Nicolas-au-Bois,

Saint-Paul-aux-Bois et autres établissements religieux
,

devenus aujourd'hui des lieux de fabriques et d'usines.

Le pays est donc à présent plus peuplé ; mais, dans le

temps où j'y arrivai , il étoit retiré , solitaire , tel entin qu'il

le falloit pour éviter la persécution et trouver le repos.

Ah I que je me trouvai bien dans cette abbaye de Nogent!

Vielle n'avoit jamais si bien fait que d'acheter cette pro-

priété nationale. Nous y vivions en famille, M. et Madame
Vielle, ma femme et moi; Madame Hordret, ma belle-mère,

tout étonnée, elle qui avoit marié ses deux filles à Paris,

de les trouver maintenant au village; Madame Vielle la

mère, que la même tourmente y avoit amenée de Saint-Quen-

tin; Fidèle Vielle son fils, qui avoit été de la garde consti-

tutionnelle du roi, et qui sortira bientôt de cette retraite

pour être conduit en prison. De plus, nous avions une

société du dehors composée de braves gens, qui descen-

doienl soit de Coucy, soit de la montagne de Soissons pour

venir à Nogent trois ou quatre fois la semaine. Le mauvais

temps, les jours courts de l'hiver n'y faisoient rien; M. et

j\Inie Yielle leur faisoient une réception si honorable, ils

\. C'est à Prémontré que fut fondé , en 1120, par saint Robert , ancien

chapelain de l'empereur Henry V, l'Ordre réformé de chanoines réguliers

de Saint-Augustin, qui prit ce nom. Il devint bientôt célèbre et compta un

grand nombre d'abbayes en France et en Allemagne.
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avoient tant d'aisance, d'affabilité dans leur manière, qu'on

venoit chez eux avec assiduité, avec plaisir. Il faut taire le

portrait de ces bons voisins.

En première ligne, voilà M. B .., propriétaire de la

ferme de Limonval, autrefois dépendante de l'abbaye etqui

avoit été vendue séparément. Ce patriarche de la montagne

étoit le plus habile cultivateur, l'homme le plus vénéré du

canton. Il avoit été député à l'Assemblée constituante, mais

il labouroit mieux son champ que celui de la politique. Sa

nombreuse famille occupoit toutes les fermes des environs,

à Cmy, à Malhotel, à Soù^e. Dieu ! comme on étoit reçu

quand on alloit par là. Personne ne faisoit une fricassée

de poulets comme la mère B.... Le pain de fine-fleur de

farine étoit délicieux, et le vin de Cumières en Champagne

dont ces bons Picards faisoient rasade au dessert.... Mais

j'ai à parler des gens, et non de leur gastronomie.

Le père B... dont la lignée auroit donné de l'emploi à un

généalogiste laborieux , avoit un beau-fils, M. P.... Il étoit

maire de Crécy-au-Mont, ei savoit contenir quelques mau-

vais gueux qui ne demandoient pas mieux que de révolu-

tionner son village. Ce M. P.... étoit pourtant républicain,

malin borgne, d'un caractère opiniâtre, et qui s'amusoit à

jeter, comme on dit, des pierres dans mon jardin. Il me

di^oit un jour, en parlant du régime révolutionnaire : « On

« dit toujours que ça ne tiendra pas :en attendant, ça tient

« comme teigne. » La comparaison étoit juste si ce mal

fait plaie. La République en effet étoit la plus grande plaie

de la France. Mais son opinion étoit solitaire au milieu de

tous ceux que je fréquentois.

A Coucy nous avions renfort. Il existoit là un tribunal,

je ne sais pourquoi, mais erdin il y en avoit un pour mon

bonheur, comme on le verra par la suite. Cinq juges le

composoient : Carlier^ président, mon ancien collègue à
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l'Assemblée législative; je ne crois pas que le chancelier

d'Aguesseau ait eu plus de réputation en France, que n'en

avoit le grand Carlier dans son canton ; M. de Coucy, Q. de

Chauny,F...de Lafère, et V...deNogent. Le ministère public

étoit rempli par 0.... qui portoit la parole comme un âne

porte un bât, A ma connoissance, il n'a jamais dit que ces

paroles : « Messieurs, d'après la discussion approfondie que

vous venez d'entendre, je ne puis que m'en rapporter à la

prudence du tribunal. » — Outre la société des juges, nous

avions celle de la ville. Il y avoit à Coucy de riches pro-

priétaires qui se faisoient honneur de leur fortune: le vieux

M. Pipelet, M. et M^^ de Komery. La maison de Romery

étoit la plus considérable; on y voyoit plusieurs autres ha-

bitants aisés, car dans ce pays et dans ce temps-là, avec une

petite fortune, on étoit à l'aise. A la différence des environs

de Paris où l'on ne voyoit que des rentiers, onlrouvoit là des

propriétaires grands et petits ; chacun vivoit sur son bien,

buvoitdu vin de son cru; ceuxquinepossédoient pasavoient

à bas prix toute espèce de denrées, et le bois à peu près

pour rien. Enfin Coucy étoit un pays de cocagne; et ses

insouciants citadins, qui ne connoissoieiit la Révolution

que par le récit des journaux, la regardoient comme on

regarde un fait qui se passe loin de vous. Ce qu'il y a de

certain, c'est que ce pays, défendu par ses mauvais che-

mins, et encore mieux par sa nullité, fut du petit nombre

de ceux où la tourmente révolutionnaire se fit le moins

sentir. Il faut que je dise à présent la vie que j'y ai menée.

Les quinze premiers jours, je restai dans un repos absolu,

faisois avec ma femme de continulles promenades : il fal-

loit bien connoître le pays, qui nous parut charmant. Nous

étions heureux d'arpenter les bois encore jolis quoique dé-

pouillés de leurs feuilles, de parcourir les plaines, de fran-

chir les montagnes; la tour de Coucy, qu'on voyait de
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toutes parts, nous servait de guide. Partout la solitude, le

silence : cet état, nouveau pour nous, nous parut être le

bonheur. J'allois souvent à Coucy pour poiitiquer avec

mon ancien collègue le président Carlier. Il me lit faire des

réflexions sur ma position actuelle. « Vous êtes ici le bien-

« venu, me disoit-il ; mais nous ne savons pas quels temps

« nous aurons à passer. Si vous vous mettez en retraite à

« Nogent, on dira que vous vous cachez, vous aurez l'air

« d'un proscrit, on supposera qu'apparemment vous aviez

« des raisons pour ne pas rester à Paris, pour ne pas re-

« tourner à Mantes. Il faut vous montrer avec l'assurance

« d'un homme qui n'a rien à craindre. Vous êtes avocat,

« venez plaider à notre tribunal, je vous promets une nom-

« breuse clientèle. »

Ce conseil étoit sage, je le suivis. Me voilà donc, non pas

avocat, car les avocats étoient supprimés, mais défenseur

officieux ptès le tribunal de Chauny, séant à Coucy. J'avois

l'oieille des juges, j'eus bientôt celle du public. C'étoit une

affluence les jours que je devois plaider, et l'on faisoit ap-

porter des chaises pour les belles dames qui garnissoient

l'auditoire. En peu de temps, ma réputation devint im-

mense, et je n'exagère point en disant que, dans toutes les

affaires un peu importantes, j'étois consulté. Que voulez-

vous? On me trouvoit éloquent, et puis la nouveauté seule

donne la vogue. J'étois un avocat de Paris, on n'en avoit

pas encore vu dans l'endroit. Une autre raison qui parloii.

beaucoup en ma faveur, c'est queje ne demandois jamais d'ar-

gent. Un médecin auroit tous les malades de vingt lieues

à ce prix. Enfin, soit par mon éloquence, soit par mon

désintéressement, mon cabinet ne désemplissait pas. Ce

qu'il faut remarquer, c'est qu'aucune jalousie ne s'éleva

contre moi 5 les avoués au contraire me prioient de plaider

leurs causes. Dans ce temps-là, et d'après le système du
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fameux Chobroud, adopté par l'Assemblée constituante,

tous les tribunaux du district étoient juges d'appel les uns

des autres. J'allois donc plaider sur l'appel des jugements

de Coucy, à Soissons, à Château-Thierry. Mes clients, aux

intérêts desquels je m'étois dévoué, devenoient mes amis, et

je me faisois ainsi des protections pour le besoin. Ajoutez à

cela qu'une loi de 1793 vint à ordonner le partage des

biens communaux par tète d'habitants, mesure politique

de la Convention qui rendoit une multitude d'hommes pro-

priétaires , et les intéressoit ainsi à la Révolution. Les

contestations qui s'élevoient pour l'exécution de celte loi

étoient soustraites aux tribunaux, et dévoient être jugées

par arbitrage. Je fus nommé arbitre dans presque toutes

les affaires, parce que j'avois une réputation de lumière

sur laquelle on se trompoit peut-être, mais une réputation

de probité sur laquelle on ne se frompoit pas. Ces occupa-

tions me faisoient une diversion agréable et utile. Le travail

est bon dans tous les temps, il m'éioil nécessaire pour di-

minuer les soucis qu'une vie inaclive n'auroit fait qu'entre-

tenir et augmenter. Ma femme étoit contente et toute ras-

surée, en me voyant ainsi considéré et aimé dans le pays.

J'avois toutes les garanties de repos qu'on pouvoit prendre;

mais ma plus grande sûreté étoit dans le caractère paci-

fique des habitants qui ne firent que singer la révolution

qu'on faisoit réellement ailleurs, qui demeurèrent cons-

tamment étrangers à ses maximes 'qu'ils n'entendoient pas,

à ses excès qu'ils avoient en horreur. On va voir dans plu-

sieurs circonstances les preuves de leur excellent esprit.

Les événements se pressoient. Le plus terrible de tous,

la mort du roi,éloit arrivé. Les hommes affreux qui l'avoient

envoyé à l'échafaud y montoieut eux-mêmes à leur tour,

poussés par d'inextinguibles fureurs. Des milliers de

citoyens gémissoient dans les prisons qui se vidoient et se
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remplissoient chaque jour de nouvelles victimes

;
partout

on étoit en présence de la tyrannie prête à frapper
;
par-

tout et jusque dans les villages, il y avoit un comité révo-

lutionnaire qui avoit le pouvoir d'arrêter ceux qui étoient

suspects ou seulement réputés tels; et comme l'esprit pu-

blic supposoit une force d'inertie à ces pouvoirs mons-

trueux, les grands scélérats avoient créé une armée dite

révolutionnaire, (|ui parcouroit les départements
,
pour

maintenir force au crime qu'ils avoient érigé en loi.

C'étoit dans ces circonstances cruelles, dont on ne se fait

plus d'idée aujourd'hui, qu'il étoit heureux d'être placé au

milieu d'une population humaine et disposée par instinct

à vous servir et à vous protéger ; c'étoit alors qu'il étoit

bon, comme dit le proverbe, d'avoir des amis partout.

L'occasion se présenta pour moi de les éprouver.

Il y eut une assemblée générale des habitants de Coucy et

de la banlieue, dans laquelle chacun dut subir interrogatoire

et décliner son nom, sa demeure, son pays de naissance,

ce qu'il faisoit, et encore ce qu'il avoit fait depuis le com-

mencement de la Révolution Ce dernier article étoit fort

chatouilleux pour moi : je ne me souciois pas du tout d'être

porté sur le registre comme ancien député. Aussi quand

mon tour vint de répondre, je déclarai simplement que

j'étois avocat. « C'est vrai, disoit-on autour de moi, et, qui

« plus est,unbravehomme.»— «Mais, ajouta le président, et

« pendant la révolution, qu'étois-tu ?— « Citoyen président,

« j'étois avocat, je défendois, comme je le fais ici, la veuve

« et l'orphelin.» — «C'est vrf;i,c'estvrai)),et autour de moi on

chuchotoit, en riant, ces mots: « 11 se garrle bien de dire qu'il

« a été député, et député du côté droit encore ; mais toute

« vérité n'est pas bonne à dire aujourd'hui. » Ainsi du sein

d'une assemblée nombreuse, il ne s'éleva pas une voix pour
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me compromettre. Voici une autre circonstance encore

mieux caractérisée.

Ilyavoitun comité révolutionnaire à Mantes
,
puisqu'il

y en avoit partout. Les patriotes qui le composoient voulu-

rent bien se souvenir de moi. Ils savoient que j'avois quitté

Paris, et après avoir tourmenté inutilement mon père pour

apprendre de lui le pays que j'habitois et qu'il disoit ignorer,

ils s'étoient mis en recherches et s'étoient imaginé que je

demeurois dans le district de Saint-Quentin. Ils écrivirent

donc au comité de cette ville qui, ne me connaissant pas et

supposant que j'étois retiré chez mon beau-frère Vielle,

renvoya la lettre au comité de Coucy. Cette lettre, qui me
fut communiquée, étoit à peu près conçue ainsi :

« Frères et amis I La présente est pour avoir des nouvelles

« du nommé Hua, natif de Mantes, taille de.... que, vu ses

c opinions, il est nécessaire du surveiller, et ça sera un

« service à la chose publique en nous répondant par le plus

« prochain courrier. »

Les gens qui composoient le tribunal révolutionnaire de

Coucy étoient méchants comme des.poules. Plusieurs hom-

mes recommandablesavoient eu le bon esprit de s'y fourrer

pour diriger les autres et les enipècher de mal faire. Le

président vint me voir un matin , et me dit en riant : « Il

« paroît, citoyen Hua, que vous avez laissé de bons amis à

« Mantes, Tenez, voilà la lettre que nous recevons , et la

« réponse que nous nous proposons d'y faire ». Je lus cette

réponse dans laquelle on vantoit mon civisme, mes talents,

et la considération dont je jouissois dans le pays. « Grand

« merci, lui dis-je; mais vos éloges, que d'ailleurs je ne

« mérite pas, pourroient me compromettre. Ceux qui vous

c« écrivent sontdesgens enragés contre moi, ils ledeviendront

« davantage en apprenant que vous me prenez, pour ainsi

« dire, sous votre protection. Ils pourroient lancer contre
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« moi un mandat d'arrêt dans leur colère , et vous seriez

« obligés, d'après la constitution diabolique de vos comités,

« de la mettre à exécution.» — «Ah! ditleprésident,vous avez

« raison ; mais comment donc faire? »

—

«Il me semble qu'il

« faudroit répondre dans ce sens: qu'en effet d'après le

« signalement qu'ils vous envoyent, c'est bien moi dont il

« s'agit .que ma qualité d'étranger a excité volresurveillance

« spéciale
;
que jusqu'à présent il n'y a rien à reprendre

« dans ma conduite, mais qu'ils soient tranquilles et qu'ils

« se reposent sur vous des mesures à prendre dans le cas où

« je pourrois devenir dangereux.»— «Vous avez raison, dit

« toujours le président : eh bien ! dictez-moi vous-même la

« réponse. » Je dictai dans un style tout à t'ait républicain,

et tel que la patrie pouvoitêtresalist'aite. « II faut, dit le prt-

« sident, que vous nous ayez tous ensorcelés : devinez qui

« est-ce qui va porter ma lettre à Soissons, car ce n'est pas

« aujourd'hui jour de poste à Coucy ?Eh bieni c'est le plus

« enragé des nôtres, Bec, le tailleur d'habits, (|ui se tue à dire

« partout que vous êtes un honnêle homme et qui s'est

« chargé d'être votre courrier extraordinaire ». Vielle invita

le président à déjeuner; ma femme ne se douta pas du mo-

tif (jui nous procuroit sa visite.

Voilà ce qu'on pouvoit appeler desgrâcesde position, Fidèle

Vielle ne fut pas si heureux. Ce pauvre Fidèle, qui détestojt

la république de tout son cœur, qui appeloit de tous ses

vœux Pitt et Cobourg^ étoit pourtant un être tout à fait inof-

fensif. Il n'étoit occupé à Nogent que d'alambics , il faisoit

del'eau-de-vie.delacliaux avec les pierres de l'église que son

frère démolissoit. Il inspectoit les ouvriers, commandoit,

se remuoit beaucoup, content dé fumer sa pi[)e, et de dor-

mir (juand il étuit las. C'étoit un e;,cellei)t garçon : mais le

département l'avoit nommé dans le temps pour entrer dans

la garde conbtitutionnelle du roi
;
quoi([u'il n'y eût fait
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aucun service, ce vœu suffisoit pour indiquer la nature de

ses opinions, et l'espèce de conliance qu'on pouvoit avoir

en lui. Dans une soirée d^hiver, nous étions réunis au salon,

où les dames travaiiloient; je faisois, avec deux juges du

tribunal, ma partie deboston. On sonne à la porte extérieure;

Fidèle va ouvrir et voit sans surprise deux commissaires de

Coucy avec une douzaine d'hommes armés de piques. On

étoitaccoutuméà voirdecesexpéditionsqui.dansce temps de

toutes les espèces de misères, étoient, pour ainsi dire, dépu-

tées par la famine, et venoieiit faiie le recensement des

grains dansles maisons. Fidèle introduit le cortège dans le

salon, et dit :« Messieurs, voilà mon frère.— Ce n'est pas ton

« frère que nous demandons^), répond le commissaire Vcr-

gniaud , « c'est toi. » Je vois encore cet animal portant le

bonnet rouge dont il ne s'étoit pas découvert en entrant ; il

s'assied gravement dans un fauteuil et tire de sa poche un

véritable chiffon sur lequel éioient écrits ces mots :

« Au nom de la république : il est enjoint au comité

« révolutionnaire de Coucy de faire arrêter sur-le-champ

« et conduire dans la maison de détention de Laon le

« nommé Fidèle Yielle, demeurant à Nogent, ex-garde de

« Louis le Raccourci..! a V.'éioxi là lepithète,d'une ironie bar-

bare, qui étoit de style en parlant du roi. Le comité de

Saint-Quentin l'avoit employée.

Nos femmes furent saisies de stupeur, et nous d'une indi-

gnaiicn qui manqua d'éclater. Ma femme avoit l'aie de dire

en me regardant: « Ksl-ce là le sort qui t'atterid?))Je voulois

parler, elle m'imposa silence. Après avoir lu l'ordre d'arres-

tation, Vielle se permit d'observer au «commissaire que ce

papier n'étoit pas en i-cgle , qu'on n'y voyoit que la

signature d'un homme qui se disoit secrétaire, et que cttte

signature n'étoit pas même légalisée. « Bah! répondit Ver-

ci gniaud, est-ce que les comités sont assujetis à ces formes
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« de palais ? Tenez, voilà quiest authentique: c'est le timbre

« du comité révolutionnaire
,
je dois exécuter l'ordre sur

« ma responsabilité ». Puis
,
prenant le ton d'une douleur

feinte : « J'aurois bien mieux aimé, dit-il, qu'un autre que

a moi fût chargé de cette mission pénible ; mais je ne pou-

« vois la refuser ». S'élevant enfin à des considérations

générales sur l'organisation des comités: « Je sais, dit-il,

« qu'on les craint
,
qu'on les déteste: on seroit plus juste si

« l'on apprécioit comme moi les services qu'ils rendent. Ils

« font trembler nos ennemis intérieurs, comme nos soldats

« font trembler les troupes ennemies à la frontière ».— En

vérité, il auroit été bien de jeter ce Vergniaud par la fenê-

tre, mais il auroit fallu y faire passer aussi les douze halle-

bardiers qui l'accompagnoient , et cela ne se pouvoit plus.

Le pauvre Fidèle fut emmené le soir même à Coucy où il

coucha chez un citoyen qui avoit répondu sur sa tête de le

représenter le lendemain matin. Il fut transféré de suite dans

la prison de Laon.

Cette prison de Laon et toutes les autres qui étoient dissé-

minées sur le territoire de la France, étoient des maisons de

dépôt par lesquelles dévoient passer les détenus que les

cantons pouvoient fournir. Mais il y avoit dans chaque

département une maison centrale pour y recevoir ceux qu'il

plaisoit aux autorités d'extraire ne ces différentes prisons:

triste privilège qui exposoit davantage les malheureux qui

en étoient l'objet en les rapprochant du centre de la tyran-

nie. Combien en sont sortis pour porter leur tête à l'écha-

faud ! Fidèle Vielle fut plus heureux. Il languit assez long-

temps dans le château de Nointel en Picardie, et, depuis,

fut mis en liberté.

Je ne parlerai pas de mes angoisses ; il est aisé de les

concevoir. Le comité de Mantes avoit eu intention de me
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nuire, il en avoit toujours le pouvoir. Il lui suffisoit de déli-

vrer un ordre d'arrestation. Le comité de Paris avoit le droit

d'en faire autant; j'ai parlé des fiers coquins que j'avois

laissés dans ma rue de Seine : une seule dénonciation sufïisoit

pour me perdre. Il est vrai que de ce côté-là mon domicile

actuel n'étoit pas connu; mais il y avoit un autre danger

dans cette obscurité même, c'étoit d'être porté sur la liste

des émigrés, comme il arriva à beaucoup de gens qui n'é-

toient pas sortis de France, liste fatale qui vous donnoit un

autre genre de mort, la mort civile, etopéroit la confiscation

des biens. Que de misères réunies! Je ne crois pas qu'en

aucun temps la colère du ciel en ait amassé davantage. Cetie

révolution de France éloit devenue atroce, il n'y avoit pas

un moyen de la contenir, elle ne pouvoit finir qu'en se

dévorant elle-même. — Tant qu'elle a duré, c'étoit une bête

féroce qui s'enivrûit, sans jamais se désaltérer de sang

humain.

J'étois bien déterminé à ne pas me laisser arrêter. Il étoit

bien évident que pour moi l'arrestation, c'étoit la mort.

Voici les mesures de précaution que j'avois prises : je m'é-

tois muni à Coucy d'un passe-port ft même d'un certificat

de civisme, car on ne me refusoit rien dans ce pays-là. Si

l'ordre de m'arrêter arrivoit de quelque part , le président

du comité, à qui toutes les dépêches étoient adressées, me

prt'venoit à l'instant même et me laissoit 24 heures pour

pourvoir à ma sûreté. Mon intention n'étoit pas de courir le

pays: ma giande taille dont le signalement n'admettoit pas

de comparaison, m'auroit trahi partout. Je devois donc me

cacher ; ma retraite convenue à l'avance étoit chez M.

Créfjhî, ïenmer de Saint-Lambeit , mon client, pour qui

j'avais gagné un procès important, qui s'en montroit très-

reconno'ssant, et m'auroit rendu un bien plus grand service

que celui qu'il avoit reçu de moi. J'aurois étélà à trois lipues
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de Nogent. A la vérité, l'étang étoit en partie bordé par la

route de Laon à Saint-Quentin, et dans le voisinage de la

Fère; mais la modeste habitation du fermier étoit isolée dans

un coin qui n'étoit aperçu de nulle part. On pouvoit croire

que les poissons étoient les seuls êtres vivants de ces lieux.

Je ne lus pas réduit à cette extrémité. Il y a du repos dans

le mal. Une crise non pas décisive, mais pourtant salutaire,

fut déterminée par l'excès même de cette fièvre quidévoroit

la France. C'est dans Paris qu'elle s'opéra. Un beau jour,

j'apprends à L\oyon,oiij'étois pour un arbitrage, que tout

Parisest en rumeur; qu'il y a eu un soulèvement général con-

tre la scélérate Commune; que les députés de la Montagne

qui s'y étoient retranchés, a voient été assiégés et vaincus; que

Robespierre et plusieurs de ses satellites avoient péri sur

l'échafaud. Cet événement étoit de la veille, et on n'en fai-

soit encore que des confidences timides ; mais le citoyen

chez lequel j'étois descendu àNoyon m'en donna l'assurance

positive : il venoit de l'apprendre par un des ses amis qui

arrivoit deParis, et qui avoit été témoin. Je ne crois pas

avoir jamais éprouvé un plus vif sentiment de bien-être:

« Ah! les gueux se tuent: donc, nous pourrons vivre», voilà

quelle fut ma première id^'e. En arrivant à Nogent, on me
trouva la figure si épanouie qu'on ne savoit ce que cela vou-

loitdire.— «Qu'est-il donc arrivé?—Ah !je vais vous le raconter,

mais il faut d'abord fermer les portes. « Quand on eut appris

la grande nouvelle et entendu toutes les conséquences que

j'en tirois, ma joie fut partagée; mais c'étoit encore une joie

d'espérance, car je n'apporlois avec moi aucune preuve. On

convint de tenir la chose secrète et d'attendre le premier

jour de poste qui nous feroit connaître l'événement par les

journaux. Deux jours après, nous piàmeslelire dans tous ses

détails. La joie en fut partout ressentie; mais elle n'éclata

pas .par des démonstrations, tant la terreur étoit profonde.
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Il n'y avoit pourtant plus que les méchants qui dussent

trembler.

Avez-vous vu la tour de Coucy en temps d'orage? Elle

prend la teinte des nuages, elle a un aspect sombre et sour-

cilleux. Telle étoit, moralement j)arlant,la teinte de la mai-

son de Nogent au fort de la tempête révolutionnaire. Mais

quand par intervalle l'horizon venoit à s'éclaircir,on repre-

noit la gaieté avec l'espérance. L'homme est bâti de manière

à ne pouvoir continuellement s'affliger et souffrir : il ne

résisteroit pas à cet état , ses organes sont trop foibles, un

chagrin concentré et continu finiroit par lui donner la mort;

or personne de nous ne vouloit mourir. Ici donc je vais

quitter le ton grave , et, détournant les yeux des malheurs

publics dont je n'ai pas entrepris de faire l'histoire, je vais

rentrer dans notre intérieur , et considérer les choses sous

un autre aspect.

Une famille ne pouvoit p;is être plus unie que la notre,

La paix- de l'intérieur est la première félicité. Les dissen-

sions politiques ne l'altéroient pas. Nul d'entre nous n'étoit

assez sot pour croire à la république ime, indivisible et im

périssable ' ; nous étions tous d'accord qu'il t'ailoit (|ue cela

finît; l'embarras étoit de savoir quand et comment. En

attendant, chacun se livroit à ses occupations. Vielle, moitié

citadin, moitié paysan, mêlant la charrue à la truelle, et

toutes deux à la plume, démolissoit, labouroit, plantoit et

rédigeoit des jugements qu'il avoit rendus au tribunal de

Coucy. Moi, je n'avois qu'un métier, suivre les audiences,

plaider, coiisulter et juger aussi par arbitrage. Cette der-

nière fonction, qui me donnoit occasion de courir, me plai-

1. Définition adoptée contre le système des Girondins qui vouloient,

disoit-on , la [République féilérative. L'accusation de ce nouveau dé'it, le

fédéralisme en envoya plusieurs à la mort.

(Noie de ïauteur.)
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soit beaucoup. On alloit en arbitrage coname on va en par-

tie de chasse
; il y avoit toujours quelque collègue qui

alloit en avant pour la provision, et qui tuoit, chemin fai-

sant, des perdrix, des cailles, et par hasard des râles de

genêt, oiseau rare et d'un goût exquis. Arrivée à notre des-

tniation, tout cela étoit mis à k broche; nous n'avons jamais

jugé sans dîner. Le soir, on rentroit content parce qu'on

avoit bien employé sa journée.

J'eus une mission d'une autre importance. Le district de

Chauny m'avoit nommé commissaire pour distribuer des

secours aux familles des défenseurs de la patrie : cela étoit

considérable, car, par la réquisition de 1793, tous les jeunes

gens étoient soldats. L'opération étoit délicate aussi : il

falloit faire une distribution équitable, proportionnée aux

misères qu'on vouloit soulager et qu'il falloit donc bien

connoître. Du reste l'argent, c'est-à-dire les assignats ne

raanquoieiit pas. La République
, qui pilloit d'une

main
,

pouvoit donner de l'autre. Je fus mandé au

district pour y recevoir mes pouvoirs et mes instruc-

tions. Les administrateurs de ce district de Chauny ne

faisoient point de méchancetés, ils ne faisoient que des sot-

tises ; et si l'on prenoit quelquefois la liberté de le leur re-

montrer, Poule, l'un d'eux, disoit : « Que voulez-vous? Je

« sons si bons, que j'en' sons bêtes. » J'en ai connu deux

autres, Carillon de Lafère qui ne faisoit pas beaucoup de

bruit, et M.... de Goucy dont on avoit fait un président et

qui sans doute en étoit bien étonné. Le commissaire de la

République près de cette administration étoit un grand

drôle de Chauny nommé C, bête méchante, qui auroit été

bien dangereuse par les pouvoirs qu'on avoit placés dans

ses griffes, mais, heureusement, timide et lâche. On se sau-

voit de lui en lui faisant peur. Ainsi, M. Bourgeois, de

Chauny, le meilleur avoué de notre tribunal, va le voir un
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matin et lui dit : « Je sais que tu as l'intention de me faire

« arrêter, tu le peux»; et lui portant un pistolet sous le nez:

« Voilà, dit-il, mon précurseur, tu seras tué avant que

« j'entre en prison. » L'intrépide Bourgeois fut laissé tran-

quille chez lui. Ce C... en imposoit pourtant au puhlic par

sa grande taille et surtout par un immense portefeuille

qu'd avoit toujours sous le bras; dans les cérémonies,

M"« C, sa fille, le portoit devant lui. Un jour, il étoit arrivé

sur la place publique de Coucy pour une opération vrai-

ment militaire. Il y avoit des ordres d'apporter tous les

fusils pour être envoyés à l'armée. C'étoit la terreur qui

commandoit. J'étois présenta cette scène, et je vois encore

les bourgeois, les paysans, même les braconniers du canton

apportant timidement leurs fusils, pistolets, armes blan-

ches, et les déposant au pied d'une estrade oii étoit grimpé

le grand commissaire du district , G. Arrive un homme

armé d'un superbe fusil à deux coups; c'éto'il Piei^re Lefèore

qui habitoit au bas de la montagne de Coucy, homme au-

dacieux, déterminé, qui vivoit de la chasse, n'ayant pas

autre chose, et qu'aucun garde n'osoit aboider, car il l'au-

roit tiré comme un lièvre. Il avoit déjà fait ses preuves : il

fend la foule, va droit à C... qu'il couche en joue en lui

criant : « Tiens, voilà mon fusil, mais il faut le prendre

« par ce bout-ià.... » 11 y avoit là deiix mille hommes; cet

acte d'insurrection ne fut pas imité, mais il ne fut pas ré-

primé non plus; Lefèvre, son fusil sur l'épaule, traverse, une

seconde fois la foule qui rend ses armes, et retourne tran-

quillement chez lui.

Voilà une digression. Puisque je suis en train de bavar-

der, j'en vais faire une autre. J'arrivai donc à Chauny au

jour indiqué. En entrant dans la salle des séances, je vis

tous les administiateurs en gaieté, rangés autour de la

cheminée où on auroit rôti un bœuf. Ces Messieurs disoient:
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« Diable ! qu'il est chaud ! Il fait plus de bien ici que s'il

étoit encore dans sa niche. Approche-toi , citoyen Hua, et

tais aussi tes dévotions à saint Momb le. » Jen'enteudois rien

à ce galimatias, lorsque le président M. me dit : « Mais re-

« garde-donc. » J'aperçus en effet un gros bloc de bois doré

qui avoit encore ligure d'iiomme, car ou lui voyoit la tête

et les pieds. C'étoil la statue du saint patron de Chauny

très-vénéré dans la ville. Il faut savoir ce qui s'étoil

passé. On im vouloit plus de religion, le seul frein qui

pijt encore coutenir les passions. L'histoire dira comment

l'évêque de Paris, Gobc/^ vint un jour à la bai're de la Con-

vention avec d'autres prêtres renégats comme lui, y faire

la déclaration publique que les cérémonies saintes n'é-

toient qu'une farce jouée par les prêtres pour entretenir la

crfîdulité du peuple; et, pour mieux persuader ce système

impie, ils faisoient hommage à l'Assemblée des lambeaux,

de leurs chapes, surplis et autres insignes de la supersti-

tion qu'ils avoient déchirés. Ces scélérats stupides avoient

donné l'exemple , ils eurent partout des imitateurs. A

Chauny, on avoit fait une procession abominable, dans

laquelle des hommes portoient chape, et des misérables en

délire, l'encensoir et le ciboire à la main, faisoient des ex-

travagances que la plume se refuse à décrire. C'est à l'oc-

casion de ces cérémonies dignes de l'enfer, que les églises

furent dépouillées, profanées, et que l'image de saint

Momble, après avoir été promenée dans la ville, fut livrée

aux flammes dans le foyer du district.

Quand on se fut bien félicité de cette prouesse, (m parla

enfin de la haute mission qu'on me donnoit à remplir. Je

dis qu'on pouvoit compter sur mon zèle, mon dévouement

à la Républi(jue, mais j'obser\ai que j'avois besoin d'un

aide à cause de la multiplicité, de l'urgence des opérations

qui étoient à faire. « Eh bien I me dit-on, qui veux-lu?
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Choisis-le toi-même. » J'indiquai le citoyen Carlier de

Senilly, parent du président du tribunal.» Ah! ditM..., c'est

« un aristocrate, tu ne le connois donc pas? — C'est

« paice que je le connois que je le demande. Vous appelez

« aristocrates, vous autres, tous ceux qui ne sont pas fous

(( et enragés. » A ce propos, grands éclats de rire. — « En

« répondrois-tu? » dit M... — « Je ne puis répondre que de

a moi ; mais je suis sûr que celui-là est un honnête homme,

« et qu'il acceptera volontiers l'occasion d'être utile. »

Voilà donc M. Carlier nommé. Quand je lui appris cette

nouvelle à mon retour, il tomba de son haut. « Qui! moi,

« être en relation avec ces gueux du district, être commis-

« saire pour la République! M. Hua, vous m'avez rendu

« là un bien mauvais service. — Vous vous trompez, mon

« cher voisin : vos opinions sont connues, et certes elles ne

« sont pas constitutionnelles ; mais l'acte que vous allez

« faire sera une garantie pour vous. Ce sera votre baptême

« à la République, et tous vos péchés d'aristocrate vous

« seront remis. — Eh bien! dit-il en riant, à la bonne

« heure : j'accepte puis(iue c'est une promenade et que je

« la ferai avec vous. »

Le lendemain nous nous mettons en route à pied; nous

voilà à circuler pendant huit jours par monts et par vaux
,

entrant dans tous les villages où notre arrivée étoit bénie,

car nous apportions de l'argent. Il y avoit émulation pour

bien nous recevoir. Je me rappelle le maire de Vauxaillon

qui avoit pris le nom de Brutus; il y avoit bien d'autres

Romains en guenilles, des Cincinnatus, des Mutins Scœvola,

ou que voilà , disoient les bonnes gens peu versés dans

l'histoire. On en rencontroit dans tous les villages. Le

Brutus de Vauxaillon, nous prenant pour d'excellents répu-

blicains puisque nous étions députés par le district, nous

offrit à boire un coup. Son vin étoit détestable. M. Carlier

13
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fit la grimace en le buvant, et laissa son verre à moitié.

Moi
,
j'avalai bravement le mien ,

j'en demandai un second

pour trinquer ; le maire enchanté voulut vider la bouteille,

et je l'aidai encore de bon cœur. Nos toasts étoient à la

république, à sa prospérité, à sa durée ; il n'y a pas de

niaiseries queje n'aiedites ce jour-là. M.Carliern'en revenoit

pas. Quand nous fûmes sortis , il me fit très-sérieusement

des reproches; il me croyait ivre parce que j'avois dérai-

sonné. Je lui répondis que je n'avois jamais eu l'esprit plus

présent. « C'est vous, lui dis-je
,
qui méritez bien d'être

« tancé, avec votre air renfrogné, n'ouvrant jamais la

« bouche, ne sachant ni manger le lard du saloire, ni

« boire le vin du cru , ni faire un compliment au maître

« de la maison ; vous devenez suspect-, et si vous continuez,

« du temps qui court , vous verrez qu'on vous coupera le

« cou. » C'est ainsi que nous devisions et quelquefois que

nous disputions en voyageant. Il connoissoit tout le pays

et avoit soin que nous eussions toujours bon gîte pour le

soir. Quand notre opération fut finie , nous en adressâmes

le procès-verbal au district, qui consigna notre acte de

dévouement sur ses registres : il nous fit des éloges qu'en

conscience nous ne méritions pas.

De retour à Nogent je rendis compte de ma conduite , et

racontai toutes les anecdotes de mon voyage. Je faisois la

peinture des originaux que j'avois vus, et nous nous diver-

tissions en les passant en revue.

Il y eut une fête républicaine à Goucy
,
je ne me souviens

plus à quelle occasion. Il s'agissoit peut-être de célébrer

une victoire, car nous en remportions beaucoup dans ces

temps-là. Tant il va, que l'affluence du peuple s'étoit

portée à Coucy. Je vois encore les maires , les juges du

tribunal avec le bonnet l'ouge. Vielle en avoit un tout sale

qui lui donnoit l'air d'un bandit. Comme le gouvernement
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ne croyoit point en Dieu, on n'enlonnoit point le Te Dewn;

on chantoit des hymnes républicaines sur la place publi-

que. J'assistois là comme curieux : les meneurs fie la

fête, m'aperçevant , eurent de suiîe l'idée de me faire

chanter la Marseillaise. C'étoit un hymne superbe, véri-

table chef-d'œuvre de musique et de paroles •
; son air , en

même temps mâle et teiidre, exprimoit bien des sentiments

nobles et passionnés. A cette invocation surtout : Amour

sacré de la patrie.... les auditeurs étoient transportés, on

eût dit qu'ils alloient voler à la frontière pour la défense do

leurs femmes et de leurs enfants. Je n'ai jamais rien vu de

pareil, et je ne puis même en donner l'idée , car c'étoit une

chose appropriée à des circonstances qui n'existent plus.

J'avois la réjiutation d'être musicien ot d'avoir une belle

voix. On vint donc me prier , et les malins patriotes eurent

soin de m'adjoindre l'ancien prieur de Prémontré, l'abbé

Batteux , haut d'à-peu près six pieds comme moi, qui

n'avoit plus envie de chanter ni de rire depuis qu'il avoit

perdu son couvent. Il auroit plutôt psalmodié le Super

flumina Babylonis... Il avoit une très-belle basse-taille, moi

j'avois ce qu'on appelle la taille, ou le concordant , montant

alors vers la haute-contre , en sorte que nos deux voix

étoient en harmonie parfaite. Nous montons sur une estrade

élevée au milieu de la place des Trois-Arbres, en face des

autorités placées sur le perron de l'hôtel-de-ville . etcnvi-

roimés de tout le peuple du canton. « Allons ferme», dis-je

à mon camarade en lui serrant la main , et voilà que nous

partons de toute la force de nos poumons, d'accord , en

mesure. L'exécution fut parfaite. Nous produisîmes un effet

1. L'auteur de la musique et des paroles, dont je ne sais plus le nom, a

été guillotiné.

{Note de l'auteur.)

Il est inutile de nommer Rouget de l'Isle.
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prodigieux ; les paysans n'avoient jamais entendu si bien

chanter. Nous les avions transportés à l'Opéra. Je manquai

d'être étouffé, en descendant, par les compliments et les

embrassades , et ma réputation d'habile homme et de bon

patriote s'éleva encore plus haut que les planches sur les-

quelles j'avois été juché.

Il est toujours bon d'être bien vu , d'être aimé dans un

pays : cela est vrai surtout dans les temps difficiles. Nous

allons voir arriver un détachement de l'armée révolution-

naire
, qui s'emparera du pays et y commettra

,
pendant

trois mois, mille vexations qui mettront tout le monde aux

abois. Qu'est-ce donc que cette armée révolutionnaire ?

C'est la création , le chef-d'œuvre du génie du mal. C'est

pourtant une conséquence de nos institutions
;
puisqu'en

reléguant la constitution de 1793 qu'il a envoyée dormir, le

gouvernement s'est déclaré révolutionnaire , c'est-à-dire

arbitraire, au-dessus des lois, il faut bien qu'il crée une

armée analogue pour soutenir ce monstre, pour répandre

partout la terreur sans la(]uelle il ne pourroit marcher lui-

même. Le noyau de cette armée sera donc composé de

bandits , de gens de sac et de corde , et le gros de cette

armée se recrutera parla misère d'artisans sans ouvrage, de

la portion du peuple de Paris qui meurt de faim; on y verra

aussi quelques hommes chassés par la terreur, et qui vien-

nent chercher dans ses rangs la tranquillité qu'ils ne trou-

vent plus chez eux. Le but apparent sera d'amasser les

grains pour assurer la subsistance de la capitale et des

armées; le but secret sera la propagande de la Révolution,

de ses principes . de ses folies : car le peuple ries provinces

n'est pas à la ha.uteur où on voudroii le voir ; il oppose de

vieilles mœurs et une résistance d'inertie à des innovations

qu'il ne comprend pas. Un détachement decetle ai'mie de

sans-culottes vint s'abattre comme une nuée de dévorantes
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sauterelles sur le territoire de Coucy. Les paysans en

avoient peur et donnoient tout ce qu'on leur demandoit

,

lard, œufs, beurre, poulets... Les pauvres diables n'avoieiit

plus rien à apporter au marché. Ils maudissoient la

République qui donnoit la guerre, la famine; ils obéissoient

pourtant.

Quand on leur avoit dit : « Citoyen paysan
,
je te requiers

sur ta tête.... » il n'y avoit plus à reculer. Cette formule

étoit employée à tout propos et toujours obéie. Je ris encore

de souvenir (|uan(l Vielle fut requéri (sic) aussi, sur sa tête,

d'abattre tout de suite an signe de superstition : la croix

qui s'élançoit très-haut du portail de son église. Le grand

drôle qui intimoit cet ordre avoit une mine à pendre; il

sortoit très-probablement des galères. C'étoit , au surplus ,

un chef; il étoit accompagné d'une escouade. Vielle n'étoit

pas homme à s'intimider; il étoit fonctionnaire public, et,

à ce titre, il pouvoit mieux se défendre qu'un simple par-

ticulier. Le seigneur Vielle, renfonçant sa cas(juette sur ses

yeux , dit à l'homme : « Commence par parler poliment;

M ce que tu demandes n'est pas raisonnable, je n'ai pas

« envie que personne de chez moi grimpe là-haut pour se

« casser le cou. Grirapes-y toi-même si tu as tant d'envie

« que la croix descende à terre. » — « Je ne suis pas

« maçon , dit l'autre. » — « Ni moi non plus, » — « Tu

« l'abattras. » — « Je ne l'abattrai [laii. » La dispute

s'échauffe; j'arrive à ce moment. Vielle me dit ce dont il

est (juestion. Je pars d'un éclat de rire en ni'écriant : « 11

« faut (jue ces gens-là soient fous !» — « Qui es-tu ,

« citoyen? » — « Un homme qui ne te craint pas, com-

(( missaire du gouvernement dans le district de Cliauny. »

J'exagérois, comme on voit, mes titres et mes qualités.

« Il n'est pas besoin de disputer , dis-je à Vielle d'un ton

« grave; il n'y a qu'à dresser procès-verbal, on verra le
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« reste. » — « Oui . oui , reprend fièrement le grand sabreur

« (le poules, faut un procès-verbal. » — « Eh bien ! dit

« Vielle , voilà une plume, de l'encre : écris, je ferai mon

« dire après. » Il ne vouloit pa^^ commencer , et par une

bonne raison , c"est qu'il nesavoitpas écrire. Grand embar-

ras, il falloit pourtant que le fait fût constaté afin qu'il

n'allât pis faire de faux rapports. Vielle fit donc le procès-

verbal , et chacun signa comme il le savoit. Le comman-

dant fît une croix, lui |ui les abattoit partout , ce qui nous

prêta à rire.

Mais votre histoire, dira-t-on, dégénère beaucoup. Vous

nous racontez là des choses peu intéressantes. Oui-dà, pour

vous peut-être: mais elles le sont beaucoup pour moi. C'est

aussi pour moi (jue j'écris. Ne voyez-vous pas le plaisir

({ue j'éprouve quand ces événements me repassent devant

les yeux ? Je les vois en vérité, j'y suis encore. Notent, joli

pays pour tout le monde, tu es pour moi un pays roman-

tique et sentimental. Tu es gros pour moi de souvenirs!

Encore un épisode sur l'armée révolutionnaire, et j'aurai

fini ce chapitre.

Le curé de Coucy-la-Ville, M. Saovaige, logeoit chez lui

un de ces pauvres diables que la faim avait enrégimenté.

Il lui faisoit servir sa messe, et lui apprenoit le catéchisme.

Chose incroyable pour ce temps-là ; mais elle est vraie. Ce

curé, homme d'esprit, s'occupoit beaucoup de son péni-

tent, car il le faisoit aussi aller à confesse. Le pauvre

homme lui racontoit toutes ses misères , comme quoi

il avoit quitté le faubourg Saint-Antoine à Paris, comme
quoi il aimoit toujours sa bonne femme qu'il avoit délais-

sée; il avoit promis de lui donner de ses nouvelles; mais il

ne savoit pas écrire, le curé lui servoit donc de secrétaire,

et en vérité il faisoit au nom du mari des lettres char-

mantes [ ar la naïveté des sentiments qu'elles exprimoient.
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Le style en étoit tendre, mélancolique et passionné, au

point que la bonne femme, qui n'avoit sans doute jamais

rien entendu de pareil, devoit être émerveillée de la méta-

morphose, et dire en elle-même qu'un mari éloigné est

un mari charmant. Je ne puis quitter ce chapitre sans faire

de réflexions.

Quand on voit un soldai révolutionnaire servir la messe

et se confesser à ses risques et périls (car il ne falloit qu'une

dénonciation pour le perdre), on doit conclure que le sen-

timent leligieux est naturel à l'homme, et cela est très-vrai

(juand il est laissé à lui-même, à son bon sens, à sa droi-

ture, et (]u'il n'est pas empoisonné par les maximes ou

entraîné par les exemples de l'impiété. Ce^ exemples étoient

fréquents et, pour me servir d'une expression usitée, à

rordre du jour. Ma fille aînée, qui est née en 1793, fut la

dernière baptisée à l'église de Nogent. Mon pauvre

Edouard
,
qui vint au monde en 1795, reçut l'ablution

sainte dans le salon de son oncle Vielle qui en

avoit fermé les portes. Quelle étoit donc cette rage qui

s'éloit allumée contre Dieu? J'ai touché un mot de l'infâme

proces-;ion faite à Chauny; vous croyez peut-être qu'elle

n'étoit composée (jue de la lie du [>euple? Détrompez-vous,

b's autorités y assistoient, et, à ce sujet, il faut bien que

je parle de mon ami X. Il étoit juge au tribunal de

(]oucy; brave homme, honnête homme, d'un cœur excel^

lent, mais d'un caractère nul ; sa tête folle tournoit comme

une girouette à tous les vents. Il étoit ami de la maison de

Nogent, cil il venoit diner deux ou trois fois la semaine;

bon vivant, et tenant bien sa place à table, riant à gorge

déployée, il apportoit la gaieté dans la maison. On étoit

vraiment heureux de l'avoir. Avec nous, sa fougue républi-

caine s'exlialoit en bonsmots. Ilfaisoit enrager l'aristocrate

Fidèle Vielle en lui disant sans cesse : « Tu n'es pas au pas.,
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je te mettrai au pas. » Pour entendre ce jargon, il faut

savoir que laRévolulion,qui, comme un feu, s'allumoit tou-

jours davantage, cxigeoit de jour en jour des ardeurs crois-

santes; le patriote d'Iiier ne se trouvoit plus l'être assez

aujourd'hui s'il ne se montoit pas à la hauteur de tel ou

tel événement. Les plus exaltés poussoient les autres, et

c'est ce (ju'on appeloit se mettre au pas. Mais X... étoit

bon enfant, et, pour »e mettre à notre niveau, il devenoit

raisonnable. Cen'étoit plus le même homme quand il avoit

été passer trois mois à Laon où ses fonctions de directeur du

jury l'appeloient. L'esprit de Laon étoit détestable, si l'on

peut appeler la rage, de l'esprit. Les fous de cette ville ne

pouvoient être rivalises que par ceux de Saint-Quentin. Ils

avoient pour chef le procureur syndic du département,

P...., affreux coquin . qui , voyant décharger les char-

rettes de détenus qu'on lui envoyoit, les comptoit comme
des aiiimaux en les touchant avec son bâton.

Quand notre original avait passé deux ou ti-ois mois à Laon,

il arrivoit avec des opinions à faire peur. Il faisoit trem

-

hier sa femme et sa vieille grand'mère qui croyait que le

règne des fous passeroit et qu'à la tin son cher lils pour-

roit bien être pendu. Sa malheureuse mère nous disoit :

« M. Vielle, M. Hua, vous qui êtes de bon conseil, prenez

« X... en pitié, remettez-lui la tête. 11 n'est pas méchant,

« vous le savez; mais il me fait mourir. » Nous rassurions

ces pauvres femmes, et nous tancions l'écervelé sans ména-

gement. 11 avoit cela de bon qu'il ne se fâchoit jamais de ce

qu'oii lui disoit. D'ailleurs il avoit confiance en nous, et

nous regardoit, avec raison, comme ses amis. Un jour, il me
prend à l'écart dans les jardins de Nogent, et tire de sa

poche une affiche imprimée qu'il me donne à lire. Il étoit

bien aise d'avoir mon avis avant de la faire placarder dans

Chauny. C'étoit une diatribe affreuse contre la religion et
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ses suppôts qui étoient les dévots et les prêtres. H les

accusoit d'être en conspiration perinaneiite. Tous les trou-

bles intérieurs, les malheurs puljjics étoient mis sur leur

compte. C étoit à les faire assommer. Il désignoit notam-

ment à la fureur populaire M''^ Tribalet , de Chauny,

vieille et bonne femme qui laisoit profession do prier et de

pleurer en expiation des infamies dont l'église avoit été

profanée, et qui avoit eu l'imprudence de dire que la ville

étoit exposée à de grands malheur.s depuis que son patron

saint Momhle avoit été abattu et brûlé. A la lecture rie ce

manifeste, je fus saisi d'indignation, et, me rappelant le

trait d ; Sully, je le déchirai devant ce souverain déma-

gogue. X... resta stupéfait de voir son chef-d'œuvre

d'éloquence en lambeaux. — «Misérable, lui dis-je, chez

« qui la politique a éteint les sentiments d'humanité, tu

(( veux donc faire égorger des malheureux qui ne font pas

« plus de mal à toi qu'à la République? — Non; mais

« je voudrais les faire trembler. » — « Un jour viendra où

« tu auras peut-être à trembler pour toi-même ; mais au

<( moins cet écrit ne t'accusera pas. » X... eut peur et le

supprima en me remerciant du bon conseil que je venois

de lui donner.

Je ne linirois pas si je voulois raconter toutes les anfc-

dotes de ma vie à Nogcnt. Je ferois une galerie de tableaux

si je voulois peindre fous les gens que j'y ai connus. Je

n'avois de relations qu'avec ce canton. Nogent étoit pour

moi le monde. Partout ailleurs on ne parloii plus de moi,

on ne s'en occupoit plus; personne n'osoit m'écrire, pas

même mon père, et je ne m'avisois pas 4'écrire à personne.

Si l'on savoit tout ce qu'il y a à souffrir dans cet état, com-

bien l'âme en est quelquefois oppres.sée! Je ne l'aurois

peut-être pas supporté sans la tendresse de ma femme,

l'amitié de M. et de M°>e Vielle, les témoignages constants
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qu'ils m'en ont donnés, et l'intérêt à peu près général

qu'on me portoit dans le pays. Je n'oublierai pas ce trait

de mon parent, M. Decrusy. Il habitoit son domaine de

Longvoisin distant de quatorze lieues; il étoit retiréià.non par

crainte, mais par raison, faisant valoir ses terres, et labou-

rant lui-même comme un paysan. Un soir, à la brune, ar-

rive à Nogent un homme en veste appelée carmagnole :

c'étoit le costume des patriotes. Il étoit excédé de fatigue

et de faim, s'étant égaré dans les bois. Il se trouve mal en

entrant, on le place au coin du feu, la chaleur et le vin

sucré le font revenir. C'étoit mon cousin Decrusy. Je lui

sautai au cou, je voyois en lui toute ma famille dont il me

donna des nouvelles. Ce moment fut un grand bonheur

pour moi. Il se proposoit d'aller à Mantes, et il rendit

compte à mon père, qui étoit inquiet de son côté, de notre

entrevue.

Ainsi se passoient mes jours dans une alternative de sou-

cis et (l'espérance, de peines et de plaisirs. C'est au surplus

la vie de l'homme; mais, suivant les temps, les nuances m
sont plus fortement prononcées. Je soutenois ma femme de

tout le courage que je pouvois avoir, et. Dieu merci, je n'en

manquois pas. A cette époque aussi, le fort de la Révolu-

tion étoit passé. Les gueux qui ne régnoient plus, ne

tuoient plus; ils se taisoient, et ceux qui avoient été les

plus furieux se cachoient. Cependant tous les fléaux n'é-

toient pas épuisés. Il y eut, celte année 1793, une disette

affreuse. L'intempérie du ciel n'en étoit pas la seule cause.

Il yen avoit une autre dans limprévoyance et l'impéritie

de ceux qui éloient chargés, pour la République, de l'em-

magasinemeiit des blés. Les greniers d'abondance qu'on

avoit formés en mille endroits devinrent , en peu de

temps, des approvisionnements de disette ; les blés, rentrés

mouillés, entassés, privés d'air et desoins, furent promp-
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tement germes et pourris. Le pain de l'homme ne put pas

même faire la pâture des animaux. La rareté de la denrée

la lit monter à des prix excessifs, et ce qui la renchérit

encore (car il faut tout dire), ce fut l'inexorable avidité des

fermiers. Ils ne vouloient vendre (|ue pour de l'or, et on

n'avoit que des assignat*. Ils arrachoient l'argenterie, les

croix des femmes, les bijoux qu'on leur livroitpour ne pas

mourir de faim. La rage du gain avoit rendu ces hommes

cruels, homo homini lupus. Mais il y eut d'honorables ex-

ceptions. Nos amis les cultivateurs de la montagne ouvri-

rent leurs greniers, vendirent, et, de plus, firent l'aumône.

Des bandes (|ui «e renouveloient sans cesse se présentoient

affamées à toutes les fermes. M"™^ Lemoine de Loi)' cuisoit,

tailloit. et distribuoit les morceaux de pai)i. Excellenles

gens que ces Lemoine, Goumaud^ Potier et autres parents ou

alliés du père Bailly, qui faisoient pleuvoir sur la mon-

tagne la manne pour les malheureux! C'étoient eux qui

nourrissoient la maison de Nogent; mais à la fin tout s'épuise,

il fallut aller à quinze ou vingt lieues pour se pourvoir.

Le lendemain de la naissance de mon fils, je me mis en

route pour aller chercher des farines. Vielle m'avoit donné

cette mission qui n'étoit pas sans difficulté, comme on va

le voir.

Les farines étoient à prendre chez un meunier à deux

lieues au delà de la Ferfé-Milon. Ce meunier étoit un

co((uin comme bien d'autres. M™«V^e^ de Blérancourt., qui

étoit sa cousine, avoit fait marché pour elle et pour nous.

Je pars un matin, la poche remplie d'assignats, accompagné

de M"'e Viet et d'un fermier de Vielle, Oudin, du Bain-des-

Dames, qui avoit attelé à une mauvaise charrette quatre

chevaux encore plus mauvais. C'étoit tout l'attirail de sa

ferme. Enfin nous arrivons à Soissons. Je me présente au

district, et je demande un laissez-passer pour charger des
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farines. « Vous voulez donc les faire piller », me dit le se-

crétaire ; « une autorisation ne vous serviroit de rien. Si

« vous voulez me croire, prenez les chemins détournés.

« marchez la nuit, et que Dieu vous conduise. »

Comme la voiture était à vide, je suivis la grand'route

jusqu'à la forêt de Villers-Cottcrets où nous entrâmes à la

nuit. Il falloit s'y diriger dans l'obscurité. M™^ Viet perdit

la trace, et, pendant plusieurs heures, nous fûmes égarés.

J'étois harassé de fatigue, dévoré par la soif, et je me rap-

pelle que je me désaltérai d'eau croupie dans une ornière.

Après bien des détours, nous arrivâmes pourtant à la

pointe du jour au mpulir». Le meunier eut l'air pétrifié à

notre aspect. M">e Viet lui dit : o Mon cousin, nous venons

et charger les farines, voilà M. Hua qui va payer comptant

« le prix convenu. —Ah ! bien oui, dit le meunier; mais vous

« savez que depuis huit jours, il y a l'ien du renchérisse-

« meut; d'ailleurs j'ai été obligé d'en livrer une partie sur

« la réquisition du district. » La bonne dame Viet se mit à

pleurer, et moi à gronder comme la tempête qui alloit

éclater. J'avoisdéjà la mine bien mauvaise par la fatigue,

elle s'enflamma de courroux. « Coquin, lui dis-je , crois-

« tu que je serai venu de si loin pour rien? Tu vas livrer

« tout à l'heure, choisis la monnaie dont tu veux que je te

« paye. » Je tirai d'une poche des assignats, de l'autre un

pistolet, et j'avançai sur lui. La mère Viet, épouvantée, se

jeta entre nous deux, croyant que j'allois assassiner son

cher cousin ; l'imbécile eut peur de mon pistolet qui n'étoit

pas chargé , et de suite , malgré les remontrances

d'Oudin, qui me prioit de laisser reposer ses chevaux, qui

au surplus n'avoient pas plus de fatigue que nous, la voi-

ture est remplie de nos sacs, et nous partons.

Tout n'étoit pas fini; il falloit arriver et amener notre

cargaison à bon port. Suivant le conseil que j'avois reçu à
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Soissons, je me tapis dans le premier cabaret où nous et

nos chevaux pûmes être hébergés. Nous trouvâmes là un

repos dont nous avions tous besoin. A la nuit tombante

nous nous remîmes en chemin. Arrivés à la rivièie

VAisne que nous passâmes dans un bac , nous grimpions

une côte rude et longue ,
poussant à la roue de tous nos

efforts , lorsque la charrette se brisa. Voilà nos sacs de

fai'ine à terre. J'étois désespéré ; heureu.>ement M""^ Viet

coiinoissoit du monde dans ce canton , elle alla chercher

du secours. Je restai avec Oudin en sentinelle au milieu des

champs pour garder notre butin. Je mourois d'impatience,

lorsqu'au bout de deux heures arriva la bonne dame Viet

avec une voilure et deux torts chevaux. En un instant tout

fut remballé et chargé : sacs de farine, et la voiture de

Nogent avec ses roues brisées. Les mazetles de Oudiii, qui

ne faisoient qu'embarrasser et retarder nos deux vigoureux

chevaux , turent attachés derrière la voiture. J'eus une

grande joie, lorsque, du haut de la montagne de Crécy
,

j'aperçus-*Nogent , où nous étions attendus avec inquié-

tude. On nous avoit guettés bien des fois sans nous

voir venir. Il étoit temps ; notre provision fut la dernière

qui fut respectée. Dès le lendemain, le pillage général étoit

établi. Nous eûmes de quoi vivre jusqu'à la moisson;

encore il fallut scier quehiues parties de seigle qui parois-

soient les plus mûres ; on les séchoit sur des draps étendus

dans le jardin.

En quittant Paris
, je croyois passer trois mois à Nogent.

J'y ai demeuré trois années. Si vous voulez savoir à quelle

occasion je suis revenu dans la capitale et ce que j'y ai fait,

prenez courage et suivez mon histoire.
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